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INTRODUCTION 

L’Etablissement Public Territorial VALLEE SUD - GRAND PARIS (VSGP), a été créé le 1er janvier 2016 
dans le cadre de la loi du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République. 

Il résulte de la fusion de la communauté d’agglomération des HAUTS-DE-BIEVRE (ANTONY, BOURG-
LA-REINE, CHATENAY-MALABRY, LE PLESSIS-ROBINSON, SCEAUX), de la communauté d’agglomération 
du SUD-DE-SEINE (BAGNEUX, CLAMART, FONTENAY-AUX-ROSES, MALAKOFF) et de la communauté de 
communes de CHATILLON-MONTROUGE 

Il fait partie des 12 territoires, dont Paris, qui composent la Métropole du GRAND PARIS, créée 
également le 1er janvier 2016.  

Son siège social est situé à ANTONY et son siège administratif à FONTENAY-AUX-ROSES. 

 

 
Source : Contribution de VALLEE SUD - GRAND PARIS au PADD du SCOT métropolitain 
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Source : Contribution de VALLEE SUD - GRAND PARIS au PADD du SCOT métropolitain 

 

Conformément à l’article L. 581-14 du code de l’environnement, l’établissement public de 
coopération intercommunal (EPCI) compétent en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
peut élaborer sur l’ensemble du territoire de l’EPCI un Règlement Local de Publicité (RLP). 
L’Etablissement Public Territorial VALLEE SUD - GRAND PARIS est compétent en matière de PLU 
depuis le 1er janvier 2016 et se trouve donc compétent en matière de RLP. 

Par un règlement local de publicité, la collectivité compétente adapte la réglementation na-
tionale de l’affichage extérieur (code de l’environnement) aux spécificités de son territoire, 
dans un but de protection de l’environnement et du cadre de vie des administrés. 

La majorité des communes membres de VALLEE SUD - GRAND PARIS a, depuis longtemps, porté 
une attention particulière aux problématiques liées à l’affichage publicitaire, comme en té-
moigne l’existence de règlements locaux de publicité pour huit de ces onze communes.  
 
Différentes évolutions législatives sont venues impacter la réglementation en matière de pu-
blicité extérieure.  

La loi Grenelle II du 12 juillet 2010 a profondément modifié la réglementation relative à l’affi-
chage extérieur, la rendant globalement plus restrictive. Elle a également prévu que les régle-
mentations spéciales de la publicité qui préexistaient devaient être mises en conformité avec 
ces nouvelles exigences avant le 13 juillet 2020, sous peine de caducité de ces réglementa-
tions. 
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De ce fait, sur le territoire de VALLEE SUD - GRAND PARIS, cinq communes sont dotées de RLP de 
première génération qui étaient en vigueur le 13 juillet 2010 : ANTONY, CLAMART, FONTENAY-AUX-
ROSES, MONTROUGE et SCEAUX. 

Seuls les règlements locaux de publicités approuvés après le 13 juillet 2010 et ceux adoptés 
entre le 13 juillet 2010 et le 12 juillet 2011 au bénéfice de dispositions transitoires prévues par 
la loi Grenelle II, demeurent en vigueur après le 13 juillet 2020. 

CHATENAY-MALABRY et LE PLESSIS-ROBINSON disposent de RLP « grenellisés » (approuvés après le 
12 juillet 2011), celui de CHATILLON a été adopté au bénéfice des dispositions transitoires (entre 
juillet 2010 et juillet 2011). 

Les communes de BAGNEUX, BOURG-LA-REINE et MALAKOFF, quant à elles, ne disposent d’aucune 
réglementation locale de la publicité. 

La révision des cinq RLP de première génération devait donc être approuvée avant le 13 juillet 
2020, sous peine de voir la réglementation nationale, plus permissive dans la plupart des lieux, 
s’appliquer de nouveau sur le territoire desdites communes. 

C’est au vu de ces enjeux, que, le 26 mars 2019, le Conseil de Territoire de VALLEE SUD - GRAND 

PARIS a prescrit l’élaboration du « règlement local de publicité intercommunal de VALLEE SUD - 

GRAND PARIS » sur l’ensemble de son territoire. 

Par cette délibération, l’EPT VALLEE SUD - GRAND PARIS a défini les objectifs de ce règlement, fixé 
les modalités de collaboration avec ses communes membres ainsi que les modalités de con-
certation à mettre en œuvre tout au long de la procédure.  

Le règlement local de publicité intercommunal (RLPi) doit trouver un équilibre entre protec-
tion du cadre de vie, et la nécessaire animation des différentes centralités du territoire inter-
communal et des besoins en communication des collectivités et des acteurs économiques. De 
nombreux enjeux paysagers et architecturaux sont également à prendre en compte, le terri-
toire intercommunal dénombrant pas moins de 44 monuments historiques et 16 sites classés 
ou inscrits.  

Le présent rapport de présentation expose le diagnostic territorial qui a permis de dégager les 
objectifs et orientations du règlement local de publicité intercommunal, en explique et en 
justifie les choix.  

Il s’agit d’une pièce maîtresse du règlement local de publicité qui comprend également les 
pièces suivantes :  
- un règlement (dispositions réglementaires) 
- un plan de délimitation des zones de publicité réglementée ; 
- des annexes : un plan des lieux d’interdiction ainsi qu’un plan délimitant les aggloméra-

tions et les arrêtés municipaux fixant les limites des agglomérations. 
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DIAGNOSTIC 

CONTEXTE TERRITORIAL  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

LES COMPETENCES DE VALLEE SUD – GRAND PARIS 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET ACTIONS EN FAVEUR DE  
L’EMPLOI 

AMENAGEMENT URBAIN 

POLITIQUE DE LA VILLE 

MOYENS DE TRANSPORTS LOCAUX 

LOGEMENT 

GESTION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

EAU ET ASSAINISSEMENT 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

CONSTRUCTION ET GESTION DES EQUIPEMENTS CULTURELS ET 
SPORTIFS  

FONCIER 

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) 



7 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La population intercommunale 

Le territoire intercommunal compte plus de 396 000 habitants, pour une superficie de 47 km², 
représentant une densité moyenne territoriale de 10 192 habitants par km².  

Chaque commune comprend plus de 10 000 habitants et toutes font partie de l’unité urbaine 
de Paris. La notion d’unité urbaine, à laquelle fait référence le code l’environnement, est dé-
finie par l’INSEE et repose sur la continuité du bâti et le nombre d’habitants. 

  

VALLEE SUD – GRAND PARIS en chiffres clefs 
 

 

1500 ha 
de verdure 9 piscines 

2 gares sur 
la ligne du 
Transilien 

8 
bibliothèques 

4 cinémas 

1 ligne de 
tramway 

10192 
habitants 

/km² 
 

150 000  
emplois 

800 agents 
4 stations 
de métro 

9 théâtres 

47 km2 de  
territoire 

11 gares 
RER 

            9  
 conservatoires 

23 900  
entreprises 

396 000 
habitants 
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Communes 
Nombre d’habitants 

(2016) 

ANTONY 62 210 

BAGNEUX 39 763 

BOURG-LA-REINE 20 531 

CHATENAY-MALABRY 33 016 

CHATILLON 36 779 

CLAMART 52 528 

FONTENAY AUX ROSES 24 117 

LE PLESSIS ROBINSON 29 028 

MALAKOFF 29 973 

MONTROUGE 49 128 

SCEAUX 19 479 

TOTAL 396 552 

 Un territoire attractif 

Le territoire de VALLEE SUD - GRAND PARIS offre à la fois des conditions d’installation optimales 
aux entreprises, avec un réseau de transport très développé et en plein développement ainsi 
qu’un cadre de vie agréable. Avec plus de 1500 hectares d’espaces verts publics, représentant 
31,7% du territoire (ou 2 100 ha d’espaces verts publics et privés représentant 45 % du terri-
toire), dont plusieurs sites remarquables tels que le parc de SCEAUX, la Vallée aux Loups, le Parc 
Henri Sellier ou encore la Coulée Verte, VSGP bénéficie d’un patrimoine naturel exceptionnel. 
Sa topographie accidentée offre des points de vue remarquables sur le territoire et son patri-
moine.  

Le territoire dispose également d’une riche offre culturelle et sportive ainsi que de nombreux 
établissements d’enseignement de qualité, allant de l’école primaire à l’enseignement supé-
rieur. 

De plus, l’offre diversifiée en logements, tant pour les salariés travaillant sur le Territoire que 
pour les étudiants, contribue à l’attractivité de VALLEE SUD - GRAND PARIS. 
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Le tissu urbain de VALLEE SUD - GRAND PARIS se caractérise par un urbanisme de faubourgs au nord 
(Montrouge et Malakoff), puis, plus au sud, de villages autour desquels se sont développées de 
grandes nappes d’habitat individuel à différentes époques, souvent issues de lotissements, ponc-
tuées de grands ensembles de logements résidentiels ou sociaux.  
 
Sur le territoire de VALLEE SUD - GRAND PARIS, 30% des surfaces sont couvertes par des zones d’habitat 
individuel qui contribuent à son caractère aéré. 
 
L’habitat collectif privé s’est quant à lui développé d’abord principalement le long des grands axes, 
puis au gré d’opportunités foncières éparses. Il en résulte un paysage urbain, qui, associé aux nom-
breux espaces verts, apparait relativement aéré et contribue à la qualité de vie des habitants du 
Territoire. 
 

 

 Un bassin économique dynamique 

Le territoire intercommunal dénombre plus de 150 000 emplois. Il est idéalement situé, à l’in-
terface de centres économiques majeurs avec lesquels il interagit : Paris et La Défense, le Pla-
teau de Saclay, Orly, Rungis ou encore Vélizy-Villacoublay. En 2014, VALLEE SUD - GRAND PARIS a 
dénombré pas moins de 4 000 créations d’emplois. 

On y trouve des petites et grandes entreprises, formant un tissu économique dense et diver-
sifié, avec des secteurs d’activités forts, représentés chacun par des fleurons du domaine :  

Dans le secteur bancaire : 

• Crédit Agricole 

• Axa 

Dans le secteur de la production industrielle de haute technologie : 

• MBDA (filiale d’Airbus) 

•  Siemens 

• ST Microelectronics 

• Veritas 

• Securitas Direct 

Dans le secteur de la santé :  

• Sorin Group 

• Air Liquide Medical Systems, Menarini 

• Sanofi-Aventis 

Dans le secteur de l’agroalimentaire :  

• Coca-Cola 

• Pomona 

• Mondelez 

Dans le secteur de l’information et l’édition :  

• Hachette 

• Bayard Presse 

• InfoPro Digital 
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 Une importante présence de centres de recherche 

VALLEE SUD - GRAND PARIS accueille également nombre de centres de recherche, publics ou privés 
comme : 

• Le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) 

• L’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) 

• Le Campus de l’innovation d’Orange 

• Le Centre de Recherche en Économie et Statistique (CREST) 

• L’Institut National de Recherche en Sciences et Technologies pour l’Environnement 
et l’Agriculture (IRSTEA) 

• L’Office National d'Études et de Recherches Aérospatiales (ONERA) 

 Une forte offre en termes d’équipements d’enseignement, culturels et 

sportifs 

Le territoire héberge nombre d’établissements d’enseignement comme notamment l’EPF 
(école d’ingénieurs), une faculté de pharmacie, une faculté de droit et gestion, un IUT ainsi 
que des classes préparatoires aux grandes écoles.  

En matière culturelle, le territoire de VALLEE SUD - GRAND PARIS bénéficie également de nom-
breux équipements avec 9 conservatoires, 9 théâtres, 8 bibliothèques et médiathèques, ainsi 
que 4 cinémas, avec comme pôles majeurs, la scène nationale du théâtre 71 à MALAKOFF, la 
scène nationale des Gémeaux à SCEAUX ou encore le théâtre Firmin Gémier à ANTONY. 

Il existe également un grand nombre d’équipements sportifs et de clubs sportifs dynamiques 
avec de très bons résultats à l’échelle nationale, comme le club de rugby du Racing 92 ou 
encore le club d’escrime « BLR 92 » qui a récolté pas moins de 3 médailles aux derniers JO. 

Ce dynamisme sportif a vocation à s’intensifier avec notamment les Jeux Olympiques de 2024 
qui auront lieu à Paris et ses alentours.  
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 Un réseau de transport performant en pleine croissance 

 
Le réseau de transports en commun structurant de VALLEE SUD - GRAND PARIS est constitué prin-
cipalement par le RER B. Avec la branche de ROBINSON, on trouve au total 11 gares de RER : 
- 10 gares de RER B, dont 5 à ANTONY. Ce dernier assure le rabattement vers PARIS au nord 

et vers MASSY, PALAISEAU, SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE au sud ; 
- 1 gare de RER C (Chemin d’Antony). 

Ce réseau est complété par le métro 13 qui dessert MALAKOFF et CHATILLON (3 stations sur le 
Territoire) et par le métro 4 qui dessert uniquement MONTROUGE.  

On trouve également à CLAMART et MALAKOFF une gare de la ligne SNCF Transilien PARIS-VER-

SAILLES ainsi que l’Orlyval, métro automatique léger (VAL) qui assure une desserte de l’aéroport 
d’ORLY depuis la gare du RER B « ANTONY ».  

Cette infrastructure est complétée depuis fin 2014 par le tramway T6 qui relie la station de 
métro 13 CHATILLON-MONTROUGE à la gare VIROFLAY-RIVE-DROITE de la ligne L du réseau SNCF Tran-
silien qui va de VERSAILLES RIVE DROITE à SAINT-LAZARE via LA DEFENSE. Deux lignes nouvelles de 
métro en rocade du GRAND PARIS Express vont desservir le Territoire au nord et au sud de celui-
ci : 

• La Ligne 15 entre NOISY-CHAMPS et PONT DE SEVRES, dont la mise en service est prévue en 
2022. Celle-ci devrait être prolongée d’ici 2025 jusqu’à LA DEFENSE. Trois stations de 
cette ligne sont prévues sur le territoire : « BAGNEUX », « CHATILLON-MONTROUGE » et « 
Fort d’Issy-Vanves-CLAMART ».  

• La Ligne 18 entre l’Aéroport d’ORLY, le Plateau de SACLAY et VERSAILLES CHANTIERS dont la 
mise en service est prévue en 2024 pour la tranche entre ORLY et SACLAY. Une seule 
station, « Antonypole », desservira le Territoire.  

La ligne 15 sera de plus connectée à la ligne de Métro 4 qui sera prolongée jusqu’à BAGNEUX 
par la création de deux nouvelles gares : « Barbara » et « Lucie Aubrac ». 

Ce maillage en rocade sera complété par le Tramway T10 entre la CROIX-DE-BERNY à ANTONY et 
la place du Garde à CLAMART. Ce projet va constituer un élément essentiel dans le maillage en 
transports en commun lourds du territoire avec les grands pôles voisins. En effet, il fera la 
connexion entre, à l’Est, le RER B et le TVM (Trans-VAL-DE-MARNE) à ANTONY CROIX-DE-BERNY et, 
à l’Ouest, le T6 qui sera connecté à la ligne 13 du métro et la ligne 15 du GRAND PARIS EXPRESS, 
puis, à terme, dans le cadre d’une seconde tranche, la gare de la ligne 15 FORT D’ISSY-VANVES-
CLAMART. Sa mise en service est prévue en 2022. La 1ère section (8,2 km) entre la CROIX-DE-BERNY 
et CLAMART comprendra 14 stations, qui permettront une desserte fine d’ANTONY, de CHATENAY-
MALABRY, du PLESSIS-ROBINSON et de CLAMART. 
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Figure 1 : Trajet tramway T10 

 Un territoire de projets  

Le Territoire de VALLEE SUD - GRAND PARIS est riche en projets urbains qui vont permettre la 
construction d’environ 30 000 logements au cours des 10 à 15 prochaines années.   
Ces projets résultent d’une double dynamique :   

• La reconquête de friches d’activités monofonctionnelles par la réalisation de projets ur-
bains mixtes (logements et activités) : les trois sites concernés par le Contrat d’Intérêt 
National intercommunal (« Le Panorama » et le « secteur desservi par le T6» à CLAMART, 
le « secteur de mutation » à FONTENAY-AUX-ROSES), le site de la Colline des Mathurins à 
BAGNEUX, le site de l’École Centrale à CHATENAY-MALABRY, etc. 

• Le développement ou le renforcement de pôles urbains autour de certaines gares exis-
tantes (par exemple le projet d'aménagement des « Quatre-Chemins » à SCEAUX autour 
de la gare du RER B de « ROBINSON »), des futures gares de métro du GRAND PARIS EXPRESS 
telles qu’Antonypole autour de la future gare de la ligne 18, le site de la future gare de 
« FORT ISSY-VANVES-CLAMART » de la ligne 15, la ZAC Écoquartier Victor Hugo autour  de la 
nouvelle gare de la ligne 15 et de la future gare de la ligne 4 prolongée jusqu’à BAGNEUX, 
etc… 
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Pour compléter ce développement, VALLEE SUD - GRAND PARIS s’appuie sur des opérations de 
construction d’habitat collectif le long des grands axes structurants et dans des opérations de 
renouvellement urbain : 

• Les grands axes routiers (RD906, RD920 et la RD986) bien desservis par les transports en 
commun existants ou en cours de réalisation (tramway T6, futur tramway T10) accueil-
lent de nombreuses opérations immobilières qu’il convient de poursuivre et favoriser. 

• Plusieurs opérations de renouvellement urbain dans les grands ensembles sociaux :  
o Projet de Renouvellement Urbain et Social (PRUS) du quartier de la Pierre Plate à 

BAGNEUX,  
o Projet de renouvellement urbain de la cité de l’Abbé Grégoire à BAGNEUX, 
o Projets de renouvellement urbain des quartiers Scarron et Paradis à FONTENAY-AUX-ROSES,  
o Reconstruction de l’ensemble « I3F-Cité Pavé Blanc » à CLAMART,  
o Quartier « Ledoux » au Plessis-Robinson,  
o Projet de Renouvellement Urbain à label régional de la Butte Rouge à CHATENAY-MALABRY.  

Ces opérations vont permettre de créer une offre renouvelée de logements en accession tout 
en introduisant la mixité sociale qui faisait défaut dans ces quartiers. 

Parallèlement, trois sites ont été retenus dans le cadre d’un nouvel appel à projet « Inventons 
la Métropole » du GRAND PARIS à BAGNEUX, SCEAUX et ANTONY, qui vont nourrir le projet métro-
politain. La ville de BOURG-LA-REINE a été sélectionnée dans le cadre du deuxième appel à projet. 

Par sa vitalité économique, l’excellente desserte par le réseau viaire, la voie ferrée et le tram-
way, sa proximité avec la capitale et d’autres pôles économiques majeurs, et le flux de popu-
lation habitant, travaillant ou traversant le territoire, VALLEE SUD - GRAND PARIS représente indé-
niablement un territoire propice à l’installation de publicités. 
Pour autant, la qualité du cadre de vie qu’il offre, aux portes de PARIS, est à préserver.  
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 CARACTERISTIQUES PAYSAGERES 

I. Les composantes paysagères 

Le territoire de VALLEE SUD - GRAND PARIS se situe au sein de trois grandes entités paysagères :  

• Le Plateau de CLAMART au nord, 

• La Vallée de la Bièvre au centre, 

• Et le plateau de Longboyau à l’extrémité sud. 
 
 
  

Figure 2 : Carte des entités paysagères, d’après DATA Ile de France 2014. 
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Le plateau de CLAMART est caractérisé par la présence de deux grandes forêts domaniales : la 
Forêt de Meudon (Bois de CLAMART) et la Forêt de Verrières. Le reste du plateau est très urba-
nisé. 

La Vallée de la Bièvre présente un coteau marqué à l’ouest (plateau de CLAMART). Du fait de sa 
localisation et de sa topographie, cette vallée a été largement urbanisée et aujourd’hui, il ne 
subsiste que peu de traces du passage de la rivière. 

Le plateau de Longboyau est urbanisé à l’extrémité sud du territoire intercommunal, au niveau 
de la limite entre ANTONY, Massy et Wissous. 

Le réseau hydrographique se caractérise par la présence de la Bièvre au sud, le ruisseau des 
Godets et le ruisseau d’Aulnay.  
La partie nord du territoire appartient au bassin versant de la Seine, et la partie sud à celui de 
la Bièvre. 

Le territoire de VALLEE SUD - GRAND PARIS est constitué des unités paysagères suivantes :  

• Coteau de CHATILLON au nord  

• Bois de Meudon  

• Bois de Verrière 

• Vallée aux Loups 

• Vallée de la Bièvre aval 

• Vallée d’ANTONY 

• Vallon des Blagis 

• Vallon de la Sygrie 

• Parc de SCEAUX 

• Petit CLAMART  

• Parc d’affaires de Plessis-CLAMART  

• Grand ensemble de MASSY-ANTONY 

• WISSOUS 
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Figure 3 : Carte des unités paysagères, d’après DATA 
Ile de France 2014. 
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II. Les espaces naturels, espaces verts, et espaces récréatifs 

Le territoire de VALLEE SUD - GRAND PARIS est très vert et arboré. Il est couvert par 31,7% d’es-
paces verts soit environ 1 500 hectares (2 100 hectares d’espaces verts publics et privés re-
présentant 45 % du territoire) qui structurent le Grand Paysage. 

Parmi eux, se trouvent des forêts et grands domaines qui constituent les principales masses 
vertes (la Forêt Domaniale de VERRIERES, le Bois de CLAMART, le Parc du Domaine de SCEAUX, le 
Parc de la Vallée-aux-Loups) ainsi que des parcs et jardins publics (parc Henri Sellier, parc Mai-
son Blanche, parc Heller, etc.). 

La Coulée verte du sud parisien, appelée « Promenade des vallons de la Bièvre », constitue la 
colonne vertébrale verte du Territoire. Elle traverse en effet sept communes du Territoire : 
MALAKOFF, CHATILLON, BAGNEUX, FONTENAY-AUX-ROSES, SCEAUX, CHATENAY-MALABRY, ANTONY. Elle est 
à la fois un espace vert de proximité, un itinéraire de circulations douces très fréquenté reliant 
l’Essonne à Paris, mais aussi un corridor écologique important contribuant à connecter entre 
eux les espaces naturels du sud-ouest de la métropole. À ce titre elle a été classée Espace 
Naturel Sensible (ENS) par le Département des HAUTS-DE-SEINE en 2011. 

Les masses vertes du territoire sont aussi composées de trois autres types d’espaces qui cons-
tituent, par leur diversité et leur nombre important, des réservoirs de biodiversité et des 
poches de respiration participant aux continuités écologiques. Elles occupent donc une place 
tout aussi importante dans la trame verte : 

• Les espaces verts privatifs : jardins des zones pavillonnaires et espaces verts des rési-
dences d'habitat collectif 

• Les cimetières paysagers : comme le cimetière parisien de BAGNEUX (62 hectares, troi-
sième plus grand cimetière parisien), le cimetière du Parc à CLAMART, etc. 

• Les talus plantés des voies ferrées et les coteaux arborés inconstructibles (principale-
ment au Plessis-Robinson, à FONTENAY-AUX-ROSES, BAGNEUX et MALAKOFF). 

Enfin le territoire est traversé par un sentier de « Grande Randonnée de Pays » (GRP) qui est 
un maillon de la ceinture verte de l’Ile-de-France. Ce GRP passe par le Bois de CLAMART, le Parc 
de la Vallée aux Loups à CHATENAY-MALABRY, le Parc de SCEAUX et le Parc Heller à ANTONY.  

La forêt de MEUDON, située sur les communes de CHAVILLE, CLAMART, SEVRES et MEUDON s’étend 
sur 1 100 hectares dont 210 à CLAMART. Elle est la plus vaste des HAUTS-DE-SEINE. Des sentiers 
de randonnées, un parcours sportif, un parcours pédagogique et un parcours adapté aux per-
sonnes à mobilité réduite sont proposés aux usagers. Elle est la forêt la plus proche de Paris 
et aussi la plus visitée avec plusieurs millions de visiteurs annuels. 

Le Domaine départemental de la Vallée-aux-Loups (CHATENAY-MALABRY) est un ensemble de 
parcs et jardins de 56 hectares, propriété du Département des HAUTS-DE-SEINE. On peut y trou-
ver l’Arboretum de la Vallée-Aux-Loups, la maison de Chateaubriand, l’île Verte et le parc 
boisé. C’est un lieu propice à la détente et à la promenade. 

Le Parc Henri Sellier est le principal parc du PLESSIS-ROBINSON. Situé sur les contreforts de la 
Bièvre, il offre, depuis sa terrasse, une vue panoramique sur le domaine de SCEAUX et tout le 
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sud-est de la région parisienne. Par beau temps, le regard se porte jusqu’à la forêt de Sénart. 
Les 27 hectares du parc sont recouverts en quasi-totalité d’un massif boisé parmi lesquels 
serpentent des cheminements pour les promeneurs. Le parc comprend aussi des jeux pour 
enfants. 

Le Domaine départemental de SCEAUX, qui s’étend sur les communes de SCEAUX et d’ANTONY, 
est propriété du Département des HAUTS-DE-SEINE. Il fut dessiné par André LE NOTRE à la fin de 
17ème siècle. Aujourd’hui, le parc comprend un parcours sportif, des kiosques de détente, un 
musée (le musée de l’ILE-DE-FRANCE), des jeux d’eau (fontaines et grand canal) et de nom-
breuses pelouses propices à la détente.  

 
 

 
  

Figure 4 : Carte des masses vertes sur le Territoire VALLEE SUD - GRAND PARIS, Source : VSGP 
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III. Les espaces paysagers protégés 

 Sites classés et sites inscrits  

La loi du 2 mai 1930 - intégrée dans le code de l'environnement (Livre III, titre IV, chapitre Ier, 
articles L. 341-1 à L. 341-22) permet de protéger des monuments naturels et des sites qui 
présentent un intérêt général du point de vue scientifique, historique, pittoresque, artistique 
ou légendaire. Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien 
en l’état du site, ce qui n’exclut ni la gestion ni la valorisation. L’inscription constitue quant à 
elle une garantie minimale de protection.  

Le territoire de VSGP compte ainsi 7 sites classés et 9 sites inscrits : 

Commune Site Statut 

SCEAUX Petit parc de SCEAUX Classé 

CHATENAY-MALABRY 
Propriété de Madame Thévenin  
au 69 rue de Chateaubriand 

Classé 

CHATENAY-MALABRY La Vallée-aux-Loups sauf bâtiments modernes Classé 

LE PLESSIS-ROBINSON 
Parc Henri Sellier,  
anciennement dénommé Parc Hachette 

Classé 

CHATENAY-MALABRY,  
LE PLESSIS-ROBINSON 

La Vallée-aux-Loups (extension) Classé 

ANTONY, SCEAUX Parc de SCEAUX Classé 

CHATENAY-MALABRY Parcelles (perspectives du parc de SCEAUX) Classé 

CHATENAY-MALABRY Parc Roland Gosselin Inscrit 

CLAMART 
Terrain situé dans la perspective  
de la terrasse de MEUDON 

Inscrit 

CLAMART 
Partie du parc de Chalais-Meudon et la totalité  
du bassin hexagonal avec ses digues et ses abords 

Inscrit 

CHATILLON Propriétés sises au 11-13 rue de BAGNEUX Inscrit 

CLAMART Cimetière intercommunal Inscrit 

ANTONY Ensemble formé par les Basses-Bièvres Inscrit 

CLAMART Bois de MEUDON et VIROFLAY et leurs abords Inscrit 

CHATENAY-MALABRY,  
LE PLESSIS-ROBINSON 

Parcelles, perspectives du parc de SCEAUX Inscrit 

LE PLESSIS-ROBINSON 
Trois ensembles formés par les deux cités-jardins  
d'une part et l'étang Colbert d'autre part 

Inscrit 

 
Au regard de la réglementation de la publicité : les sites classés sont des lieux d’interdiction 
absolue de publicité (article L 581-4-I-2° du code de l’environnement). Les sites inscrits sont 
des lieux d’interdiction relative que le RLPi peut assouplir dans des conditions encadrées (ar-
ticle L 581-8-II-4° du code de l’environnement). 
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Figure 5 : Carte des sites classés et des sites inscrits VSGP, Source : DRAC 
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 Espaces naturels sensibles (E.N.S.)  

C’est une notion définie par la loi du 18 juillet 1985, modifiée par les lois du 2 février 1995 et 
du 7 février 2002. Il appartient au département d’élaborer et de mettre en œuvre une poli-
tique de protection, de gestion et d’ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés 
ou non, afin notamment de préserver la qualité des sites et des paysages.  

En droit de l’affichage extérieur, les ENS ne génèrent pas en eux-mêmes d’interdiction de pu-
blicité, mais se situent bien souvent hors agglomération (où toute publicité est interdite, sans 
dérogation possible par le RLP) ou en agglomération en zone naturelle du Plan Local d’Urba-
nisme (où la publicité scellée au sol est interdite). 

Dans le département des HAUTS-DE-SEINE, le schéma départemental des espaces naturels sen-
sibles date du 27 avril 2009. Le territoire de VSGP comporte 68 espaces naturels sensibles :  
 

1. Accompagnement de l’A86 (ANTONY) 
2. Parc Heller et abords (ANTONY) 
3. Rue de l’Abreuvoir (ANTONY) 
4. Promenade du ru des Godets (ANTONY) 
5. Bassin de retenue de la Bièvre et abords (AN-

TONY) 
6. Parc de SCEAUX (ANTONY) 
7. Ru des Godets (ANTONY) 
8. Coulée verte du sud parisien (ANTONY) 
9. Accompagnement de l’A86 (ANTONY) 
10. Coulée verte du sud parisien (ANTONY) 
11. Parc de la Noisette (ANTONY) 
12. Friches communales (BAGNEUX) 
13. Ruisseau entre le collège R. Rolland et le terrain 

de Lisette (BAGNEUX) 
14. Jardins familiaux Blanchard et abords (BAGNEUX) 
15. Parc paysager F. Mitterrand (BAGNEUX) 
16. Talus RER B et abords (BAGNEUX) 
17. Établissement Thomson (BAGNEUX) 
18. Groupe scolaire St-Gabriel/Maison d'accueil les 

Marronniers et abords (BAGNEUX) 
19. Coulée verte du sud parisien (BAGNEUX) 
20. Talus RER B et abords (BOURG-LA-REINE) 
21. Talus RER B (BOURG-LA-REINE) 
22. Clairbois (CHATENAY-MALABRY) 
23. Résidences universitaires et La Faulotte (CHATE-

NAY-MALABRY) 
24. Butte-Rouge (CHATENAY-MALABRY) 
25. Butte-Rouge (CHATENAY-MALABRY) 
26. Butte-Rouge (CHATENAY-MALABRY) 
27. Butte-Rouge (CHATENAY-MALABRY) 
28. Forêt domaniale de Verrières (CHATENAY-MALA-

BRY) 
29. Bordure A86 (CHATENAY-MALABRY) 
30. Coulée verte du sud parisien (CHATENAY-MALA-

BRY) 
31. Résidence Le Titien (CHATENAY-MALABRY) 
32. Butte-Rouge (CHATENAY-MALABRY) 
33. Centre équestre (CHATENAY-MALABRY) 
34. Butte-Rouge (CHATENAY-MALABRY) 
35. Parc de la Vallée-aux-loups et abords (CHATENAY-

MALABRY) 
36. Propriété "Les Murs blancs" et abords (CHATE-

NAY-MALABRY) 

37. Butte-Rouge (CHATENAY-MALABRY) 
38. Jardins familiaux de la Butte-Rouge (CHATENAY-

MALABRY) 
39. Parc de la Roseraie (CREPS) (CHATENAY-MALABRY) 
40. Bois de la Béguinière (CHATENAY-MALABRY) 
41. Lisière Ouest de la Forêt de Verrières (CHATENAY-

MALABRY) 
42. Jardins familiaux de la Butte-Rouge (CHATENAY-

MALABRY) 
43. Jardins familiaux de la Butte-Rouge (CHATENAY-

MALABRY) 
44. Verger du centre équestre (CHATENAY-MALABRY) 
45. Coulée verte du sud parisien (CHATENAY-MALA-

BRY) 
46. Bordure A86 (CHATENAY-MALABRY) 
47. Bassin de la Boursidière (CHATENAY-MALABRY) 
48. Butte-Rouge (CHATENAY-MALABRY) 
49. École des orphelins d'Auteuil et maison de re-

traite Ste Émilie (CLAMART) 
50. Liaison Forêt Meudon - Bois de la Solitude (CLA-

MART) 
51. Forêt domaniale de Meudon (CLAMART) 
52. Bois Masson (CLAMART) 
53. Talus de FONTENAY (FONTENAY-AUX-ROSES) 
54. Coulée verte du sud parisien/parc Ste Barbe 

(FONTENAY-AUX-ROSES) 
55. Liaison verte de la cité de l'Enfance (LE PLESSIS-

ROBINSON) 
56. Résidence de la Boissière (LE PLESSIS-ROBINSON) 
57. Parc Henri Sellier et abords (LE PLESSIS-ROBINSON) 
58. Talus rue Jean Longuet (LE PLESSIS-ROBINSON) 
59. Liaison Forêt Meudon - Bois de la Solitude (LE 

PLESSIS-ROBINSON) 
60. Bois de la Garenne (LE PLESSIS-ROBINSON) 
61. Parc de la Vallée-aux-loups et abords (LE PLESSIS-

ROBINSON) 
62. Bois de la Solitude (LE PLESSIS-ROBINSON) 
63. Coulée verte du sud parisien (MALAKOFF) 
64. Parc de SCEAUX (SCEAUX) 
65. Coulée verte du sud parisien (SCEAUX) 
66. Talus RER B (SCEAUX) 
67. Coulée verte du sud parisien (SCEAUX) 
68. Lycée Lakanal (SCEAUX) 
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Les espaces naturels associés (ENA) correspondent à des sites de moindre naturalité et de 
moindre richesse biologique que les E.N.S mais qui participent à cette richesse par leur proxi-
mité d'un E.N.S. Le Territoire VALLEE SUD - GRAND PARIS en dénombre 39. 

 
 

 
Figure 6 : Carte des espaces naturels sensibles, Source : Opendata Hauts de Seine 
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 Le plan local d’urbanisme (PLU)  

Ce document d’urbanisme protège les espaces naturels par les outils règlementaires suivants : 
zones naturelles et forestières (zones N) et zone agricoles (zones A), espaces boisés classés 
(EBC) et autres protections paysagères. 

Du point de vue de la règlementation de l’affichage extérieur, ce zonage génère des interdic-
tions, absolues ou relatives, de publicité : 
- toute publicité est interdite hors agglomération ; 

- en agglomération, les dispositifs publicitaires scellés au sol sont interdits en zone N et 

dans les EBC. 

 Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 

Deux zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) ont été identi-
fiées sur le territoire de VSGP. Ces outils d’information et d’inventaire patrimonial permettent 
une meilleure gestion de ces espaces. Ils ne génèrent pas en eux-mêmes d’interdiction de 
publicité mais correspondent à des lieux situés hors agglomération.  Ce sont : 

• La Forêt de VERRIERES 

• Les Forêts domaniales de MEUDON  

 Réserve naturelle régionale (RNR) 

Le territoire communal d’ANTONY comporte une réserve naturelle régionale : Le Bassin de la 
BIEVRE (également ENS). 
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Figure 7 : Carte des EBC et zones N, ZNIEFF et RNR, Source : CARMEN et PLU communes  
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IV. Les espaces urbanisés 
 
Ils présentent une diversité résultant de facteurs variés (éléments d’histoire locale, desserte 
par les transports en commun ou grandes voies routières, type de processus d’urbanisation...). 
Les communes les plus proches de la capitale sont les plus denses sur des territoires de petite 
superficie (Montrouge et Malakoff), les moins dense se situant à plus grande distance de Paris 
avec une dominante d’habitait pavillonnaire. 
Certaines communes sont dotées d’espaces paysagers remarquables (Le Plessis-Robinson, 
Châtenay-Malabry, Sceaux, Clamart) qui apportent de bénéfiques respirations dans la ville. 
Le point commun à toutes tient à la recherche d’une qualité urbaine qui s’appuie notamment 
sur un environnement préservé et la qualification des espaces publics. 
 

 Antony 

Commune Sous-Préfecture située la plus au sud du Territoire, ANTONY comptait 62 210 habi-
tants en 2016 répartis sur 956 hectares. Au croisement d’un réseau de communication dense 
par ses axes routiers et autoroutiers, RER, bus, aéroport (ORLY) et gare TGV (MASSY), ANTONY 
est située en limite des départements des HAUTS-DE-SEINE, de l’ESSONNE et du VAL-DE-MARNE. À 
la frontière entre la petite et la grande couronne, la ville amorce donc une ouverture vers des 
espaces moins denses. Cette ouverture est accentuée par la présence de la forêt domaniale 
de VERRIERES à l’ouest du territoire communal, du Parc de SCEAUX au nord et par la Bièvre qui 
contribuent à créer une aération dans le tissu urbain.  

La mise en service du chemin de fer sur route l’Arpajonnais dans les années 1900 ainsi que la 
création de la RN20 (aujourd’hui RD920) marquent le début du développement d’ANTONY, sous 
forme de lotissements composés de pavillons plutôt disparates. La ville s’étend en grapillant 
sur les terres agricoles. Puis les Trente Glorieuses et l’expansion de Paris conduisent à la cons-
truction de logements collectifs sous forme de résidences closes avec espaces verts et de 
grands ensembles. Dans les années 1980, les deux tiers des logements sont des pavillons. De-
puis, des logements collectifs et deux zones d’aménagement concerté ont été réalisés en pa-
rallèle de la construction de logements pavillonnaires.  

L’espace urbain d’ANTONY est morcelé et composé de différents types d’occupation du sol : 
maisons basses au toit en tuiles brunes, anciens ou nouveaux pavillons, belles villas (issues du 
découpage des lotissements), résidences ainsi que des immeubles collectifs de grande taille. 
La ville s’articule autour de deux centres névralgiques situés dans le périmètre de l’Église et 
l’Hôtel de ville et le second dans le périmètre de la gare RER B ANTONY. 

 Bagneux 

La ville de BAGNEUX comptait, en 2016, 39 763 habitants. Située au nord du département des 
HAUTS-DE-SEINE et de l’EPT ainsi qu’en limite du département du VAL-DE-MARNE et la Vallée 
Scientifique de la BIEVRE, la ville ne dispose pas de ligne de transport structurante sur son ter-
ritoire en dehors de l’axe routier de la RD 920 (ancienne RN20) qui la relie à PARIS. Cependant, 
une station de RER de la ligne B est située à proximité immédiate de la ville, sur le territoire 
de CACHAN. De plus, à l’horizon 2024 la ville accueillera une gare de la ligne 4 du métro et une 
gare de la ligne 15 du réseau du GRAND PARIS EXPRESS.  
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Le développement urbain de BAGNEUX est tardif et marqué, entre les années 1920 et 1940, par 
l’apparition de lotissements et logements individuels. La ville se développe par la suite entre 
les années 1950 et 1960 sous forme de collectifs et/ou de grands ensembles. BAGNEUX est en 
outre marquée par des contrastes entre les quartiers où se mêlent tissus modernes de loge-
ments collectifs en grands ensembles (88% des logements) et logements individuels et zones 
d’activités.  

BAGNEUX dispose d’espaces verts de qualité : on y trouve notamment de nombreux parcs, la 
Coulée verte et le cimetière parisien. Cependant, certains atouts sont également des inconvé-
nients au développement urbain de la ville. En effet, BAGNEUX est marquée par les coupures 
urbaines liées notamment au cimetière parisien, à l’ancien site des Mathurins (en cours 
d’aménagement), aux voies SNCF et RER, aux nombreuses routes départementales comme la 
RD920, et aux formes urbaines. 

Figures 7 et 8 : Bagneux – ZAC Victor Hugo. 

 

 Bourg-la-Reine 

BOURG-LA-REINE accueillait 20 531 habitants en 2016. Située à l’est du territoire en limite du 
département du VAL-DE-MARNE, la commune est marquée par deux axes structurants qui sont 
la RD920 et la ligne du RER B.  En 2016, la commune accueillait environ 20 250 habitants. 

BOURG-LA-REINE a connu deux phases de croissance entre 1926 et 1954 puis entre 1954 et 1962. 
Le développement urbain s’est d’abord fait le long de l’ancienne RN20 et de la ligne de tram-
way sous forme de lotissements à la fin du 19e siècle sur d’anciennes grandes propriétés 
jusqu’au milieu du 20e siècle. Parallèlement, la ville s’est développée sous forme de tissu pa-
villonnaire. Les constructions récentes sont quant à elles sous forme de collectifs. 45% des 
logements de la commune ont été réalisés entre 1949 et 1974. Durant les années 1970, deux 
grands ensembles ont été réalisés. 

Aujourd’hui encore la commune se caractérise par une dominante pavillonnaire qui occupe 
50% du territoire tandis que 80% de logements sont des logements collectifs (pour comparai-
son, le taux du département est de 87%).  

La commune se caractérise par trois coupures urbaines que sont la RD920, sa déviation en 
centre-ville ainsi que la voie ferrée du RER. Ces coupures partitionnent la ville en 4, tout en 
longueur. 
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La population est concentrée dans trois quartiers de la ville qui représentent moins de la moi-
tié du territoire communal qui sont donc les plus denses, le reste de la ville étant très peu 
dense. 

 Châtenay-Malabry 

Commune de 33 016 habitants au recensement de 2016, CHATENAY-MALABRY est située au sud 
du territoire de VSGP et du département des HAUTS-DE-SEINE, en limite avec les départements 
de l’Essonne et des Yvelines. 

La commune est localisée à proximité d’infrastructures de transport structurantes que sont 
l’aéroport d’Orly, le RER B (stations Robinson et Croix de Berny), l’autoroute A86 avec la pré-
sence de deux échangeurs et de la départementale D986. À l’horizon 2023, CHATENAY-MALABRY 
sera également desservie par le tramway T10. 

CHATENAY-MALABRY est une commune essentiellement résidentielle qui compte 85% de loge-
ments collectifs où le parc social est fortement représenté. La présence de la Coulée verte, le 
Parc de la Vallée aux Loups, la Forêt domaniale de VERRIERES, la proximité avec le Parc de SCEAUX 
en limite est de la commune contribuent au cadre de vie qualitatif de cette dernière. 

En constante croissance démographique depuis 2012, la commune connaît une nouvelle dy-
namique grâce aux projets de développement sur les anciens sites de l’École Centrale et de la 
Faculté de Pharmacie qui représentent 30 ha de friches. 

 

 

Figure 9 : Châtenay-Malabry. 
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 Châtillon 

Commune de 36 779 habitants en 2016, CHATILLON est en constante croissance démographique 
depuis 1982.  

Elle est située au nord du territoire et au sud de Paris, entre MALAKOFF et MONTROUGE (limi-
trophes de Paris), CLAMART, FONTENAY-AUX-ROSES et BAGNEUX. 

CHATILLON se caractérise par de nombreux axes structurants que sont la RD906 qui devient 
avenue de Paris puis avenue de Verdun en traversant la commune du nord au sud en direction 
de CLAMART et MONTROUGE, la RD72 qui traverse la commune d’est en ouest en direction de 
VANVES et BAGNEUX, et le tramway T6 qui longe la RD906. Sont également présentes sur le ter-
ritoire la station de métro CHATILLON-MONTROUGE de la ligne 13 et la future gare du réseau du 
GRAND PARIS EXPRESS de la ligne M15. 

La commune s’est donc développée autour de 4 secteurs délimités par les coupures routières. 

La commune est composée de 85% de logements collectifs répartis en petits collectifs discon-
tinus et continus, et de grands collectifs discontinus et continus. La construction de logements 
collectifs a débuté dès les années 1930 avec les Habitats Bon Marché (HBM), puis dans les 
années 1970. L’habitat individuel représente quant à lui 14% du parc de logements, représen-
tant 24% de la surface communale. Il est présent sous forme de tissu de bourg ou faubourg, 
de maisons individuelles groupées, de lotissements et villas, en tissu diffus et grandes par-
celles. 

La commune a doublé la superficie de ses espaces verts dans les années 1980 et bénéficie de 
la présence de la Coulée verte. 

Enfin, CHATILLON se caractérise par ses zones artisanales (en requalification) et tertiaires avec 
la présence de grandes entreprises comme le Campus Orange, le site de l’ONERA et de l’Ae-
rospatiale (devenue EADS) avant son départ dans les années 2000. 

 Clamart 

CLAMART est située à l’ouest du territoire et est entourée par les villes de MALAKOFF, CHATILLON, 
FONTENAY-AUX-ROSES et LE PLESSIS-ROBINSON sur le territoire VSGP et par les villes de MEUDON, 
VANVES, ISSY-LES-MOULINEAUX et VELIZY-VILLACOUBLAY. Elle totalisait 52 528 habitants en 2016. 

La commune se caractérise par des axes structurants tels que la départementale RD906 qui 
traverse la commune du nord au sud, la proximité de la RN118 et l’autoroute A86. La com-
mune est traversée par le tramway T6 et sera également traversée, à l’horizon 2023, par le 
tramway T10.  

CLAMART connaît sa forme actuelle depuis les années 1970 et se compose de sept quartiers aux 
paysages urbains distincts mélangeant pavillonnaire et collectif. La ville s’est tout d’abord dé-
veloppée autour du Bois de CLAMART puis autour de la gare, puis le long de la RD906 sur la 
partie nord et enfin au sud.  

La commune dispose d’un cadre de vie privilégié grâce à la présence de nombreux espaces 
verts tels que le Bois de CLAMART ou encore le cimetière intercommunal mais aussi la présence 
de zones naturelles qui contribuent à la richesse du patrimoine clamartois, protégé par la mise 
en place d’un site patrimonial remarquable (SPR, ex ZPPAUP). 
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50 % des logements clamartois ont été réalisés entre 1949 et 1974. Le tissu urbain est com-
posé à 71% de logements collectifs, taux très inférieur à la moyenne des autres communes du 
territoire ou du département (87%).  

 

 Fontenay-aux-Roses 

Commune de 24 117 habitants en 2016, FONTENAY-AUX-ROSES est située entre les communes de 
CLAMART, LE PLESSIS-ROBINSON, SCEAUX, BOURG-LA-REINE, BAGNEUX et CHATILLON et est desservie par 
le RER B et le tramway T6.  

La ville se caractérise par son relief marqué au caractère villageois qui offre des vues et pers-
pectives remarquables. Les habitations et le patrimoine vernaculaire ainsi que les coteaux boi-
sés, la Coulée verte, les espaces verts publics et privatifs participent à l’identité paysagère 
qualitative de la ville.  

Le tissu urbain se définit par les maisons de villes, maisons bourgeoises en meulière, des pa-
villons récents, des immeubles collectifs parfois imposants et des locaux d’activités aux 
époques de construction successives. Le tissu urbain subit des coupures structurelles dues aux 
emprises du RER B, des routes RD63, 128, 67 et 74, des ruptures naturelles dues aux coteaux 
et à la Coulée verte ainsi que des ruptures urbaines dues à la présence des grands ensembles 
et des emprises liées aux activités économiques et équipements. 

En termes d’habitat, la commune compte 81% de logements collectifs qui occupent 27 % du 
territoire communal, les logements individuels représentant quant à eux 36% du territoire. 
Enfin, les activités et équipements occupent 22% du territoire communal. 

 Le Plessis-Robinson 

Située en limite du département des HAUTS-DE-SEINE à proximité des départements de l’Es-
sonne et des Yvelines, LE PLESSIS-ROBINSON, commune de 29 028 habitants en 2016, bénéficie, 
pour sa desserte, de la présence d’axes structurants : proximité de la RN118 et de l’autoroute 
A86, la départementale D906, le tramway T6 et deux stations du RER B. 

LE PLESSIS-ROBINSON était un petit village jusqu’à la création des premières cités-jardins. En 1926 
est créée la cité basse composée de 200 logements puis en 1939 la cité-haute totalisant 2000 
logements. En même temps la commune se développe sous forme de lotissements de pavil-
lons en briques ou pierres en meulière. Ainsi, la commune s’est d’abord construite durant la 
première moitié du XXème siècle dans sa partie basse sous forme de pavillonnaire et dans sa 
partie haute sous forme de bâtiments collectifs à usage social. Après la Seconde Guerre Mon-
diale la commune s’est construite avec de grands collectifs sur le plateau et dans le quartier 
du Perrier. En 2015, la ville comptait 88,5% de logements collectifs. 

Ainsi la commune se caractérise par la juxtaposition de quartiers peu rattachés les uns aux 
autres. Aussi l’objectif communal était de fédérer les neuf quartiers de vie, ce qui s’est traduit 
par la création de nouveaux aménagements en cœur de ville ainsi que la reconstruction et la 
réhabilitation des cités-jardins.  
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Entre plateau et coteaux, LE PLESSIS-ROBINSON trouve son identité dans un cadre de vie agréable 
grâce à la présence du Parc Henri Sellier, des espaces verts publics ou privatifs qui occupent 
24 % du territoire, un patrimoine remarquable ainsi qu’un monument historique.  

La commune se définit également par la présence de trois grands parcs d’activités que sont le 
Parc NOVEOS, la Boursidière et le Parc technologique qui accueillent de nombreuses entre-
prises et grands groupes. 

 

 Malakoff 

Commune de 29 973 habitants en 2016, MALAKOFF est une ville dense à la faible superficie aux 
portes de Paris à laquelle elle est reliée par la ligne 13 du métro et de nombreuses lignes RATP. 
Bordée par le périphérique, la commune a une identité forte liée à son faubourg ouvrier com-
posé de villas, pavillons et immeubles de rapport construits au début du XXème siècle. MALAKOFF 
s’est développée dans l’Après-Guerre par la construction de grands ensembles.  

L’habitat communal est composé à 84,3% de logements collectifs. Cependant, MALAKOFF bé-
néficie d’un tissu pavillonnaire et d’un paysage urbain et patrimonial riche. En effet, les im-
meubles de briques rouges, les impasses au fond desquelles l’on découvre encore d’anciens 
ateliers, les bâtiments publics, les villas et la présence de trois monuments historiques contri-
buent à l’identité patrimoniale de la commune. 

 Montrouge 

Située en limite de Paris et du département du VAL-DE-MARNE, MONTROUGE est une commune 
de 49 128 habitants en 2016, extrêmement bien reliée à Paris par la RD 920, les lignes 4 et 13 
du métro, la future ligne 15 du réseau du GRAND PARIS EXPRESS ainsi que par des bus du réseau 
RATP. 

Cette proximité avec PARIS fait de MONTROUGE l’une des villes les plus denses de France et lui 
confère un caractère parisien par le gabarit et la structuration de l’espace. La commune pos-
sède également un patrimoine riche et diversifié notamment dû à son architecture en briques 
et en meulières, ses bâtiments d’activités et ses équipements. 

La majeure partie du territoire est composé d’un secteur résidentiel d’habitat collectif haut 
qui s’articule autour des anciens immeubles de rapports et d’Habitat Bon Marché ainsi que de 
grands ensembles. On compte également quelques îlots de logements collectifs bas aux 
formes diversifiées comme les immeubles de rapport ou les maisons de faubourg. Le tissu 
urbain comprend également des secteurs d’habitat individuel composés de maisons de fau-
bourg et de pavillons de l’entre-deux-guerres aux constructions parfois remarquables. Au to-
tal, MONTROUGE compte 95,2% de logements collectifs, pourcentage le plus élevé sur le terri-
toire de VSGP et supérieur au taux du département de 87%. 

Le territoire communal de MONTROUGE est également constitué d’une part importante d’es-
paces dédiés aux activités. L’activité économique tient une place prépondérante dans l’orga-
nisation et l’attractivité de la commune.  
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 Sceaux 

Commune de 19 479 habitants en 2016, SCEAUX s’est développée au début du XXème siècle avec 
l’arrivée de la ligne PARIS-SCEAUX, devenue RER B, et de la nationale N20 devenue RD920, la 
reliant à Paris. 

SCEAUX a une identité forte marquée par son château et son parc, monument historique, la 
Coulée verte et ses grands espaces verts privatifs. Aussi, avec 32 % d’espaces verts sur son 
territoire et la présence de bâtiments historiques, SCEAUX jouit d’un cadre de vie particulier 
protégé par une aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine (AVAP, devenue site 
patrimonial remarquable par la loi LCAP du 7 juillet 2016). L’identité de SCEAUX est également 
marquée par son campus urbain, la présence d’un Institut Universitaire Technologique (IUT) 
et du Lycée Lakanal accueillant des classes préparatoires aux grandes écoles. 

Le tissu urbain scéen est composé d’habitat ancien, d’habitat collectif structurant le paysage 
de la rue, les opérations d’ensemble déconnectées de l’environnement urbain et de pavillon-
naire. La superficie de la commune est occupée à hauteur de 34 % par du logement individuel 
et 15% par du logement collectif représentant 78 % des logements.  

 

 

Figure 10 : Parc de Sceaux 

 

 

Figure 11 : Châtenay-Malabry – Perspectives du parc de Sceaux 
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Ces dernières années, de nombreuses opérations d’habitat collectif ont été réalisées et sont 
en cours sur la plupart des communes.  
 

Commune Site 

ANTONY 
- Résidence universitaire Jean-Zay 
- Antonypole 

BAGNEUX 

- Quartier de la Pierre Plate 
- ZAC Victor Hugo 
- Zone industrielle 
- Secteur des Mathurins 
- Site Sanofi 

CHATENAY-MALABRY 
- École Centrale – Écoquartier Lavallée 
- Avenue de la Division Leclerc 
- Cité-Jardin 

CHATILLON 
- Secteur cœur de ville 
- Site de l’ONERA 

CLAMART 

- Gare de CLAMART 
- ZAC du Panorama 
- Plaine Sud 
- Secteur Lenôtre - Pavé Blanc 

FONTENAY-AUX-ROSES 
- CEA Panorama 
- Quartier Blagis-Paradis 
-  Ilot Scaron 

LE PLESSIS-ROBINSON 
- Quartier NOVEOS 
- Secteur Ledoux 

MALAKOFF - Porte de MALAKOFF 

SCEAUX 

- Quatre Chemins 

- Place du Général de Gaulle 
- Petit Chambord 

Divers axes maillent le territoire et participent à son attractivité puisqu’ils permettent de re-
joindre facilement la capitale toute proche et d’autres pôles économiques majeurs. Certains 
de ces axes correspondent à des voies historiques, offrant certaines perspectives vers PARIS et 
VERSAILLES, qui participent à l’identité du territoire : 

▪ l'axe départemental 920 entre ANTONY et MONTROUGE vers PARIS ; 

▪ l'axe historique Parc de SCEAUX vers VERSAILLES ou avenue Jean Jaurès à CHATENAY MALABRY ; 

▪ l'axe historique Plaine d'ORLY vers VERSAILLES ou avenue de la division Leclerc ; 

▪ l'axe Le Plessis, CLAMART par CHATILLON vers Paris Tour Eiffel ; 
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▪ la grande perspective qui prend sa source à MEUDON, près de la Seine. Il s'agit de l'an-
cienne perspective des terrasses de MEUDON vers le plateau de CLAMART/VELIZY/MEU-

DON. Elle traverse la forêt, ancien domaine Royal. 

Figures 12 et 13 : RD 906 à Châtillon. 
 

 
Figures 14 et 15 : RD 920 à Montrouge et à Antony. 

 

 
Figure 15 : RD 920 à Bourg-la-Reine. 
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V. Éléments remarquables du patrimoine bâti 

 Monuments historiques 

Le territoire intercommunal compte 44 monuments historiques (MH) répartis sur les 11 com-
munes :  

Liste des immeubles monuments historiques inscrits et classés : 

 Commune Appellation Évènement Légende 

1 ANTONY 
Manufacture royale de cire  
(ancienne) 

inscription le 
10/04/1929 

Partiellement  
inscrit 

2 ANTONY Église Saint-Saturnin 
inscription le 
19/10/1928 

Inscrit 

3 ANTONY Maison de la Belle Levantine 
inscription le 
21/11/1973 

Partiellement  
inscrit 

4 ANTONY 
Propriété de l'acteur  
François Molé (ancienne) 

inscription le 
24/05/1974 

Partiellement  
inscrit 

5 ANTONY Folie de Castries (ancienne) 
inscription le 
07/08/1974 

Partiellement  
inscrit 

6 BAGNEUX Presbytère (ancien) 
inscription le 
13/12/1990 

Partiellement  
inscrit 

7 BAGNEUX Maison de Richelieu (ancienne) 
inscription le 
27/02/2006 

Partiellement  
inscrit 

8 BAGNEUX Cadran solaire 
inscription le 
30/06/1933 

Inscrit 

9 BAGNEUX Parc municipal 

classement le 
09/09/1975 ;  
inscription le 
27/06/1938 

Partiellement 
Classé-Inscrit 

10 BAGNEUX Église Saint-Hermeland 
classement le 
31/12/1862 

Classé 

11 BOURG-LA-REINE Villa Hennebique 

classement le 
16/01/2014 ;  
inscription le 
20/03/1972 

Classé 

12 
CHATENAY- 
MALABRY 

Église Saint-Germain-l'Auxerrois 
inscription le 
19/10/1928 

Inscrit 

13 
CHATENAY- 
MALABRY 

Domaine de la Vallée aux loups 

inscription le 
31/01/1964 ;  
classement le 
24/01/1978 

Partiellement 
Classé-Inscrit 

14 
CHATENAY- 
MALABRY 

Domaine de la Petite Roseraie 
inscription le 
05/06/1948 

Partiellement  
inscrit 

15 
CHATENAY- 
MALABRY 

Immeuble 
inscription le 
20/08/1974 

Partiellement  
inscrit 

16 CHATILLON Treuil de carrière 
inscription le 
05/08/1992 

Inscrit 

17 CHATILLON Église Notre-Dame-du-Calvaire 
inscription le 
24/06/2004 

Partiellement  
inscrit 
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 Commune Appellation Évènement Légende 

18 CHATILLON 
Église Saint-Philippe- 
Saint-Jacques 

inscription le 
19/10/1928 

Inscrit 

19 CHATILLON 
Rendez-vous de Chasse  
de Louis XV 

inscription le 
05/06/1987 

Partiellement  
inscrit 

20 CLAMART Menhir 
classement le 
09/05/1895 

Classé 

21 CLAMART Maison de l'abbé Delille 
inscription le 
24/08/1954 

Partiellement  
inscrit 

22 CLAMART 
Chapelle funéraire  
de Jules Hunebelle 

inscription le 
23/08/2006 

Inscrit 

23 CLAMART Hospice Ferrari 

inscription le 
17/06/2003 ;  
inscription le 
20/01/1983 

Partiellement  
inscrit 

24 CLAMART Église Saint-Pierre-Saint-Paul 
inscription le 
19/10/1928 

Inscrit 

25 CLAMART 
Bibliothèque d'enfants  
"La Joie par les livres" 

classement le 
03/09/2009 

Classé 

26 CLAMART Maison Chef de Ville 
inscription le 
30/11/2017 

Partiellement  
inscrit 

27 CLAMART Hôtel de Ville 

inscription le 
02/02/1989 ;  
inscription le 
10/04/1929 

Partiellement  
inscrit 

28 
FONTENAY- 
AUX-ROSES 

Propriété dite Laboissière 
inscription le 
07/04/1956 

Partiellement  
inscrit 

29 
FONTENAY- 
AUX-ROSES 

Collège Sainte-Barbe- 
des-Champs (ancien) 

inscription le 
17/12/1943 

Inscrit 

30 MALAKOFF Hôtel (ancien) 
inscription le 
28/10/1980 

Partiellement  
inscrit 

31 MALAKOFF Usine Clacquesin (ancienne) 
classement le 
19/05/2009 

Classé 

32 MALAKOFF 
École supérieure d'électricité (an-
cienne) 

inscription le 
24/06/2004 

Partiellement  
inscrit 

33 MONTROUGE Église Saint-Jacques-le-Majeur 
inscription le 
04/04/2006 

Inscrit 

34 PLESSIS-ROBINSON 
Chapelle  
Saint-Jean-Baptiste 

inscription le 
10/04/1929 

Partiellement  
inscrit 

35 SCEAUX Marché aux bestiaux (ancien) 
inscription le 
23/11/1992 

Partiellement  
inscrit 

36 SCEAUX Maison Paul Nelson 
inscription le 
05/05/2014 

Inscrit 

37 SCEAUX Villa Larrey 
inscription le 
21/03/2000 

Partiellement  
inscrit 

38 SCEAUX Lycée Lakanal 
inscription le 
28/11/2001 

Partiellement  
inscrit 

39 SCEAUX Villa Trapenard 
inscription le 
10/08/2005 

Partiellement  
inscrit 

40 SCEAUX Lycée Marie Curie 
inscription le 
30/03/2001 

Partiellement  
inscrit 
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 Commune Appellation Évènement Légende 

41 SCEAUX Domaine de SCEAUX 

inscription le 
12/02/1993 ;  
inscription le 
17/04/1931 ;  
inscription le 
19/10/1928 ;  
inscription le 
24/03/1925 ;  
classement le 
24/09/1925 

Partiellement 
Classé-Inscrit 

42 SCEAUX Maison Le Chalet Blanc 
inscription le 
15/01/1975 

Partiellement  
inscrit 

43 SCEAUX Maison André Lurçat 
inscription le 
08/04/2010 

Inscrit 

44 SCEAUX Église Saint-Jean-Baptiste 
inscription le 
10/04/1929 

Inscrit 

Le territoire intercommunal compte 8 périmètres délimités des abords (PDA) :   

Liste des périmètres délimités des abords : 

 

1 ANTONY Propriété, maison, manufacture, église et portail 

2 SCEAUX Marché aux bestiaux (ancien) 

3 CHATILLON Pavillonnaire et carrière 

4 CHATILLON Église et aérospatiale 

5 MALAKOFF Maison des arts 

6 MALAKOFF Usine Clacquesin 

7 MALAKOFF Université René Descartes 

8 CHATILLON Centre-ville 

Le territoire intercommunal compte 57 abords de monuments historiques dont 44 autour de 
monuments historiques situés sur les 11 communes de VSGP et 13 sur communes voisines 
hors VSGP :  

Liste des abords de monuments historiques : 

1 CHATENAY-MALABRY Église Saint-Germain l'Auxerrois 

2 BAGNEUX Église Saint-Hermeland 

3 MONTROUGE Église Saint-Jacques le Majeur 

4 VANVES Église Saint-Remy 

5 
FONTENAY- 
AUX-ROSES 

Collège Sainte-Barbe-des-Champs (ancien) 

6 
FONTENAY- 
AUX-ROSES 

Propriété La Boissière 

7 MEUDON Villa Van Doesburg 

8 PARIS 14EME Cité universitaire internationale : Fondation Avicenne 

9 PARIS 14EME Parc Montsouris - Mire de l'observatoire 

10 ARCUEIL Aqueduc des Eaux de Rungis - Regard n° 14 
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11 ARCUEIL 
Aqueduc des Eaux de Rungis - Aqueduc Médicis du 17e siècle  
et Aqueduc de la Vanne du 19e siècle superposé 

12 ARCUEIL Immeuble, 47 rue Émile-Raspail - Fontaine et perron 

13 ARCUEIL Aqueduc des Eaux de Rungis - Regard n° 15 

14 GENTILLY Église du Sacré-Cœur, ancienne chapelle de la cité universitaire 

15 FRESNES Château de Berny (ancien) - Pavillon du 17e siècle 

16 FRESNES Croix de pierre (vestiges) dite Croix de Wissous 

17 L'HAŸ-LES-ROSES Aqueduc des Eaux de Rungis - Regard n° 7 

18 L'HAŸ-LES-ROSES Aqueduc des Eaux de Rungis - Regard n° 8 

19 BAGNEUX 
Maison dite de Richelieu - Façades, toitures,  
et pièces du premier étage couvertes de plafonds peints 

20 BAGNEUX 
Cadran solaire, dans le parc de la propriété Les Marronniers,  
6 rue Pablo Neruda (anciennement 6 rue de Sceaux) 

21 ARCUEIL Chapelle des Franciscains ou chapelle Perret 

22 ARCUEIL Ancienne usine pharmaceutique Raspail (usine Anis Gras) 

23 ARCUEIL Maison Raspail 

24 CHATENAY-MALABRY Domaine de la Vallée aux Loups 

25 CHATENAY-MALABRY Domaine de la Petite Roseraie 

26 CLAMART Bibliothèque pour enfants 

27 CLAMART 
Chapelle funéraire de Jules Hunebelle,  
située dans le cimetière communal 

28 CLAMART Église Saint-Pierre-Saint-Paul 

29 CLAMART Hospice Ferrari 

30 CLAMART Maison de l'abbé Delille 

31 CLAMART Menhir 

32 MEUDON Office National d'Études et de Recherches Aérospatiales 

33 MEUDON Domaine national de Meudon 

34 MEUDON Musée Rodin ou Villa les Brillants 

35 SCEAUX Église Saint-Jean-Baptiste 

36 SCEAUX Lycée Marie Curie 

37 SCEAUX Villa Trapenard - Villa et clôture sur rue 

38 SCEAUX Maison André Lurçat et son jardin 

39 BOURG-LA-REINE Villa Hennebique 

40 SCEAUX Domaine de SCEAUX 

41 SCEAUX Maison Badin et son jardin 

42 SCEAUX Lycée Lakanal 

43 LE PLESSIS-ROBINSON Église Saint-Jean-Baptiste – Clocher 

44 PARIS 14EME 
Cité universitaire internationale :  
Fondation Deutsch de la Meurthe 

45 PARIS 14EME 
Cité universitaire internationale :  
Fondation ou collège néerlandais (fondation Juliana) 

46 MALAKOFF Hôtel (ancien) 

47 MALAKOFF 
Ancienne distillerie-usine de mise en bouteille  
dite usine Clacquesin 
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48 MALAKOFF 
Ancienne École Supérieure d'Électricité,  
actuelle Faculté de droit de l'Université René-Descartes 

49 CHATILLON Église Notre-Dame du Calvaire 

50 CHATILLON Folie Desmares, dite Rendez-vous de chasse de Louis XV 

51 CHATILLON Église Saint-Philippe Saint-Jacques 

52 CHATILLON Treuil de carrière 

53 CLAMART Maison Chef de Ville 

54 CHATENAY-MALABRY Immeuble dit Pavillon Colbert 

55 SCEAUX Villa Larrey 

56 SCEAUX Maison Le Chalet Blanc - Façades et toitures 

57 SCEAUX Marché aux bestiaux (ancien) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Eglise Saint Jean Baptiste – 
Sceaux. 

 

Figure 17 : Domaine de la Vallée aux 
Loups – Châtenay-Malabry. 

 

Figure 19 : Villa Hennebicque – Bourg-
la-Reine. 

 

Figure 18 : Eglise Saint Hermeland – 
Bagneux. 
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La présence de ces nombreux monuments historiques a une conséquence importante en ma-
tière de réglementation de l’affichage : l’interdiction de publicité sur les monuments ainsi 
qu’au sein de leurs abords (soit PDA soit champ de visibilité jusque 100 m porté à 500 m par 
l’effet de la loi CAP du 7 juillet 2016). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Figure 22 : PDA de Châtillon. 
 

Figure 23 : PDA Malakoff. 
 

Figure 24 : PDA Antony – Eglise Saint Saturnin.  
 
Figure 24 : PDA Antony – Eglise Saint Saturnin.  

Figure 20 : Chapelle Saint Jean-Baptiste – 
Le Plessis-Robinson. 

 

Figure 21 : Eglise Saint Jacques le Majeur 
– Montrouge. 
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D’autres éléments du patrimoine bâti, sans être inscrits ou classés monuments historiques, 
présentent un intérêt architectural, patrimonial et paysager certain. Il s’agit notamment des 
espaces mis en ACR (architecture contemporaine remarquable), labellisés « Patrimoine du 
XXème siècle » mais non soumis à la protection. C’est le cas par exemple de l’Église Saint Stani-
slas des Blagis à FONTENAY-AUX-ROSES. 

 

1 ANTONY 
Chapelle Sainte Croix  
(ancienne chapelle de la résidence universitaire) 

2 ANTONY Église Saint Jean Porte Latine 

3 ANTONY Chapelle de l'institution sainte Marie 

4 BOURG-LA-REINE Église la Pentecôte de Port Galand 

5 CHATENAY MALABRY Cité Jardin de La Butte Rouge 

6 CHATENAY MALABRY Chapelle du collège du Sacré-Cœur ; Institution Sophie Barat 

7 FONTENAY-AUX-ROSES Saint Stanislas des Blagis 

8 MONTROUGE Résidence Buffalo 

9 MONTROUGE Chapelle Saint Luc 

 

 

 

 

 

 

 Site patrimonial remarquable 

Depuis la loi LCAP (relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine) du 7 
juillet 2016, les sites patrimoniaux remarquables (SPR) se substituent aux anciens dispositifs 
de protection : secteurs sauvegardés, zone de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (ZPPAUP) et aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). 

Par principe, toute publicité est interdite en SPR, le RLP pouvant y apporter des dérogations 
(art. L581-8 du code de l’environnement). 

Le territoire intercommunal compte 2 sites patrimoniaux remarquables :   

CLAMART Site patrimonial remarquable  24/07/2009 (ZPPAUP) 

SCEAUX Site patrimonial remarquable  14/10/2011 (ZPPAUP) 

Figures 25 et 26 : Eglise Saint Stanislas des Blagis – Fontenay-aux-Roses. 
 

Figures 25 et 26 : Eglise Saint Stanislas des Blagis – Fontenay-aux-Roses. 
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La ZPPAUP de CLAMART date de 2009, elle définit un cadre de prescriptions architecturales 
destiné à valoriser les atouts de CLAMART et à garantir le caractère harmonieux de la ville. 

La ZPPAUP de SCEAUX date de 2011, son périmètre a été institué dans les sites et espaces à 
protéger pour des motifs d'ordre esthétique, paysager, historique ou culturel. Six secteurs 
sont concernés par cette protection : 

• le centre ancien ; 

• le tissu pavillonnaire homogène ; 

• le lotissement du parc de SCEAUX ; 

• la résidence des Bas-Coudrais ; 

• l’allée d’Honneur ; 

• les grands lycées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Cités-jardins 

Le territoire intercommunal compte 2 cités-jardins :   

• Cité jardin de la Butte Rouge (CHATENAY-MALABRY) 

La Cité-jardin de la Butte-Rouge doit son nom à la butte sur laquelle elle s'étend. Elle fut cons-
truite entre 1935 et 1945 par les architectes Joseph Bassompierre, Paul de Rutté et André 
Arfvidson, puis par Sirvin et le paysagiste André Riousse. Elle fut agrandie de 1949 à 1965 par 
des immeubles collectifs de type grand ensemble. Proposant pas moins de 4 000 logements 
sur une superficie de 74 ha destinés à des classes moyennes, cette œuvre reste un modèle 
dans sa conception.  

Elle est d’ailleurs répertoriée par l’Inventaire général du patrimoine culturel ainsi que dans 
l'inventaire du patrimoine du XXe siècle. La Cité-jardin de la Butte Rouge ne bénéficie pas de 
régime de protection au titre des sites ou monuments historiques. 
  

Figure 27 : Centre ancien – Sceaux. 
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• Cités-jardins du PLESSIS-ROBINSON  

Les Cités-jardins (basse et haute) du PLESSIS-ROBINSON forment, avec l’étang Colbert, un site 
inscrit. 

En 1917, l’Office Public des Habitations à Bon Marché (OPHBM) de la Seine, sous l’impulsion 
d’Henri SELLIER, achète le domaine de la famille HACHETTE pour y implanter l’une des cités-jar-
dins devant former de nouvelles villes vertes à la périphérie de Paris. Entre 1924 et 1926, 217 
logements sont ainsi construits le long de l’avenue de la République et de la rue Lucien Arrufat. 
Ils forment la cité-basse, une cité-jardin d’inspiration anglaise composée de petits immeubles 
aux accents Art Déco, ponctués de jardins familiaux (quartier de l’école François PEATRIK). Puis, 
de 1931 à 1939, la construction de la cité-jardin se poursuit sur le plateau avec l’édification de 
la cité-haute, selon un modèle plus dense inspiré du fonctionnalisme à l’allemande. Les nou-
veaux immeubles qui accueillent 2 000 logements forment des îlots construits en U pour un 
ensoleillement optimal, et dont les barres rectilignes entourent des jardins familiaux. 

 

        
 
 
 
 

 
 

Figure 29 : Cité-jardin basse 
 
Figure 29 : Cité-jardin basse 

Figure 30 : Cité-jardin haute 
 
Figure 30 : Cité-jardin haute 



47 
 

 
Figure 31 : Carte des monuments historiques et Sites patrimoniaux remarquables,  

Source : DRAC Ile-de-France. 
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

I. Règlementation nationale  
applicable à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes 

La publicité extérieure, considérée comme un vecteur de la liberté d’expression, est régie par 
les dispositions du chapitre 1er du Titre VIII du Livre V du Code de l’environnement (ancienne-
ment loi du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes). 

La réglementation s'applique aux enseignes, publicités et préenseignes visibles depuis toute 
voie ouverte à la circulation publique et définies comme suit (art. L. 581-3 du code de l’envi-
ronnement) : 

▪ publicité : toute inscription, forme ou image à l’exception des enseignes et préenseignes- 
destinée à informer le public ou attirer son attention. Les dispositifs dont le principal objet 
est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images sont assimilés à des publicités. 

▪ préenseigne : toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble où 
s'exerce une activité déterminée. Les préenseignes, autres que les préenseignes déroga-
toires admises hors agglomération ou les préenseignes temporaires, sont soumises aux 
mêmes règles que la publicité. 

▪ enseigne : toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une 
activité qui s'y exerce. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 32 : publicité murale. 
 

Figure 34 : publicité scellée au sol 
numérique. 

 

Figure 33 : publicité scellée au sol. 
 

Figure 35 : préenseigne. 
 

Figure 35 : préenseigne. 
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La réglementation nationale relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes a été pro-
fondément modifiée par la loi « Grenelle II » du 12 juillet 2010 et ses décrets d’application (30 
janvier 2012, 1er août 2012 et 9 juillet 2013 notamment). 

Cette réforme a apporté d’importantes modifications. Elles ont restreint de nombreuses possibi-
lités admises antérieurement comme la diminution des surfaces maximales, de nouvelles règles 
de densité ou concernant la publicité lumineuse, la limitation des enseignes…. Elles ont également 
organisé de nouvelles possibilités d’installation publicitaire : bâches, dispositifs de dimensions ex-
ceptionnelles, dispositifs de petits formats…. 

Le présent règlement local de publicité intercommunal, dont la finalité est environnementale, 
ne fait pas obstacle à ce que les publicités, enseignes et préenseignes doivent également res-
pecter d’autres législations ou réglementations susceptibles de restreindre les possibilités 
d’installation de ces dispositifs, en particulier celles prises au titre : 

• de la sécurité routière (art. R. 418-2 à R. 418-7 du code de la route) 

• de l’occupation domaniale (art. L. 113-2 du code de la voirie routière, art. L. 2122-1 à L. 
2122-3 du code général de la propriété des personnes publiques), qu’il s’agisse des auto-
risations requises ou encore des règles d’accessibilité aux personnes handicapées ou à 
mobilité réduite (loi n° 2005-102 du 11 février 2005) 

• de la fiscalité de l’affichage (art. L. 2333-6 et suivants du code général des collectivités 
territoriales) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Figure 38 : enseignes parallèles et per-

pendiculaires. 
 
Figure 38 : enseignes parallèles et per-

pendiculaires. 

Figure 36 : préenseigne scellée au sol. 
 

Figure 37 : enseignes parallèles et per-
pendiculaires. 
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A. Réglementation nationale applicable à la publicité  

Sur le territoire communautaire, en l’absence de règlements locaux de publicité, la réglemen-
tation nationale applicable à la publicité est celle prévue pour les agglomérations de plus de 
10 000 habitants (les 11 communes concernées) situées en unité urbaine de plus de 800 000 
habitants (celle de PARIS). Il appartient au RLPi de fixer les règles d’extinction de la publicité 
lumineuse, là où elle est admise (articles R.581-75 et R.581-35 du code de l'environnement). 

Pour l’ensemble des communes de VSGP, la réglementation nationale applicable se caracté-
rise par les éléments suivants : 

 Interdiction de publicité hors agglomération 

L’ « agglomération » - au sens du code de la route (art. R. 110-2) : « espaces sur lesquels sont 
groupés des immeuble bâtis rapprochés » - est une notion fondamentale du droit environne-
mental de l’affichage extérieur : 

Figure 39 : enseigne scellée au sol nu-
mérique. 

 

Figure 40 : enseigne scellée au sol. 
 

Figure 40 : enseigne scellée au sol. 

Figure 41 : enseigne en toiture. 
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• d’une part, la publicité est interdite de façon générale en-dehors des agglomérations 
(sauf certains secteurs commerciaux où un règlement local de publicité aurait réintro-
duit des possibilités d’affichage publicitaire : de tels secteurs sont inexistants sur le 
territoire communautaire), 

• d’autre part, c’est la population des différentes « agglomérations » (une commune 
peut être constituée d’agglomérations distinctes) qui détermine les possibilités plus 
ou moins étendues d’installation des publicités et des enseignes à l’intérieur de ces 
agglomérations. 

Les arrêtés municipaux fixant les limites d’agglomération figurent en annexe du RLPi, accompa-
gnés éventuellement d’un plan de délimitation des espaces agglomérés. 

 

 Interdictions légales de publicité  

De manière absolue, la publicité est interdite -sans dérogation possible par le RLP- dans les 
lieux visés à l'article L. 581-4 du code de l’environnement. Sur le territoire de VSGP, toute 
publicité est ainsi interdite : 

• sur les 44 monuments historiques 

• dans les 7 sites classés 

• sur les arbres 

• sur les immeubles identifiés par arrêté du maire présentant un caractère esthétique, 
historique ou pittoresque (art. L. 581-4 du code de l’environnement) . 

Toute publicité est également interdite sur les plantations, poteaux de transport et de distri-
bution électrique, de télécommunication, installations d'éclairage public, équipements pu-
blics concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne, sur les murs 
de bâtiments, sauf s'ils sont aveugles ou comportent des ouvertures de surface unitaire infé-
rieure à 0,50 m², sur les clôtures non aveugles, les murs de cimetières ou de jardins publics, 
sauf sur les bâtiments ou parties de bâtiments dont la démolition est engagée ou a été auto-
risée (art. R. 581-22 du code de l’environnement). 

De manière relative, à l’intérieur des agglomérations, la publicité est interdite -avec la possi-
bilité pour un RLP d’admettre des dérogations à ces interdictions- dans les lieux visés à l'article 
L. 581-8 du code de l'environnement : 

• dans les 9 sites inscrits « urbains » 

• dans les 2 sites patrimoniaux remarquables 

• aux abords de monuments historiques  

L'article 100 (5°, a) de la loi n° 2016-925 relative à la liberté de la création, à l'architecture et 
au patrimoine du 7 juillet 2016 a modifié le champ d'application de l'interdiction légale de 
publicité qui s'appliquait depuis la loi du 29 décembre 1979 aux abords des monuments his-
toriques, pour remplacer l'interdiction "à moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité" 
de ces monuments, par une interdiction "aux abords" de ces monuments, tels que l'article L. 
621-30 définit ces abords, à savoir un "périmètre délimité" autour de ces monuments ou, en 
l'attente d'un tel périmètre "à moins de 500 mètres et dans le champ de visibilité" de ces 
monuments. 
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Toutefois, le paragraphe I de l'article 112 de cette même loi du 7 juillet 2016 a différé l'entrée 
en vigueur de cette nouvelle interdiction aux abords des monuments historiques à des dates 
différentes selon que les communes concernées sont couvertes ou non par un règlement local 
de publicité et, le cas échéant, selon que ce règlement local de publicité a été adopté avant 
ou après le 13 juillet 2010. 

Sur le territoire de l'Etablissement Public Territorial VALLEE SUD - GRAND PARIS, les trois cas de 
figure sont présents.  
La nouvelle interdiction légale de publicité aux abords des monuments historiques entrera en 
vigueur : 
- le 1er janvier 2020, pour les trois communes qui ne sont couvertes par aucun règlement 

local de publicité (BAGNEUX, BOURG-LA-REINE et MALAKOFF) ; 
- lors de l'approbation de la modification ou de la révision de leur règlement (ou, en l'es-

pèce, lors de l'approbation du règlement local de publicité intercommunal), et au plus 
tard le 13 juillet 2020, pour les cinq communes qui disposent d'une réglementation spé-
ciale de la publicité qui a été adoptée avant le 13 juillet 2010 (ANTONY, CLAMART, FONTENAY-
AUX-ROSES, MONTROUGE et SCEAUX) ; 

- lors de l'approbation de la modification ou de la révision de leur règlement (ou, en l'es-
pèce, lors de l'approbation du règlement local de publicité intercommunal) sans date but-
toir, pour les trois communes qui disposent soit d'une réglementation spéciale de la pu-
blicité adoptée au bénéfice des dispositions transitoires de l'article 39 de la loi n° 2010-
788 du 12 juillet 2010 (CHATILLON), soit d'un règlement local de publicité approuvé selon 
les dispositions issues de cette loi du 12 juillet 2010 (CHATENAY-MALABRY et LE PLESSIS-ROBIN-

SON). 

Le territoire est impacté par 8 Périmètres Délimités des Abords (PDA) institués sur les 4 com-
munes d’ANTONY, CHATILLON, MALAKOFF et SCEAUX : la publicité est par principe interdite à l’inté-
rieur de ces périmètres, sans qu’il soit nécessaire d’apprécier la covisibilité. 

Un règlement local de publicité peut lever l’interdiction de publicité en abords de monuments 
historiques, dans tout ou partie de ces lieux pour leurs parties situées en agglomération, dans 
des conditions qu’il lui appartient de déterminer, sans qu’elles permettent des conditions 
d’installation moins strictes que les règles applicables en l’absence d’interdiction légale (art. 
L. 581-8, I, 1° du code de l’environnement). 

 Dispositions applicables à la publicité  

Dispositions générales applicables à toute publicité 

▪ obligation de disposer d’une autorisation écrite du propriétaire de l’immeuble sur 
lequel est installé le dispositif (art. L. 581-24 du code de l’environnement) ; 

▪ obligation de mentionner nom et adresse, dénomination ou raison sociale de celui 
qui a apposé ou fait apposer la publicité (art. L. 581-5 du code de l’environnement) ; 

▪ maintien en bon état d’entretien et de fonctionnement (art. R. 581-24 du code de 
l’environnement) ; 

▪ limitation de la densité des dispositifs publicitaires (sur bâtiment, sur clôture, scellés 
au sol ou installés directement sur le sol) en fonction du linéaire de façade sur rue (art. 
R. 518-25 du code de l’environnement) ; 
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• pour les façades sur rue dont la longueur est inférieure ou égale à 80 mètres li-
néaires 
 un dispositif mural ou deux dispositifs « alignés » verticalement ou horizonta-

lement ; 
 un dispositif scellé au sol ou installé directement sur le sol jusqu’à 40 mètres de 

longueur de façade, un second dispositif étant admis pour une longueur com-
prise entre 40 et 80 mètres ; 

 un dispositif supplémentaire est admis pour chaque tranche entamée de 80 
mètres de longueur de façade sur rue supplémentaire ; 

▪ conditions d’installation des publicités sur des supports existants (clôtures ou fa-
çades aveugles) : 

• hauteur minimale de 50 cm par rapport au sol (art. R. 581-27 du code de l’environ-
nement), 

• interdiction de dépassement des limites du mur et de l’égout du toit (art. R. 581-27 
du code de l’environnement), 

• installation sur le mur ou sur un plan parallèle au mur avec une saillie limitée à 25 
cm (art. R. 581-28 du code de l’environnement), 

• interdiction de recouvrir tout ou partie d’une baie (sauf dispositifs de petits for-
mats apposés sur vitrine commerciale - art. L. 581-8, III, du code de l’environne-
ment). 

Conditions d’utilisation du mobilier urbain à des fins accessoirement publicitaires 
▪ interdiction en zones naturelles et espaces boisés classés délimités en agglomération 

par le plan local d’urbanisme (art. R. 581-42 du code de l’environnement) ; 
▪ possibilité de publicité numérique sur mobilier urbain (d’une surface unitaire limitée 

à 8 m² sur le mobilier urbain d’information, à 2 m² sur les autres mobiliers urbains). 

Abris destinés au public 
(art. R. 581-43) 

▪ interdiction de publicité sur le toit 
▪ surface unitaire maximale de la publicité 2 m² (surface totale li-

mitée à 2 m²) 
▪ 2 m² supplémentaires par tranche entière de 4,50 m² de surface 

abritée au sol 

Kiosques 
(art. R. 581-44) 

▪ interdiction de publicité sur le toit 
▪ surface unitaire maximale de la publicité 2 m² 
▪ surface totale maximale 6 m² 

Colonnes porte-affiches 
(art. R. 581-45) 

▪ réservées à l'annonce de spectacles ou de manifestations cultu-
relles 

Mâts porte-affiches 
(art. R. 581-46) 

▪ réservés à l'annonce de manifestations économiques, sociales, 
culturelles ou sportives 

▪ au plus, 2 panneaux de 2 m² dos à dos 

Mobilier d'information à carac-
tère général ou local ou rece-
vant une œuvre artistique 
(art. R. 581-47) 

▪ surface de la publicité commerciale inférieure ou égale à la sur-
face réservée aux informations 

▪ surface maximale pour publicité numérique : 8 m² 
▪ surface unitaire maximale publicité non numérique : 12 m² 
▪ hauteur maximale 6 m au-dessus du sol  
▪ implantation à une distance supérieure à 10 m en avant d'une baie 

d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin 
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Figure 42 : kiosque à usage commercial. 
 

Figure 43 : mât porte affiches. 
 

Figure 44 : colonne porte affiches. 
 

Figure 45 : abri-voyageurs. 
 

Figure 46 : mobilier d’information à carac-
tère général ou local avec publicité 2m². 

 

Figure 47 : mobilier d’information à carac-
tère général ou local avec publicité 8m². 
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Conditions d’équipement ou d’utilisation de véhicules terrestres  
à des fins essentiellement publicitaires (art. R. 581-48 du code de l’environnement) 
▪ interdiction de stationnement ou de séjour en des lieux où les publicités sont visibles 

d’une voie ouverte à la circulation publique, 
▪ interdiction de circulation en convoi de deux ou plusieurs véhicules ou à vitesse anor-

malement réduite, 
▪ interdiction de circulation aux abords des monuments historiques, site inscrit, site 

classé, 
▪ interdiction de publicité lumineuse, 
▪ surface totale limitée à 12 m². 
Aucune des dispositions législatives habilitant le règlement local de publicité ne men-
tionne les véhicules publicitaires : le règlement local ne saurait donc légalement com-
porter de dispositions applicables à ce type de publicité.  

Dispositions relatives aux dispositifs de petits formats intégrés à des devantures com-
merciales (= micro-affichage apposé sur vitrine commerciale) (art. R. 581-57du code de 
l’environnement)  
▪ surface unitaire limitée à 1 m², 
▪ surface totale limitée au 1/10ème de la surface de la devanture commerciale dans la 

limite de 2 m². 
Aucune des dispositions législatives habilitant le règlement local de publicité ne men-
tionne ces dispositifs : le règlement local ne saurait donc légalement comporter de dis-
positions applicables à ce type de publicité, en dehors des lieux d’interdiction de publi-
cité, si le RLPi les y admet en dérogation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dispositions applicables à la publicité non lumineuse, ou ne supportant que des af-
fiches éclairées par projection ou transparence, apposée sur support existant (clôture 
ou façade aveugles) 
▪ interdiction sur toiture ou terrasse en tenant lieu  
▪ interdiction de dépasser les limites du mur et les limites de l’égout du toit (art. R. 

581-27 du code de l’environnement) 

Figure 48 : micro affichage. 
 

Figure 49 : micro affichage. 
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▪ installation sur le mur support ou sur un plan parallèle à celui-ci, avec saillie maximale 
de 0,25 m (art. R. 581-28 du code de l’environnement) 

▪ hauteur au-dessus du sol limitée à 7,50 m  
▪ surface unitaire limitée à 12 m² (il s’agit de la surface « hors tout » et non pas de la 

seule surface d’ « affichage » : les panneaux « 4x3 » traditionnels sont désormais sys-
tématiquement irréguliers - CE, 20 oct. 2016, commune de DIJON, n° 395494) 

 
Dispositions applicables à la publicité, lumineuse ou non, scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 
▪ interdiction dans les espaces boisés classés et dans les zones à protéger en raison de 

la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique ou écologique (zones N), délimités par le plan local d’ur-
banisme en agglomération (art. R. 581-30 du code de l’environnement), 

▪ interdiction de visibilité des affiches à partir d’une autoroute, d’une bretelle de rac-
cordement à une autoroute, d’une route express (qu’elles soient situées ou non en 
agglomération), ainsi que d’une voie publique située hors agglomération (art. R. 581-
31 du code de l’environnement), 

▪ surface unitaire limitée à 12 m² (art. R. 581-26 du code de l’environnement), réduite 
à 8 m² pour les publicités lumineuses (autres que celles supportant des affiches éclai-
rées par projection ou transparence) (art. R. 581-34),  

▪ hauteur au-dessus du sol limitée à 6 mètres (art. R. 581-32),  
▪ installation à plus de 10 mètres en avant d’une baie d’un immeuble d’habitation situé 

sur un fonds voisin et à une distance supérieure à la moitié de sa hauteur d’une limite 
séparative de propriété (art. R. 581-33.). 

Dispositions applicables à la publicité lumineuse (autre que supportant des affiches 
éclairées par projection ou transparence) installée sur des bâtiments 
▪ interdiction sur garde-corps de balcon ou balconnet et sur clôture (art. R. 581-36 du 

code de l’environnement) ; 
▪ surface unitaire limitée à 8 m² et hauteur au-dessus du sol à 6 m, 
▪ possibilité d’installation sur toitures ou terrasses en tenant lieu, sous forme de lettres 

ou signes découpés dissimulant leur fixation sur le support et sans panneaux de fond 
autres que ceux strictement nécessaires à la dissimulation des supports de base et dans 
la limite de 50 cm de haut (art. R. 581-39 du code de l’environnement) et avec une hau-
teur limitée au 1/6ème de la hauteur de la façade dans la limite de 2 m pour les façades 
de 20 m de hauteur au plus et au 1/10ème de la hauteur de la façade dans la limite de 6 
mètres pour les autres façades (art. R. 581-38 du code de l’environnement). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 50 : publicité lumineuse en toiture. 
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Règle de densité applicable à la publicité murale et à la publicité scellée au sol, lumi-
neuse ou non lumineuse 
Sur propriété privée, si la longueur du côté de l’unité foncière bordant la voie ouverte à 
la circulation publique (article R. 581-25 du code de l’environnement) est : 
▪ inférieure ou égale à 80 m : un seul dispositif ou, par exception, deux dispositifs ali-

gnés (verticalement ou horizontalement) sur un même mur support ou deux disposi-
tifs scellés au sol ou installés directement sur le sol si la façade sur rue est supérieure 
à 40 m ; 

▪ supérieure à 80 m : un dispositif supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la 
première. 

Sur domaine public, la règle nationale de densité est un dispositif par tranche de 80 m 
de longueur du côté de chaque unité foncière bordant la voie ouverte à la circulation 
publique. 
Le mobilier urbain d’information n’est pas assujetti aux règles de densité précitées. 
 
 
 

 
 
 
 

Dispositions relatives à l’affichage adminis-
tratif et judiciaire 
La publicité effectuée en exécution d’une dis-
position législative ou règlementaire ou d’une 
décision de justice, ou celle destinée à infor-
mer le public sur les dangers qu’il encourt ou 
des obligations qui pèsent sur lui dans les lieux 
considérés ne peut être contrainte par le RLP 
et peut être installée en secteurs d’interdiction 
de publicité à condition qu’elle n’excède pas 
une surface unitaire de 1,50 m² (art. L. 581-17 
et R. 581-5 du code de l’environnement). 

 
 

Figures 51 et 52 : règle de densité. 
 

Figures 51 et 52 : règle de densité. 

Figure 53 : affichage administratif et 
judiciaire. 
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Dispositions applicables aux bâches 
▪ interdiction dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants (VSGP non con-

cernée) 
▪ interdiction de visibilité d’une voie publique située hors agglomération (quelle qu’elle 

soit : autoroute, bretelle de raccordement à une autoroute, route express, déviation 
d’agglomération ou, de façon générale toute voie nationale, départementale ou com-
munale) (art. R. 581-53 du code de l’environnement), 

▪ hauteur minimale de 50 cm au-dessus du sol (art. R. 581-53 du code de l’environne-
ment), 

▪ sur échafaudage de chantier nécessaire à la réalisation de travaux : saillie limitée à 
50 cm par rapport à l’échafaudage, durée d’affichage limitée à l’utilisation effective 
de l’échafaudage pour les travaux, surface limitée à la moitié de la surface totale de 
la bâche, sauf autorisation de l’autorité de police si la rénovation de l’immeuble tend 
à l’obtention du label « haute performance énergétique » (art. R. 581-54 du code de 
l’environnement), 

▪ sur murs aveugles de bâtiments (ou ne comportant que des ouvertures inférieures à 
0,50 m²) : sur le mur ou un plan parallèle au mur, saillie limitée à 50 cm, inter-distance 
de 100 m entre deux bâches (art. R. 581-55 du code de l’environnement).  

Dispositions applicables aux dispositifs de dimensions exceptionnelles liés à des ma-
nifestations temporaires (art. R. 581-56 du code de l’environnement) 
▪ interdiction dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants (VSGP non con-

cernée), 
▪ interdiction de visibilité d’une voie publique située hors agglomération quelle qu’elle 

soit (autoroute, bretelle de raccordement à une autoroute, route express, déviation 
d’agglomération ou, de façon générale toute voie nationale, départementale ou com-
munale), 

▪ durée d’installation limitée à un mois avant le début de la manifestation et 15 jours 
après cette manifestation, 

▪ surface unitaire limitée à 50 m² si le dispositif supporte de la publicité numérique. 

Dispositions relatives à l’affichage d’opinion et la publicité relative aux activités des 
associations sans but lucratif 
Par arrêté, chaque maire des communes membres de VSGP détermine les emplace-
ments dédiés à ce type d’affichage (art. L. 581-13 du code de l’environnement). Le code 
de l’environnement fixe la surface minimale que chaque catégorie de commune doit 
réserver à l’affichage « libre » : 

▪ 4 m² pour les communes de moins de 2 000 habitants ;  

▪ 4 m² plus 2 m² par tranche de 2 000 habitants au-delà de 2 000 habitants, pour 

les communes de 2 000 à 10 000 habitants ;  

▪ 12 m² plus 5 m² par tranche de 10 000 habitants au-delà de 10 000 habitants, 

pour les autres communes. 

 

Les emplacements réservés à l’affichage d’opinion et à la publicité relative aux activités 
des associations sans but lucratif doivent être disposés de telle sorte que tout point situé 
en agglomération se trouve à moins d’un kilomètre d’un tel emplacement (art. R. 581-3 
du code de l’environnement). 
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Il n’appartient pas au règlement local de publicité de déterminer ces emplacements ou 
leurs conditions d’utilisation et le RLP ne doit pas mettre en cause les emplacements 
déterminés par le maire. 
 

 
 

B. Règlementation nationale applicable aux préenseignes 

À l’intérieur des agglomérations, les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent 
la publicité (art. L. 581-19, 1er al., du code de l’environnement)  

En-dehors des agglomérations, seules des préenseignes « dérogatoires » au profit d’activités 
culturelles, d’activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales, de monuments historiques ouverts à la visite et des préenseignes « tem-
poraires » peuvent être installées (art. L. 581-19 du code de l’environnement) selon des con-
ditions spécifiques : 
▪ nombre limité à deux par activité, porté à quatre par monument historique ouvert à la 

visite (art. R. 581-67 du code de l’environnement), 
▪ installation à moins de 5 km de l’entrée de l’agglomération ou du lieu d’exercice de l’acti-

vité signalée, distance portée à 10 km pour les monuments historiques (art. R. 581-66 du 
code de l’environnement), 

▪ installation scellée au sol ou installée directement sur le sol (art. R. 581-66 du code de l’en-
vironnement), 

▪ panneau rectangulaire (art. 4, arrêté du 23 mars 2015) limité à 1 m de haut et 1,50 m de 
large (art. R. 581-66 du code de l’environnement), 

▪ hauteur au-dessus du sol limitée à 2,20 mètres avec possibilité de superposer deux préen-
seignes alignées sur un même mât mono-pied d’une largeur limitée à 15 cm (art. 3 arrêté 
du 23 mars 2015)  

Aucune disposition législative ou réglementaire n’habilite un règlement local de publicité à 
édicter, hors agglomération, des prescriptions applicables aux préenseignes dérogatoires, en 
l’absence d’établissements de centres commerciaux, exclusifs de toute habitation, situés hors 
agglomération et dont le périmètre est délimité comme tel par le RLP. 

Figures 54 et 55 : affichage libre et associatif. 
 

Figures 54 et 55 : affichage libre et associatif. 
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C. Règlementation nationale applicables aux enseignes 

Toute enseigne est soumise à une obligation de maintien en bon état de propreté, d'entretien 
et de fonctionnement et doit être constituée de matériaux durables (art. R. 581-58 du code 
de l’environnement). L'enseigne doit être supprimée et les lieux remis en état dans les trois 
mois suivant la suppression de l'activité signalée, sauf lorsqu’elle présente un intérêt histo-
rique, artistique ou pittoresque. 

Les enseignes lumineuses doivent être éteintes entre 1 et 6 heures lorsque l'activité a cessé, 
sauf cessation de l'activité après minuit ou reprise avant 7 heures, et sauf évènements excep-
tionnels. Les enseignes clignotantes sont interdites, sauf celles des pharmacies et services d'ur-
gence (art. R. 581-59 du code de l’environnement). 

 Dispositions applicables aux enseignes permanentes 

enseignes  
apposées à plat ou  
parallèlement à un mur 
(art. R. 581-60) 

• saillie limitée à 0,25 m 

• interdiction de dépasser les limites du mur et de l'égout du toit 

• hauteur limitée à 1 m si enseigne installée sur auvent ou marquise 

• hauteur limitée au garde-corps si enseigne devant un balcon ou 
une baie 

• surface cumulée avec les autres enseignes sur façade = 25 % de la 
superficie de la façade pour les façades inférieures à 50 m², 15 % 
dans les autres cas sauf activités culturelles 

enseignes  
perpendiculaires à un mur 
(art. R. 581-61) 

• interdiction devant fenêtre ou balcon 

• interdiction de dépasser la limite supérieure du mur 

• saillie limitée au dixième de la distance séparant les deux aligne-
ments de la voie publique, dans la limite de 2 m, sauf règlement 
de voirie plus restrictif 

• surface cumulée avec les autres enseignes sur façade = 25 % de la 
superficie de la façade pour les façades inférieures à 50 m², 15 % 
dans les autres cas, sauf activités culturelles 

enseignes en toiture 
(art. R. 581-62) 

• autorisées si les activités signalées sont exercées dans plus de la 
moitié du bâtiment ; en cas contraire, les activités ne peuvent ins-
taller de dispositifs sur toitures qu’en respectant les règles appli-
cables à la publicité sur toiture 

• enseigne réalisée au moyen de lettres ou signes découpés dissi-
mulant leur fixation sur le support et sans panneaux de fond 
autres que ceux strictement nécessaires à la dissimulation des 
supports de base et dans la limite de 50 cm de haut 

• hauteur limitée à 3 m pour les façades de 15 m de hauteur au plus 
et au 1/5ème de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m pour 
les autres façades 

• la surface cumulée sur toiture d’un même établissement est limi-
tée à 60 m² sauf certains établissements culturels 
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enseignes de plus de 1 m² 
scellées au sol ou installées 
directement sur le sol 
(art. R. 581-64 et -65) 

• installation à plus de 10 m en avant d’une baie d’un immeuble 
situé sur un fonds voisin et à une distance supérieure à la moitié 
de la hauteur du dispositif par rapport à la limite séparative de 
propriété (sauf cas de deux enseignes accolées dos à dos, de 
mêmes dimensions, pour des activités exercées sur deux fonds 
voisins)  

• limitation à une enseigne placée le long de chacune des voies ou-
vertes à la circulation publique bordant l’immeuble où est exercée 
l’activité  

• surface unitaire limitée à 6 m², portée à 12 m² dans les agglomé-
rations de plus de 10 000 habitants ; 

• hauteur maximale de 6,50 m au-dessus du sol pour les enseignes 
d’au moins 1 m de large, et de 8 m pour les autres enseignes  

 Dispositions applicables aux enseignes temporaires 

Sont considérées comme enseignes temporaires (art. R. 581-68 du code de l’environnement) : 
1° les enseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou tou-

ristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ; 
2° les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des travaux publics 

ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et 
vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent la 
location ou la vente de fonds de commerce. 

Les règles nationales relatives aux enseignes temporaires se caractérisent par les éléments 
suivants : 
▪ installation trois semaines au plus tard avant le début de la manifestation ou de l’opération 

signalée et retrait dans la semaine suivant la fin de la manifestation ou de l’opération (art. 
R 581-69 du code de l’environnement) ; 

▪ maintien en bon état d’entretien et de fonctionnement (art. R. 581-58 du code de l’envi-
ronnement) ; 

▪ extinction des enseignes lumineuses entre 1 et 6 heures du matin, sauf fin ou début d’ac-
tivité entre minuit et 7 heures du matin (extinction une heure après la cessation et allu-
mage d’une heure avant la reprise - art. R 581-59 du code de l’environnement) ; 

▪ conditions d’installation des enseignes sur des murs (clôtures ou façades) : installation sur le 
mur ou sur un plan parallèle au mur avec une saillie limitée à 25 cm sans dépasser les limites 
de l’égout du toit (art. R 581-60 du code de l’environnement) ; installation perpendiculaire 
au mur sans en dépasser la limite et sans constituer de saillie supérieure au 1/10ème de la 
distance entre les deux alignements de la voie publique (sauf règlement de voirie plus res-
trictif) limitée à 2 m (art. R. 581-61 du code de l’environnement), surface cumulée sur toiture 
d’un même établissement limitée à 60 m² (sauf certains établissements culturels - art. R 581-
62 du code de l’environnement), 

▪ conditions d’installation des enseignes de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou instal-
lées directement sur le sol : installation à plus de 10 m en avant d’une baie d’un immeuble 
situé sur un fonds voisin et à une distance supérieure à la moitié de sa hauteur d’une 
limite séparative de propriété (sauf deux enseignes accolées dos à dos, de mêmes dimen-
sions, pour des activités exercées sur deux fonds voisins - art. R 581-64 du code de l’envi-
ronnement), limitation à une enseigne le long de chacune des voies ouvertes à la circula-
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tion publique bordant l’immeuble où est exercée l’activité (art. R 581-64 du code de l’en-
vironnement), lorsqu’il s’agit d’enseignes temporaires au profit de travaux publics, d’opé-
rations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location ou vente, ainsi 
que de location ou vente de fonds de commerce, surface unitaire limitée à 12 m² (art. R. 
581-70 du code de l’environnement). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D. Régime des déclarations et autorisations  

Pour les huit communes membres de VSGP dotées d’un règlement local de publicité, les pou-
voirs de police administrative de l’affichage relèvent de la compétence décentralisée du maire 
de chaque commune (art. L. 581-14-2 du code de l’environnement), alors que ces pouvoirs 
sont exercés par le Préfet pour les 3 communes non couvertes par un RLP. 

Dès l’entrée en vigueur du RLPi, chacun des 11 maires exercera les pouvoirs de police de l’af-
fichage (instruction des autorisations préalables à la pose d’enseignes et de certaines formes 
de publicité, verbalisation des dispositifs en infraction). 

Les publicités non lumineuses et celles éclairées par projection ou transparence sont soumises 
à une simple déclaration préalable à effectuer en mairie (art. L. 581-6 du code de l’environne-
ment). 

Les publicités lumineuses (autres qu’éclairées par projection ou transparence) sont, par prin-
cipe, soumises à une autorisation délivrée pour une période maximale de huit ans (art. L. 581-
9 du code de l’environnement). 

L’installation ou la modification d’une enseigne est soumise à une autorisation préalable (art. 
L. 581-18 du code de l’environnement). 

Figure 56 : enseigne temporaire. 
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L’installation d’une enseigne temporaire est soumise à autorisation uniquement lorsqu’elle 
est scellée au sol dans les lieux visés à l’article L 581-8 du code de l’environnement ou apposée 
sur un immeuble ou dans un lieu visé à l’article L. 581-4 du code de l’environnement (art. R. 
581-17 du code de l’environnement). 

Les emplacements de bâches publicitaires -d’échafaudage ou permanentes- et les dispositifs de 
dimensions exceptionnelles sont soumis à autorisation du Maire (art. L. 581-9 du code de l’envi-
ronnement). 

À noter : Le RLPi n’a pas le pouvoir de soumettre à autorisation d’autres dispositifs que ceux 
fixés par le code de l’environnement (enseignes, publicités lumineuses autres qu’éclairées 
par projection ou transparence, bâches publicitaires et publicités de dimensions exception-
nelles), ni d’instituer des procédures non prévues par les textes ou de modifier ou compléter 
les procédures prévues. 

II. Les huit RLP communaux existants 

Plus de 15 ans séparent les 8 RLP existants : dans l’intervalle, les situations ont considérablement 
évolué, qu’il s’agisse du territoire lui-même (urbanisation), des préoccupations locales à l’égard 
du cadre de vie et de l’environnement, mais aussi et surtout du cadre juridique de l’élaboration 
des RLP, complètement transformé après l’entrée en vigueur de la loi Grenelle II du 12 juillet 2010. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les RLP de CHATENAY-MALABRY et du PLESSIS-ROBINSON sont des RLP « grenellisés », dits aussi de deu-
xième génération, approuvés respectivement le 4 juillet 2013 et le 17 décembre 2015.  

Le RLP de CHATILLON a été approuvé le 12 janvier 2011 soit après l’entrée en vigueur de la loi Gre-
nelle II. Pour autant, il correspond à l’achèvement d’une procédure engagée avant la réforme de 
2010, au bénéfice des dispositions transitoires de l’article 39 de la loi Grenelle II. 

Les zonages diffèrent d’une commune à une autre : le RLP d’ANTONY est celui qui prévoit le plus de 
zones (5), alors que ceux de FONTENAY-AUX-ROSES et MONTROUGE n’en prévoient que deux.  

De manière générale, les 8 RLP marquent un effort de protection certain, en particulier au sein 
des centres-villes, et poursuivent tous une logique très restrictive eu égard à la publicité, dont la 
présence est principalement admise le long des axes traversants. 

 

Figure 57 : les huit RLP communaux existants. 
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Depuis qu’ils sont entrés en vigueur, les RLP communaux ont produit les effets suivants :  

▪ Antony 18 dispositifs publicitaires ; 

▪ Châtenay-Malabry : 16 dispositifs en septembre 2011 contre 4 dispositifs en mars 2019 ; 

▪ Châtillon :  63 dispositifs en avril 2009 contre 30 dispositifs en mars 2019 ; 

▪ Clamart : 127 dispositifs en janvier 2004 contre une vingtaine en mars 2019 ; 

▪ Fontenay-aux-Roses :  16 dispositifs en mars 2007 contre 5 dispositifs en mars 2019 ; 

▪ LPR : une dizaine de dispositifs dans les années 1990 contre 0 dispositif en mars 2019 ; 

▪ Montrouge : 68 dispositifs en février 2002 contre une quinzaine en mars 2019 ; 

▪ Sceaux : 17 dispositifs en juin 2003 contre 5 dispositifs en mars 2019. 

 

Les restrictions sont plus fortes eu égard à l’installation de dispositifs publicitaires scellés au sol 
par rapport aux dispositifs sur mur aveugle ou comportant de faibles ouvertures.  

Là où la publicité scellée au sol est admise, un linéaire de façade minimum est exigé pour l’accueil 
d’un dispositif (ex : 15 mètres à FONTENAY-AUX-ROSES, 20 mètres à CLAMART).  

Le RLP de CHATILLON réserve un régime particulier au domaine ferroviaire (ZPR3) : seule la publicité 
scellée au sol y est admise, de 12 m² maximum. 

Certaines dispositions des RLP communaux sont devenues obsolètes ou comportent des inexacti-
tudes juridiques, qui ne sont donc pas reprises dans le RLPi. 

Il s’agit notamment de dispositions relatives à : 

▪ des reprises malvenues de la réglementation nationale : le règlement local ne peut qu’écrire 
les règles nationales qu’il adapte pour en faire des règles locales. Les règles nationales, sans 
adaptation par le RLP, ne sont pas reprises dans le corps du règlement et demeurent appli-
cables, 

▪ des tentatives de contrôle du contenu des messages : le RLP détermine les conditions d’ins-
tallation des publicités, enseignes et préenseignes dans le paysage. Il règlemente la surface 
maximale, le nombre (règle de densité), le caractère lumineux des dispositifs... mais pas le 
contenu des messages, qui peut relever d’autres réglementations (loi Evin, loi sur l’emploi de 
la langue française…), 

▪ la définition de régimes « d’adaptations et exceptions » : le code de l’environnement ne pré-
voit pas que les prescriptions du RLP puissent faire l’objet d’adaptations ou d’exceptions, 

▪ la limitation du nombre de dispositifs par unité foncière et non par linéaire sur rue d’une unité 
foncière : il ne s’agit pas d’une prescription paysagère mais anti-publicitaire. Les dispositifs 
placés le long de voies différentes ne sont pas forcément visibles en même temps (cas d’une 
unité foncière en angle ou traversante donnant sur 2 voies). 
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III. Les chartes communales des devantures commerciales 

Une grande majorité des communes membres de VALLEE SUD - GRAND PARIS se sont dotées de 
chartes des devantures commerciales comportant des préconisations en matière d’enseignes : 

Commune Charte 

BAGNEUX 2008 
BOURG-LA-REINE 2012 

CHATILLON 2009 
CLAMART 2004 

FONTENAY-AUX-ROSES 2017 
MALAKOFF 2010 

MONTROUGE 2019 
SCEAUX 2007 

Ce type de document, s’il n’édicte pas de prescriptions, mais des recommandations, est un 
très bon outil de pédagogie auprès des pétitionnaires et permet de tendre vers une meilleure 
intégration paysagère des enseignes.  

Les chartes traduisent également la volonté de 
chaque commune en matière de qualité des de-
vantures commerciales : ainsi, les recommanda-
tions d’une charte à une autre sont bien diffé-
rentes, parfois même entre communes limi-
trophes, puisqu’elles répondent aux situations 
particulières des commerces de la commune, et 
peuvent être modulées selon les quartiers. 

Par exemple, la charte esthétique des devan-
tures commerciales de BOURG-LA-REINE contient 
des recommandations quant au mode d’éclai-
rage de l’enseigne : « il est conseillé d’utiliser des 
spots ponctuels encastrés dans la corniche ou 
bien des projecteurs métalliques articulés peu 
saillants (maxi 30 cm) ». 

La charte pour la mise en valeur des enseignes et 
des devantures commerciales de MALAKOFF ex-
prime également quelques recommandations 
quant au mode d’éclairage : « pour l’éclairage 
extérieur, on conseille les spots métalliques arti-
culés positionnés au-dessus de l’enseigne ban-
deau et harmonieusement répartis. Les caissons 
lumineux disposés en enseigne bandeau sont in-
terdits ».  

Compte tenu du fait que : 
▫ la réglementation nationale a été considérablement durcie en matière d’enseignes par 

la réforme Grenelle II, 

Charte de Châtillon 

 



66 
 

▫ les enseignes sont soumises à autorisation préalable du Maire avec accord de l’Archi-
tecte des Bâtiments de France en lieux protégés, 

▫ les recommandations diffèrent d’une charte communale à une autre car elles répon-
dent aux spécificités des commerces locaux, 

il a été fait le choix, dans le RLPi, de ne pas prévoir des règles trop précises qui brideraient la 
créativité et seraient applicables uniformément sur les 11 communes, sans adaptation pos-
sible à leurs spécificités locales. La charte communale des devantures commerciales est l’outil 
adapté pour la gestion des autorisations par chaque Maire. 

 
       

     

   

Charte de Malakoff 
 

Charte de Bagneux 
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ETAT DU PARC EXISTANT 

A. Publicités et préenseignes 

Le relevé de terrain a été réalisé en février-mars 2019. 

Il a permis de caractériser la présence publicitaire sur le territoire intercommunal : types de 
dispositifs implantés et zones de « concentration » publicitaire. En ce sens, il constitue le socle 
du RLPi car il a mis en exergue les enjeux du territoire du point de vue de l’affichage extérieur, 
enjeux qui ont été déclinés dans le zonage et dans les règles propres à chaque zone. 

TYPOLOGIES DES DISPOSITIFS PUBLICITAIRES 

Moins de 200 dispositifs publicitaires de plus de 7 m² ont été relevés sur le territoire intercom-
munal, sur propriétés privées et sur domaine ferroviaire, répartis selon les typologies sui-
vantes : 

▫ Une majorité de dispositifs scellés au sol : plus de 60% des dispositifs relevés sont des 
dispositifs scellés au sol, lumineux (moins de 10 dispositifs) et non lumineux ; 

▫ Une quasi parité entre les dispositifs avec affiche de 12 m² et ceux avec affiches de 8 
m². La règlementation nationale précise que la surface maximale d’un dispositif publi-
citaire scellé au sol ou mural dans une agglomération de plus de 10 000 habitants est 
de 12 m². Le juge administratif a apporté des précisions sur les modalités d’apprécia-
tion de cette notion de surface maximale : les 12 m² doivent être appréciés « hors 
tout » (cf. jurisprudence CE « Commune de Dijon » précédemment citée). De fait, les 
dispositifs avec affiche de 12 m² dépassent donc la surface maximale définie par la 
réglementation puisqu’avec le cadre, cette surface peut être portée à 13,50 m² ou 14 
m². Aussi, par l’effet des RLP communaux existants, ou par la mise en conformité pro-
gressive par les professionnels de l’affichage eu égard à la règle nationale, les disposi-
tifs avec affiche de 8 m² « prennent le pas » sur ceux avec affiche de 12 m². 

▫ La publicité numérique est présente sur une seule commune : MALAKOFF, dotée de 6 
écrans scellés au sol de 8 m² dont 5 sur une seule unité foncière visible du boulevard 
périphérique mais située en Périmètre Délimité des Abords. 

▫ Quelques publicités lumineuses en toiture, uniquement à MALAKOFF, visibles du bou-
levard périphérique. 
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Dispositifs publicitaires 8 et 12 m² hors gares  -   relevé non exhaustif  Mars 2019 

Commune Scellés au 
sol 12 m² 
simple face 

Scellés au sol 
12 m² double 
face 

Scellés au 
sol 8 m² 
simple face 

Scellés au 
sol numé-
riques 

Muraux 
12 m² 

Muraux     
8 m² 

Total   

ANTONY 
 

1  0 0 0 11 6 18 

BAGNEUX 23 0 14  0 3 5 45   
 

BOURG LA 
REINE 
 

2 0 3 0 7 3 15 

CHATENAY 
 

3  
 

0 3  0 1  7  

CHATILLON 
 

8 1 11 0 4 5 29  

CLAMART 
 

4 1 4 0 5 7 21 

FONTENAY aux 
ROSES 
 

4 1 0 0 0 0 5 

LE PLESSIS RO-
BINSON  
 

0 0 0 0 0 0 0 

MALAKOFF 
 

19  0 4 6 2 7 38  

MONTROUGE 
 

2  1 0 6 6 15  

SCEAUX 
 

1  1 0 0 3 5 

TOTAUX 67 3 41 6 39 42 198 

 
Totaux par type 
de dispositifs 

 
111 dispositifs scellés au sol soit 56%  
Dont 63% en 12 m² 
 

 
81 muraux soit 41% 
dont 48% en 12 m²   

 

LIEUX DE CONCENTRATION DE LA PUBLICITE 

Les dispositifs publicitaires relevés sur propriétés privées et domaine public (environ 200, hors 
mobilier urbain d’information pouvant supporter de la publicité) sont inégalement répartis 
géographiquement : BAGNEUX (sans RLP communal) est la commune la plus investie par la pu-
blicité (près de 40 dispositifs), tandis que LE PLESSIS-ROBINSON ne compte aucun dispositif. 

Les communes les moins investies par la publicité sont celles dotées d’un RLP, dont les me-
sures protectrices ont pleinement produit leurs effets.  

Par exemple, en janvier 2004 à CLAMART, 127 dispositifs « 4x3 » avaient été relevés (dont 96 
scellés au sol). En mars 2008, à la suite de l’application du RLP entré en vigueur en février 
2005, moins de 40 dispositifs étaient encore en place. 
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À MONTROUGE, 68 dispositifs étaient recensés en 2002. L’application du RLP actuel a réduit ce 
nombre à 14. 

Les lieux de « concentration » de la publicité sont principalement les axes routiers les plus 
empruntés du territoire, traversant plusieurs communes dont ils desservent les points straté-
giques : 

▫ la RD 920 ; 
▫ la RD 906 : avenue Brossolette à MONTROUGE, avenue de Paris et de Verdun à CHATILLON ; 
▫ avenue de Gaulle à CLAMART ; 
▫ la RD 50 : avenue Gabriel Péri à MONTROUGE et MALAKOFF ; 
▫ la RD 62 : avenue Max Dormoy à BAGNEUX ; 
▫ avenue Henri Ravera à BAGNEUX ; 
▫ rue Auguste Pinard à MALAKOFF bordant le boulevard périphérique. 

Certains dispositifs publicitaires sont directement liés aux infrastructures de transports : ils se 
trouvent sur les quais ouverts des gares et sur les stations du tramway.  

Certains dispositifs ont été relevés en lieux protégés : 
▫ 10 dispositifs (dont 5 dispositifs scellés au sol numériques le long du périphérique) en 

Périmètre Délimité des Abords à MALAKOFF ; 
▫ 7 dispositifs en Périmètre Délimité des Abords de CHATILLON. 

LES MOBILIERS URBAINS PUBLICITAIRES 

Sur le domaine public, dans l’emprise des voies, les 5 catégories de mobilier urbain ont été 
relevées dans toutes les communes, y compris dans certains cas en lieux protégés : 

▫ abris voyageurs, présents sur toutes les communes ; 
▫ mâts porte-affiches, présents à BAGNEUX et MALAKOFF ; 
▫ colonnes porte-affiches, présentes à CHATILLON, SCEAUX, CLAMART, MONTROUGE, LE PLESSIS-

ROBINSON ; 
▫ kiosques à usage commercial, présents à ANTONY, SCEAUX, CHATILLON, FONTENAY-AUX-ROSES 
▫ mobiliers d’information :  

o avec publicité non lumineuse de 2 m² : présents sur toutes les communes,  
o avec publicité numérique de 2 m² : dans le cadre de contrats conclus par cer-

taines communes avec un opérateur pour des formats « totems » et d’un con-
trat conclu par le département des HAUTS-DE-SEINE avec un opérateur pour des 
installations sur les voiries départementales ;  

o avec publicité non lumineuse de 8 m² : présents sur toutes les communes, sauf 
BOURG-LA-REINE. 

Au total sur le territoire intercommunal, une soixantaine de mobiliers d’information avec pu-
blicité de 8m2, non lumineuse ou éclairée par projection ou transparence, ont été relevés. La 
ville d’Antony est celle qui en compte le plus (14 mobiliers). Certaines communes sont com-
plètement dépourvues de ce type de mobiliers, comme Bourg-la-Reine, et n’ont que du mo-
bilier d’information avec publicité de 2m2.  
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En mai 2019, 20 mobiliers urbains d’information avec publicité numérique de 2 m² étaient 
installés ou en cours d’installation au titre du contrat conclu par le Département des HAUTS-
DE-SEINE : 

▫ 5 à ANTONY ; 
▫ 3 à BAGNEUX ;  
▫ 2 à BOURG-LA-REINE ;  
▫ 1 à CLAMART ; 
▫ 4 au PLESSIS-ROBINSON ; 
▫ 3 à MALAKOFF ; 
▫ 2 à SCEAUX. 

 

 
 

DISPOSITIFS IRREGULIERS 

Relativement peu d’irrégularités à la réglementation nationale ont été constatées (moins de 
10%, soit une vingtaine de dispositifs sur plus de 200). Elles concernent : 

▫ le non-respect de la règle « H/2 », un dispositif scellé au sol devant être implanté par 
rapport à la limite séparative à une distance au moins égale à la moitié de sa hauteur ; 

▫ des cas d’implantation de dispositifs muraux à moins de 0,50 m du sol ; 
▫ des dispositifs apposés sur des murs non aveugles ou comportant des ouvertures de 

plus de 0,50 m², de manière non parallèle au mur ou en dépassement des limites de 
l’égout du toit. 

 

À noter que ces infractions concernent sur-
tout des communes dépourvues de RLP. 
Les communes dotées de RLP ont globale-
ment bien appliqué leur réglementation lo-
cale, le RLP le plus imparfaitement res-
pecté étant le plus ancien (celui d’ANTONY). 
 
 
 
 

Figures 58 et 59 : mobilier d’information avec publicité numérique de 2m². 
 

Figures 58 et 59 : mobilier d’information avec publicité numérique de 2m². 

Figures 60 : dispositif irrégulier 
 
Figures 60 : dispositif irrégulier 
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Enseignes 

En matière d’enseignes, le diagnostic n’a pas consisté en un relevé exhaustif mais seulement 
typologique. 

Deux typologies d’enseignes sont identifiées : 

 Les enseignes traditionnelles de centre-ville et/ou en lieux protégés   

Apposées au bénéfice de commerces exercés en rez-de-chaussée, elles sont généralement 
bien intégrées, le régime d’autorisation appliqué avec l’appui technique des chartes des de-
vantures commerciales produit ses effets : enseignes en lettres et signes découpés, ou dispo-
sées sur caisson de faible épaisseur, mode d’éclairage discret (lettres rétroéclairées), propor-
tionnalité par rapport à la surface de la façade commerciale... Quelques situations irrégulières 

Figures 61, 62 et 63 : dispositifs irréguliers. 
 

Figures 61, 62 et 63 : dispositifs irréguliers. 
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ont été relevées, au regard des dispositions nationales de 2012 pleinement applicables depuis 
Juillet 2018. 

 Les enseignes des zones d’activités (Antony, le Plessis-Robinson, Cla-

mart) ou apposées sur des bâtiments situés le long du périphérique 

(Montrouge, Malakoff)   

Implantées sur des bâtiments entièrement dédiés aux activités, elles ne présentent pas d’ex-
cès. 

Les enseignes en toiture sont essentiellement présentes en bordure de l’A6 sur Antonypole et 
du boulevard périphérique, à MONTROUGE et MALAKOFF. 

Quelques enseignes scellées au sol de plus d’1 m² sont encore en place, excédant le nombre 
fixé par la réglementation nationale. 

Des enseignes temporaires de grande surface sont apposées en façade de grands établisse-
ments. 
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OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DU RLPi 

OBJECTIFS EXPRIMES LORS DE LA PRESCRIPTION DE L’ELABORATION 

Par délibération du 26 mars 2019, le Conseil de Territoire a prescrit l’élaboration du RLPi et a 
défini les objectifs suivants :  

• Pérenniser dans la limite des possibilités légales le niveau de protection défini par les 
RLP en vigueur ; 

• Faire évoluer les RLP en prenant en compte les évolutions législatives et réglementaires 
issues des lois portant Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 2010 et 
celle relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et au Patrimoine du 7 juillet 
2016 ; 

• Maintenir la protection des nombreux lieux patrimoniaux (sites inscrits, sites patrimo-
niaux remarquables, abords des monuments historiques...) tout en y admettant ponc-
tuellement de la publicité, notamment sur mobilier urbain ; 

• Tenir compte des évolutions urbaines des communes (nouveaux quartiers, requalifica-
tion de grands axes comme la RD920) et des projets d’aménagement ; 

• Encadrer les nouvelles formes de publicité légalisées par la loi Grenelle II : micro-affi-
chage publicitaire sur devantures, dispositifs numériques, bâches publicitaires et dispo-
sitifs de dimensions exceptionnelles ; 

• Adapter la densité admise sur le domaine privé en fonction des secteurs ; 

• Protéger les secteurs résidentiels pour maintenir la qualité paysagère en interdisant ou 
limitant fortement les dispositifs publicitaires, notamment ceux scellés au sol ; 

• Assurer une cohérence de traitement de la publicité sur les axes structurants aux sé-
quences similaires (RD906, RD920...) ; 

• Fixer les modalités et obligation d’extinction de la publicité lumineuse ; 

• Instituer des règles de positionnement des enseignes traditionnelles dans les centres-
villes et au sein des lieux protégés, garantissant leur bonne intégration paysagère. Dans 
les zones d’activités, maintenir la réglementation nationale déjà très contraignante. 

Les objectifs ainsi définis expriment la volonté, commune, de limiter la présence publicitaire 
sur le territoire, en particulier en centres-villes et dans les secteurs dédiés à l’habitat, et de 
traiter de manière homogène des situations paysagères semblables :  

• les effets protecteurs des RLP communaux, en particulier ceux ayant été « grenellisés », 
sont à poursuivre dans le RLPi ; 

• les communes dépourvues de RLP jusqu’à présent se sont pleinement inscrites dans la 
logique protectrice et ont perçu le RLPi comme un outil complémentaire aux politiques 
communales de protection du cadre de vie qu’elles avaient pu initier (requalification des 
espaces publics, végétalisation...). 
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ORIENTATIONS GENERALES DEBATTUES PAR LE CONSEIL DE TERRITOIRE 

Le 17 avril 2019, le Conseil de Territoire a débattu des orientations générales du RLPi : 

La première orientation porte sur la cohérence de traitement à assurer entre des réalités pay-
sagères semblables (ex : certaines séquences d’axes routiers, présentant les mêmes caracté-
ristiques d’une commune à une autre). Le RLPi ne peut être la somme de 11 RLP communaux : 
la cohérence à l’échelle intercommunale doit être recherchée. 

La deuxième orientation est relative au traitement de la publicité en lieux protégés (abords 
de monuments historiques, sites inscrits, sites patrimoniaux remarquables). Il a été proposé 
au Conseil de Territoire de ne pas maintenir l’interdiction de toute publicité en ces lieux, mais 
d’admettre les 5 catégories de mobiliers urbains publicitaires identifiés par le code de l’envi-
ronnement. En effet, ces dispositifs sont gérés directement par les collectivités via leurs con-
trats avec un opérateur, et rendent un service aux usagers (abriter des voyageurs, informer la 
population...).   

La troisième orientation a trait au traitement de la publicité en dehors des lieux protégés (ex : 
secteurs d’habitat, axes routiers, zones d’activité non couverts par des protections patrimo-
niales ou paysagères). Il a été soumis au débat du Conseil de Territoire le fait d’instaurer des 
restrictions graduées, en fonction de la sensibilité paysagère des lieux : c’est l’effet du zonage. 
En fonction des zones du RLPi, certains types de dispositifs pourraient être interdits, la surface 
maximale réduite, le nombre de dispositifs admis par linéaire de façade sur rue d’une unité 
foncière contraint également... 

La quatrième orientation porte sur la publicité lumineuse : s’inscrivant en complémentarité 
de politiques communales ou intercommunales tendant à la réduction de la consommation 
d’énergie, il a été proposé que le RLPi interdise la publicité lumineuse dans certaines zones et 
lui impose une règle d’extinction là où elle était admise. 

Dans les agglomérations n’appartenant pas à une unité urbaine de plus de 800 000 habitants, 
la règle nationale d’extinction est 1h-6h. Toutes les communes de VALLEE SUD - GRAND PARIS 

appartiennent à l’unité urbaine de Paris : il revient donc au RLPi de définir la plage d’extinc-
tion. Il a été proposé de la fixer à 23h-7h (soit plus restrictif que la règle nationale précitée). 

 

Conformément aux objectifs définis par la délibération du 26 mars 2019, la cinquième orien-
tation est relative au traitement des dispositifs publicitaires légalisés par la réforme Grenelle 
II.  

Les bâches publicitaires et dispositifs de dimensions exceptionnelles étant soumis à autorisa-
tion du Maire, ils ne peuvent être totalement interdits par le RLPi. 

Concernant les dispositifs de petit format intégrés à une devanture commerciale (« micro-
affichage »), le RLPi peut les réintroduire en lieux protégés.  

La sixième orientation porte sur le traitement des enseignes par les RLPi. Les chartes commu-
nales des devantures commerciales contenant des recommandations précises quant à l’es-
thétique des enseignes, étant un outil efficace et adapté aux spécificités de chaque commune, 
il a été proposé que le RLPi édicte principalement des règles communes pour les enseignes 
traditionnelles, complétant la réglementation nationale et renforçant leur insertion paysa-
gère. 
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EXPLICATION ET JUSTIFICATION DE LA REGLEMENTATION LOCALE 

DELIMITATION DES ZONES DE PUBLICITE 

La simplicité du zonage a été recherchée, afin d’aboutir à un document immédiatement intel-
ligible et donc plus facilement applicable et respecté.  

Trois zones de publicité sont instaurées sur l’ensemble du territoire intercommunal : 

o La zone de publicité 1 (ZP1)  

Cette zone constitue la zone où les restrictions apportées sont les plus importantes. Elle cor-
respond, principalement mais pas exclusivement, aux lieux d’interdiction légale de publicité 
(périmètres délimités d’abords en totalité, tout ou partie du rayon de 500 m autour d’un mo-
nument historique, sites patrimoniaux remarquables et sites inscrits en totalité).  Ainsi, sont 
classées en zone de publicité 1, les parties de territoire définies ci-après : 

 Antony :  

Sont classés en ZP1 le Périmètre Délimité des Abords autour de l’église, élargi au quartier Jean 
Zay situé à proximité immédiate du domaine de SCEAUX. Ce secteur, en pleine reconversion, 
va devenir un écoquartier, mêlant résidences étudiantes à échelle humaine et immeubles de 
logements familiaux, doté de commerces et d’équipements publics (crèche, école…), le tout 
dans un souci de développement durable, comme un trait d’union entre le centre-ville et le 
parc de SCEAUX, site classé.  Par ailleurs, ce nouveau quartier va voir la création d’un mail pay-
sager dans l’axe historique du canal du Parc de SCEAUX et va bénéficier de la réhabilitation et 
de la mise en valeur par l’Atelier Jean Nouvel du bâtiment A de la Résidence Universitaire 
d’ANTONY dont l’architecte initial était Eugène Beaudoin.  

 Bagneux :  

La ZP1 est circonscrite au tissu urbain correspondant aux abords immédiats de l’église Saint 
Hermeland, monument historique. Cette délimitation fine de la ZP1 correspond aux lieux où 
une co-visibilité serait possible avec le monument historique. 

 Bourg-la-Reine :  

Commune sans RLP jusqu’à présent, la ZP1 correspond au centre-ville où cohabitent des traces 
de l'urbanisation ancienne, de type villageois et immeubles de rapport, et des constructions 
plus récentes, situées sur l'axe historique de la RD920 (ex RN20, route de Paris à Toulouse). 
C'est un secteur à forte densité d'habitat à dominante d'immeubles collectifs. Le secteur a fait 
l'objet d'opérations de rénovation : ZAC du Petit Luxembourg (années 1970/80), opération 
"cœur d'îlot" (années 1980), ZAC du centre-ville (années 1990/2000), ZAC de la Bièvre (années 
2000/2010). Il inclut le pôle de centralité de la ville autour des transports avec les gares RER 
bus (23 000 entrants par jour), d’un parking public. Il présente une importante densité com-
merciale, notamment le marché, et d'activité (bureaux), la plus élevée de la ville.  Il comporte 
aussi les principaux éléments d'attractivité-animation, notamment la plupart des équipe-
ments administratifs et culturels de la commune. La requalification de la RD920 en boulevard 
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urbain a conforté et complété la restructuration du centre-ville par les opérations d'aména-
gement, embelli le paysage urbain, fluidifié et apaisé le trafic, notamment la sécurité des usa-
gers et favorisé la desserte des commerces. Le réaménagement de la place de la gare en cours 
de réalisation renforcera le fonctionnement de ce pôle central.  L’unique monument histo-
rique de la commune n’est pas compris dans la ZP1 : l’immeuble dit Villa ou Tour Hennebicque 
est situé au n°1 avenue du lycée Lakanal, à proximité de SCEAUX, secteur classé en ZP2.  

 CHATENAY-MALABRY :  

Aucun secteur n’est classé en ZP1 : dans les sites inscrits (perspectives du parc de SCEAUX, Parc 
Roland Gosselin), les possibilités d’installation de publicités sont quasi inexistantes. En effet, 
le centre historique de la commune est couvert par des périmètres de protection au sein des-
quels toute publicité est interdite, à l’exception des dispositifs édictés aux articles 1 et 2 du 
Règlement.  

 Châtillon  

Les 3 Périmètres Délimités des Abords sont classés en ZP1 soit une grande partie du centre-
ville, les abords de l’église Notre Dame du Calvaire située 2 avenue de la Paix et les abords de 
secteurs pavillonnaires. 

 Clamart :  

La ZP1 s’organise autour de la ZPPAUP de 2009 (devenue site patrimonial remarquable par 
l’effet de la loi LCAP de juillet 2016), couvrant le centre-ville et la cité jardin de la Plaine. Cela 
correspond peu ou prou à la ZPR1 instaurée par le RLP communal de 2005, où l’effort de pro-
tection était accru pour ces mêmes lieux. 

 Fontenay-aux-Roses :  

La ZP1 correspond au centre-ville ancien, située sur la partie nord de la commune, et caracté-
risée par de l’habitat mais aussi de commerces et d’activités implantés le long de la rue Bou-
cicaut. Cette zone présente des ambiances caractéristiques du centre ancien. Elle comprend 
les formes architecturales historiques et les éléments de patrimoine remarquable témoignant 
de l’identité communale. Elle comprend également un secteur de renouvellement urbain, au-
tour de la place de la Cavée, de la place du Général de Gaulle et du jardin La Boissière jusqu’à 
la place de l’Eglise, qui prévoit de renforcer le dynamisme commercial et de requalifier les 
espaces publics. 

 Le Plessis-Robinson :  

Les deux sites inscrits (perspectives vers le parc de SCEAUX et les deux cités jardins) sont classés 
en ZP1. Il en va de même du secteur LEDOUX, situé dans la continuité des phases III et IV de 
la Cité-Jardin rénovée est localisé le long du futur passage du tramway T10 ANTONY-CLAMART et 
à proximité immédiate du futur pôle culturel de la ville.  Ce secteur est également situé en vis-
à-vis du futur quartier du PLESSIS-ROBINSON prévu sur les terrains Novéos, Parc des sports et 
Parc technologique. Le secteur Ledoux a vocation à être réintégré dans une dynamique ur-
baine et dans une volonté d’insuffler un nouveau cadre de vie. Aussi, une opération de réno-
vation urbaine fondée sur des principes de qualité de vie et de développement durable est 
menée sur le secteur. Au sein du quartier est dessinée une grande trame paysagère qui s’ins-
crit dans la « trame verte et bleue » du territoire. Sont créés des masses et maillages végétaux 
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composés de plantations adaptées au climat et au sol. Seront réintroduits des trames vertes, 
des continuums végétables ou « corridors écologiques », permettant de relier entre eux les 
espaces arborés, bosquets, haies vertes, plans d’eau... Seront également créés des espaces 
publics plantés (jardins partagés, parc urbain… zones de rencontre …). Le maillage végétal est 
mis en place à l'échelle du quartier et de l’îlot.   
Les nouvelles morphologies du bâti du quartier sont conçues pour ménager des cœurs d’îlots 
paysagers et des « couloirs » verts à l’intérieur du quartier. 

 Malakoff :  

A Malakoff, commune sans RLP, la ZP1 correspond exactement aux 3 périmètres délimités 
autours des monuments historiques (autour de la Maison des Arts, de l’usine Clacquesin et de 
la faculté de droit), dont une partie intègre des séquences du boulevard Adolphe Pinard en 
bordure du périphérique, ainsi qu’à la coulée verte. 

 Montrouge :  

La ZP1 correspond aux abords de l’Église Saint Jacques, monument historique, soit de la place 
de la Libération jusqu’à la limite nord du territoire communal. Depuis la centralité constituée 
autour de la place de la Libération, la ZP1 englobe également toute l’avenue de la République 
et une séquence de l’avenue Jean Jaurès, constituant des perspectives à préserver. De plus, 
l’avenue Jean Jaurès fait l’objet d’un ambitieux programme de requalification des espaces ur-
bains et paysagers qu’il convient de valoriser. Enfin, l’avenue de la République sera requalifiée 
dans un souci de valorisation des axes urbains reliant les trois stations de métro (les 2 exis-
tantes et la future station de la ligne 4), chacune située en entrée de ville. 
Enfin, les abords de la Maison des Arts, monument historique situé à MALAKOFF débordant sur 
MONTROUGE, sont inclus en ZP1. 

 Sceaux :  

La ZP1 est située autour du centre historique de la commune et correspond au Site Patrimonial 
Remarquable (ex ZPPAUP de 2011) et ses quartiers pavillonnaires homogènes. Elle correspond 
au nord et à l’est aux limites du site patrimonial remarquable et, elle est délimitée à l’ouest 
par la coulée verte et au sud par le Parc de SCEAUX. Ce secteur de centralité constitue le noyau 
originel autour duquel s’est constitué SCEAUX à travers le centre-ville ancien, issu du village 
médiéval, inscrit en totalité dans un des secteurs du SPR. Avec l’acquisition par Colbert du 
domaine de SCEAUX, la Ville a conforté son organisation autour de la rue Houdan, axe straté-
gique situé sur la ligne de crête, chemin le plus aisé vers Versailles. Ce secteur comprend éga-
lement la ville du XIXe, principalement constituée de villas de villégiature qui subsistent au-
jourd’hui. Elle est située également en SPR dans le secteur pavillonnaire homogène du lotis-
sement du parc de SCEAUX. Cette zone constitue un ensemble à préserver pour : 

▫ la qualité de son patrimoine historique et architectural (6 monuments historiques et 
une grande partie des éléments de patrimoine identifiés dans l’inventaire du patri-
moine remarquable annexé au PLU), 

▫ l’organisation de son tissu urbain, témoin de l’histoire urbaine de SCEAUX, 
▫ sa position en haut de coteau, qui dégage des perspectives lointaines sur les vallées 

sud (CHATENAY-MALABRY/ANTONY) et nord (FONTENAY-AUX-ROSES), 
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▫ ses ambiances contrastées : d’une part, villageoise et commerçante en centre-ville, 
avec une attention forte à la qualité des espaces publics et d’autre part, végétale et 
intime, dans les secteurs à dominante pavillonnaire. 

 

Ainsi, dans un souci de cohérence géographique et paysagère, la délimitation de la ZP1 ne se 
limite pas aux seuls lieux d’interdiction relative de publicité. En particulier, en l’absence de la 
délimitation généralisée de périmètres d’abords des monuments historiques, l’application du 
périmètre de 500 mètres et de la covisibilité avec les monuments historiques aurait abouti à 
des situations peu compréhensibles où, dans une même rue, il aurait été possible d’installer 
un dispositif publicitaire de grand format à moins de 500 mètres d’un monument historique -
mais sans covisibilité- tandis qu’en raison d’une covisibilité, le terrain voisin n’aurait pas pu 
recevoir d’installation publicitaire.  
A l’inverse, quelques parties de certains lieux d’interdiction relative de publicité, notamment 
des périmètres de 500 m de Monuments Historiques sans covisibilité établie, ou de site patri-
monial étendu, ne sont pas intégrées à la ZP1 mais à la ZP2. Ce choix a été fait pour tenir 
compte notamment de pratiques d’affichage qui étaient admises jusqu’alors par les RLP com-
munaux antérieurs ou la réglementation nationale et dont la remise en cause ne paraissait 
pas se justifier. Le RLPi prend en compte ces situations communales particulières, sans re-
mettre en cause la cohérence globale du document.  

La ZP1 correspond donc à un secteur géographique « homogène » organisé à partir des prin-
cipaux lieux d’interdiction légale et d’éléments urbains ou paysagers signifiants. 

En conséquence, dans la ZP1, le règlement local d’une part, apporte quelques dérogations 
limitées aux interdictions relatives légales, applicables à certains types de dispositifs publici-
taires et préenseignes, et d’autre part, restreint fortement -pour qu’elles correspondent aux 
« dérogations » qu’il admet dans les lieux d’interdiction légale-, les possibilités d’installation 
des publicités et préenseignes. 

À l’intérieur de la ZP1, les formes « classiques » de publicité, c’est-à-dire les dispositifs scellés 
au sol et les dispositifs muraux de 12 m² ou moins sur propriétés privées, sont interdites.  

Sont uniquement admis : 

 l’affichage administratif et judiciaire, l’affiche « libre », la publicité sur palissades et 
bâches de chantier et les dispositifs de dimensions exceptionnelles liés à une manifes-
tation temporaire (l’ensemble de ces dispositifs étant admis dans les trois zones) ; 

 les 5 catégories de mobiliers urbains publicitaires, la publicité (y compris numérique) 
étant limitée à 2 ou 2,1 m² selon les mobiliers. 

 les dispositifs installés directement sur le sol (type chevalets), de manière encadrée, leur 
largeur ne pouvant dépasser 0,80 m et leur hauteur par rapport au niveau du sol 1,20 m ; 

▫ les dispositifs scellés au sol sur les quais des gares (dans la limite de 8 m² de surface 
d’affichage et 10,60 m² avec moulure) ainsi que ceux liés aux stations de tramway (dans 
la limite de 2 m²), la publicité numérique sur tous ces dispositifs étant limitée à 2 m². 

La plupart des quais de gare à ciel ouvert du territoire (essentiellement celles du RER B) 
étant situés en contrebas des voies routières, les dispositifs scellés au sol qui y sont im-
plantés, ne portent pas atteinte aux perspectives extérieures. 
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Les restrictions précédentes sont celles applicables dans les lieux d’interdiction relative de la 
publicité en toutes zones : sites inscrits « urbains », Sites patrimoniaux remarquables, abords 
des Monuments Historiques (qu’ils soient déjà en Périmètre Délimité des Abords ou corres-
pondent au champ de visibilité du Monument Historique jusque 500 mètres).  

A MONTROUGE, une modulation des règles est prévue selon la proximité du dispositif publici-
taire avec le monument historique : au-delà de 100 mètres du monument historique,  

 la publicité supportée par du mobilier d’information est admise jusqu’ à 8 m² si elle est 

non lumineuse ou éclairée par projection ou transparence. En cas de publicité numé-

rique, la limitation à 2 ou 2,1 m² est maintenue ; 

 les dispositifs publicitaires de petit format intégrés à une devanture commerciale sont 

admis.  

Ce traitement particulier se justifie par la délimitation très linéaire de la ZP1. L’interdiction de 
mobilier urbain d’information avec publicité de 8 m2, au-delà de 100 m du monument histo-
rique, aurait donc été particulièrement pénalisante pour la communication en grand format 
de la Ville. 

 

o La zone de publicité 2 (ZP2)  

La zone de publicité 2 est la zone majoritaire. Elle correspond à un niveau de protection « 
intermédiaire » applicable à presque tous les secteurs résidentiels, hors centralités. 
Elle concerne également les quelques parties de certains lieux d’interdiction relative de publi-
cité, exclues de la ZP1 précédente, dans lesquelles sont maintenues des possibilités très enca-
drées d’affichage publicitaire déjà admises antérieurement. 

En ZP2, en sus des dispositifs admis dans la ZP1, il est possible d’installer des publicités sur les 
murs aveugles de bâtiments, de surface limitée, ainsi que sur le mobilier urbain d’information 
(publicité limitée à 8 m² et 2 m² en cas de numérique). 
La publicité scellée au sol, lumineuse ou non, est interdite car considérée comme un obstacle 

visuel supplémentaire dans le paysage, alors que la publicité sur mur est apposée sur un sup-

port existant (indépendamment de la publicité qu’il reçoit). Cette interdiction permet de pro-

téger le Territoire de VALLEE SUD - GRAND PARIS caractérisé par un paysage de hauts coteaux 

ouvrant des cônes de vue sur les vallées, PARIS, MEUDON ou encore les villes du Territoire et 

limitrophes.  

 
Aussi, ce zonage permettra de contribuer au maintien de ces perspectives et cônes de vue 
remarquables. Ces belvédères et points hauts concernent toutes les communes exceptées 
MALAKOFF et MONTROUGE. Ces reliefs donnent de grandes perspectives que le RLPi s’est attaché 
à protéger en interdisant les dispositifs scellés au sol. 
De plus, une attention particulière a été portée à la protection des alignements d’arbres qui 
contribuent également à la mise en valeur de ces perspectives et cônes de vue. 

Enfin, la délimitation de la ZP2 se justifie également par le souhait de chacune des communes, 
affiché dans leur Plan Local d’Urbanisme, de préserver une qualité paysagère afin d’améliorer 
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le cadre de vie de leurs habitants. En outre, les communes s’attachent, dans la planification 
de projets urbains à long terme, à mettre en valeur les traitements paysagers des entrées de 
ville afin de valoriser le patrimoine bâti, les ambiances des ensembles urbains. Une attention 
particulière est portée à la révélation des atouts paysagers dans un but de protection et de 
préservation du patrimoine, des pavillons, des espaces verts et des repères urbains. 

Ainsi, à BAGNEUX, par exemple, le classement en ZP2 d’une grande partie de l’avenue Pasteur 
qui se prolonge en l’avenue Paul Vaillant Couturier s’explique d’une part, au nord, par l’amé-
nagement d’un nouvel écoquartier exemplaire « la ZAC Victor Hugo », retenu au dispositif ré-
gional « 100 quartiers innovants et écologiques », et d’autre part, au sud par le caractère plus 
pavillonnaire.  
Il est prévu de créer des espaces publics qualitatifs, bénéficiant d’un traitement paysager soi-
gné. De la même manière, les pieds d’immeubles, les voiries font également l’objet d’une vo-
lonté de paysagement.  
Au sud, le long de l’avenue Paul Vaillant Couturier, le caractère pavillonnaire est plus prégnant. 
Une séquence urbaine à préserver a été repérée au titre du PLU, dans le secteur Abbé Gré-
goire Mirabeau. Les séquences urbaines correspondent à des ensembles urbains (rues, quar-
tiers, secteurs) bénéficiant d’une cohérence paysagère et/ou urbaine, et/ou architecturale, 
qui participe à la qualité patrimoniale de BAGNEUX. Il était donc impératif de classer ce secteur 
en ZP2. 
De part et d’autre de l’avenue Paul Vaillant Couturier, des projets sont en cours de réflexion :  

- réhabilitation du groupe scolaire Mirabeau (à l'ouest de l’avenue Paul Vaillant Cou-
turier) ; 

- opération de renouvellement urbain du groupe "Abbé Grégoire" (à l'est de l’avenue 
précitée). 

Les grands axes (RD920, avenue Henri Barbusse et l’axe Louis Pasteur/ Paul Vaillant Couturier), 
qui font office de vitrine sur la ville, sont concernés par des projets de requalification intégrant 
une dimension paysagère.  

De manière générale, une cohérence a été recherchée le long des grands axes du Territoire : 
par exemple la RD 920, axe structurant du sud parisien traversant les Villes d’ANTONY, BOURG-
LA-REINE, BAGNEUX et MONTROUGE. 

Cet axe structurant traverse deux départements et sept villes : MONTROUGE, BAGNEUX, BOURG-
LA-REINE, SCEAUX et ANTONY pour les HAUTS-DE-SEINE et ARCUEIL et CACHAN pour le VAL-DE-MARNE. 
Ce statut de grande radiale d’accès à la capitale depuis le Grand Sud Parisien confère à la RD 
920 un impact très fort sur la desserte des territoires qu’elle traverse. Elle est un élément 
important, voire majeur, pour certaines communes de leur organisation spatiale. Le paysage 
perçu actuellement par l’usager de la RD 920 est celui d’une grande radiale d’accès vers Paris. 
Le paysage évolue le long de cet axe : à SCEAUX, le caractère vert de la voirie et résidentiel du 
bâti est affirmé, à ANTONY et BOURG-LA-REINE, les centres-villes se sont organisés autour de la 
RD 920. L’enjeu est de constituer un boulevard urbain apaisé et aéré qui favorisera la mixité 
des usages et prendra en compte la structure végétale dont les arbres d’alignement.   

Afin d’accompagner l’aménagement de la RD 920, cet axe a été classé en ZP2 au sein de la 
totalité du territoire de VALLEE SUD - GRAND PARIS. 
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o La Zone de publicité 3 (ZP3)  

La ZP3 correspond à la zone à l’intérieur de laquelle les possibilités d’installations sont les plus 
grandes. 

Elle couvre toutes les autres parties agglomérées qui ne sont pas classées en zones de publi-
cité 1 ou 2, et apporte certaines restrictions par rapport aux possibilités d’affichage résultant 
de la réglementation nationale : en sus des dispositifs admis dans la zone de publicité n° 2, le 
règlement local admet des dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol, avec 
une surface unitaire limitée à 8 m² d’affichage, et l’exigence de 20 m minimum de linéaire de 
façade par dispositif. 

Cette zone concerne les lieux suivants : 

 Bagneux :  

Les axes routiers structurants sont classés en ZP3 : 
- l’avenue Charles de Gaulle (RD 68), 
- l’avenue Jean Jaurès et l’avenue Henri Ravera partant du centre-ville et longeant le 

cimetière, 
- l’avenue Albert Petit, 
- une séquence limitée de l’avenue Louis Pasteur correspondant à des lieux dédiés à 

l’habitat collectif développé sur des unités foncières de grand linéaire avec des cons-
tructions en retrait d’alignement, sur lesquelles la présence d’un dispositif scellé au 
sol porte une moindre atteinte à l’environnement. 

 Châtenay-Malabry :  
La ZP3 correspond également à des séquences d’axes structurants. Le zonage du RLP existant 
a été conservé. 

- La RD 986 (avenue de la Division Leclerc) est classée intégralement en ZP3 :  en effet, 
la requalification urbaine, en accompagnement de l’arrivée du tramway, de cet axe 
structurant dans l’organisation spatiale de la commune, engendrera des séquences 
urbaines aérées, et une grande largeur de voie, permettant l’implantation de dispo-
sitifs scellés au sol ;  

- Les séquences les plus éloignées du centre-ville et des secteurs résidentiels de la RD 
63 (rue Jean-Baptiste Clément, avenue Roger Salengro) et de la RD 60 (avenue de 
Robinson) sont classées en ZP3, comme c’est le cas également à SCEAUX. 

 Châtillon :  

La ZP3 couvre tout ou partie des axes routiers les plus empruntés de la commune : 
- la RD 906 (avenue de Verdun, avenue de Paris), 
- la RD 72 (boulevard de Vanves, boulevard de la Liberté), dans ses séquences hors 

Périmètre Délimité des Abords qui sont en ZP1, 
- une partie de la RD 63 (avenue de la République), longeant la voie ferrée.  
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 Clamart :  

La ZP3 couvre une séquence délimitée de la RD 906, en bordure du tramway T6. Sont exclus 
de cette zone les secteurs situés dans le périmètre délimité des Abords, au niveau de la ZAC 
Panorama, face au cimetière communal. L’entrée de ville située au sud de la RD 906 en pleine 
requalification urbaine a également été exclue de la ZP3. 

 Fontenay-aux-Roses : 

La ZP3 correspond à une zone principalement dédiée à l’activité autour de la rue de la Redoute 
et de l’avenue du Général Leclerc. Elle correspond aux secteurs d’activités occupés par des 
entreprises (Laboratoire Central Industrie Electronique, Centre d’Energie Atomique, Institut 
de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire et la Régie Autonome des Transports Parisiens), 
ainsi que les sites d’équipements sportifs situés dans le quartier du Panorama. Il s’agit de 
grandes emprises foncières, délimitées par le talus boisé du Panorama, et peu connectés du 
reste de la ville. 

 Le Plessis-Robinson : 

La ZP3 couvre toute la RD 2 (avenue Paul Langevin), longeant notamment le Parc des Sports 
contenant les équipements du Club de Rugby Racing 92. En limite Est de la commune, une 
séquence de l’avenue de la Résistance est également incluse en ZP3 : elle est bordée d’activi-
tés et de commerces, dénuée d’habitations. 

 Sceaux : 

La ZP3 concerne une portion très réduite de l’avenue des 4 chemins (RD 63), située en péri-
phérie du territoire communal, formant limite avec CHATENAY-MALABRY. 

Le zonage retenu place la majeure partie du territoire en ZP2. L’économie générale des RLP 
communaux est respectée et ce choix a pour effet de traiter, de manière égalitaire, l’ensemble 
des habitants du territoire, y compris ceux des 3 communes jusqu’à présent non dotées de 
RLP et ce, quelques soient les quartiers.  

▪ La zone de publicité 1 (ZP1), la plus stricte, couvre 880 hectares, soit environ 20% des zones 
de publicité, 

▪ La zone de publicité 2 (ZP2), au sein de laquelle les dispositifs scellés au sol sont interdits, 
couvre 3 300 hectares, soit environ 76 % des zones de publicité, 

▪ La zone de publicité 3 (ZP3), plus souple (mais qui reste plus restrictive que la réglementa-
tion nationale applicable en l’absence de règlement local de publicité), couvre 130 hec-
tares, soit environ 4% de la surface totale des zones de publicité. 
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TRAITEMENT DE LA PUBLICITE DANS LES LIEUX MENTIONNES AU PA-
RAGRAPHE 1 DE L’ARTICLE L581-8 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Le RLPi prévoit l’application d’un même régime à toute publicité située dans les lieux men-
tionnés au paragraphe 1 de l’article L581-8 du code de l’environnement (les lieux d’interdic-
tion relative de publicité), que les dispositifs soient installés en ZP1, en ZP2 ou en ZP3. 
Les dérogations au principe d’interdiction sont très limitées et strictement encadrées : 

▪ Les dispositifs scellés au sol, lumineux et non lumineux, sont admis : 
 sur les quais de gare : la surface maximale des dispositifs est réduite par rapport à la 

réglementation nationale. En effet, la surface maximale d’affiche est limitée à 8 m2 et la 
surface encadrement compris à 10,60 m2. Ces surfaces correspondent à celles des dis-
positifs scellés au sol en ZP3 ainsi qu’à celles des dispositifs muraux en ZP2 et ZP3, ce qui 
tend à une certaine homogénéisation sur l’ensemble du territoire. Si la publicité scellée 
au sol sur les quais de gare est lumineuse (autre qu’éclairée par projection ou transpa-
rence), la surface unitaire maximale est limitée à 2 m2 ; 

 sur les quais de station de tramway où leur surface unitaire (y compris numérique) est 
alors limitée à 2 m².  

▪ Les dispositifs installés directement sur le sol sont admis dans la limite d’une surface uni-
taire totale inférieure à 1 m² (hauteur inférieure à 1,20 m au-dessus du sol et largeur maxi-
male 0,80 m) ;  

▪ Les dispositifs sur mobilier urbain, sont admis dans le respect de la réglementation natio-
nale, et  
 pour le mobilier d’information : dans la limite de 2,1m2 pour la publicité, lumineuse et 

non lumineuse. Cette surface pouvant être portée jusqu’à 8m2 (non numérique), uni-
quement à Montrouge si le mobilier urbain est situé à plus de 100 mètres du monument 
historique ; 

 pour les quatre autres catégories de mobilier urbain pouvant recevoir à titre accessoire 
de la publicité (abris voyageurs, mâts et colonnes porte-affiches, kiosques) : dans la li-
mite de 2 m2 si la publicité est lumineuse. 

▪ Les dispositifs de petit format installés sur les devantures commerciales sont admis au-delà 
des 100 mètres d’un monument historique uniquement à MONTROUGE, avec une surface to-
tale limitée à 1 m² par établissement. Ils demeurent interdits en sites inscrits, sites patri-
moniaux remarquables et en abords de monument historique sur le reste du territoire in-
tercommunal. 

Les dispositifs admis en toutes zones le sont également dans les lieux « protégés » :  

▪ l’affichage administratif et judiciaire, et l’affichage « libre » ; 

▪ les dispositifs apposés sur palissades de chantier, dans la limite d’un dispositif de 8 m² de 
surface d’affiche et 10,60 m² avec encadrement, et sur bâches de chantier dans les condi-
tions de la réglementation nationale ; 

▪ les dispositifs de dimensions exceptionnelles liés à une manifestation temporaire sont ad-
mis dans les conditions de la réglementation nationale. 
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A noter que le RLPi définit les types de publicité admis par dérogation au principe d’interdiction 
dans les abords de Monuments Historiques tels que définis à l’article L 631-30 du code du patri-
moine, qu’ils correspondent au champ de visibilité du Monument Historique jusqu’à 500 m ou au 
périmètre délimité d’abords quand il sera en vigueur. A noter que 4 communes sont déjà dotées 
de Périmètres Délimités des Abords (ANTONY, CHATILLON, MALAKOFF et SCEAUX). 
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REGLEMENTATION LOCALE DE LA PUBLICITE 

I. Les dispositifs muraux 

SUPPORTS INTERDITS 

Là où la publicité murale est admise (en ZP2 et ZP3), elle ne peut être apposée que sur un mur 
de bâtiment, aveugle ou comportant de faibles ouvertures. 

Cela signifie a contrario que les autres types de murs (notamment les murs de soutènement 
ou d’ouvrages d’art) ainsi que les clôtures ne peuvent supporter des publicités ou des préen-
seignes. 

En effet, si la présence -réglementée- de publicité sur les façades (obligatoirement aveugles) 
des bâtiments paraît admissible, les clôtures et les autres murs doivent être préservés de dis-
positifs qui ne pourraient que les dénaturer fortement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INTERDICTION EN ZONE DE PUBLICITE 1 

Dès lors que la zone de publicité 1 correspond aux secteurs agglomérés les plus sensibles du 
territoire d’un point de vue environnemental et paysager, les murs des bâtiments, les autres 
types de murs (notamment les murs de soutènement ou d’ouvrages d’art) ainsi que les clô-
tures ne peuvent y supporter des publicités ou des préenseignes. 

 

POSSIBILITES ENCADREES EN ZONES DE PUBLICITE 2 ET 3 

En ZP2 et ZP3, les publicités et préenseignes murales non lumineuses (ou supportant des af-
fiches éclairées par projection ou transparence) sont admises sur les murs des bâtiments. 

Toutefois, le règlement leur impose des conditions restrictives d’installation en complément 
des prescriptions nationales qui stipulent :   

Figure 64 : interdiction sur mur de 
clôture. 

 

Figure 65 : interdiction sur mur de  
soutènement. 
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- installation sur façade aveugle ou ne comportant que des ouvertures inférieures à 0,50 
m² qu’il est interdit de recouvrir en tout ou partie (sauf micro-affichage),  

- interdiction de dépasser les limites de l’égout du toit,  

- installation à plat ou parallèle au mur,  

- saillie inférieure à 25 cm,  

- hauteur minimale de 50 cm et maximale de 7,50 m au-dessus du sol. 

Les dispositions du règlement prévoient : 

▪ Surface unitaire limitée à 8 m² d’affichage et à 10,60 m² encadrement compris ;  

Il s’agit de conforter la nouvelle norme nationale de 8 m² (résultant de la réduction de 16 
à 12 m² hors tout de la surface maximale des publicités murales) tout en limitant à 2,50 m² 
au lieu de 4 m² la surface de l’encadrement autour des affiches. 

La limitation de la surface cadre compris est une restriction par rapport à la réglementation 
nationale qui permettrait que l’encadrement des affiches représente jusqu’à 50 % de la 
surface de celles-ci. Sans remettre en cause la réduction nationale des formats d’affiches à 
8 m², le choix du RLPi est de privilégier la réduction de « l’encombrement visuel » des dis-
positifs, en limitant leur surface totale à 10,60 m². Si cette surface maximale « hors tout » 
ne représente qu’une réduction de 12,5 % par rapport à la nouvelle surface maximale na-
tionale, elle représente une réduction 37,5 % de l’encadrement des affiches de 8 m², allé-
geant sensiblement la « prégnance » des dispositifs dans les paysages. 

▪ Positionnement : pour assurer une meilleure intégration des dispositifs sur leurs murs sup-
ports, une bande d’au moins 50 cm à l’intérieur des arrêtes du mur support doit être laissée 
libre ; 

▪ Densité : un seul dispositif est admis par façade sur rue de l’unité foncière (impossibilité de 
« doublons » apposés sur un même mur ou de dispositifs muraux apposés sur plusieurs 
bâtiments d’un même linéaire de façade).  

L’appréciation de la règle de densité se fait bien par linéaire de façade sur rue d’une unité 
foncière, et non par unité foncière (l’article R.581-25 du code de l’environnement fait réfé-
rence au « côté bordant la voie ouverte à la circulation publique »). Pour une parcelle située 
en angle, l’éventuel encombrement visuel crée par la publicité s’apprécie voie par voie. 

En ZP3, lorsque le linéaire de façade sur rue de l’unité foncière est suffisant pour accueillir 
un ou plusieurs dispositifs, le panachage n’est pas possible entre dispositifs muraux et scel-
lés au sol. 

PUBLICITE MURALE LUMINEUSE AUTRE QU’ECLAIREE PAR PROJECTION OU TRANSPARENCE 

En ZP2 et ZP3, compte tenu de leur très fort impact visuel dans l’environnement urbain, les 
publicités lumineuses (autres que celles supportant des affiches éclairées par projection ou 
transparence) -soumises à une autorisation du maire accordée pour une durée maximale de 
8 ans- voient leur surface unitaire limitée à 2 m² (au lieu des 8 m² admis par la réglementation 
nationale). 

Elles sont par ailleurs, comme toute publicité lumineuse sur le territoire (sauf supportée par 
du mobilier urbain), soumises à une règle d’extinction : entre 23h et 7h. 
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II. Les dispositifs scellés au sol 

INTERDICTION EN ZP1 ET ZP2 

Dès lors que la zone de publicité 1 correspond aux secteurs agglomérés les plus sensibles du 
territoire d’un point de vue environnemental et paysager et la ZP2 peu ou prou aux secteurs 
résidentiels en tissu urbain dense ou au cœur d’un tissu pavillonnaire, les publicités scellées 
au sol, qu’elles soient lumineuses ou non, sont interdites en ZP1 et ZP2, sauf sur les quais de 
gare ou de station de tramway. 

Exception pour la publicité scellée au sol ou directement installée sur le sol sur les quais de 
gares et de stations de tramway 

Les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol sont admises dans toutes les 
zones lorsqu’elles sont installées sur les quais des gares ou sur les quais des stations de tram-
way, y compris, par dérogation, dans les lieux d’interdiction légale de publicité lorsque ces 
quais y sont situés. 

Les limites de surface unitaire sont toutefois différentes :  

▪ Pour les quais des stations de tramway, la surface d’affichage est limitée à 2 m² (y compris 
numérique) en toutes zones. 

▪ Sur les quais de gare, comme sur tout le reste du territoire, s’appliquent les limitations de 
la surface d’affichage à 8 m² et celle avec encadrement à 10,60 m² et seulement 2 m² en 
cas de publicité numérique. 

Cette différence de traitement se justifie par des situations urbaines tout à fait différentes : 

▪ Les stations de tramway sont implantées au cœur des espaces urbains, souvent dans les 
emprises de voirie et les dispositifs publicitaires qui y sont apposés bénéficient de condi-
tions maximales de visibilité qui justifient qu’ils ne soient pas trop imposants. 

▪ Les quais de gares se situent au contraire dans des espaces généralement « confinés », iso-
lés des espaces urbains ouverts et les dispositifs publicitaires qui y sont apposés sont es-
sentiellement visibles des espaces ferroviaires, à destination principale des usagers des 
transports ferroviaires ; leur impact paysager est donc plus limité que pour les stations de 
tramway. 
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DISPOSITIFS PUBLICITAIRES DIRECTEMENT INSTALLES SUR LE SOL  

Les dispositifs « posés » sur le sol, type porte-menus ou chevalets, sont qualifiés de publicité 
directement installée sur le sol lorsqu’ils ne se situent pas sur le terrain d’assiette de l’activité 
(ils auraient alors été qualifiés d’enseignes). 

D’abord gérés par le biais de l’autorisation d’occupation du domaine public, le RLPi a prévu de 
les admettre en lieux protégés, en ZP1 et en ZP2 selon des règles tenant à leur largeur maxi-
male (0,80 m) et hauteur par rapport au niveau du sol (1,20 m). 

La limitation de la hauteur permet notamment d’éviter les oriflammes, dont la prégnance vi-
suelle est plus grande.  

En ZP3, ils suivent le régime juridique des dispositifs scellés au sol. 

POSSIBILITE EN ZP3 

En ZP3, les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol relèvent des règles 
nationales : 

▪ interdiction en espaces boisés classés et zones naturelles des PLU ; 

▪ interdiction de visibilité des affiches à partir d’une autoroute, bretelle d’autoroute, route 
express, ou de toute autre voie routière située hors agglomération ; 

▪ hauteur limitée à 6 m au-dessus du sol, distance supérieure à la moitié de leur hauteur par 
rapport aux limites séparatives - hors limites des voies de circulation - et distance minimale 
de 10 m par rapport aux baies des habitations voisines. 

Ces règles sont complétées par les restrictions locales suivantes : 

▪ Surface : La surface unitaire des dispositifs non lumineux ou éclairés par projection ou 
transparence est limitée à 8 m² d’affichage et à 10,60 m² cadre compris (même règle que 
les publicités sur bâtiments). La surface unitaire maximale des dispositifs lumineux est li-
mitée à 2 m2 (cf. ci-après). 

Comme pour les dispositifs muraux, le choix du RLPi est de privilégier la réduction de « l’en-
combrement visuel » des dispositifs, en limitant la surface de l’affiche et celle avec enca-
drement. Cette double limitation permet de minorer l’effet d’écran que provoque ce type 
de dispositif, apposé en dehors d’un support existant. Une telle disposition est en outre 
conforme à l’instruction du gouvernement du 18 octobre 2019 relative aux modalités de 
calcul des formats des publicités. 

 

▪ Densité : Les possibilités d’installation des publicités scellées au sol ont été restreintes 
puisque ces dispositifs ne peuvent être installés que sur des unités foncières présentant un 
linéaire de façade d’au moins 20 m. En conséquence, lorsque le linéaire de façade sur rue 
de l’unité foncière est inférieur à 20 m, seule l’installation d’un dispositif mural est possible. 
Le panachage entre dispositifs muraux et dispositifs scellés au sol est interdit. 
Espacement entre plusieurs scellés au sol sur une même unité foncière : si une même unité 
foncière accueille plusieurs dispositifs publicitaires scellés au sol (cas d’une unité foncière 
disposant de plusieurs linéaires de façade d’au moins 20 m), les dispositifs doivent être 
espacés entre eux d’au moins 10 m. 
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▪ Esthétique : Afin d’assurer une finition des dispositifs scellés au sol ou installés directement 
sur le sol, les faces arrière qui ne sont pas exploitées doivent être habillées par un carter 
de protection qui permette de dissimuler la structure des dispositifs. 
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III. Règles locales de densité des dispositifs muraux et scellés au sol 

Le règlement local de publicité apporte des restrictions aux règles nationales de densité ap-
plicables aux publicités murales, scellées au sol ou installées directement sur le sol.  

Les règles sont simples, afin de faciliter la compréhension par tous : 

▪ en ZP2 : un seul dispositif est admis par mur de bâtiment et par façade sur rue d’une unité 
foncière 

▪ en ZP3 : lorsque l’unité foncière présente un linéaire de façade inférieur à 20 m, un seul 
dispositif mural est admis. 

Entre 20 et 40 m, un seul dispositif, mural ou scellé au sol, est admis. Entre 40 m et 80 m, un 
dispositif mural est admis ou deux dispositifs scellés au sol. Enfin, lorsque le linéaire de façade 
sur rue de l’unité foncière est supérieur à 80 m, un dispositif mural est admis ou trois disposi-
tifs scellés au sol.   

IV. Utilisation publicitaire du mobilier urbain 

Lieux mentionnés par l’article L581-8 du code de l’environnement et ZP1 

Les 5 catégories de mobilier urbain sont admises dans le respect des règles nationales et dans 
la limite de 2,1 m² de surface unitaire pour ceux d’information, y compris numérique, et dans 
la limite de 2 m2 pour la publicité numérique supportée par les autres catégories de mobilier 
urbain (abris voyageurs, mâts et colonnes porte-affiches, kiosques). 

A Montrouge uniquement, au-delà de 100 m autour d’un monument historique, la publicité 
non lumineuse supportée par du mobilier d’information peut aller jusqu’à 8 m² de surface 
d’affiche. 

ZP2 et ZP3 

En dehors des lieux protégés (lieux mentionnés par l’article L581-8 du code de l’environne-
ment), le régime local de la publicité sur mobilier urbain correspond très largement aux pos-
sibilités résultant de la réglementation nationale (qui admet, sous conditions, l’installation de 
publicités sur les abris-voyageurs, les kiosques à usage commercial, les mâts ou colonnes 
porte-affiches et les mobiliers d’information). 

Le règlement local apporte toutefois deux catégories de restrictions : 

▪ la surface unitaire d’affichage de la publicité apposée sur le mobilier destiné à recevoir des 
informations à caractère général ou local ou des œuvres artistiques (art. R. 581-47 du code 
de l’environnement) ne peut excéder 8 m² en ZP2 et ZP3 ; 

▪ la publicité numérique est admise en zones de publicité 2 et 3 ; toutefois à l’intérieur de 
ces deux zones, la surface unitaire est limitée 2,1 m² pour le mobilier d’information et à 
2m2 pour les autres catégories de mobilier urbain pouvant supporter de la publicité. 
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V. Publicité lumineuse autre qu’éclairée par projection ou transpa-
rence 

EXTINCTION NOCTURNE 

Dans les unités urbaines de plus de 800 000 habitants - les 11 communes de VSGP appartien-
nent à l’unité urbaine de Paris qui compte plus de 10 millions d’habitants-, le code de l’envi-
ronnement ne fixe aucun horaire d’extinction nocturne des publicités lumineuses, mais im-
pose que le règlement local de publicité prévoie les obligations et modalités d’extinction de 
ces publicités selon les zones qu’il identifie (art. R. 581-35 du code de l’environnement). 

Le RLPi a retenu un horaire d’extinction nocturne unique, identique dans l’ensemble des zones 
et l’ensemble des communes de VSGP, s’appliquant à tous les dispositifs publicitaires et 
préenseignes à la réalisation desquelles participe une source lumineuse spécialement prévue 
à cet effet : entre 23h et 7h, soit une plage horaire d’extinction plus étendue que la règle 
nationale applicable en dehors des unités urbaines de plus de 800 000 habitants. 

Le règlement local prévoit la même exception que la réglementation nationale pour la publi-
cité éclairée par projection ou transparence ainsi que pour la publicité numérique ne diffusant 
que des images fixes, lorsque ces publicités sont apposées sur mobilier urbain. En effet, l’éclai-
rage des publicités apposées sur mobilier urbain contribue indirectement à l’éclairage noc-
turne des espaces publics, particulièrement lorsqu’il s’agit d’abris-voyageurs. 

Enfin, le règlement local reprend la possibilité prévue par la réglementation nationale pour le 
maire ou le préfet d’accorder des dérogations à ces obligations d’extinction nocturne des pu-
blicités lumineuses, à l’occasion d’évènements exceptionnels. 

EN ZP1 

En ZP1, seuls les dispositifs suivants peuvent être lumineux (y compris numériques) : 

▪ les dispositifs scellés au sol sur les quais des gares et dans les stations de tramway (dans la 
limite de 2 m²), 

▪ la publicité supportée à titre accessoire par du mobilier urbain, dans la limite de 2,1m² pour 
le mobilier d’information et de 2m2 pour les autres catégories de mobilier urbain pouvant 
supporter de la publicité. 

EN ZP2 

En ZP2, les dispositifs suivants peuvent être lumineux (y compris numériques) : 

▪ les dispositifs scellés au sol sur les quais des gares et dans les stations de tramway dans la 
limite de 2 m² ;  

▪ les dispositifs sur mur de bâtiment, dans la limite de 2m² 

▪ la publicité supportée à titre accessoire par du mobilier urbain, dans la limite de 2,1m² pour 
le mobilier d’information et de 2m2 pour les autres catégories de mobilier urbain pouvant 
supporter de la publicité 

▪ les dispositifs en toiture ou terrasse en tenant lieu le long du périphérique (cf. plan de zo-
nage). 
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EN ZP3 

En ZP3, les dispositifs suivants peuvent être lumineux (y compris numériques) : 

▪ la publicité supportée à titre accessoire par du mobilier urbain, dans la limite de 2,1 m² 

pour le mobilier d’information et de 2 m2 pour les autres catégories de mobilier urbain 
pouvant supporter de la publicité 

▪ les dispositifs sur mur de bâtiment, dans la limite de 2 m², 

▪ les dispositifs scellés au sol, dans la limite de 2 m² et à condition qu’ils soient exploités en 
simple face, 

▪ les dispositifs en toiture ou terrasse en tenant lieu le long du périphérique (cf. plan de zo-
nage). 

VI. Dispositifs publicitaires spécifiques 

DISPOSITIFS DE PETIT FORMAT INTEGRE A UNE DEVANTURE COMMERCIALE 

La loi Grenelle II et le décret du 30 janvier 2012 ont « légalisé » la possibilité d’installer des 
publicités ou préenseignes de petit format dans les devantures commerciales, par dérogation 
à l’interdiction d’apposer des publicités sur des baies (art. L. 581-8, § III et R. 581-57). 

En dehors des lieux protégés, le règlement local maintient la réglementation nationale qui est 
applicable au « micro-affichage » dans un souci de cohérence avec les actions de valorisation 
des devantures commerciales que mènent toutes les communes. 

La seule exception concerne MONTROUGE, et ce, au-delà du rayon de 100 mètres autour d’un 
monument historique, où le « micro-affichage » est admis, de manière encadrée :  

- la surface cumulée étant limitée à 1 m² par établissement. 

Cette limitation tend à contenir la présence du « micro-affichage », qui peut parfois dénaturer 
une devanture commerciale (en raison du nombre ou du caractère disparate et désordonné des 
dispositifs). 

Il convient de relever que les dispositifs publicitaires installés « à l’intérieur » des vitrines échap-
pent aux dispositions du code de l’environnement et du règlement local, pour autant que l’uti-
lisation du local à l’intérieur duquel ils sont apposés n’est pas principalement celle d’un support 
de publicité (art. L. 581-2). 

BACHES PUBLICITAIRES PERMANENTES 

La publicité et les préenseignes apposées sur des bâches « permanentes » (autres que les 
bâches d’échafaudage (cf. ci-après) peut être autorisée par le maire, dans le respect des règles 
nationales qui leur sont applicables : 

▪ Elles sont interdites en lieux protégés et en ZP1, 

▪ Surface limitée à 20 m² en ZP2 (sauf dans le secteur spécifique délimité le long du périphé-
rique le long du plan de zonage, à MONTROUGE uniquement) et en ZP3, à raison d’un seul 
dispositif par mur ne supportant aucune autre forme de publicité. 
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PUBLICITE SUR PALISSADES DE CHANTIER 

La publicité peut être apposée sur des palissades de chantier, quel que soit le terrain d’assiette 
de ces palissades (sur propriétés privées ou, moyennant une autorisation d’occupation doma-
niale, sur des emprises publiques). L’article L. 581-14 du code de l’environnement admet 
qu’un règlement local de publicité interdise la publicité sur palissade de chantier uniquement 
aux abords des monuments historiques ou en site patrimonial remarquable. Dans toutes les 
autres parties des agglomérations, le règlement local peut réglementer la publicité sur les pa-
lissades de chantier, mais il ne saurait l’interdire. Pour autant, le règlement local peut aussi 
choisir de lever l’interdiction légale de publicité pour les dispositifs sur palissades de chantier 
dans les abords des monuments historiques ou en site patrimonial remarquable. 

En sus des conditions nationales fixées pour l’installation de publicité sur des clôtures -les pa-
lissades de chantier constituent des formes de clôtures temporaires- (obligation de clôtures 
aveugles, apposition à plat ou parallèlement à la clôture avec une saillie limitée à 25 cm, hau-
teur minimale de 50 cm au-dessus du sol), le règlement local entend, pour toutes les zones de 
publicité, y compris dans les lieux d’interdiction légale de publicité en agglomération (abords 
de monuments historiques ou d’immeubles interdits de publicité, sites inscrits…) : 

▪ limiter le nombre des dispositifs à un dispositif par tranche de 20 m par façade sur rue 
d’une unité foncière afin d’éviter la transformation de la palissade en support publicitaire 
continu ; 

▪ limiter uniformément dans les trois zones de publicité, leur surface unitaire à 8 m² d’affi-
chage et à 10,60 m² avec encadrement, soit la même surface maximale que les publicités 
murales en ZP2 et les publicités murales et scellées au sol admises en zone de publicité 3 ; 

▪ interdire le dépassement des limites de la palissade. 

PUBLICITE SUR BACHES D’ECHAFAUDAGE 

Compte tenu de leur caractère temporaire, les bâches installées sur des échafaudages néces-
saires à la réalisation de travaux peuvent, pendant l’utilisation effective des échafaudages 
pour des travaux, supporter publicité ou préenseigne dans toutes les zones délimitées par le 
règlement local, dans les conditions de la réglementation nationale, y compris par dérogation 
dans les lieux d’interdiction légale de publicité.  

Il s’agit notamment d’aligner les possibilités d’installation de publicités sur des bâches d’écha-
faudage sur le régime spécifique des publicités sur bâches d’échafaudage sur les monuments 
historiques (art. L. 621-29-8 code du patrimoine) où la publicité peut être autorisée par le préfet, 
dans la limite de la moitié de la surface de la bâche, y compris dans les lieux d’interdiction légale 
de la publicité - et notamment aux abords des monuments historiques -. Il aurait paru discrimi-
natoire que la publicité soit admise sur les monuments historiques eux-mêmes (sur bâches 
d’échafaudage durant les travaux) et que cette possibilité soit exclue pour des bâches d’écha-
faudage, ne serait-ce que sur un bâtiment voisin d’un monument historique. 

En tout état de cause, les emplacements publicitaires sur bâche d’échafaudage devront faire 
l’objet d’autorisations préalables du maire (art. L. 581-9 et R. 581-19) et ces possibilités géné-
rales d’affichage sur bâches ne concernent que les dispositifs « temporaires » sur échafau-
dages durant les travaux. 
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PUBLICITE DE DIMENSIONS EXCEPTIONNELLES LIEES A DES MANIFESTATIONS TEMPORAIRES 

Enfin, autres dispositifs « temporaires », les publicités de dimensions exceptionnelles sont ad-
mises dans toutes les zones de publicité délimitées dans les agglomérations de VSGP, y com-
pris par dérogation dans les lieux d’interdiction légale de publicité, dans les conditions de la 
réglementation nationale. 

Ces dispositifs, soumis à une autorisation préalable du maire et à l’avis de la commission dé-
partementale de la nature, des paysages et des sites (art. L. 581-9), ne peuvent être installés 
qu’un mois avant le début de la manifestation temporaire avec laquelle ils sont en lien, et 
doivent être retirés dans les quinze jours suivant cette manifestation (art. R. 581-56). Ce ca-
ractère temporaire, assorti d’un contrôle systématique au cas par cas dans le cadre de l’auto-
risation préalable, permet au règlement local d’admettre leur possibilité dans toutes les zones 
de publicité, y compris dans les lieux d’interdiction légale de publicité, selon la même logique 
que les publicités sur bâches d’échafaudage. 
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REGLEMENTATION LOCALE DES ENSEIGNES 

Compte tenu de l’existence de nombreuses chartes communales des devantures commer-
ciales, outil adapté aux spécificités de chaque commune, le RLPi édicte des règles locales 
simples, complémentaires de la réglementation nationale, et ce, sur tout le territoire inter-
communal, dans un souci d’homogénéisation. 

REGLE D’EXTINCTION DES ENSEIGNES LUMINEUSES 

A l’instar de la publicité lumineuse soumise à une règle d’extinction, la même plage horaire 
d’extinction est définie pour les enseignes lumineuses : elles doivent être éteintes entre 23h 
et 7h lorsque l’activité a cessé. 

Pour les activités en « horaires décalés », l’enseigne lumineuse peut être allumée au plus tôt 
une heure avant le début de l’activité et doit être éteinte au plus tard une heure après la fin 
de l’activité. 

ESTHETIQUE 

Le règlement local exprime un principe général de « bonne intégration » des enseignes sur le 
bâtiment qui les supporte le cas échéant et, plus largement, dans leur environnement. Il pré-
cise que les lignes de composition des façades et les emplacements des baies et des autres 
ouvertures doivent être respectés, et que les corniches, les bandeaux de façade et, de façon 
générale, les éléments décoratifs ne doivent pas être « chevauchés » par les enseignes.  

Par ailleurs, il demande que les enseignes s’attachent à une simplicité des éléments visuels, à 
une sobriété des teintes employées, à une faible épaisseur des dispositifs et à une discrétion 
des fixations et de l’éclairage. L’ensemble de ces éléments fera l’objet d’une appréciation cir-
constanciée, au cas par cas, lors de l’instruction des autorisations d’enseigne qui sont systé-
matiquement exigées lors de l’installation ou de la modification des enseignes. 
 

ENSEIGNES APPOSEES PARALLELEMENT A UN MUR DE BATIMENT 

 Le règlement local ne peut pas déroger et ne peut « assouplir » les règles nationales sui-
vantes : 

▪ interdiction de dépassement des limites du mur support et de l’égout du toit 

▪ saillie limitée à 25 cm, 

▪ limitation de la surface totale des enseignes en façade proportionnellement à la surface de 
la façade commerciale. 

Aussi, le règlement local : 

▪ interdit de façon générale les enseignes apposées sur les garde-corps des balcons ou bal-
connet : sur le territoire de VSGP, ces éléments d’architecture semblent inadaptés à l’ins-
tallation d’enseignes et doivent donc rester apparents ; 

▪ fixe des conditions spécifiques d’installation sur le bâtiment : 

 par principe, les enseignes ne peuvent être installées que sur les parties des façades qui 
correspondent aux parties du bâtiment effectivement occupées par l’activité bénéficiaire 
de l’enseigne. Ainsi, si un commerce n’est exercé qu’au rez-de-chaussée, les enseignes à 
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plat ne pourront être apposées qu’au niveau de ce rez-de-chaussée. A l’inverse si des bu-
reaux sont installés au 3e étage d’un bâtiment, ils pourront disposer d’enseignes à plat ap-
posées au niveau de ce 3e étage. Cette exigence permet, dans le respect réciproque des 
activités qui peuvent exister au sein d’un même bâtiment, d’identifier visuellement la lo-
calisation des différentes activités dans le bâtiment ; 

 seul le lambrequin d’un store peut accueillir des inscriptions, formes ou images relatives 
à une activité exercée derrière ce store. Aucune inscription, forme ou image en rapport 
avec l’activité ne peut être apposée sur la banne (ou toile) du store ou sur ses joues 
latérales, afin de ne pas dénaturer cet élément architectural ; 

 enfin, lorsqu’elles sont apposées à plat sur une devanture commerciale, les enseignes 
ne peuvent pas « déborder » au-delà des limites latérales : la devanture constitue un 
traitement très important de la façade d’un bâtiment et il semble visuellement impor-
tant que les enseignes qui y seraient apposées s’inscrivent dans le gabarit de cette de-
vanture et n’en dépassent pas les limites de part et d’autre ; 

▪ lorsqu’elles sont apposées dans les parties basses d’un bâtiment (au rez-de-chaussée et 
jusqu’au niveau de l’allège des fenêtres du premier étage), la hauteur des enseignes à plat 
doit être limitée à 80 cm, ce qui permet d’y apposer des inscriptions, formes ou images 
dans des conditions de visibilité satisfaisantes ; 

▪ enfin, lorsqu’elles sont apposées sur un auvent ou sur une marquise -dont « l’épaisseur » est 
étroite par nature- la hauteur des enseignes apposées à plat doit être légèrement plus réduite, 
limitée à 70 cm excepté pour la ville de SCEAUX, où elles sont interdites ; 

▪ pour une activité exercée dans plusieurs niveaux d’un même bâtiment (rez-de-chaussée et 
étage(s) ou plusieurs étages), les enseignes apposées à plat sur la façade ne sont pas tenues 
de respecter la règle imposant une installation sur la seule devanture commerciale ; les 
enseignes installées en partie basse des immeubles (sous l’allège des fenêtres du 1er étage) 
doivent respecter une hauteur maximale de 80 cm. 

 

Le règlement local prévoit par ailleurs des règles spécifiques aux enseignes numériques « ban-
deaux » :  

• il les interdit en lieux protégés et en ZP1, 

• il limite leur surface à 2m2 en ZP2 et 6m2 en ZP3, sachant que les enseignes numé-
riques des établissements culturels ne sont pas assujetties à ces limitations de surface. 

ENSEIGNES APPOSEES PERPENDICULAIREMENT À UN MUR DE BATIMENT 

Le règlement local ne peut pas déroger et ne peut « assouplir » les règles nationales sui-
vantes : 

▪ interdiction de dépassement de la limite supérieure du mur support, 

▪ interdiction d’apposition devant une fenêtre ou un balcon, 

▪ limitation de la surface totale des enseignes en façade proportionnellement à la surface de 
la façade commerciale. 

Aussi, le règlement local : 

▪ limite à un dispositif par établissement et par voie ouverte à la circulation publique et bor-
dant l’établissement le nombre des enseignes en drapeau. Ainsi, une activité située dans 
un bâtiment à l’angle de deux voies pourrait disposer, dans le respect des règles nationales 
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et des autres règles locales, de deux enseignes en drapeau au total. Les activités règlemen-
tées (tabac, presse...) ont le droit à deux enseignes perpendiculaires supplémentaires, soit 
3 au total. 

▪ impose un positionnement, soit en limite de façade, soit, le cas échéant, en limite de la 
devanture ; 

▪ limite, en principe, leur hauteur sur le bâtiment au niveau des allèges des fenêtres du 1er 
étage, le cas échéant dans le prolongement des enseignes apposées à plat ou parallèlement 
sur la façade. Les enseignes en drapeau devraient rester dans les parties basses de leurs 
immeubles support, pour faciliter leur intégration dans les paysages urbains ; 

▪ limite à 80 cm la saillie maximale des enseignes en drapeau en bordure des voies dont 
l’emprise est supérieure à 8 mètres (pour les voies d’une largeur inférieure, la règle natio-
nale limite au 1/10e de la largeur entre les deux alignements, avec un maximum de 2 mètres 
pour les voies de 20 mètres d’emprise au moins) lorsque ces enseignes sont apposées en 
partie basse des bâtiments (rez-de-chaussée ou premier étage). Éventuellement, les dispo-
sitions d’un règlement de voirie plus contraignant pourraient s’imposer. L’objectif est de 
limiter l’impact visuel de ces saillies, étant entendu que les conditions exprimées par le 
code de l’environnement et le règlement local ne préjugent pas de l’autorisation d’occu-
pation domaniale éventuellement nécessaire par ailleurs. 

ENSEIGNES INSTALLEES EN TOITURE OU TERRASSE EN TENANT LIEU 

Compte-tenu du fort impact paysager des dispositifs installés en toiture des bâtiments, l’ins-
tallation d’enseignes en toiture est fortement contrainte :  

- elle n’est possible que si l’activité occupe plus de la moitié du bâtiment et si la hauteur 

de la façade du bâtiment est supérieure à 15m 

- dans ce cas, la hauteur de l’enseigne est limitée à 2,50 m. 

- Dans les secteurs visibles du boulevard périphérique à MONTROUGE et des autoroutes, 

les enseignes en toiture ou terrasse en tenant lieu sont admises dans les conditions de 

la réglementation nationale, sans restriction locale supplémentaire. 

- A FONTENAY-AUX-ROSES et SCEAUX, ces dispositifs sont interdits en ZP1 et ZP2. 

ENSEIGNES APPOSEES SUR CLOTURES 

Les règles nationales ne comportent pas de restriction particulière s’agissant de l’installation 
d’enseignes sur des clôtures (contrairement à l’installation des publicités qui ne sont, notam-
ment, admises que sur des clôtures aveugles). L’apposition d’enseignes sur des clôtures -
aveugles ou non- constitue une atteinte visuelle particulièrement sensible, susceptible de 
« dénaturer » totalement l’aspect visuel des clôtures. Sans exprimer de restriction aussi im-
portante qu’à l’égard des publicités, il a semblé nécessaire de limiter la surface totale des 
enseignes sur clôture en bordure d’une voie longeant le terrain d’assiette de l’activité signalée 
à 2 m², afin de conserver au maximum les caractéristiques visuelles des clôtures. 

Par ailleurs, elles sont soumises à une règle de densité, limitant la prégnance visuelle qui pour-
rait résulter d’un surnombre : un seul dispositif est admis par tranche de 20 m de linéaire de 
façade et par voie bordant l’activité. 
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ENSEIGNES SCELLEES AU SOL OU INSTALLEES DIRECTEMENT SUR LE SOL 

Des restrictions locales sont définies en complément de la réglementation nationale : 

▪ alors que le code de l’environnement ne prévoit pas de limitation du nombre des enseignes 
scellées au sol ou installées directement sur le sol de moins de 1 m² (mais uniquement 
celles de plus de 1 m²), le RLPi n’en admet que deux par établissement et par voie bordant 
l’activité ; 

▪ des conditions esthétiques sont prescrites, à l’instar des publicités scellées au sol : si elles 
sont simple face, les enseignes scellées au sol doivent être habillées d’un carter de protec-
tion sur la face non exploitée ; 

▪ la hauteur de toute enseigne scellée au sol est limitée à 6 m ; 

▪ la surface de ces enseignes est limitée à 4 m² en ZP1 (6 m² pour les enseignes des stations 
essence) et 6 m² en ZP2, si elles sont non numériques ; 

▪ la surface des enseignes numériques est limitée à 2 m².  
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 Prise en compte par le RLPi des enjeux paysagers en matière 
de publicité 

Le règlement local de publicité intercommunal a pris en compte les spécificités paysagères du 
territoire intercommunal et les enjeux qui s’y attachent, que ce soit à travers les différentes 
zones qu’il délimite ou par les règles locales qu’il édicte : 
 
▪ la présence d’espaces paysagers et forestiers, couvrant une proportion importante du ter-

ritoire intercommunal.  Cette situation exceptionnelle aux portes de PARIS est préservée de 
toute présence publicitaire, soit par la situation « hors agglomération » de ces lieux (forêt 
de Meudon, en outre site inscrit), soit par le régime d’« espaces boisés classés » (EBC) ou 
le classement en zones naturelles paysagères (zones N) des plans locaux d’urbanisme (PLU), 
soit par les interdictions légales de publicité (sites classés : parc de Sceaux, parc Henri sellier 
et parc de la Vallée aux loups). 
 

▪ la présence de lieux protégés à titre patrimonial ou paysager (sites inscrits, sites patrimo-
niaux remarquables, abords de MH) : ces lieux sont principalement dans la zone de publi-
cité la plus restrictive (ZP1), qui admet essentiellement des publicités de 2 m² au plus,  ap-
posées sur mobiliers urbains, dont l’installation est, en outre, soumise à l’accord de l’ABF ;  
Par cette mesure de limitation en surface édictée par le RLPi et le contrôle assuré par l’ABF 
au cas par cas, la publicité ne portera pas atteinte à la protection de ces espaces. 
 

▪  en dehors des lieux protégés,   
la majeure partie du territoire communautaire est mise en  zone de publicité 2 ( ZP2) , où  la 
possibilité de publicité est ouverte uniquement sur des façades aveugles (interdiction sur mur 
de clôture ou mur de soutènement par exemple), fortement limitée en nombre (1 dispositif 
par linéaire de façade) et  en surface ( 8 m² d’affichage et 10,60 m² avec bordure, la publicité 
lumineuse étant limitée à 2m2) . Ce type de dispositif est le plus adapté à la morphologie ur-
baine locale. Les publicités scellées au sol sont interdites. 

A noter que la RD 920, déjà requalifiée en partie Sud du territoire et prochainement en sa 
séquence Nord, est entièrement en ZP2, avec pour effet la suppression de tout dispositif pu-
blicitaire scellé au sol. 

Quelques séquences de voies, notamment départementales à Clamart, Chatenay Malabry, 
Chatillon et Bagneux, sont en ZP3, : dans cette zone peu étendue, sont admis les dispositifs 
scellés au sol dans des conditions de densité contraignantes, qui permettent de protéger les 
ensembles pavillonnaires à parcellaire étroit. A noter que sur 4 communes (Antony, Mon-
trouge, Malakoff, Bourg la Reine ; dont les 3 dernières sont les plus denses du point de vue de 
leur morphologie urbaine), la présence de dispositifs scellés au sol est totalement interdite. 

Sur les emprises liées aux transports en commun (quais de gare et stations du tramway), les 
dispositifs scellés au sol sont admis mais également contraints et limités en surface en cas de 
publicité numérique.  

La publicité lumineuse, dont celle numérique, est fortement contrainte : elle est interdite sur 
propriétés privées en ZP1, admise en ZP2 uniquement sur mur de bâtiment aveugle et dans la 
limite de 2 m² sur propriétés privées, ainsi qu’en ZP3 de manière très limitée (publicité scellée 
au sol et publicité murale de 2 m², soumises, en plus, à des contraintes de densité). En toutes 
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zones, la publicité numérique supportée, à titre accessoire, par du mobilier urbain, est limitée 
à 2 m2. La publicité lumineuse installée en toiture est admise sur une séquence réduite en 
bordure du boulevard périphérique.  
 
 

CONCLUSION  
 
La présence publicitaire est déjà relativement contenue sur 8 communes par les effets de l’ap-
plication de leurs RLP communaux.  

L’ensemble des dispositions du RLPi concourt à maintenir et même renforcer le niveau de 
protection actuel sur ces 8 communes et à assurer aux 3 communes jusqu’alors sans RLP, pro-
tection similaire. Le RLPi a pour effet de réduire l’impact paysager de la publicité, là où elle est 
admise, par des limitations sévères en nombre et en surface, y compris des dispositifs liés aux 
transports en commun, et en particulier pour les publicités numériques (limitées quasiment 
sur tous les types de supports à 2m2), visant à favoriser une meilleure insertion dans les pay-
sages urbains.
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TABLEAU DE SYNTHESE DES REGLES DE PUBLICITE ET PREENSEIGNES 
 

Type de dispositif 
Réglementation natio-

nale de la publicité 
(RNP) 

Lieux protégés                      
(art L 581-8-I) 

Zone de publicité 1 
(hors lieux protégés) 

Zone de publicité 2 
(hors lieux protégés) 

Zone de publicité 3 
(hors lieux protégés) 

Description sommaire  
de la zone de publicité 

 

Abords MH  
Sites inscrits 
SPR 

Lieux « méritant » un de-
gré de protection équiva-
lent à celui des lieux pro-
tégés 

Territoire aggloméré 
hors ZP1 et ZP3  

(= secteurs principale-
ment dédiés à l’habitat + 

séquences d’axes) 

Séquences des axes rou-
tiers les plus empruntés + 
zones d’activités 

Affichage administratif + 
affichage « libre »  

Emplacements détermi-
nés par arrêté du maire 

Admis 
Admis Admis Admis 

Dispositifs sur palissades 
de chantier 
 

▪ Sur clôture aveugle 
▪ Apposition à plat ou pa-

rallèlement à la clôture 
avec une saillie limitée 
à 25 cm 

▪ Hauteur minimale de 
50 cm au-dessus du sol 

▪ Sans dépassement de la 
palissade 

▪ 1 dispositif par tranche 
de 20m 

▪ Surface unitaire d’af-
fiche 8 m2 (surface 
cadre compris 10,60 
m²) 

 

▪ Sans dépassement de la 
palissade 

▪ 1 dispositif par tranche 
de 20 m 

▪ Surface unitaire d’af-
fiche 8 m2 (surface 
cadre compris 10,60 
m²) 

 

▪ Sans dépassement de la 
palissade 

▪ 1 dispositif par tranche 
de 20 m 

▪ Surface unitaire d’af-
fiche 8 m2 (surface cadre 
compris 10,60 m²) 

 

▪ Sans dépassement de la 
palissade 

▪ 1 dispositif par tranche 
de 20 m 

▪ Surface unitaire d’af-
fiche 8 m2 (surface cadre 
compris 10,60 m²) 
 

 

Bâches publicitaires de 
chantier 

▪ Saillie limitée à 0,50 m 
par rapport échafau-
dage 

▪ Durée limitée à utilisa-
tion effective échafau-
dages 

▪ Surface publicitaire < 
surface bâche 

▪ Autorisation peut im-
poser reproduction bâ-
timent occulté 

 
 
 
 

RNP + Autorisation du 
maire 

RNP + Autorisation du 
maire 

RNP + Autorisation du 
maire 

RNP + Autorisation du 
maire 
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Dispositifs de dimensions 
exceptionnelles liés à une 
manifestation tempo-
raire 

▪ Durée : entre un mois 
avant début manifesta-
tion et 15 jours après 

▪ Si publicité numérique : 
surface max 50 m2 

 
RNP + Autorisation du 
maire, après avis CDNPS 
92 

RNP + Autorisation du 
maire, après avis CDNPS 
92 

RNP+ Autorisation du 
maire, après avis CDNPS 
92 

RNP + Autorisation du 
maire, après avis CDNPS 
92 

Mobiliers urbains publici-
taires  
(abris voyageurs, 
kiosques à usage com-
mercial, mâts et colonnes 
porte-affiches, mobiliers 
d’information à caractère 
général ou local) 

Publicité apposée :  
 
Sur le mobilier urbain 
d’information : 
▪ Publicité numérique : 8 m² 
▪ Publicité non numé-

rique : 12 m² 

▪ Hauteur < 6 m au-des-
sus du sol  

▪ Implantation :  dis-
tance > 10 m en avant 
d'une baie d'un im-
meuble d'habitation si-
tué sur un fonds voisin 

 
Sur les 4 autres catégo-
ries de mobiliers urbains :  

 Publicité non numé-

rique : 2 m² 

 

▪ Tous mobiliers publici-
taires admis  

 
Publicité apposée : 
▪ Sur mobilier urbain 

d’information : 
o Surface publicité nu-

mérique et non nu-

mérique : < 2,1 m²  

o A Montrouge : sur-

face <8m2 (non lumi-

neuse ou éclairée par 

projection ou trans-

parence) à plus de 

100 m d’un MH  

 
▪ Sur les 4 autres catégo-

ries de mobiliers ur-
bains : 

o Surface publicité nu-
mérique < 2 m2 

o Surface publicité non 
numérique : cf. RNP 

Cf. Règles lieux protégés 

▪ Tous mobiliers publici-
taires admis  
 

Publicité apposée sur : 
▪ Mobilier urbain d’infor-

mation : 
o Surface publicité non 

numérique < 8 m²  

o Surface publicité nu-

mérique < 2,1 m²  

 
▪ Pour les 4 autres caté-

gories de mobiliers ur-
bains : 

o Surface publicité nu-

mérique < 2 m2 

o Surface publicité non 

numérique : cf. RNP 

 

Mêmes conditions qu’en 
ZP2 

Dispositifs muraux 

▪ Surface hors tout < 12 m² 
▪ Façades ou clôtures 

aveugles ou compor-
tant des ouvertures 
<0,50m2 

Interdits Interdits 
▪ Uniquement sur mur de 

bâtiment  
Mêmes conditions qu’en 
ZP2 
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▪ Hauteur < 7,50 m / sol 
▪ Hauteur > à 0,5 m / sol 
▪ Interdiction dépasser li-

mite de l’égout du toit 

▪ Surface d’affichage 8 m2 
et surface cadre com-
pris 10,60 m2 (réduite à 
2 m2 si lumineuse) 

▪ Positionnement : au-
cun point d’un disposi-
tif ne peut se trouver à 
moins de 0,50 m des li-
mites du mur 

Dispositifs scellés au sol  

▪ Surface hors tout < 12 
m² 

▪ Interdiction visibilité 
des affiches hors agglo-
mération 

▪  > H/2 par rapport aux 
limites séparatives 

▪ > 10 m par rapport aux 
baies habitations voi-
sines 

Sur les quais de gares : 
▪ Surface d’affiche 8 m2 

(surface cadre compris 
10,60 m2) 

▪ Surface 2m2 si lumineux 
 
 
 
Sur les quais des stations 
du tramway 
▪ Surface unitaire maxi-

male 2m2, lumineux ou 
non lumineux 

Dispositifs scellés au sol 
interdits sauf quais des 
gares et quais des sta-
tions de tramway (cf. 
conditions lieux proté-
gés) 

Dispositifs scellés au sol 
interdits sauf quais des 
gares et quais des sta-
tions de tramway (cf. 
conditions lieux proté-
gés) 

▪ Surface d’affichage 8 m2 
et surface cadre com-
pris 10,60 m2 

▪ Exigence au moins 20 m 
de linéaire de façade 
pour l’accueil d’un 
scellé au sol 

▪ Face non exploitée doit 
être habillée d’un car-
ter de protection 
 

Sur les quais des stations 
du tramway 
Surface unitaire maxi-
male 2 m2, lumineux ou 
non lumineux 
 

Dispositifs installés direc-
tement sur le sol 

▪ Idem ci-dessus 

▪ Non lumineux 
▪ Largeur max 0,80 m 
▪ Hauteur max par rap-

port au niveau du sol 
1,20 m 

Cf. Règles lieux protégés Cf Règles lieux protégés 
Cf. Règles applicables ci-
dessus  

Dispositifs lumineux 
(autres qu’éclairés par 

▪ Surface hors tout < 8 m² 
 
 
 

▪ Interdits, sauf scellés au 
sol quais gares et sta-
tions de tramway (cf. 

▪ Interdits en toiture ou 
terrasse en tenant lieu 

▪ Interdits en toiture ou 
terrasse en tenant lieu 
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projection ou transpa-
rence) dont numériques 

Uniquement admis en 
scellés au sol sur les quais 
des gares et quais des 
stations de tramway dans 
la limite de 2m²  

conditions en lieux pro-
tégés) 

▪ Extinction entre 23h et 
7h 

sauf le long du périphé-
rique 

 
▪ Admis :  
o Scellés au sol quais 

gares et stations de 

tramway (cf. condi-

tions en lieux proté-

gés) 

o Surface <2m2 pour pu-

blicité murale admise 

uniquement sur mur 

de bâtiment  

▪ Extinction entre 23h et 
7h  

sauf le long du périphé-
rique 

▪ Exigence au moins 20m 
de linéaire de façade 
pour l’accueil d’un 
scellé au sol 

▪ Exploitation en simple 
face 

▪ Surface unitaire maxi-
male 2 m2 

▪ Extinction entre 23h et 
7h 

Règles de densité :  
dispositifs muraux, dispo-
sitifs scellés au sol, lumi-
neux ou non lumineux 

▪ Façade < 40 m 
o 1 mural ou 2 muraux 

alignés 
o Ou 1 scellé au sol 

▪ Façade 40 / 80 m 
o 1 mural ou 2 muraux 

alignés 
o Ou 2 scellés au sol 

▪ Tranche 80 m : + 1 dis-
positif 

Sans objet Sans objet 

1 dispositif par façade sur 
rue d’une unité foncière 
 
 

Par façade sur rue d’une 
unité foncière : 

- Linéaire < 20m = 1 mu-

ral (pas de scellé au sol 

possible) 

- Linéaire entre 20 et 40 

m = 1 mural OU 1 scellé 

au sol 

- Linéaire entre 40 et 

80m = 1 mural OU 2 

scellés au sol 

- Linéaire > 80m = 1 mu-

ral OU 3 scellés au sol 
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Dispositifs lumineux ins-
tallés en toiture ou ter-
rasse en tenant lieu 

Réalisés en lettres ou 
signes découpés 
Hauteur dispositif selon 
celle de la façade du bâti-
ment 
1/6 plafonné 2 m pour fa-
çade < 20 m et 1/10 pla-
fonné à 6 m pour façade 
> 20 m 

Interdits Interdits 
Interdits sauf le long du 
périphérique 

Interdits sauf le long du 
périphérique 

Dispositifs de petit for-
mat intégrés aux devan-
tures 

▪ Surface unitaire < 1 m² 
▪ Surface totale < 1/10 

surface de la devanture 
plafonnée à 2 m² 

Admis uniquement à 
Montrouge au-delà des 
100 m d’un MH : Surface 
cumulée d’affichage 1m2 

par établissement 

Cf. Règles lieux protégés 
et RNP 

Cf. Règles lieux protégés 
et 
RNP 

Cf. Règles lieux protégés 
et 
RNP 

Bâches publicitaires per-
manentes 

▪ Installation sur mur 
aveugle ou comportant 
ouvertures <0,50 m²  

▪ Saillie limitée à 0,50 m 
par rapport au mur 

Interdites Interdites 

▪ Soumises à autorisation 
du Maire 

▪ 1 seule bâche de 20m2 

maximum sur mur de 
bâtiment ne suppor-
tant aucun autre dispo-
sitif publicitaire (ex-
cepté dans le secteur 
spécifique proche du 
boulevard périphérique 
délimité au plan de zo-
nage, à Montrouge) 

Mêmes conditions qu’en 
ZP2 mais sans exception 
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TABLEAU DE SYNTHESE DES REGLES D’ENSEIGNES  

Type de dispositif 
Réglementation nationale de la 
publicité (RNP) 

Sur l’ensemble du territoire 

Tous dispositifs  

▪ Respect des lignes de composition de la façade, emplacements des baies et ouvertures 

▪ Ne doivent pas chevaucher corniche ou bandeau de façade ou autre élément décoratif 

▪ Doivent être recherchées la simplicité dans les visuels, la sobriété des teintes, la faible épaisseur des dispositifs, la 
discrétion dans les modes de fixation et d’éclairage. 

 
Enseignes apposées à 
plat ou parallèlement à 
un mur 

▪ Saillie limitée à 0,25 m 

▪ Interdiction de dépasser les limites 
du mur ou les limites de l’égout du 
toit 

▪ Hauteur >1m sur auvent ou marquise 

▪ Hauteur limitée au garde-corps de-
vant balcon ou baie 

▪ Surface cumulée des enseignes en fa-
çade = 15% surface façade commer-
ciale, ou 25% si la surface façade <50 
m2 

 

 

▪ Interdiction des enseignes sur garde-corps d’un balcon 

▪ S’il existe une devanture, l’enseigne doit être disposée sur la devanture ou juste au-dessus de la, sans en dépasser 
les limites latérales 

▪ En l’absence de devanture, l’enseigne doit être installée dans les limites de la partie de la façade du bâtiment 
derrière laquelle est exercée l’activité 

▪ Si l’enseigne est apposée sur store, elle peut l’être uniquement sur lambrequin 

▪ Lorsque l’activité est exercée en étage(s), les enseignes parallèles peuvent être apposées au niveau des étages 
occupés par l’activité signalée 

▪ 1 seule enseigne // sur auvent ou marquise (interdite à Sceaux) 

▪ Hauteur enseigne bandeau limitée à 0,80 m si apposée sous allège fenêtres 1er étage (0,70 m sur auvent ou mar-
quise) 

 

▪ Enseignes numériques : 
o Interdites en ZP1 et lieux protégés 

o Surface < 2m2 en ZP2 

o Surface < 6m2 en ZP3 

Exception pour établissements culturels, pas de limitation de surface  

 
Enseignes apposées per-
pendiculairement à un 
mur ▪ Interdiction devant une fenêtre ou 

balcon 

 

 

▪ Une enseigne perpendiculaire par établissement et par voie (deux supplémentaires pour les activités réglemen-
tées) 

▪ En limite de la devanture ou façade du bâtiment  

▪ Dans le prolongement de l’enseigne bandeau 

▪ Hauteur maximale = appui de fenêtre du 1er étage si activité exercée en RDC 

▪ Saillie max 80 cm lorsque largeur voie >8m 
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Enseignes sur toiture 

▪ En lettres et signes découpés  

Hauteur limitée selon celle de la façade 
du bâtiment : 3 m jusque 15 m et 1/5 
plafonnée à 6 m au-delà de 15 m + sur-
face totale limitée 60m2 

▪ Soumises au RNP le long du périphérique 
 
En dehors du périphérique : 

▪ Admises uniquement si activité exercée dans plus de la moitié du bâtiment et si hauteur de façade > 15 m 

▪ RNP + limitation hauteur enseigne à 2,50 m  

▪ Interdites à Fontenay-aux-Roses et Sceaux en ZP1 et ZP2 

 
Enseignes sur clôtures Cf enseignes // au mur 1 enseigne de 2m2 par tranche de 20m de longueur de façade et par voie 
Enseignes de plus d’1m2 

scellées au sol ou instal-
lées directement sur le 
sol  

▪ Installation à plus de 10m des baies 
des immeubles voisins et >H/2 des li-
mites séparatives sauf enseignes ac-
colées pour activités voisines 

▪ 1 seule enseigne par voie 

▪ Surface maximale 12m2 
Hauteur <6,50m (si largeur < ou =à 1m) 
et 8m dans les autres cas 

 RNP + restrictions suivantes : 

▪ Face non exploitée doit être habillée d’un carter de protection 

▪ Hauteur 6m 

▪ Surface : 
o 2 m2 si numérique 

o 4 m2 en ZP1 (non numériques) 

o 6 m2 en ZP2 et pour les stations service en ZP1 (non numériques) 

Enseignes de moins 
d’1m2 scellées au sol ou 
installées directement 
sur le sol 

Pas de règle nationale spécifique  

▪ Face non exploitée doit être habillée d’un carter de protection 

▪ 2 enseignes par établissement et par voie 

▪ Hauteur 6m 

 
Enseignes lumineuses ▪ Eteintes entre 1h et 6h 

Interdiction du clignotement, sauf 
pharmacie et service d’urgence 

Extinction entre 23h et 7h (ou allumées au plus tôt une heure avant le début de l’activité et éteintes une heure après) 
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Préambule :  
Le règlement local est composé de deux parties, la première relative à la publicité et aux préen-

seignes (articles 1 à 5) et la seconde relative aux enseignes (articles 6 et 7). 

Dans la partie 1 : 

Les articles 1 et 2 concernent les dispositions communes aux trois zones de publicité :  

 Article 1 : dispositions communes aux trois zones de publicité applicables aux publicités et 

préenseignes 

 Article 2 : dispositions communes aux trois zones de publicité, applicables aux publicités et 

préenseignes installées dans les lieux mentionnés au paragraphe I de l’article L. 581-8 du 

code de l’environnement 

Ces articles sont complétés par les dispositions spécifiques à chaque zone de publicité :  

- L’article 3 précise les dispositions particulières de la zone de publicité 1 ; 

- L’article 4 précise les dispositions particulières de la zone de publicité 2 ; 

- L’article 5 précise les dispositions particulières de la zone de publicité 3 ; 

 

Ainsi, dans chaque zone, sont admis les dispositifs publicitaires visés en articles 1 et 2 et ceux men-

tionnés dans l’article spécifique de la zone concernée.  

Dans la partie 2 :  

Les dispositions de l’article 6 s’appliquent à l’ensemble du Territoire tandis que l’article 7 comporte 

les dispositions spécifiques à certaines parties du Territoire ou à certaines catégories d’enseignes. 

 

Les dispositions du RLPi constituent des restrictions par rapport aux règles nationales applicables aux 

publicités, préenseignes et enseignes, les dispositions nationales restant applicables pour tous les as-

pects que le règlement local n’a pas restreints.  

Ces règles nationales sont rappelées dans le rapport de présentation aux pages 50 à 59 et 100 à 104 

(pour les publicités et préenseignes) et aux pages 60 à 62 et 105 à 106 (pour les enseignes).   
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Partie 1 : Dispositions relatives à la publicité et aux préenseignes 

ARTICLE 1 :  Dispositions communes aux trois zones de publicité  
applicables aux publicités et préenseignes 

Dispositifs admis en toutes zones 

Outre l’affichage mentionné à l’article L. 581-17 du code de l’environnement, sont admises dans les 
trois zones de publicité, y compris dans les lieux mentionnés au paragraphe I de l’article L. 581-8 du 
même code où les dispositifs mentionnés dérogent alors aux interdictions légales résultant de ce pa-
ragraphe, les publicités et préenseignes désignées ci-après et installées dans le respect des dispositions 
suivantes : 

▪ sur les emplacements destinés à l’affichage d’opinion ainsi qu’à la publicité relative aux activités 
des associations sans but lucratif, mentionnés à l’article L. 581-13 du code de l’environnement, dans 
les conditions définies par les articles R. 581-2 et R. 581-3 du même code ; 

▪ sur les palissades de chantier, 
 dans la limite d’un dispositif par tranche de 20 mètres linéaires de palissade, d’une surface uni-

taire limitée à 8 m² d’affichage et à 10,60 m² avec encadrement, 
 sans dépassement des limites de la palissade ; 

▪ sur les bâches de chantier mentionnées à l’article R. 581-54 du code de l’environnement, dans les 
conditions définies par les articles R. 581-53 et R. 581-54 du même code ; 

▪ sur des dispositifs de dimensions exceptionnelles mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 581-
9 du code de l’environnement, dans les conditions définies par l’article R. 581-56 du même code. 

Extinction nocturne des publicités lumineuses 

Les publicités lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 7 heures, à l’exception de celles éclairées 
par projection ou transparence supportées par le mobilier urbain et des publicités numériques sup-
portées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes. Il peut être dérogé à cette 
règle d'extinction lors d’événements exceptionnels définis par arrêté municipal ou préfectoral.  

ARTICLE 2 :  Dispositions communes aux trois zones de publicité, appli-
cables aux publicités et préenseignes installées dans les lieux 
mentionnés au paragraphe I de l’article L. 581-8 du code de 
l’environnement 

Outre les dispositifs mentionnés à l’article 1er ci-avant, sont exclusivement admises dans les lieux men-
tionnés au paragraphe I de l’article L. 581-8 du code de l’environnement où les dispositifs mentionnés 
dérogent alors aux interdictions légales résultant de ce paragraphe, les publicités et préenseignes dé-
signées ci-après, installées dans le respect de la réglementation nationale complétée par les restric-
tions suivantes : 

▪ sur les dispositifs non lumineux installés directement sur le sol dans l’emprise des voies ouvertes à 
la circulation publique : 
 leur largeur est limitée à 0,80 m, 
 leur hauteur par rapport au niveau du sol est limitée à 1,20 m ; 

▪ sur les dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol, implantés sur les quais de gare : 
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 la surface unitaire des dispositifs non lumineux ou éclairés par projection ou transparence est 
limitée à 8 m² d’affichage et à 10,50 m² avec encadrement, 

 la surface unitaire d’affichage des dispositifs lumineux autres qu’éclairés par projection ou trans-
parence est limitée à 2 m² ; 

▪ sur les dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol, lumineux ou non, implantés sur 
les quais des stations du tramway, dans la limite d’une surface unitaire d’affichage de 2 m² ; 

▪ sur le mobilier urbain, dans les conditions définies par les articles R. 581-42 à R. 581-47 du code de 
l’environnement, la surface unitaire d’affichage des publicités ou préenseignes, est limitée à : 
 2 m² lorsqu’il s’agit de dispositifs lumineux autres qu’éclairés par projection ou transparence ap-

posés sur les mobiliers urbains mentionnés aux articles R. 581-43 à R. 581-46, 
 2,1 m² lorsqu’il s’agit de dispositifs, lumineux ou non, apposés sur le mobilier urbain mentionné 

à l’article R. 581-47, 
 8 m² lorsqu’il s’agit de dispositifs non lumineux ou éclairés par projection ou transparence, ap-

posés sur le mobilier urbain mentionné à l’article R. 581-47 et situés à plus de 100 mètres d’un 
monument historique à Montrouge 

▪ à Montrouge, à plus de 100 m d’un monument historique, sur les dispositifs de petits formats inté-
grés aux devantures commerciales, dans la limite d’une surface cumulée d’affichage de 1 m² par 
établissement. 

ARTICLE 3 :  Dispositions applicables aux publicités et préenseignes  
en zone de publicité 1 (ZP 1) en-dehors des lieux mentionnés  
au paragraphe I de l’article L. 581-8 du code de l’environne-
ment 

Les dispositifs suivants sont interdits :  

 apposés sur tout mur ou clôture,  

 scellés au sol ou installés directement sur le sol, à l’exception de ceux mentionnés à l’ar-
ticle 2,  

 ceux installés en toiture et les bâches publicitaires mentionnées à l’article R. 581-55 du 
code de l’environnement. 

Outre les dispositifs mentionnés aux articles 1er et 2 ci-dessus qui sont admis selon les conditions ex-
primées par ces deux articles, les dispositifs qui ne sont pas mentionnés à l’alinéa précédent sont admis 
en zone de publicité 1 dans le respect des conditions fixées par la réglementation nationale. 

ARTICLE 4 :  Dispositions applicables aux publicités et préenseignes  
en zone de publicité 2 (ZP 2) en-dehors des lieux mentionnés  
au paragraphe I de l’article L. 581-8 du code de l’environne-
ment 

Outre les dispositifs mentionnés aux articles 1er et 2 ci-dessus qui sont admis a minima selon les con-
ditions exprimées par ces deux articles, les dispositifs admis en zone de publicité 2 sont soumis aux 
conditions suivantes, qui restreignent les possibilités résultant de la réglementation nationale : 

▪ les dispositifs muraux lumineux ou non lumineux : 
 ils sont interdits sur les clôtures et sur les murs autres que de bâtiment, 
 un seul dispositif est admis par façade sur rue de l’unité foncière, 



 5 

 la surface unitaire de la publicité non lumineuse ou ne supportant que des affiches éclairées par 
projection ou transparence est limitée à 8 m² d’affichage et à 10,60 m² avec encadrement, 

 la surface unitaire d’affichage de la publicité lumineuse autre qu’éclairée par projection ou 
transparence est limitée à 2 m², 

 aucun point d’un dispositif ne peut se trouver à moins de 0,50 m des limites extérieures du mur 
support ; 

▪ les dispositifs lumineux autres que ceux ne supportant que des affiches éclairées par projection ou 
transparence sont interdits sur toiture ou terrasse en tenant lieu, sauf dans le secteur spécifique 
proche du boulevard périphérique délimité au plan de zonage, 

▪ la surface unitaire d’affichage des publicités ou préenseignes non lumineuses ou éclairées par pro-
jection ou transparence apposées sur le mobilier urbain mentionné à l’article R. 581-47 est limitée 
à 8 m² ; 

▪ les bâches publicitaires mentionnées à l’article R. 581-55 du code de l’environnement :  
 une seule bâche peut être apposée sur une façade dès lors que celle-ci ne comporte aucun autre 

dispositif, 
 sa surface ne peut excéder 20 mètres carrés, sauf dans le secteur spécifique proche du boule-

vard périphérique délimité au plan de zonage, à Montrouge uniquement où cette limitation ne 
s’applique pas ; 

▪ les dispositifs scellés au sol ou installés directement au sol, lumineux ou non lumineux, sont inter-
dits, à l’exception de ceux mentionnés à l’article 2. 

ARTICLE 5 :  Dispositions applicables aux publicités et préenseignes  
en zone de publicité 3 (ZP 3) en-dehors des lieux mentionnés  
au paragraphe I de l’article L. 581-8 du code de l’environne-
ment 

Outre les dispositifs mentionnés aux articles 1er et 2 ci-dessus qui sont admis a minima selon les con-
ditions exprimées par ces deux articles, les dispositifs admis en zone de publicité 3 sont soumis aux 
conditions suivantes, qui restreignent les possibilités résultant de la réglementation nationale : 

▪ dispositifs muraux lumineux ou non lumineux : 
 ils sont interdits sur les clôtures et sur les murs autres que de bâtiment, 
 la surface unitaire de la publicité non lumineuse ou ne supportant que des affiches éclairées par 

projection ou transparence est limitée à 8 m² d’affichage et à 10,60 m² avec encadrement, 
 la surface unitaire d’affichage de la publicité lumineuse autre qu’éclairée par projection ou 

transparence est limitée à 2 m², 
 aucun point d’un dispositif ne peut se trouver à moins de 0,50 m des limites extérieures du mur 

support ; 

▪ dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol, non lumineux ou ne supportant que des 
affiches éclairées par projection ou transparence : 
▫ leur surface unitaire est limitée à 8 m² d’affichage et 10,60 m² avec encadrement, 
▫ l’installation d’un seul dispositif scellé au sol est admise en bordure des voies le long desquelles 

la longueur de façade sur rue du terrain d’assiette du dispositif est supérieure à 20 mètres, 
▫ dans le cas où un terrain d’assiette dispose de plusieurs façades sur rue d’une longueur supé-

rieure à 20 mètres, les éventuels dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol sur 
ce même terrain d’assiette doivent respecter entre eux une distance minimale de 10 mètres, 

▫ toute face non exploitée doit être habillée par un carter de protection dissimulant la structure ; 
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▪ dispositifs lumineux autres que ceux ne supportant que des affiches éclairées par projection ou 
transparence : 
 ils sont interdits sur toiture ou terrasse en tenant lieu, sauf dans le secteur spécifique proche du 

boulevard périphérique délimité au plan de zonage, 
 l’installation d’un dispositif scellé au sol ou installé directement sur le sol est admise uniquement 

sur les terrains d’assiette dont la longueur de façade sur rue est supérieure à 20 mètres ainsi 
que sur les stations du tramway, 

 les dispositifs ne peuvent être exploités qu’en simple face, 
 leur surface unitaire d’affichage ne peut excéder 2 m² ; 

▪ le nombre de dispositifs muraux ou scellés au sol, lumineux ou non, installés en bordure d’une voie 
sur une unité foncière est limité en fonction de la longueur de façade sur rue de cette unité fon-
cière : 
▫ longueur de façade sur rue inférieure à 20 mètres : un seul dispositif mural, 
▫ longueur de façade sur rue supérieure ou égale à 20 mètres et inférieure à 40 mètres : un seul 

dispositif, mural ou scellé au sol, 
▫ longueur de façade supérieure ou égale à 40 mètres et inférieure à 80 mètres : un dispositif 

mural ou deux dispositifs scellés au sol. 
▫ longueur de façade supérieure ou égale à 80 mètres : un dispositif mural ou 3 dispositifs scellés 

au sol ; 

▪ la surface unitaire d’affichage des publicités ou préenseignes non lumineuses ou éclairées par pro-
jection ou transparence, apposées sur le mobilier urbain mentionné à l’article R. 581-47 est limitée 
à 8 m² ;  

▪ bâches publicitaires mentionnées à l’article R. 581-55 du code de l’environnement :  
 une seule bâche peut être apposée sur une façade dès lors que celle-ci ne comporte aucun autre 

dispositif, 
  sa surface ne peut excéder 20 mètres carrés. 
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Partie 2 : Dispositions relatives aux enseignes 

ARTICLE 6 : Dispositions communes applicables aux enseignes, 
sur l’ensemble du territoire  

Les enseignes sont autorisées dans le respect des règles nationales et des prescriptions locales sui-
vantes, applicables aux enseignes installées sur tout le territoire communautaire, y compris en-dehors 
des agglomérations et en sites classés. 

Les enseignes doivent respecter les lignes de composition de la façade, les emplacements des baies et 
ouvertures. Elles ne doivent pas chevaucher une corniche ou un bandeau de façade ou tout élément 
décoratif. 

Doivent être recherchées la simplicité dans les visuels, la sobriété des teintes, la faible épaisseur des 
dispositifs, la discrétion dans les modes de fixation et d’éclairage. 

▪ Extinction nocturne des enseignes : 

Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 7 heures, lorsque l'activité signalée a 

cessé. 

Lorsqu'une activité cesse ou commence entre 22 heures et 8 heures, les enseignes peuvent être 

éteintes au plus tard une heure après la cessation d'activité de l'établissement et peuvent être al-

lumées une heure avant la reprise de l'activité. 

Il peut être dérogé à cette obligation d'extinction lors d'évènements exceptionnels définis par ar-

rêté municipal ou préfectoral. 

▪ Enseignes apposées à plat ou parallèlement à un mur de bâtiment : 

▫ elles sont interdites sur le garde-corps d’un balcon ou d’un balconnet ; 

▫ elles doivent être installées : 

 dans les limites de la partie de façade du bâtiment derrière laquelle est exercée l’activité signa-
lée, 

 lorsqu’elles sont apposées sur un store, uniquement sur le lambrequin, 

 sur la devanture commerciale lorsqu’elle existe ou juste au-dessus, sans en dépasser les li-
mites latérales ; 

▫ leur hauteur est limitée à : 

 0,80 mètre lorsqu’elles sont apposées sous le niveau de l’allège des fenêtres du premier étage 

 0,70 mètre lorsqu’elles sont apposées sur auvent ou marquise ; 

▫ les enseignes apposées sur un auvent ou une marquise sont limitées à un seul dispositif, apposé 
en face avant du support ; 

▫ lorsque l’activité signalée est exercée en étages, les enseignes peuvent être apposées au niveau 
des étages occupés par l’activité. 

▪ Enseignes apposées perpendiculairement à un mur de bâtiment : 

▫ leur nombre est limité à 1 dispositif par établissement et par voie ouverte à la circulation publique 
bordant le terrain d’assiette de l’activité signalée. Toutefois dans le cas d’activités soumises à 
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des obligations découlant d’une convention signée avec l'Etat (tabac, presse…) 2 dispositifs sup-
plémentaires sont admis forfaitairement. 

▫ elles sont positionnées : 

 en limite de façade du bâtiment ou en limite de la devanture (sauf lorsqu’elles sont apposées 
en face avant d’arcades) 

 sans dépasser la limite supérieure du 1er étage, le cas échéant dans le prolongement de 
l’éventuelle enseigne apposée à plat sur le mur ou parallèlement au mur. 

Toutefois, lorsque l’activité signalée est exercée sur plusieurs niveaux, les enseignes peuvent 
être apposées au niveau des étages occupés par l’activité. 

▫ lorsqu’elles sont apposées au rez-de-chaussée ou au premier étage : 

 dans les rues où la distance séparant les deux alignements de la voie publique est supérieure 
à 8 mètres, leur saillie par rapport au mur est limitée à 0,80 mètre, sauf si des règlements de 
voirie plus restrictifs en disposent autrement. 

▪ Enseignes installées sur toiture ou terrasse en tenant lieu : 

Elles sont autorisées lorsque les activités qu'elles signalent sont exercées dans plus de la moitié du 
bâtiment qui les supporte et que la hauteur de la façade excède 15 mètres ; dans ce cas, la hauteur 
de ces enseignes ne peut excéder 2,50 mètres ; 

▪ Enseignes apposées sur clôture : 

▫ leur surface unitaire ne peut excéder 2 m², 

▫ elles sont limitées à 1 dispositif par tranche de 20 mètres de longueur de façade, placé le long 
de chaque voie ouverte à la circulation publique bordant le terrain d’assiette de l’activité signa-
lée ; 

▪ Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol : 

▫ toute face non exploitée doit être habillée par un carter de protection en dissimulant la struc-
ture ; 

▫ le nombre des enseignes dont la surface unitaire est inférieure ou égale à 1 m² est limité à deux 
dispositifs par établissement le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant 
le terrain d’assiette de l’activité signalée ; 

▫ quelle que soit leur surface unitaire, leur hauteur est limitée à 6 mètres au-dessus du sol ; 

▫ la surface unitaire des enseignes numériques est limitée à 2 m². 

 

ARTICLE 7 :  Dispositions spécifiques applicables aux enseignes dans cer-
taines parties du territoire intercommunal 

 

Enseignes installées sur auvent ou marquise 

Elles sont apposées en face avant du support et leur hauteur est limitée à 0,70 m de hauteur. 

Elles sont interdites à Sceaux. 
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Enseignes installées sur toiture ou terrasse en tenant lieu 

▪ Secteur spécifique proche du boulevard périphérique parisien, délimité au plan de zonage 

Les enseignes sur toiture sont exclusivement soumises à la réglementation nationale, sans aucune 
restriction locale. 

  

En dehors du secteur spécifique précédent :  

Elles sont autorisées lorsque les activités qu'elles signalent sont exercées dans plus de la moitié du 
bâtiment qui les supporte et que la hauteur de la façade excède 15 mètres ; dans ce cas, la hauteur 
de ces enseignes ne peut excéder 2,50 mètres ; 

A Fontenay-aux- Roses et à Sceaux, les enseignes sur toiture sont interdites en ZP1 et ZP2. 

 
▪ Enseignes non numériques scellées au sol ou installées directement sur le sol 

▫ leur surface unitaire est limitée à : 

 4 m² en ZP1, 

 6 m² en ZP2, ainsi que pour les stations-services en ZP1. 

▪ Enseignes numériques murales 

▫ elles sont interdites en ZP1 et dans les lieux d’interdiction légale de la publicité. 

▫ leur surface unitaire est limitée à : 

 2 m² en ZP2, 

 6 m² en ZP3. 

Toutefois, les enseignes des activités culturelles et des établissements ou catégories d’établisse-
ments culturels dont la liste est fixée par arrêté du ministre de la culture en application des dispo-
sitions de l’article R. 581-63 du code de l’environnement ne sont pas soumises à ces limitations de 
surface unitaire. 



 

2.1 Dispositions 

Réglementaires 
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Pièce n°3 : Arrêté préfectoral relatif au classement acoustique des 
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CONSEIL  DE  TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 6 JUILLET  2023

Nombre  de Conseillers  en

exercice................80

Objet  : Modification  de la

délégation  du  droit  de

préemption  urbain,  du

droit  de préemption

urbain  renforcé  et du

droit  de priorité  sur  la

commune  d'Antony  et

abrogation  des

délibérations  antérieures

Publié le : i7  jlllL, 2023

Date  de réception

Préfecture a 1 7 JUIL. 2023

Par  suite  d'une  convocation  en date  du 30 juin  2023,  les membres  composant  le

Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à 1 8h30  Salle  Les Colonnes  - 51 boulevard  du

Maréchal-Joffre  - 92340  Bourg-la-Reine  sous  la présidence  de Monsieur  Jean-

Didier  BERGER,  Président.

ETAIENT  PRESENTS  : M. Jean-Didier  BERGER,  M. Jean-Yves  SENANT,  Mme

Marie-Hélène  AMIABLE,  M. Etienne  LENGEREAU,  Mme  Jacqueline  BELHOMME,

M. Benoit  BLOT,  M. Laurent  VASTEL,  M. Patrick  DONATH,  M. Carl  SEGAUD,  Mme

Nadège  AZZAZ,  M.  Said AIT-OUARAZ,  M.  Stéphane  ASTIC,  Mme  Yasmine

BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  M. Elie DE SAINT  JORES,  Mme  Sylvie

DONGER,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  Mme  Sonia

FIGUERES,  M.  Bernard  FOISY,  Mme  Martine  GOURIET,  M.  Jean-Patrick

GUIMARD,  M.  Mouloud  HADDAD,  M.  Maroun  HOBEIKA,  Mme  Roselyne

HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Colette  HUARD,  M. Stéphane  JACQUOT,  M. Laurent

KANDEL,  M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON,  M. Goulwen  LE GALL,  M.

Jacques  LEGRAND,  M. Patrice  MARTIN,  M. David  MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,

Mme  Pascale  MEKER,  M. Paul-André  MOULY,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  Mme

Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POLILLÉ,  Mme  Perrine  PRECElTI,  Mme

Christine  QUILLERY,  Mme  Gabriela  REIGADA,  Mme  Marie-Sophie  LESUEUR,  Mme

Sally  RIBEIRO,  Mme  Isabelle  ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne

ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Mariam  SHARSHAR,  Mme

Isabelle  SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Lesquels  forment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et peuvent  délibérer

valablement  en exécution  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

M. Philippe  LAURENT  à Mme  Chantal  BRAULT,  M. Yves  COSCAS  à Mme  Sylvie

DONGER,  M.  Lounes  ADJROUD  à Mme  Martine  GOURIET,  M. Jean-Philippe

ALLARDI  à Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Marie  COLAVITA  à M.

Paul-André  MOULY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT  à Mme  Gabriela

REIGADA,  M. Alain  GAZO  à M. Patrice  RONCARI,  Mme  Sarah  HAMDI  à M. Bernard

FOISY,  M. Gilles  MERGY  à M. Goulwen  LE GALL,  Mme  Françoise  MONTSENY  à

M. Stéphane  JACQUOT,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL  à Mme  Corinne  PARMENTlER,

M. Wissam  NEHMÉ à M. Jean-Yves  SENANT,  M. Philippe  PEMEZEC  à M. Jean-

Didier  BERGER,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit  BLOT,  Mme  Gwénola  RABIER  à

M. Etienne  LENGEREAU,  M. Georges  SIFFREDI  à M. Carl  SEGAUD,  M. Thierry

VIROL  à Mme  Marie-Sophie  LESUEUR.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Rodérïc  AARSSE,  M. Didier  DINCHER,  Mme  Elodie  DORFIAC,  M. Fabien

HUBERT,  Mme  Rosa  MACIEIRA-DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  Mme

Sophie  SANSY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER.

I ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été  procèdé,

en  conformité  avec  l'article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Madame  Sylvie  DONGER  est désignée  pour  remplir  ces fonctions.



No CT2023/043

CONSEIL  DE  TERRITOIRE

Séance  du  6 juillet  2023

Objet  : Modification  de la délégation  du droit  de préemption  urbain,  du  droit  de préemption  urbain  renforcé'

et du  droit  de priorité  sur  la commune  d'Antony  et abrogation  des  délibérations  antérieures

Le  Conseil  de  Territoire,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses  articles  L.5219-2  et L.5219-5,

VU le Code  de l'Urbanisme  et notamment  ses articles  L.211-1,  L.211-2,  L.211-4,  L.213-3,  L.240-1  et R.213-1  et

suivants,

VU  la loi no 2015-991  du 7 août  201  5 portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la République,

VU la loi relative  à l'Egalité  et à la Citoyenneté  du 27  janvier  2017,

VU  le décret  no2015-1  655  en date  du 1l  décembre  2015,  relatif  à la Métropole  du Grand  Paris  et fixant  le périmètre

de l'Etablissement  Public  Territorial  dont  le siège  social  est  à Antony  dans  les Hauts-de-Seine,

VU la séance  d'installation  du Conseil  de Territoire  le 10 juillet  2020  au cours  de laquelle  le Président  et les Vice-

présidents  ont  été  élus,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la Commune  d'Antony  en date  du 15 mai 1987  instaurant  un droit  de

préemption  urbain  simple  sur  l'ensemble  de son  territoire.

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la Commune  d'Antony  en date  du 30 mars  2006  instaurant  un droit  de

préemption  urbain  renforcé  sur  l'ensemble  des  zones  couvertes  par le POS  d'Antony  (puis  PLU depuis  le 30 mai

2008),

VU le Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)  en vigueur  sur  la Commune  d'Antony,

VU  la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  -  Grand  Paris  CT07/2017

en date  du 7 mars  2017  portant  délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  à la Commune  d'Antony,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  -  Grand  Paris  CT29/2017

du 28 mars  2017  portant  modification  de la délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  (DPU)  sur  la

Commune  d'Antony,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  -  Grand  Paris  CT30/2017

du 28 mars  2017  portant  modification  de la délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  (DPU)  à des

organismes  tiers  sur  la Commune  d'Antony,

VU  la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  -  Grand  Paris  CT2C)19/086

du 21 novembre  2019  portant  modification  de la délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et

du droit  de priorité  sur  la Commune  d'Antony,

VU l'avis  de la commission  Habitat,  aménagement,  politique  de la ville,  développement  économique,  social  et

solidaire  du 29 juin  2023,

CONSIDÉRANT  que, depuis  le 29 janvier  2017,  date  d'entrée  en vigueur  de la loi relative  à l'Egalité  et à la

Citoyenneté,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  -  Grand  Paris  est  compétent  de plein  droit  en matière  de

droit  de préemption  urbain  en l'application  de l'article  L.211-2  du Code  de l'Urbanisme,  et qu'à  ce titre,  il a repris

l'exercice  du droit  de préemption  urbain  dans  les périmètres  instaurés  par  ses  communes  membres,

CONSIDÉRANT  qu'en  application  de l'article  L.240-1  du Code  de l'Urbanisme,  les communes  et établissements

publics  de coopéraUon  intercommunale  titulaires  du droit  de préemption  urbain  disposent  d'un  droit  de priorité  sur

tout  projet  de cession  d'un  immeuble  ou de droits  sociaux  donnant  vocation  à l'attribution  en propriété  ou en

jouissance  d'un  immeuble  ou d'une  partie  d'immeuble  situé  sur  leur  territoire  et appartenant  à l'Etat,  à la SNCF  ou

aux  Voies  navigables  de France,

CONSIDÉRANT  que les articles  L.213-3  et L.240-1  du Code  de l'Urbanisme  permettent  au titulaire  du droit  de

préemption  urbain  de déléguer  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité,  à l'Etat,  à une

collectivité  locale,  à un  établissement  public  y  ayant  vocation  ou  au  concessionnaire  d'une  opération

d'aménagement,



CONSIDÉRANT  que ces articles  permettent  ainsi  à l'Etablissement  Public  Territorial  de déléguer  à ses communes

membres  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par l'article

L.214 -4 du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité,

CONSIDÉRANT  ainsi que, par délibération  CT07/2017  du 7 mars 2017, le Conseil  du Territoire  a délégué  à la

commune  d'Antony  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu par l'article  L.211-4  du Code de

l'Urbanisme  sur  l'ensemble  des zones  couvertes  par son PLU ainsi  que l'exercice  du droit  de priorité  sur l'ensemble

des zones  couvertes  par son PLU,

CONSIDÉRANT  que les secteurs  opérationnels  dénommés  « Antonypole  GPE  » et « Centre  commercial  du Parvis

du Breuil  » ont été identifiés  comme  parmi  les principaux  secteurs  mutables  d'Antony  et que la commune  d'Antony

a souhaité  assurer  la préservation  de la mixité  fonctionnelle  dans  ce secteur  ainsi  que sa valorisation  par la mise  en

place  d'un  partenariat  avec  l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France  (EPFIF),

CONSIDÉRANT  que l'exercice  du droit de préemption  urbain  renforcé  sur ce secteur  initialement  dénommé

périmètre  d'Antonypole  a par conséquent  été délégué  à I'EPFIF  par délibération  du Conseil  du Territoire  de

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  du 28 mars  2017,  sur les zones  situées  sur  la commune

d'Antony  visées  au plan  annexé  à la délibération,

CONSIDÉRANT  que cette  délégation  a été modifiée  par délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement

Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris du 21 novembre  2019,  par laquelle  le droit  de priorité  a été délégué  à

I'EPFIF,  en plus  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par  l'article  L.2a14 -4 du Code  de l'Urbanisme,  à l'intérieur

des  secteurs  opérationnels  « Antonypole  GPE  »> et « Centre  commercial  du Parvis  du Breuil  », délimités  par les plans

annexés  à la délibération,

CONSIDÉRANT  que l'article  R.213-1  du Code  de l'Urbanisme  permet  au titulaire  du droit  de préemption  urbain,

lorsqu'il  a consenti  à une délégation  de l'exercice  de ce droit  à une collectivité  locale  ou à un établissement  public  y

ayant  vocation  par délibération  de son organe  délibérant,  de retirer  partiellement  ou d'abroger  cette  délégation  par

une nouvelle  délibération  prise  dans  les mêmes  formes,

CONSIDÉRANT  que  cet article  permet  ainsi  que la délégation  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité

aux  communes  membres  de l'Etablissement  Public  Territorial  soit  modifiée  par une  délibération  prise  dans  les mêmes

formes,

CONSIDÉRANT  qu'afin  de permettre  à la commune  d'Antony  de maîtriser  l'ensemble  des outils  juridiques  proposés

par  le Code  de  l'Urbanisme  aux  collectivités  territoriales  et établissements  publics  territoriaux  en termes

d'acquisitions  foncières,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  lui déléguer  l'exercice  du

droit  de préemption  urbain  simple,  en plus du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur  tout  le

territoire  de la commune,  à l'exception  des secteurs  opérationnels  dénommés  « Antonypole  GPE  » et « Centre

commercial  du Parvis  du Breuil  )),

CONSIDÉRANT  que  pour ces  secteurs,  tels  que figurant  sur le plan annexé  à la présente  délibération,

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  déléguer  à I'EPFIF  l'exercice  du droit  de préemption

urbain  simple,  en plus  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité,

CONSIDÉRANT  qu'il est par conséquent  nécessaire  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud-Grand  Paris  CT07/2017  du 7 mars  2017,  CT29/2017  et CT30/2017  du

28 mars  2017  et CT201  9/086  du 21 novembre  2019,  afin de préciser  les modalités  d'exercice  du droit  de préemption

urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur la commune  d'Antony,

Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité

ARTICLE  1-  DÉCIDE  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée

Sud-Grand  Paris  CT07/2017  du 7 mars  2017,  CT29/2017  et CT30/2017  du 28 mars  2017  et CT201  9/086  du 21

novembre  2019.

ARTICLE  2 -  DÉLÈGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à la commune  d'Antony  sur  l'ensemble  de

son territoire,  à l'exception  des secteurs  opérationnels  dénommés  « Antonypole  GPE  » et « Centre  commercial  du

Parvis  du Breuil  », tels qu'indiqués  sur  le plan  annexé  à la présente  délibération.



ARTICLE  3 -  DÉLÈGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-

France  à l'intérieur  des  secteurs  opérationnels  dénommés  «« Antonypole  GPE  )) et <« Centre  commercial  du Parvis

du Breuil  » tels  qu'indiqués  sur  le plan  annexé  à la présente  délibération.

ARTICLE  4 -  PRECISE  que  la présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Préfet  des  Hauts  de Seine,

- Monsieur  le Maire  d'Antony,

- Monsieur  le Directeur  Général  de l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France,

- Madame  la Comptable  publique  du Service  de gestion  comptable  de Fontenay-aux-Roses.

ARTICLE  5 -  DIT que  la présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le

Président  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication.  L'absence  de réponse  dans  un délai  de deux

mois  à compter  de sa réception  équivaut  à une  décision  implicite  de rejet  (Art.  L. 4lü-7  CRPA)

ARTICLE  6 -  DIT  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du Tribunal  Administratif

de Cergy-Pontoise,  2-4  Bd de l'Hautil  par  courrier  ou sur  le site  internet  Télérecours  citoyens  www.telerecours.fr  dans

un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  ou à compter  de la réponse  explicite  ou implicite  de Monsieur  le

Président  si un recours  gracieux  a été  préalablement  exercé.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le Président

Vallée  Sud  -  Grand  Paris

Jean-Didier  BERGER





�

� �

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�������	
������������������������������������������������
����������������������������
�

�
�



�

� �



�

� �



,------··----------·------, 
Vallée Suj -- Grane; Paris 

Courrier /\rr!\,1é 
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0722-04538-A 
26/07/2022 

Massy, le 12/07/2022 

Monsieur le Président de VSGP 
Service Urbanisme 
28 rue de la Redoute 
92260 FONTENAY AUX ROSES 

N/Réf. : SIM2022-21 

Objet : approbation du classement de réseau de chauffage et intégration dans le PLU 

Monsieur le Président, 

Depuis le début de l'année 2022, le SIMACUR travaille en étroite collaboration avec ses adhérents au 
projet de classement du réseau de chauffage urbain du SIMACUR qui s'étend sur les Villes de Massy 
et d'Antony. 

En effet, les récentes lois « Energie-Climat» (2019) et « Climat et Résilience» (2021) ont rendu le 
classement des réseaux de chaleur systématique, à partir du moment où ils sont alimentés à plus de 
50% par une énergie renouvelable ou de récupération. Ainsi, le réseau de Massy-Antony, répondant à 
ce critère, a été classé par arrêté ministériel en date du 26 avril 2022. 

Ainsi, le SIMACUR a été invité à se prononcer sur l'intérêt du raccordement obligatoire sur le périmètre 
de sa délégation de service public. Les services impliqués ont donc proposé des zones dites « de 
développement prioritaire » sur lesquelles ce raccordement obligatoire au réseau de chauffage, 
vertueux écologiquement, serait réalisable techniquement et pertinent économiquement, sans 
modification du contrat de délégation de service public. 

Ce travail a abouti à la définition du plan transmis en pièce jointe du présent courrier. Les modalités du 
classement ont également été proposées en cohérence avec le règlement du service de la DSP. Le 
projet a reçu l'approbation du Maire d'Antony. 

Conformément à la procédure légale, le projet ainsi construit a été soumis à l'avis de la CCSPL du 
SIMACUR en date du 30 juin 2022. Un avis favorable a été émis. 

Le Comité syndical du SIMACUR réuni en séance du 4 juillet 2022 a ensuite délibéré à l'unanimité sur 
le classement de son réseau, à la fois sur le plan des zones de développement prioritaire et sur les 
modalités de son application. La délibération vous est transmise en pièce jointe du présent courrier. 
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Conformément à la réglementation, en tant que Collectivité compétente en matière d'urbanisme sur le 
territoire de la Ville d'Antony, je vous prie de bien vouloir prendre acte de ce classement et de l'intégrer 
dans le PLU intercommunal dans le cadre d'une procédure de mise à jour. 

Il conviendra également que nos services se rapprochent afin de déterminer la procédure de 
consultation du SIMACUR et de son délégataire dans le cadre de l'approbation des demandes 
d'urbanisme concernées sur le territoire de la Ville d'Antony. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes respectueuses salutations. 

Le Président du SIMACUR 

iiii.~d~~~ierr~~~-- 
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DEPARTEMENT DE L'ESSONNE 
ARRONDISSEMENT DE PALAISEAU 

SIMACUR 

Hôtel de ville 
1, avenue du Général de Gaulle 

91300 MASSY 
Tél 01 60 13 72 14 

~Ol.JB·PFIEFECTLIAE DE PALAISEA / 
.. fiSSONNE u_ 

D 6 JUIL, 2022 / 
1 
' 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU COMITE SYNDICAL 

DATE DE CONVOCATION 
27 juin 2022 

DATE D'AFFICHAGE 

de l'ordre du jour 

27 juin 2022 

DATE D'AFFICHAGE 

du compte rendu : 

5 juillet 2022 

Nombre de Membres en 

Exercice: 8 

Présents: 7 

Absents: 1 

Dont donnant pouvoir: 0 

Votants: 7 

L'an deux mil vingt-deux, le quatre juillet à 19h00, le Comité 
Syndical, sous la Présidence de Monsieur Pierre OLLIER, légalement 
convoqué, s'est réuni en Mairie de Massy (91), en séance publique. 

ETAIENT PRESENTS: 

Mme Aubert, M. Arjona, Mme Cailleau, M. Legrand, M. Ollier, M. 
Samsoen, M. Senant. 

Formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer 
valablement en exécution des articles L. 2121-17, 20 et 21 du code 
général des collectivités territoriales. 

ABSENT donnant pouvoir: 

Aucun. 
ABSENTS,excusés: 

M. Bénard. 

Secrétaire: M. Feugère 

Délibération n°D2022-07-07: 

CLASSEMENT DU RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Le Président certifie que la convocation du 
Comité Syndical et le compte-rendu de la 
présente délibération ont été affichés à la 
Mairie de Massy conformément à l'article 
L.2121.25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Le Président, Pierre OLLIER 



CLASSEMENT DU RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN 

LE PRESIDENT EXPOSE : 

Le classement des réseaux de chaleur et de froid est défini par les articles L712-1 à L712-5 du Code 
de l'énergie. Il s'agit d'une procédure ancienne (Loi de 1980}, modifiée en 2012 et à nouveau par la 
loi Energie-Climat de novembre 2019, ainsi que par la Loi Climat et Résilience d'août 2021. 

Le classement est une procédure qui permet d'imposer sur un périmètre donné appelé « zone de 
développement prioritaire » le raccordement des bâtiments neufs et existants à rénover ou qui 
changent de système de chauffage aux réseaux de chaleur vertueux, nonobstant certaines 
possibilités de dérogation. 

Un réseau est concerné par le classement automatique s'il répond aux critères suivants : 
Le réseau répond à la qualification de service public industriel et commercial et est alimenté 
à plus de 50% par une énergie renouvelable ou de récupération Ce taux est constaté chaque 
année par un arrêté ministériel pour chaque réseau existant; 
Un comptage des quantités d'énergie livrées par point de livraison est réalisé; 
L'équilibre financier de l'opération est assuré. 

Le réseau du SIMACUR, délégué à Enoris, correspond à ces critères et a donc été intégré dans la liste 
des réseaux classés automatiquement publiée par arrêté ministériel en date du 26 avril 2022. 

Trois choix sont alors possibles pour le SIMACUR concernant le classement de son réseau : 
Ne pas délibérer: les modalités de classement définis réglementairement par défaut 
s'appliquent, avec notamment la définition du périmètre de concession comme de zone de 
développement prioritaire et seuil d'obligation de raccordement fixé à 30kW (équivalent à 
un petit collectif). 
Délibérer pour ne pas classer: le SIMACUR peut décider de se soustraire au classement 
automatique à condition de motiver sa décision. 
Délibérer pour définir ses propres modalités de classement: le SIMACUR peut délibérer pour 
définir ses propres zones de développement prioritaire et le seuil d'obligation de 
raccordement. 

Toute délibération sur le classement du SIMACUR est soumise à l'avis préalable de la CCSPL. 

Les périmètres de développement prioritaire ainsi définis sont intégrés aux annexes des PLU 
concernés, lors de la modification ou révision du PLU qui suit la transmission de la délibération et au 
plus tard le L" juillet de l'année suivant le classement par arrêté ministériel. 

Le décret d'application n°2022-666 du 26 avril 2022 a fixé les modalités de mise en œuvre, 
notamment concernant les dérogations possibles à l'obligation de raccordement, qui sont les 
suivantes : 

- Le demandeur justifie de l'incompatibilité des caractéristiques techniques de l'installation 
qui présente un besoin de chaleur ou de froid avec celles offertes par le réseau; 
- L'installation ne peut être alimentée en énergie par le réseau dans les délais nécessaires à 
la satisfaction des besoins de chauffage, d'eau chaude sanitaire ou de climatisation de 
l'usager, sauf si l'exploitant du réseau justifie de la mise en place d'une solution transitoire 
de nature à permettre l'alimentation des usagers en chaleur ou en froid; 
- Le demandeur justifie de la mise en oeuvre, pour la satisfaction de ses besoins de 
chauffage, d'eau chaude sanitaire ou de climatisation, d'une solution alternative alimentée 
par des énergies renouvelables et de récupération à un taux équivalent ou supérieur à celui 
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du réseau classé suivant les modalités de calcul définies par l'arrêté du ministre chargé de 
l'énergie mentionné au Ide l'article R. 712-1; 
- Le demandeur justifie de la disproportion manifeste du coût du raccordement et 
d'utilisation du réseau par rapport à d'autres solutions de chauffage et de refroidissement. 

Une réflexion a donc été menée entre le SIMACUR, ses adhérents au titre du chauffage urbain et le 
délégataire Enoris sur l'opportunité du classement, les objectifs visés et à quels termes, les 
modalités de classement (zonage et seuil) et les conséquences sur le contrat de DSP. 

Le classement du réseau peut poursuivre plusieurs objectifs: 
Densifier les raccordements dans les zones déjà desservies en vue d'optimiser le réseau 
Sécuriser les investissements pour les extensions potentielles 
Eventuellement prévenir les dé raccordements 

Dans le cas du réseau du SIMACUR, dans un premier temps, l'optimisation du réseau actuel a été 
l'objectif principal et l'absence d'impact sur le contrat de DSP a été la ligne directrice. 

La réflexion commune a donc abouti à un périmètre de développement prioritaire annexé à la 
présente délibération, avec un seuil d'obligation de raccordement de lO0kW en cohérence avec le 
contrat de DSP. Les demandes de raccordement resteront examinées au regard du règlement de 
service en vigueur et les demandes de dérogation seront examinées selon les critères définies par le 
décret d'application n°2022-666 du 26 avril 2022. 

La CCSPL réunie le 30 juin 2022 a rendu un avis favorable sur le projet de classement tel que 
présenté ici, conformément à la procédure réglementaire d'approbation. 

Je vous propose donc d'entériner le classement du réseau de chauffage urbain et de définir les 
modalités spécifiques au réseau de Massy-Antony, conformément à la réglementation. 

LE COMITE SYNDICAL, 

L'exposé de Monsieur le Président entendu, 

VU le Code général des collectivités territoriales, , 

VU les articles L712-1 à L712-5 du Code de l'Energie, 

VU la LOI n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat, 

VU le Décret n° 2022-666 du 26 avril 2022 relatif au classement des réseaux de chaleur et de froid, 

VU l'arrêté du 26 avril 2022 listant les réseaux classés à compter de 1 e, septembre 2022, 

VU l'avis de la CCSPL donné lors de la séance du 30 juin 2022, 

VU le projet de zonage de développement prioritaire, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le classement de son réseau public de chauffage urbain (dénommé réseau de Massy- 
Antony dans l'arrêté ministériel du 26 avril 2022 - identifiant : 9101() : 

Propriétaire : SIMACUR - Hôtel de Ville - 1 avenue du Général de Gaulle - 91300 Massy, 
Gestionnaire en DSP: Enoris - route de la Bonde - 91300 Massy, 

APPROUVE le plan des zones de développement prioritaire annexé à la présente délibération, 

DEFINIT le seuil de puissance minimal pour l'obligation de raccordement au réseau de chauffage 
urbain est fixé à 100 kW, 

DIT que les conditions de dérogation à l'obligation de raccordement sont définies 
réglementairement dans le décret n°2022-666 du 26 avril 2022 et rappelés ici : 

« 1 ° Le demandeur justifie de l'incompatibilité des caractéristiques techniques de 
l'installation qui présente un besoin de chaleur ou de froid avec celles offertes par le réseau; 
2° L'installation ne peut être alimentée en énergie par le réseau dans les délais nécessaires à 
la satisfaction des besoins de chauffage, d'eau chaude sanitaire ou de climatisation de 
l'usager, sauf si l'exploitant du réseau justifie de la mise en place d'une solution transitoire 
de nature à permettre l'alimentation des usagers en chaleur ou en froid; 
«3° Le demandeur justifie de la mise en oeuvre, pour la satisfaction de ses besoins de 
chauffage, d'eau chaude sanitaire ou de climatisation, d'une solution alternative alimentée 
par des énergies renouvelables et de récupération à un taux équivalent ou supérieur à celui 
du réseau classé suivant les modalités de calcul définies par l'arrêté du ministre chargé de 
l'énergie mentionné au Ide l'article R. 712-1; 
4° Le demandeur justifie de la disproportion manifeste du coût du raccordement et 
d'utilisation du réseau par rapport à d'autres solutions de chauffage et de refroidissement. » 

DIT que le règlement de service de la délégation de service public du réseau de chauffage urbain en 
vigueur reste applicable de plein droit sur l'ensemble du périmètre de la DSP. 

ONT SIGNE AU REGISTRE LES MEMBRES PRESENTS 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Le Président, 

Pierre OLLIER 
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Département

des  Hauts-de-Seine

Y
Vallée  Sud

Grand  Paris

République  Française
LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 6 JUILLET  2023

Nombre  de Conseillers  en

exercice................80

Objet  : Modification  de  la

délégation  du  droit  de

préemption  urbain,  du

droit  de  préemption

urbain  renforcé  et du

droit  de  priorité  sur  la

commune  de Bagneux  et

abrogation  des

délibérations  antérieures

P-blié I'- a 1 7 JUIL, 2ü23

Date  de réception

préfecture  : ,,
B / JlIII 2023 Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer

valablement  en application  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

Par  suite  d'une  convocation  en date  du 30 juin  2023,  les membres  composant  le

Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à 1 8h30  Salle  Les  Colonnes  - 51 boulevard  du

Maréchal-Joffre  - 92340  Bourg-la-Reine  sous  la présidence  de MonsieurJean-

Didier  BERGER,  Président.

ETAIENT  PRESENTS  : M. Jean-Didier  BERGER,  M. Jean-Yves  SENANT,  Mme

Marie-Hélène  AMIABLE,  M. Etienne  LENGEREAU,  Mme  Jacqueline  BELHOMME,

M. Benoit  BLOT,  M. Laurent  VASTEL,  M. Patrick  DONATH,  M. Carl  SEGAUD,  Mme

Nadège  AZZAZ,  M.  Said AIT-OUARAZ,  M.  Stéphane  ASTIC,  Mme  Yasmine

BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  M. Elie DE SAINT  JORES,  Mme  Sylvie

DONGER,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  Mme  Sonia

FIGUERES,  M.  Bernard  FOISY,  Mme  Martine  GOURIET,  M.  Jean-Patrick

GUIMARD,  M.  Mouloud  HADDAD,  M.  Maroun  HOBEIKA,  Mme  Roselyne

HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Colette  HUARD,  M. Stéphane  JACQUOT,  M. Laurent

KANDEL,  M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON,  M. Goulwen  LE GALL,  M.

Jacques  LEGRAND,  M. Patrice  MARTIN,  M. David  MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,

Mme  Pascale  MEKER,  M. Paul-André  MOULY,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  Mme

Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ,  Mme  Perrine  PRECETTI,  Mme

Christine  QUILLERY,  Mme  Gabriela  REIGADA,  Mme  Marie-Sophie  LESUEUR,  Mme

Sally  RIBEIRO,  Mme  Isabelle  ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne

ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Mariam  SHARSHAR,  Mme

Isabelle  SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

M. Philippe  LAURENT  à Mme  Chantal  BRAULT,  M. Yves  COSCAS  à Mme  Sylvie

DONGER,  M. Lounes  ADJROUD  à Mme  Martine  GOURIET,  M. Jean-Philippe

ALLARDI  à Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Marie  COLAVITA  à

M. Paul-André  MOULY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT  à Mme  Gabriela

REIGADA,  M. Alain  GAZO  à M. Patrice  RONCARI,  Mme  Sarah  HAMDI  à M. Bernard

FOISY,  M. Gilles  MERGY  à M. Goulwen  LE GALL,  Mme  Françoise  MONTSENY  à

M. Stéphane  JACQUOT,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL  à Mme  Corinne  PARMENTIER,

M. Wissam  NEHMÉ à M. Jean-Yves  SENANT,  M. Philippe  PEMEZEC  à M. Jean-

Didier  BERGER,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit  BLOT,  Mme  Gwénola  RABIER  à

M. Etienne  LENGEREAU,  M. Georges  SIFFREDI  à M. Carl SEGAUD,  M. Thierry

VIROL  à Mme  Marie-Sophie  LESUEUR.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Rodéric  AARSSE,  M. Didier  DINCHER,  Mme Elodie  DORFIAC,  M. Fabien

HUBERT,  Mme  Rosa  MACIEIRA-DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  Mme

Sophie  SANSY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER.

1 ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été procérM,

en  conformité  avec  l'article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Madame  Sylvie  DONGER  est désignée  pour  remplir  ces  fonctions.



No CT2023/044
CONSEIL  DE TERRITOIRE

Séance  du 6 juillet  2023

Objet  : Modification  de la déléqation  du droit  de préemption  urbain,  du droit  de préemption  urbain  renforcé
et du droit  de priorité  sur  la commune  de Baqneux  et abrogation  des délibérations  antérieures

Le Conseil  de  Territoire,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L.5219-2  et L.5219-5,

VU le Code de l'Urbanisme  et notamment  ses articles  L.211-1, L.211-2, L.211-4, L.213-3,  L.240-1 et R.213-1 et

suivants,

VU la loi no 2015-991  du 7 août  2015 portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la République,

VU la loi relative  à l'Egalité  et à la Citoyenneté  du 27 janvier  20"17,

VU le décret  no2015-1 655 en date du Il  décembre  2015, relatif  à la Métropole  du Grand Paris et fixant  le périmètre
de l'Etablissement  Public  Territorial  dont le siège  social  est à Antony  dans les Hauts-de-Seine,

VU la séance  d'installation  du Conseil  de Territoire  le IO juillet  2020 au cours de laquelle  le Président  et les Vice-
présidents  ont été élus,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la commune  de Bagneux  en date du 22 octobre  1987  instaurant  un droit
de préemption  urbain  renforcé  sur l'ensemble  du territoire  communal,

VU le Plan Local d'Urbanisme  (PLU)  de la commune  de Bagneux  révisé  par délibération  du Conseil  Territorial  du 27

septembre  2016, et sa mise  à jour  no 2 constatée  par arrêté  du IO janvier  2022,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand Paris CT08/2017
du 7 mars  2017 portant  délégation  de l'exercice  du droit de préemption  urbain à la Commune  de Bagneux  sur

l'ensemble  des secteurs  du DPU renforcé,  à l'exception  des zones  pour lesquelles  la Commune  avait opéré  des
délégations  du DPU au profit d'organismes  extérieurs  et portant  délégation  du droit de priorité  à la Commune  de

Bagneux  sur  l'ensemble  du territoire  communal  couvert  par le DPU renforcé,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand Paris CT31/2017

du 28 mars  2017 portant  délégation  de l'exercice  du droit de préemption  (DPU)  à des organismes  tiers sur la
commune  de  Bagneux,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand Paris CT2022/0:31

du 30 mars  2022 portant  modification  de l'exercice  du droit de préemption  urbain  (DPU)  et du droit de priorité  à la
commune  de  Bagneux  et délégation  de l'exercice  du droit de préemption  urbain  renforcé  à des organismes  tiers,

VU l'avis de la commission  Habitat, aménagement,  politique  de la ville, développement  économique,  social et
solidaire  du 29 juin 2023,

CONSIDÉRANT  que, depuis  le 27 janvier  2017, date d'entrée  en vigueur  de la loi relative  à l'Egalité  et à la
Citoyenneté,  la compétence  en matière  de droit de préemption  urbain et de droit de priorité  est transférée  de plein

droit aux  établissements  publics  territoriaux  à l'exception  des périmètres  fixés par le Conseil  de la Métropole  du

Grand Paris  dans le cadre  de la mise en œuvre  des opérations  d'aménagement  d'intérêt  métropolitain,

CONSIDÉRANT  qu'en l'application  de l'article  L.240-1 du Code de l'Urbanisme,  les communes  et établissements

publics  de coopération  intercommunale  titulaires  du droit de préemption  urbain  disposent  d'un droit de priorité  sur
tout projet de cession  d'un immeuble  ou de droits sociaux  donnant  vocation  à l'attribution  en propriété  ou en

jouissance  d'un immeuble  ou d'une  partie d'immeuble  situé sur leur territoire  et appartenant  à l'Etat, à la SNCF  ou

aux  Voies navigables  de France,

CONSIDÉRANT  que les articles  L.213-3  et L.240-1 du Code de l'Urbanisme  permettent  au titulaire  du droit de

préemption  urbain de déléguer  l'exercice  de ce droit à l'Etat, à une collectivité  locale, à un établissement  public y
ayant  vocation  ou au concessionnaire  d'une  opération  d'aménagement,

CONSIDÉRANT  que ces  articles  permettent  ainsi à l'Etablissement  Public  Territorial  de déléguer  à ses communes

membres  l'exercice  du droit  de préemption  urbain simple,  du droit  de préemption  urbain renforcé  prévu par l'article

L.211-4  du Code de l'Urbanisme  et du droit de priorité,



CONSIDÉRANT  ainsi  que,  par  délibération  CT08/2017  du 7 mars  2017,  le Conseil  du Territoire  a délégué  l'exercice

du droit  de préemption  urbain  ainsi  que  le droit  de priorité  à la ville  de Bagneux  surl'ensemble  du territoire  communal

couvert  par  le DPU  renforcé,

CONSIDÉRANT  que  cette  délégation  a été modifiée  par délibération  CT31/2017  du 28 mars  2017,  par laquelle

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  a délégué  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé

à l'Etablissement  public  foncier  d'lle-de-France  (EPFIF),  à la SADEV  94 et à la SEMABA  sur  les périmètres  situés

sur  la commune  de Bagneux,  figurant  en annexe  à la délibération,

CONSIDÉRANT  que  ces  délégations  ont  été  modifiées  par  délibération  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement

Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  CT2022/031  du 30 mars  2022,  par  laquelle  la délégation  de l'exercice  du

DPU  renforcé  à la SEMABA  sur  le secteur  de la ZAC  Moulin  Blanchard,  figurant  en annexe  à la délibération,  a été

attribuée  à la SADEV  94. La délégation  de l'exercice  du DPU  renforcé  et du droit  de priorité  à la commune  de

Bagneux  a été  attribuée  à I'EPFIF  à l'intérieur  du périmètre  des nouveaux  secteurs  de veille  foncière  dénommés

« Zone  industrielle  )) et « Meuniers  -  Michels  )), tels  qu'ils  figurent  en annexe  à la délibération,

CONSIDÉRANT  que l'article  R.213-1  du Code  de l'Urbanisme  permet  au titulaire  du droit  de préemption  urbain,

lorsqu'il  a consenti  à une  délégation  de l'exercice  de ce droit  à une  collectivité  locale  par  délibération  de son  organe

délibérant,  de retirer  partiellement  ou d'abroger  cette  délégation  par  une  nouvelle  délibération  prise  dans  les mêmes

formes,

CONSIDÉRANT  que  cet  article  permet  ainsi  que  la délégation  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité

aux  communes  membres  de l'Etablissement  Public  Territorial  soit  modifiée  par  une  délibération  prise  dans  les mêmes

formes,

CONSIDÉRANT  que  par  une  délibération  du Conseil  Municipal  de Bagneux  du 27 juin  2023,  prise  en application  de

l'article  L.214-1-1  du Code  de l'Urbanisme,  la commune  de Bagneux  a délégué  à l'Etablissement  Public  Territorial

Vallée  Sud  - Grand  Paris  sa compétence  pour  exercer  et déléguer  le droit  de préemption  des  baux  commerciaux,

des  fonds  artisanaux  et fonds  de commerce  afin  de compléter  les compétences  de l'Etablissement  Public  Territorial

Vallée  Sud  - Grand  Paris  et de  favoriser  la mise  en cohérence  de la politique  d'aménagement  du territoire  communal,

la compétence  « aménagement  » ayant  été  transféré'e  aux  Etablissements  publics  territoriaux  depuis  le 1 er janvier

2018,

CONSIDÉRANT  que  par  une  délibération  du 6 juillet  2023,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris

a décidé  d'approuver  et de donner  son  accord  à cette  délégation  de compétence,

CONSIDÉRANT  que  le Projet  d'Aménagement  et de Développement  Durables  (PADD)  du PLU  de Bagneux  souligne

la nécessité  d'assurer  la pérennité  et le développement  d'une  offre  commerciale  diversifiée  sur le territoire  de la

commune,

CONSIDÉRANT  que  la commune  de  Bagneux  a ainsi  pour  objectif  de renforcer  la maîtrise  des  cellules  commerciales

présentant  un intérêt  stratégique  sur  son  territoire  en vue  de contribuer  à l'animation  et au dynamisme  des  polarités

commerciales  d'une  part,  et de garantir  la qualité  et la diversité  de l'offre  commerciale  d'autre  part,

CONSIDÉRANT  que la commune  de Bagneux  souhaite  plus particulièrement  conforter  les pôles  commerciaux

existants,  notamment  concernant  les rez-de-chaussée  à usage  commercial  du centre-ville  historique  parfois

déqualifiés,  mais  également  assurer  le développement  de nouvelles  polarités  commerciales  afin d'accompagner

l'arrivée  des  nouvelles  infrastructures  de transports  en commun  (ligne  4 du métro  etligne  15  du Grand  Paris  Express)

en intégrant  un objectif  de mixité  fonctionnelle,

CONSIDÉRANT  qu'afin  de déployer  les actions  nécessaires  à la requalification  commerciale  de la commune  de

Bagneux,  celle-ci  souhaite  que l'Etablissement  Public  Territorial  puisse  utiliser  l'ensemble  des outils  juridiques

proposés  par  le Code  de l'Urbanisme  aux  collectivités  territoriales  et établissements  publics  territoriaux  en termes

de redynamisation  des  secteurs  de commerce  et d'artisanat,  à savoir,  outre  le droit  de préemption  dit  « commercial  »

que  la commune  a délégué  à l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  avec  son  accord,  le droit  de

préemption  urbain,  le droit  de préemption  urbain  renforcé  et le droit  de priorité  sur les alinéations  de murs

commerciaux  situés  dans  le périmètre  de sauvegarde  du commerce  et de l'artisanat  de proximité  approuvé  par  les

délibérations  du Conseil  Municipal  du 8 décembre  2009  et du 23 septembre  2014  et reporté  en annexe  du Plan  local

d'urbanisme  de la commune,

CONSIDÉRANT  que  la compétence  «  aménagement  »  a été transférée  aux Etablissements  publics  territoriaux

depuis  le 1 er janvier  2018,



CONSIDÉRANT  que  dès lors  l'exercice  du droit  de préemption  urbain,  et du droit  de préemption  urbain  renforcé

ainsi  que  du droit  de priorité  par  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  permet  la mise  en œuvre

par  ce dernier  de la politique  d'aménagement  sur  le territoire  communal,

CONSIDÉRANT  qu'en  cohérence  avec  la délégation  du droit  de préemption  dit « commercial  )) de la commune  de

Bagneux  à l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  par  délibérations  concordantes,  respectivement

des  27 juin  et 6 juillet  2023  du conseil  municipal  et du Conseil  de Territoire,  l'Etablissement  Public  Territorial  entend

reprendre  à la commune  de Bagneux  une  partie  de sa compétence  afin de maîtriser  le droit  de préemption  urbain

simple,  le droit  de préemption  urbain  renforcé  et le droit  de priorité  permettant  l'acquisition  foncière  des biens

immobiliers  dont  l'objet  principal  est constitué  de murs  commerciaux  au sein  du périmètre  de sauvegarde  du

commerce  et de l'artisanat  de proximité,  tel qu'il  figure  en annexe  du Plan  Local  d'Urbanisme  de la commune,

CONSIDÉRANT  que  pour  les autres  acquisitions  foncières,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand

Paris  entend  déléguer  son droit  de préemption  urbain  simple  à la commune  et à I'EPFIF,  et déléguer  son droit  de

préemption  urbain  simple  et son  droit  de priorité  à la SADEV  94, en plus  du DPU  renforcé  déjà  délégué  à la SADEV

94 et du DPU  renforcé  et du droit  de priorité  déjà  délégués  à I'EPFIF  et à la commune,  sur  leurs  secteurs  respectifs,

tels  qu'ils  figurent  en annexe  à la présente  délibération,

CONSIDÉRANT  que  ces périmètres  n'empiètent  pas, à la date  de la présente  délibération,  sur  le périmètre  de

sauvegarde  du commerce  et de l'artisanat  de proximité  au sein  duquel  l'Etablissement  Public  Territorial  entend

reprendre  une  partie  de sa compétence  pour  exercer  le droit  de préemption  urbain  simple,  le droit  de préemption

urbain  renforcé  et le droit  de priorité  sur les  biens  immobiliers  dont  l'objet  principal  est constitué  de murs

commerciaux,  dans  ledit  périmètre  de sauvegarde,

CONSIDÉRANT  ainsi  que  la SADEV  94 pourra  exercer  le droit  de préemption  urbain  simple  et le droit  de priorité,  en

plus  du droit  de préemption  urbain  renforcé,  sur  le secteur  de la ZAC  Moulin  Blanchard,

CONSIDÉRANT  que  I'EPFIF  pourra  exercer  le droit  de préemption  urbain  simple,  en plus  du droit  de préemption

urbain  renforcé  et du droit  de priorité,  à l'intérieur  du périmètre  des  nouveaux  secteurs  de veille  foncière  dénommés

« Zone  industrielle  >) et « Meuniers  -  Michels  )),

CONSIDÉRANT  que  la commune  pourra  exercer  le droit  de préemption  urbain  simple,  en plus  du droit  de préemption

urbain  renforcé  et du droit  de priorité,  en dehors  des  secteurs  de la ZAC  Moulin  Blanchard  et du périmètre  des

nouveaux  secteurs  de veille  foncière  dénommés  « Zone  industrielle  » et « Meuniers  -  Michels  »», à l'exception  des

aliénations  portant  sur  des  biens  immobiliers  dont  l'objet  principal  est  constitué  de murs  commerciaux  au sein  du

périmètre  de sauvegarde  du  commerce  et de l'artisanat  de  proximité,  cette  compétence  étant  reprise  par

l'Etablissement  Public  Territorial,

CONSIDERANT  qu'il est par conséquent  nécessaire  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  CT08/2017  du 7 mars  2017  et CT31/20a17  du 28 mars

2017  modifiées  par  délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris

CT2022/031  du 30 mars  2022,  afin  de préciser  les modalités  d'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du

droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur  la commune  de Bagneux,

Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité

ARTICLE  I - DECIDE  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée

Sud  - Grand  Paris  CT08/2017  du 7 mars  2017,  CT31  /2017  du 28 mars  2017  et CT2022/031  du 30 mars  2022.

ARTICLE  2 - DELEGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à la commune  de Bagneux  à l'exception  :

- des  secteurs  dénommés  « Zone  Industrielle  », « Meuniers-Michels  )), « ZAC  Moulin  Blanchard  » et « ZAC

Ecoquartier  Victor-Hugo  »,  tels  qu'ils  figurent  en annexe  de la présente  délibération,

- des  aliénations  portant  sur  des  biens  immobiliers  dont  l'objet  principal  est  constitué  de murs  commerciaux  à

l'intérieur  du périmètre  de sauvegarde  du commerce  et de l'artisanat  de proximité  de la commune  de

Bagneux  instauré  par  délibérations  du Conseil  Municipal  de Bagneux  du 27 mars  2007  et du 23 septembre

2014,  tel qu'il  figure  en annexe  du Plan  Local  d'Urbanisme.

ARTICLE  3 -  DELEGUE  à I'EPFIF  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain

renforcé  prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à l'intérieur  des périmètres  des

secteurs  dénommés  «  Zone  Industrielle  »,  «  Meuniers-Michels  )) et « ZAC  Ecoquartier  Victor-Hugo  )),  tels  qu'ils

figurent  en annexe  de la présente  délibération.



ARTICLE  4 -  DELEGUE  à la SADEV94  l'exercice  du droit  de préemption  urbain,  du droit  de préemption  urbain

renforcé  prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  sur  les secteurs  dénommés  « ZAC

Moulin  Blanchard  )) et « ZAC  Ecoquartier  Victor-Hugo  », tels  qu'ils  figurent  en annexe  de la présente  délibération.

ARTICLE  5 -  La présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Préfet  des  Hauts-de-Seine,

- Madame  le Maire  de Bagneux,

- Monsieur  le Directeur  Général  de SADEV94,

- Monsieur  le Directeur  Général  de l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France,

- Madame  la Comptable  publique  du Service  de gestion  comptable  de Fontenay-aux-Roses.

ARTICLE  6 - [)IT  que  la présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le

Président  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication.  L'absence  de réponse  dans  un délai  de deux

mois  à compter  de sa réception  équivaut  à une  décision  implicite  de rejet  (Art.  L. 411-7  CRPA).

ARTICLE  7 -  DIT  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du Tribunal  Administratif

de Cergy-Pontoise,  2-4  Bd de l'Hautil  par  courrier  ou sur  le site  internet  Télérecours  citoyens  www.telerecours.fr  dans

un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  ou à compter  de la réponse  explicite  ou implicite  de Monsieur  le

Président  si un recours  gracieux  a été  préalablement  exercé.

Pour  extrait  certiTié  conforme,

Le Président

Vallée  Sud  -  Grand  Paris

Jean-Didier  BERG





 
Modification n° 1 approuvée par délibération du 29 janvier 2019 
 
Mise à jour n° 1 constatée par arrêté du 12 mars 2020 

 

 

 

 

5 – Annexes 

5q – Classement du réseau de 
chaleur géothermique 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 





















































































































































































 
 

 

 

5 – Annexes 
5n – Secteur d’Information 

sur les Sols 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Modification n° 1 approuvée par délibération du 29 janvier 2019 
 
Mise à jour n° 1 constatée par arrêté du 12 mars 2020 
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IV. LES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE DANS LES SECTEURS 

AFFECTES PAR LE BRUIT AU VOISINAGE DES INFRASTRUCTURES DE  
TRANSPORTS TERRESTRES  

(ARTICLE R.123-14,5° DU CODE DE L’URBANISME) 

1. Les dispositions législatives applicables 

Conformément aux dispositions des arrêtés interministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 et en 
application de l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 portant classement des infrastructures de 
transports terrestres et prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés 
par le bruit, certaines voies ont été classées en cinq catégories selon le bruit qu’elles engendrent, la 
catégorie 1 étant la plus bruyante. 

2. Niveau sonore de référence 

Niveau sonore de 
référence 

LAea (6h-22h) en 
dB (A) 

Niveau sonore de 
référence 

LAea (22h-6h) en  
dB (A) 

Catégorie de 
l’infrastructure 

Largeur maximale des 
secteurs affectés par le 
bruit de part et d’autre 

de l’infrastructure 

L>81 L>76 1 d = 300 m 

76<L≤81 76<L≤76 2 d = 250 m 

70<L≤76 65<L≤71 3 d = 100 m 

65<L≤70 60<L≤65 4 d = 30 m 

60<L≤65 55<L≤60 5 d = 10 m 

 

A ce titre, les constructions nouvelles situées dans un secteur affecté par le bruit doivent faire l’objet 
d’une isolation acoustique selon les dispositions fixées : 

- par l’arrêté du 30 mai 1996, pour les bâtiments d’habitation ; 
- par l’arrêté du 9 janvier 1995, pour les bâtiments d’enseignement. 

 

Ainsi, dans le cas de bâtiments d’habitation, les pièces principales et les cuisines des logements à 
construire, situées dans un secteur de nuisance d’une infrastructure de transports terrestres, doivent 
présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits extérieurs. Cet isolement est déterminé 
de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l’article 6 de 
l’arrêté ministériel du 30 mai 1996. La valeur d’isolement est déterminée en distinguant deux 
situations : celle où le bâtiment est construit dans une rue en U et celle où le bâtiment est construit en 
tissu ouvert.  

Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une 
évaluation plus précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données 
urbanistiques et topographiques particulières, l’implantation de la construction dans le site et, le cas 
échéant, l’influence des conditions météorologiques locales. 

Le tableau présent dans l’arrêté préfectoral indique, pour chacun des tronçons d’infrastructures 
mentionnées, le classement prévu par l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 dans une des cinq 
catégories définies dans l’arrêté ministériel du 30 mai 1996, la largeur des secteurs affectés par le 
bruit, ainsi que le type de tissu urbain, (cf. Plan n°5.3 Les secteurs affectés par le bruit d’une 
infrastructure terrestre). 
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Département

des  Hauts-de-Seine

Y
Vallée  Sud

Grand  Paris

République  Française

LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE  TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 6 JUILLET  2023

Nombre  de Conseillers  en

exercice................80

Objet  : Modification  de la

délégation  du  droit  de

préemption  urbain,  du

droit  de  préemption

urbain  renforcé  et du

droit  de priorité  sur  la

commune  de Bourg-la-

Reine  et  abrogation  des

délibérations  antérieures

P"lié 'a 1 7 JtllL, 2ü23

Date  de réception

"réfecture a 1 7 JUIL, 2ü23

Par  suite  d'une  convocation  en date  du 30 juin  2023,  les membres  composant  le

Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à 18h30  Salle  Les  Colonnes  - 51 boulevard  du

Maréchal-Joffre  - 92340  Bourg-la-Reine  sous  la présidence  de MonsieurJean-

Didier  BERGER,  Président.

ETAIENT  PRESENTS  : M. Jean-Didier  BERGER,  M. Jean-Yves  SENANT,  Mme

Marie-Hélène  AMIABLE,  M. Etienne  LENGEREAU,  Mme  Jacqueline  BELHOMME,

M. Benoit  BLOT,  M. Laurent  VASTEL,  M. Patrick  DONATH,  M. Carl  SEGAUD,  Mme

Nadège  AZZAZ,  M.  Said AIT-OUARAZ,  M.  Stéphane  ASTIC,  Mme  Yasmine

BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  M. Elie DE SAINT  JORES,  Mme  Sylvie

DONGER,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  Mme  Sonia

FIGUERES,  M.  Bernard  FOISY,  Mme  Martine  GOURIET,  M.  Jean-Patrick

GUIMARD,  M.  Mouloud  HADDAD,  M.  Maroun  HOBEIKA,  Mme  Roselyne

HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Colette  HUARD,  M. Stéphane  JACQUOT,  M. Laurent

KANDEL,  M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON,  M. Goulwen  LE GALL,  M.

Jacques  LEGRAND,  M. Patrice  MARTIN,  M. David  MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,

Mme  Pascale  MEKER,  M. Paul-André  MOULY,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  Mrne

Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ,  Mme  Perrine  PRECETTI,  Mme

Christine  QUILLERY,  Mme  Gabriela  REIGADA,  Mme  Marie-Sophie  LESUEUR,  Mrne

Sally  RIBEIRO,  Mme  Isabelle  ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne

ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Mariam  SHARSHAR,  Mnie

Isabelle  SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Lesquels  Torment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et peuvent  délibérer

valablement  en application  de l'article  L.52"11-11  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

M. Philippe  LAURENT  à Mme  Chantal  BRAULT,  M. Yves  COSCAS  à Mme  Sylvie

DONGER,  M. Lounes  ADJROUD  à Mme  Martine  GOURIET,  M. Jean-Philippe

ALLARDI  à Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Marie  COLAVITA  à M.

Paul-André  MOULY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT  à Mme  Gabriela

REIGADA,  M. Alain  GAZO  à M. Patrice  RONCARI,  Mme  Sarah  HAMDI  à M. Bernard

FOISY,  M. Gilles  MERGY  à M. Goulwen  LE GALL,  Mme  Françoise  MONTSENY  à

M. Stéphane  JACQUOT,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL  à Mme  Corinne  PARMENTIER,

M. Wissam  NEHMÉ  à M. Jean-Yves  SENANT,  M. Philippe  PEMEZEC  à M. Jean-

Didier  BERGER,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit  BLOT,  Mme  Gwénola  RABIER  à

M. Etienne  LENGEREAU,  M. Georges  SIFFREDI  à M. Carl  SEGAUD,  M. Thierry

VIROL  à Mme  Marie-Sophie  LESUEUR.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Rodéric  AARSSE,  M. Didier  DINCHER,  Mme  Elodie  DORFIAC,  M. Fabien

HUBERT,  Mme  Rosa  MACIEIRA-DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  Mrne

Sophie  SANSY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER.

I ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été procédé,

en  conformité  avec  l'article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Madame  Sylvie  DONGER  est désignée  pour  remplir  ces fonctions.



No CT2023/045

CONSEIL  DE TERRITOIRE

Séance  du 6 juillet  2023

Objet  : Modification  de la déléqation  du droit  de préemption  urbain,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

et du droit  de priorité  sur  la commune  de Bourq-la-Reine  et abro4ation  des  délibérations  antérieures

Le Conseil  de Territoire,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L.5219-2  et L.5219-5,

VU le Code  de l'Urbanisme  et notamment  ses articles  L.21'1-1, L.211-2,  L.211-4,  L.213-3,  L.240-1  et R.213-1 et

suivants,

VU la loi no 2015-991  du 7 août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la République,

VU la loi relative  à l'Egalité  et à la Citoyenneté  du 27 janvier  2017,

VU le décret  no2015-1  655 en date  du 1l décembre  2015,  relatif  à la Métropole  du Grand  Paris  et fixant  le périmètre

de l'Etablissement  Public  Territorial  dont  le siège  social  est à Antony  dans  les Hauts-de-Seine,

VU la séance  d'installation  du Conseil  de Territoire  le 10 juillet  2020  au cours  de laquelle  le Président  et les Vice-

présidents  ont  été élus,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de Bourg-la-Reine  en date  du 18 mai 1987  instaurant  un droit  de préemption

urbain  sur  l'ensemble  du territoire  de la commune,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la Commune  de Bourg-la-Reine  en date  du 12 décembre  2016  instaurant

un droit  de préemption  urbain  renforcé  sur  le périmètre  « Gare  » comprenant  les immeubles  cadastrés  : section  N

no43 sis 3, rue André  Theuriet  ; N no44 sis 1, rue André  Theuriet  ; N no45 sis 70 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N

no78 sis 72 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N no58 sis 74 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N no69 sis 76 boulevard  du

Maréchal  Joffre  ; N no70 sis 78 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N no90 sis 80 boulevard  du Maréchal  Joffre  : N no59

sis 82 boulevard  du Maréchal  Joffre.

VU le Plan Local  d'Urbanisme  en vigueur  sur la Commune  de Bourg-la-Reine,

VU la convention  d'intervention  foncière  conclue  le 3 janvier  2017 par la commune  de Bourg-la-Reine  avec

l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France  (EPFIF)  concernant  certains  secteurs  de cette  commune  à savoir  : le

périmètre  « Gare  » défini  ci-dessus  et le périmètre  « La FaJiencerie  » comprenant  le terrain  51 avenue  du Général

Leclerc  constitué  des parcelles  section  I no92, 93, 94, IO0, 120,

VU la délibération  du Conseil  de Territoire  CT09/2017  du 7 mars  20a17 portant  délégation  de l'exercice  du droit  de

préemption  urbain  et du droit  de priorité  à la commune  de Bourg-la-Reine  sur  l'ensemble  de son territoire  àl'exception

des secteurs  « Gare  >) et « La Faïencerie  )),

VU la délibération  du Conseil  de Territoire  CT32/2017  du 28 mars  2017  portant  délégation  à I'EPFIF  de l'exercice  du

droit  de préemption  urbain  renforcé  instauré  sur le secteur  « Gare  )) et du droit  de préemption  urbain  simple  sur  le

secteur  « La Fa:rencerie  »,

VU la délibération  du Conseil  de Territoire  CT2020/154  du 16 décembre  2020  portant  modification  de la délégation

du droit  de préemption  urbain,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur  la commune  de Bourg-

la-Reine,

VU l'avis  de la Commission  habitat,  aménagement,  politique  de la ville, développement  écûnomique,  social  et

solidaire  du 29 juin  2023,

CONSIDÉRANT  que, depuis  le 27 janvier  2017,  date d'entrée  en vigueur  de la loi relative  à l'Egalité  et à la

Citoyenneté,  la compétence  en matière  de droit  de préemption  urbain  et de droit  de priorité  est transférée  de plein

droit  aux établissements  publics  territoriaux  à l'exception  des périmètres  fixés  par le Conseil  de la Métropole  du

Grand  Paris  dans  le cadre  de la mise  en œuvre  des opérations  d'aménagement  d'intérêt  métropolitain,

CONSIDÉRANT  qu'en  l'application  de l'article  L.240-1  du Code  de l'Urbanisme,  les communes  et établissements

publics  de coopération  intercommunale  titulaires  du droit  de préemption  urbain  disposent  d'un  droit  de priorité  sur

tout projet  de cession  d'un immeuble  ou de droits  sociaux  donnant  vocation  à l'attribution  en propriété  ou en

jouissance  d'un  immeuble  ou d'une  partie  d'immeuble  situé sur leur  territoire  et appartenant  à l'Etat,  à la SNCF  ou

aux Voies  navigables  de France,

CONSIDÉRANT  que les articles  L.213-3  et L.240-1  du Code  de l'Urbanisme  permettent  au titulaire  du droit  de



préemption  urbain  de déléguer  l'exercice  du droit de préemption  urbain  et du droit  de priorité,  à l'Etat, à une
collectivité  locale,  à un  établissement  public  y ayant vocation  ou au  concessionnaire  d'une  opération
d'aménagement,

CONSIDÉRANT  que ces articles  permettent  ainsi  à l'Etablissement  Public  Territorial  de déléguer  à ses communes
membres  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par l'article
L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité,

CONSIDERANT  que la commune  de Bourg-la-Reine  a conclu  le 3 janvier  2017 une convention  d'intervention
foncière  avec l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France  (EPFIF)  concernant  certains  secteurs  de cette

commune  à savoir  : le périmètre  « Gare  »» comprenant  les immeubles  cadastrés  : section  N no43 sis 3, rue André
Theuriet  ; N no44 sis 1, rue André  Theuriet  ; N no45 sis 70 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N no78 sis 72 boulevard
du Maréchal  Joffre  ; N no58 sis 74 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N no69 sis 76 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N
no70 sis 78 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N no90 sis 80 boulevard  du Maréchal  Joffre  : N no59 sis 82 boulevard  du
Maréchal  Joffre  et le périmètre  « La Faïencerie  » comprenant  le terrain  5"1 avenue  du Général  Leclerc  constitué  des
parcelles  section  I no92, 93, 94, 100,  ü 20,

CONSIDERANT  que  l'article  L.521  9-5 IV du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  donne  compétence
de plein droit  aux  établissements  publics  territoriaux  pour  toute  opération  d'aménagement  qui n'a pas été définie
d'intérêt  métropolitain,

CONSIDÉRANT  ainsi  que, par délibération  du Conseil  du Territoire  CT09/2017  du 7 mars  2017,  l'Etablissement
Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  a délégué  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité  à

la commune  de Bourg-la-Reine  sur l'ensemble  de son territoire  a l'exception  des secteurs  « Gare  )) et « La
Fa:iencerie  »,

CONSIDÉRANT  ainsi  que, par délibération  du Conseil  du Territoire  CT32/2017  du 28 mars  2017,  l'Etablissement
Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  a délégué  à l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France  l'exercice  du

droit  de préemption  urbain  renforcé  instauré  sur le secteur  « Gare  » et du droit  de préemption  urbain  simple  sur le
secteur  « La Faaiencerie  »,

CONSIDERANT  ainsi  que  la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Vallée  Sud - Grand  Paris

CT2020/154  du 16 décembre  2020  a modifié  la délégation  du droit  de préemption  urbain,  du droit de préemption
urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur la commune  de Bourg-la-Reine  qui reste  compétente  pour  l'exercice  desdits
droits  sur  l'ensemble  de son territoire  à l'exception  du secteur  « La Faarencerie  », du secteur  « Gare  >) faisant l'objet
d'une  délégation  à I'EPFIF  et à l'exception  des parcelles  cadastrées  section  B no32, 41, 49, 51 et 53,

CONSIDÉRANT  que l'article  R.2131  du Code  de l'Urbanisme  permet  au titulaire  du droit  de préemption  urbain,

lorsqu'il  a consenti  à une  délégation  de l'exercice  de ce droit  à une  collectivité  locale  par délibération  de son organe
délibérant,  de retirer  totalement  ou partiellement  cette  délégation  par  une nouvelle  délibération  prise  dans  les mêmes
formes,

CONSIDÉRANT  qu'afin  de permettre  à la commune  de Bourg-la-Reine  de maîtriser  l'ensemble  des outils  juridiques
proposés  par  le Code  de l'Urbanisme  aux  collectivités  territoriales  et établissements  publics  territoriaux  en termes
d'acquisitions  foncières,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  lui dé.léguer  l'exercice  du
droit  de préemption  urbain  simple  et du droit  de priorité  sur l'ensemble  de son territoire  communal  en dehors  du

secteur  « La Faaiencerie  » comprenant  le terrain  51 avenue  du Général  Leclerc  constitué  des parcelles  section  I no92,
93, 94, IOO et 120  et à l'exception  des parcelles  cadastrées  section  B no32, 41, 49, 51 et 53,

CONSIDERANT  que conformément  à la convention  d'intervention  foncière  conclue  entre  la commune  de Bourg-la-
Reine  et l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France  en date  du 3 janvier  2017,  l'Etablissement  Public  Territorial
Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  déléguer  à I'EPFIF  l'exercice  du droit  de préemption  renforcé  sur l'ensemble  du

territoire  de la commune  de Bourg-la-Reine  et l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple  sur  le secteur  « Gare  »,

CONSIDERANT  que l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  déléguer  à I'EPFIF  l'exercice
du droit  de préemption  urbain  renforcé  instauré  sur le secteur  « Gare  » comprenant  les immeubles  cadastrés :

section  N no43 sis 3, rue André  Theuriet  ; N no44 sis 1, rue André  Theuriet  ; N no45 sis 70 boulevard  du Maréchal
Joffre  ; N no78 sis 72 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N no58 sis 74 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N no69 sis 76
boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N no70 sis 78 boulevard  du Maréchal  Joffre  ; N no90 sis 80 boulevard  du Maréchal
Joffre  : N no59 sis 82 boulevard  du Maréchal  Joffre,

CONSIDÉRANT  qu'il est par conséquent  nécessaire  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire de

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  CT09/2017  du 7 mars  2017,  CT32/2017  du 28 mars  2017

et CT154/2020  du 16 décembre  2020  afin de préciser  les modalités  d'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,

du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur  la commune  de Bourg-la-Reine,

Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité



ARTICLE  1-  DECIDE  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée

Sud  - Grand  Paris  CT091201  7 du 7 mars  201 7, CT32/2017  du 28 mars  201 7 et CT2020/1  54 du '16 décembre  2020.

ARTICLE  2 -  DELEGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple  et du droit  de priorité  à la commune  de

Bourg-la-Reine  à l'exception  du secteur  « La Faïencerie  », du secteur  « Gare  » et des  parcelles  cadastrées  section

B no32,  41, 49, 51 et 53, tels  que  délimités  dans  le plan  annexé  à la présente  délibération.

ARTICLE  3 -  DELEGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple  et du droit  de priorité  à l'Etablissement

Public  Foncier  d'lle-de-France  sur  le secteur  « La Faaiaencerie » tel que  délimité  dans  le plan  annexé  à la présente

délibération.

ARTICLE  4 -  DELEGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-

France  sur  le secteur  « Gare  », tel que  délimité  dans  le plan  annexé  à la présente  délibération.

ARTICLE  5 - la présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Préfet  des  Hauts  de Seine,

- Monsieur  le Maire  de Bourg-la-Reine,

- Monsieur  le Directeur  Général  de l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France,

- Madame  la Comptable  publique  du Service  de gestion  comptable  de Fontenay-aux-Roses.

ARTICLE  6 - DIT que la présente  délibération  peut  Taire l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le

Président  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication.  L'absence  de réponse  dans  un délai  de deux

mois  à compter  de sa réception  équivaut  à une  décision  implicite  de rejet  (Art.  L. 411-7  CRPA).

ARTICLE  7 -  DIT  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du Tribunal  Administratif

de Cergy-Pontoise,  2-4  Bd de l'Hautil  par  coumer  ou sur  le site  internet  Télérecours  citoyens  www.telerecours.fr  dans

un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  ou à compter  de la réponse  explicite  ou implicite  de Monsieur  le

Président  si un recours  gracieux  a été préalablement  exercé.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le Président

Vallée  Sud  -  Grand  Paris

Jean-Didier  B RGER
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V. LA LUTTE CONTRE LE SATURNISME 

Le décret du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme (remplaçant l’arrêté préfectoral du 2 
mai 2000)  impose la réalisation d’un Constat de Risque d’Exposition au Plomb (CREP) en cas de 
vente de tout ou partie d’immeuble à usage d’habitation construit avant le 1er janvier 1949 ou de tout 
nouveau contrat de location d’un immeuble affecté en tout ou partie à l’habitation et construit avant le 
1er janvier 1949 et ce depuis le 12 août 2008. 

Conformément à l’article L.1334-5 du code de la santé publique, un CREP présente un repérage des 
revêtements contenant du plomb. Quand un CREP établit la présence de revêtements dégradés 
contenant du plomb, il fait peser sur son propriétaire une obligation de travaux mais également une 
obligation d’information des occupants et des personnes amenées à réaliser des travaux (article 
L.1334-9 du code de la santé publique. 
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II. LES PERIMETRES PARTICULIERS  
                  (ZACS,  DROIT DE PREEMPTION URBAIN) 

 

1. Les périmètres de Zone d’Aménagement Concerté (ZAC)  

 
 
Art. L 311-1  
 
Les zones d'aménagement concerté sont les zones à l'intérieur desquelles une collectivité publique ou un 
établissement public y ayant vocation décide d'intervenir pour réaliser ou faire réaliser l'aménagement et 
l'équipement des terrains, notamment de ceux que cette collectivité ou cet établissement a acquis ou acquerra en 
vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés . 
 
Le périmètre et le programme de la zone d'aménagement concerté sont approuvés par délibération du conseil 
municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale. 
 
Sont toutefois créées par le préfet, après avis du conseil municipal de la ou des communes concernées ou de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent, les zones d'aménagement concerté réalisées à 
l'initiative de l'Etat, des régions, des départements ou de leurs établissements publics et concessionnaires et les 
zones d'aménagement concerté situées, en tout ou en partie, à l'intérieur d'un périmètre d'opération d'intérêt national 
  
Une même zone d'aménagement concerté peut être créée sur plusieurs emplacements territorialement distincts. 
 
 
Art. L 311-2 
 
 A compter de la publication de l'acte créant une zone d'aménagement concerté, les propriétaires des terrains 
compris dans cette zone peuvent mettre en demeure la collectivité publique ou l'établissement public qui a pris 
l'initiative de la création de la zone, de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans les conditions et délais prévus à 
l'article L. 230-1. 

 

 

La commune de Bourg-la-Reine est concernée par deux périmètres de Zone d’Aménagement 
Concerté. 

Il s’agit de : 
- la ZAC de la Bièvre créée par délibération du conseil municipal du 10 juillet 2003 
- la ZAC du centre-ville créée par délibération du conseil municipal du 1er mars 1994 
 
 

2. Les zones soumises au droit de préemption urbain 

 

L’ensemble des zones U de la commune de Bourg-la-Reine est soumis au droit de préemption urbain 
(délibération du 18 mai 1987). 
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L’article R. 123-14, 5° du code de l’urbanisme prévoit que les annexes du PLU comportent les prescriptions 
d’isolement acoustique dans les secteurs affectés par le bruit au voisinage des infrastructures de transport 
terrestre. 

 
Conformément aux dispositions du décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 et de l’arrêté interministériel du 30 mai 
1996 et en application des arrêtés préfectoraux ci-après portant classement des infrastructures de transports 
terrestres et prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit, certaines 
voies ont été classées en cinq catégories selon le bruit qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus 
bruyante. 

 

L’arrêté préfectoral suivant est à prendre en compte : 
▪ Arrêté préfectoral n° 2000/130 du 9 mai 2000 portant classement des infrastructures de transports 

terrestres et prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit sur 
la commune de Châtillon. 

 
 

 

Niveau sonore de 
référence 

 
LAea (6h-22h) en db (A) 

Niveau sonore de 
référence 

 
LAea (22h-6h) en db (A) 

 
Catégorie de 

l’infrastructure 

Largeur maximale des 
secteurs affectés par le 
bruit de part et d’autre 
de l’infrastructure 

L>81 L>76 1 d = 300 m 

76<L≤81 71<L≤76 2 d = 250 m 
70<L≤76 65<L≤71 3 d = 100 m 

65<L≤70 60<L≤65 4 d = 30 m 

60<L≤65 55<L≤60 5 d = 10 m 

 

A ce titre, les constructions nouvelles situées dans un secteur affecté par le bruit doivent faire l’objet d’une 
isolation acoustique selon les dispositions fixées : 

▪ Pour les bâtiments d'enseignement par l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les 
établissements d'enseignement. 

 
▪ Pour les bâtiments de santé par l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les 

établissements de santé. 
 

▪ Pour les hôtels par l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les  hôtels. 

Ainsi, dans le cas de bâtiments d’habitation, les pièces principales et les cuisines des logements à construire, 
situées dans un secteur de nuisance d’une infrastructure de transports terrestres, doivent présenter un 
isolement acoustique minimal contre les bruits extérieurs. Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire 
par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies dans les articles 5 à 9 de l’arrêté ministériel du 
30 mai 1996. La valeur d’isolement est déterminée en distinguant deux 

Prescription d’isolement acoustique édicté dans les secteurs 
affectés par le bruit au voisinage des infrastructures des 

transports terrestres 

1. INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE 

2. NIVEAUX SONORES DE REFERENCE 
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situations : celle où le bâtiment est construit dans une rue en U et celle où le bâtiment est construit en tissu 
ouvert. 

 
Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une évaluation 
plus précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et 
topographiques particulières, l’implantation de la construction dans le site et, le cas échéant, l’influence des 
conditions météorologiques locales. 

 
Le tableau ci-dessus indique, pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnées, le classement prévu 
par l’arrêté du 9 mai 2000 dans une des cinq catégories définies dans l’arrêté ministériel du    30 mai 1996, 
la largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain. 

 
 

 

Article L571-9 du code de l’environnement 
 

I.- La conception, l'étude et la réalisation des aménagements et des infrastructures de transports terrestres prennent en compte 

les nuisances sonores que la réalisation ou l'utilisation de ces aménagements et infrastructures provoquent à leurs abords. 

 

II.- Des décrets en Conseil d'Etat précisent les prescriptions applicables : 1° Aux 

infrastructures nouvelles ; 

2° Aux modifications ou transformations significatives d'infrastructures existantes ; 

 
3° Aux transports guidés et, en particulier, aux infrastructures destinées à accueillir les trains à grande vitesse 

; 

 
4° Aux chantiers. 

 
III.- Le dossier de demande d'autorisation des travaux relatifs à ces aménagements et infrastructures, soumis à enquête publique 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent code, comporte les mesures envisagées pour supprimer 

ou réduire les conséquences dommageables des nuisances sonores. 

3.  REFERENCES LEGISLATIVES : ARTICLES L.571-9 ET L.571-10 DU CODE 
DE L’ENVIRONNEMENT 
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Article L571-10 du code de l’environnement 
 

Dans chaque département, le préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs 

caractéristiques sonores et du trafic. Sur la base de ce classement, il détermine, après consultation des communes, les secteurs 

situés au voisinage de ces infrastructures qui sont affectés par le bruit, les niveaux de nuisances sonores à prendre en comp te 

pour la construction de bâtiments et les prescriptions techniques de nature à les réduire. 

 

Les secteurs ainsi déterminés et les prescriptions relatives aux caractéristiques acoustiques qui s'y appliquent  sont reportés 

dans les plans d'occupation des sols des communes concernées. 

 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article, et notamment les conditions de l'informat ion 

des constructeurs et du classement des infrastructures en fonction du bruit. 
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Classement acoustique des infrastructures terrestres

1000 m
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Cette carte représente les tronçons de routes classés par arrêté prefectoral sur le département des Hauts-de-Seine.
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Département

des  Hauts-de-Seine

Y
Vallée  Sud

Grand Paris

République  Française

LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 6 JUILLET  2023

Nombre  de Conseillers  en

exercice................80

Objet  : Modification  de  la

délégation  du  droit  de

préemption  urbain,  du

droit  de préemption

urbain  renforcé  et du

droit  de priorité  sur  la

commune  de Châtillon  et

abrogation  de la

délibération  antérieure

""'li"  '  o 1 7 JUIL. 2Ü23

Date  de réception

Préjecture o 1 7 JUIL, 2(123

Par  suite  d'une  convocation  en date  du 30 juin  2023,  les membres  composant  le

Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à 18h30  Salle  Les Colonnes  - 51 boulevard  du

Maréchal-Joffre  - 92340  Bourg-la-Reine  sous  la présidence  de MonsieurJean-

Didier  BERGER,  Président.

ETAIENT  PRESENTS  : M. Jean-Didier  BERGER,  M. Jean-Yves  SENANT,  Mme

Marie-Hélène  AMIABLE,  M. Etienne  LENGEREAU,  Mme  Jacqueline  BELHOMME,

M. Benoit  BLOT,  M. Laurent  VASTEL,  M. Patrick  DONATH,  M. Carl  SEGAUD,  Mme

Nadège  AZZAZ,  M.  Said AIT-OUARAZ,  M.  Stéphane  ASTIC,  Mme  Yasmine

BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  M. Elie DE SAINT  JORES,  Mme  Sylvie

DONGER,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  Mme  Sonia

FIGUERES,  M.  Bernard  FOISY,  Mme  Martine  GOURIET,  M.  Jean-Patrick

GUIMARD,  M.  Mouloud  HADDAD,  M.  Maroun  HOBEIKA,  Mme  Roselyne

HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Colette  HUARD,  M. Stéphane  JACQUOT,  M. Laurent

KANDEL,  M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON,  M. Goulwen  LE GALL,  M.

Jacques  LEGRAM),  M. Patrice  MART(N,  M. David  MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,

Mme  Pascale  MEKER,  M. Paul-André  MOULY,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  Mme

Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ, Mme  Perrine  PRECETTI,  Mme

Christine  QUILLERY,  Mme  Gabriela  REIGADA,  Mme  Marie-Sophie  LESUEUR,  Mme

Sally  RIBEIRO,  Mme  Isabelle  ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne

ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Mariam  SHARSHAR,  Mme

Isabelle  SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Lesquels  forment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et peuvent  délibérer

valablement  en application  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

M. Philippe  LAURENT  à Mme  Chantal  BRAULT,  M. Yves  COSCAS  à Mme  Sylvie

DONGER,  M. Lounes  ADJROUD  à Mme  Martine  GOURIET,  M. Jean-Philippe

ALLARDI  à Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Marie  COLAVITA  à M.

Paul-André  MOULY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT  à Mme  Gabriela

REIGADA,  M. Alain  GAZO  à M. Patrice  RONCARI,  Mme  Sarah  HAMDI  à M. Bernard

FOISY,  M. Gilles  MERGY  à M. Goulwen  LE GALL,  Mme  Françoise  MONTSENY  à

M. Stéphane  JACQUOT,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL  à Mme  Corinne  PARMENTIER,

M. Wissam  NEHMÉ à M. Jean-Yves  SENANT,  M. Philippe  PEMEZEC  à M. Jean-

Didier  BERGER,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit  BLOT,  Mme  Gwénola  RABIER  à

M. Etienne  LENGEREAU,  M. Georges  SIFFREDI  à M. Carl  SEGAUD,  M. Thierry

VIROL  à Mme  Marie-Sophie  LESUEUR.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Rodéric  AARSSE,  M. Didier  DINCHER,  Mme  Elodie  DORFIAC,  M. Fabien

HUBERT,  Mme  Rosa  MACIEIRA-DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  Mme

Sophie  SANSY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER.

I ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été  procédé,

en  conformité  avec  l'article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Madame  Sylvie  DONGER  est désigné'e  pour  remplir  ces fonctions.



No CT2023/047
CONSEIL  DE TERRITOIRE

Séance  du 6 juillet  2023

Objet : Modification  de la dél%ation  du droit de préemption urbain, du droit de préemption urbain renforcé
et du droit  de priorité  sur  la commune  de Châtillon  et abroqation  de la délibération  antérieure

Le Conseil  de Territoire,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L.5219-2  et L.5:219-5,

VU le Code de l'Urbanisme  et notamment  ses articles  L.211-1, L.211-2, L.211-4, L.213-3,  L.240-1 et R.213-1 et

suivants,

VU la loi no 2015-991  du 7 août 2015 portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la République,

VU la loi relative  à l'Egalité  et à la Citoyenneté  du 27 janvier  2017,

VU le décret  no2015-1655  en date du 1l décembre  2015, relatif  à la Métropole  du Grand Paris et fixant  le périmètre
de l'Etablissement  Public  Territorial  dont le siège  social  est à Antony  dans les Hauts-de-Seine,

VU la séance  d'installation  du Conseil  de Territoire  le 10 juillet  2020 au cours de laquelle  le Président  et les Vice-
présidents  ont été élus,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la Commune  de Châtillon  en date du 11 février  2009 instaurant  un droit
de préemption  urbain sur l'ensemble  des zones urbaines  et d'urbanisation  future délimitées  par le Plan Local
d'Urbanisme  de Châtillon  approuvé  le 4 juillet  2007,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la Commune  de Châtillon  en date du Il  février  2009 instaurant  un droit
de préemption  urbain  renforcé,

VU le Plan Local d'Urbanisme  (PLU)  en vigueur  sur la Commune  de Châtillon,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  CT11/2017  du 7 mars 2017 portant  délégation  de l'exercice  du droit de
préemption  urbain et du droit de priorité à la Commune  de Châtillon  sur l'ensemble  des zones urbaines  et
d'urbanisation  futures  délimitées  par le Plan Local d'Urbanisme  de Châtillon  approuvé  le 4 juillet  2007,

VU la délibération  du Conseil  de Territoire  CT2020/114  du 15 octobre  2020 approuvant  la création  d'un périmètre  de
prise en considération  du projet  d'aménagement  du secteur  des Arues  à Châtillon,

VU la délibération  BT2021/04  du Bureau  de Territoire  du 29 janvier  2021 approuvant  le contrat  de mandat  d'études
préalables  et d'assistance  à maîtrise  d'ouvrage  sur le secteur  des Arues à Châtillon  avec la SPL Vallée Sud
Aménagement,

VU la délibération  CT2021/091  du Conseil  de Territoire  du 23 novembre  2021 portant  modification  de la délégation
du droit  de préemption  urbain  et du droit de priorité  sur la commune  de Châtillon,

VU l'avis de la commission  Habitat, aménagement,  politique  de la ville, développement  économique,  social et
solidaire  du 29 juin 2023,

CONSIDÉRANT  que, depuis le 27 janvier  2017, date d'entrée  en vigueur  de la loi relative  à l'Egalité  et à la
Citoyenneté,  la compétence  en matière  de droit de préemption  urbain et de droit de priorité  est transférée  de plein
droit aux  établissements  publics  territoriaux  à l'exception  des périmètres  fixés par le Conseil  de la Métropole  du
Grand Paris dans le cadre  de la mise en œuvre  des opérations  d'aménagement  d'intérêt  métropolitain,

CONSIDÉRANT  qu'en l'application  de l'article  L.240-1 du Code de l'Urbanisme,  les communes  et établissements
publics  de coopération  intercommunale  titulaires  du droit de préemption  urbain disposent  d'un droit de priorité  sur
tout projet de cession  d'un immeuble  ou de droits sociaux  donnant  vocation  à l'attribution  en propriété  ou en
jouissance  d'un immeuble  ou d'une  partie  d'immeuble  situé sur leur territoire  et appartenant  à l'Etat, à la SNCF  ou
aux Voies navigables  de France,

CONSIDÉRANT  que les articles  L.213-3  et L.240-1 du Code de l'Urbanisme  permettent  au titulaire  du droit de
préemption  urbain de déléguer  l'exercice  du droit de préemption  urbain et du droit de priorité, à l'Etat, à une
collectivité  locale,  à un établissement  public  y ayant vocation ou au concessionnaire  d'une opération
d'aménagement,



CONSIDÉRANT  que ces articles  permettent  ainsi  à l'Etablissement  Public  Territorial  de déléguer  à ses communes

membres  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par l'article

L.2')1-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité,

CONSIDÉRANT  ainsi  que, par  délibération  CT11/2017  du 7 mars  2017,  le Conseil  du Territoire  a délégué  l'exercice

du droit  de préemption  urbain  et le droit  de priorité  à la Commune  de Châtillon  sur  l'ensemble  des zones  urbaines  et

d'urbanisation  future  délimitées  par le Plan  Local  d'Urbanisme  de Châtillon  approuvé  le 4 juillet  2007,

CONSIDÉRANT  que  le secteur  des  Arues,  du fait  de sa situation  entre  la future  gare  Châtillon-  Montrouge  de la ligne

15 du Grand  Paris  Express  et le centre-ville  de Châtillon  et de sa proximité  des grands  axes  routiers  et d'une  station

du tramway  T6, est  devenu  un espace  à enjeux  majeurs  pour  la ville  en matière  de développement  d'équipements

publics,  d'offre  d'habitat,  d'espaces  publics  et d'espaces  verts,  ceci d'autant  plus qu'il présente  un grand  nombre

d'unités  foncières  potentiellement  mutables  à court  ou moyen  terme,

CONSIDÉRANT  que, de ce fait, la Ville de Châtillon  souhaite  mettre  en œuvre,  en lien étroit  avec  l'Etablissement

Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris compétent  en matière  de foncier  et d'aménagement,  un projet  de

renouvellement  urbain  de ce secteur  des  Arues,

CONSIDÉRANT  que par délibération  CT2020/114  du 15 octobre  2020,  le Conseil  de Territoire  a donc  approuvé  la

création  d'un  périmètre  de prise  en considération  du projet  d'aménagement  du secteur  des Arues  à Châtillon,  puis

que par  délibération  BT202"1/04  du 29 janvier  2021  le Bureau  Territorial a approuvé  le contrat de mandat d'études

préalables  et d'assistance  à maîtrise  d'ouvrage  sur le secteur  des Arues  à Châtillon  avec la SPL Vallée  Sud

Aménagement,

CONSIDÉRANT  que par une délibération  CT2021/091  du 23 novembre  2021, le Conseil  du Territoire  a retiré

partiellement  la délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité  à la Commune  de

Châtillon  à l'intérieur  du périmètre  défini  par  l'avenue  de Paris,  le boulevard  de la Liberté  et la limite  communale  (à

l'Est),  tel qu'il  figure  sur  le plan  annexé  à la délibération.

CONSIDÉRANT  que l'article  R.213-1  du Code  de l'Urbanisme  permet  au titulaire  du droit  de préemption  urbain,

lorsqu'il  a consenti  à une délégation  de l'exercice  de ce droit  à une  collectivité  locale  par délibération  de son organe

délibérant,  de retirer  totalement  ou partiellement  cette  délégation  par  une nouvelle  délibération  prise  dans  les mêmes

formes,

CONSIDÉRANT  qu'afin  de permettre  à la commune  de Châtillon  de maîtriser  l'ensemble  des outils  juridiques

proposés  par  le Code  de l'Urbanisme  aux  collectivités  territoriales  et établissements  publics  territoriaux  en termes

d'acquisitions  foncières,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  lui déléguer  l'exercice  du

droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme,  en plus du droit  de préemption

urbain  simple  et du droit  de priorité,  hors du périmètre  défini  par l'avenue  de Paris,  le boulevard  de la Liberté  et la

limite  communale  (à l'Est),  tel qu'il  figure  sur  le plan annexé  à la présente  délibération.

CONSIDÉRANT  qu'il est par conséquent  nécessaire  r3'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris CT11/2017  du 7 mars 2017,  et CT2021/091  du 23

novembre  2021, afin de préciser  les modalités  d'exercice  du droit de préemption  urbain  sirnple,  du droit  de

préemption  urbain  renforcè  et du droit  de pôœïbÊ' sur  la commune  de Châtillon,

Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité

ARTICLE  1-  DÉCIDE  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée

Sud - Grand  Paris  CT11/2017  du 7 mars  2017  et CT2021/091  du 23 novembre  2021.

ARTICLE  2 -  DÉLÈGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

prévu  par l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à la commune  de Châtillon  sur l'ensemble

de son territoire,  hors  du pérïmètre  défini  par  l'avenue  de Paris,  le boulevard  de la Liberté  et la limite  communale  (à

l'Est),  tel qu'il  figure  sur  le plan  annexé  à la présente  délibération.

ARTICLE  3 - La présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Préfet  des Hauts  de Seine,

- Madame  la Maire  de Châtillon,

- Madame  la Comptable  publique  du Service  de gestion  comptable  de Fontenay-aux-Roses.

ARTICLE  4 - DIT que la présente  délibération  peut faire l'objet  d'un recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le

Président  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication.  L'absence  de réponse  dans un délai  de deux

mois  à compter  de sa réception  équivaut  à une  décision  implicite  de rejet (Art. L. 4'1"1-7 CRPA).



ARTICLE  5 -  DIT  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du Tribunal  Administratif

de Cergy-Pontoïse,  2-4  Bd de l'Hautil  par  courrier  ou sur  le site  internet  Télérecours  citoyens  www.telerecours.fr  dans

un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  ou à compter  de la réponse  explicite  ou implicite  de Monsieur  le

Président  si un recours  gracieux  a été préalablement  exercé.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le Président

Vallée  Sud  -  Grand  Paris

Jean-Didier  B GER
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Annexes sanitaires 

 
Note technique sur le saturnisme 

 
 
 
Le territoire de la commune de Ch�tillon est soumis � lÕapplication des articles L1334-1 � L1334-17 du 
Code de la Sant� Publique relatif aux mesures dÕurgence de lutte contre le saturnisme et de 
lÕ�tablissement dÕun constat de risque dÕexposition au plomb lors de la transaction immobili�re ou de 
nouveaux contrats de location portant sur des logements construits avant le 1er janvier 1949. 
 
Arr�t� pr�fectoral n¡SE/2000/20 du 16 mai 2000 classant lÕensemble du d�partement des Hauts-
de-Seine en zone � risque dÕexposition au plomb. 
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Date de vérification du 
parcellaire

219 mPerimètre total

1806 m²Superficie totale

647411.0 , 6855540.0 (Lambert 93)Coordonnées du centroïde

Le site est compatible avec un usage logement. Des restrictions 
d'usages sont imposées.

Commentaires sur la sélection

Critère de sélection

ConsultableStatut

 Observations

Site évalué ou traité, ou en cours, avec restriction d'usage (SUP, ou 
autre)

Etat technique

Le site a accueilli des activités de stockage d'hydrocarbures 
exploitées par la Compagnie Générale de Chauffe puis par la société 
Crystal. La société Crystal a été radiée le 21/02/2014. Les activités ont
cessé le 30/06/2011. En juin 2012 un programme de reconnaissance 
de la qualité du sous sol a été réalisé mettant en évidence la présence
d'hydrocarbures dans les sols. Des travaux de réhabilitation ont été 
réalisés pour l'aménageur COGEDIM PARIS METROPOLE en juin et 
juillet 2014 ainsi qu'en février 2015. Le site a été remis en état pour un 
usage logement.

 Caractéristiques du SIS

CHATILLON - 92020Commune principale

HAUTS-DE-SEINE - 92Département

Lieu-dit

28 rue KleberAdresse

CRYSTALNom usuel

92SIS05388Identifiant

 

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification

Références aux inventaires

Sélection du SIS

Caractéristiques géométriques générales

Liste parcellaire cadastral

Commune Section Parcelle Date génération

CHATILLON 0R 212 22/06/2017

Documents



 / 2 2

Périmètre du SIS

Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant : 92SIS05388

Périmètre du SIS

Cartes IGN - IGN

Identifiant : 92SIS05388

Cartographie
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301 mPerimètre total

2456 m²Superficie totale

647659.0 , 6856087.0 (Lambert 93)Coordonnées du centroïde

Site avec pollution avérée des solsCommentaires sur la sélection

Critère de sélection

ConsultableStatut

En cas de changement d’usage, il appartiendra à l'aménageur de s’
assurer de la compatibilité de l'état du sol avec l’usage prévu.
 Observations

Site traité avec restrictions d'usages, travaux réalisés, restrictions 
d'usage ou servitudes imposées ou en cours

Etat technique

Le site a accueilli une station-service dont l'activité a cessé le 31/03/
2009. Des diagnostics des sols ont été réalisés en 2009 et en 2011, 
mettant en évidence une pollution en hydrocarbures totaux, en 
benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes (BTEX) et en 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). Des travaux de 
dépollution du site par excavation des terres contaminées ont ensuite 
été menés. L'analyse des risques résiduels réalisée après travaux a 
démontré la compatibilité du site avec un usage de type industriel.

 Caractéristiques du SIS

CHATILLON - 92020Commune principale

HAUTS-DE-SEINE - 92Département

Lieu-dit

15/17 avenue de VerdunAdresse

TOTALNom usuel

92SIS05456Identifiant

 

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification

Références aux inventaires

Sélection du SIS

Caractéristiques géométriques générales
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Date de vérification du 
parcellaire

Liste parcellaire cadastral

Commune Section Parcelle Date génération

CHATILLON 0U 92 29/06/2017

CHATILLON 0U 109 29/06/2017

CHATILLON 0U 117 29/06/2017

CHATILLON 0U 118 29/06/2017

CHATILLON 0U 123 29/06/2017

Documents
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Périmètre du SIS

Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant : 92SIS05456

Périmètre du SIS

Cartes IGN - IGN

Identifiant : 92SIS05456

Cartographie
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des  Hauts-de-Seine
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LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 15  0CTOBRE  2020

Nombre  de  Conseillers  en

exercice................80

Objet  : Création  d'un

périmètre  de  prise  en

considération  du  projet

d'aménagement  du secteur

des  Arues  à Châtillon

ûni-h=: i- = (12 NûV. 2Ü2Ü

En Préfecture  le :

3 ü ür,ï. Biïl

Certifié  exécutoire

Pour  le Président  et

Par  délégation

Par  suite  d'une  convocation  en date  du 9 octobre  2020,  les membres  composant  le

Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à 18h30  Les Colonnes  - 51 Boulevard  du

Maréchal  Joffre  -92340  - BOURG-LA-REINE  sous  la présidence  de Monsieur  Jean-

Didier  BERGER,  Président.

ETAIENT  PRESENTS  : M. Jean-Didier  BERGER,  M. Jean-Yves  SENANT,  Mme

Marie-Hélène  AMIABLE,  M. Etienne  LENGEREAU,  Mme  Jacqueline  BELHOMME,  M.

Benoit  BLOT,  M. Laurent  VASTEL,  M. Philippe  LAURENT,  M. Patrick  DONATH,  M.

Carl SEGAUD,  Mme  Nadège  AZZAZ,  M. Yves  COSCAS,  M. Rodéric  AARSSE,  M.

Lounes  ADJROUD,  M. Said  AIT-OUARAZ,  M. Jean-Philippe  ALLARDI,  M. Stéphane

ASTIC,  Mme  Yasmine  BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  Mme  Marie  COLAVITA,

M. Elie DE SAINT  JORES,  M. Didier  DINCHER,  Mme  Sylvie  DONGER,  Mme  Elodie

DORFIAC,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  M. Bernard

FOISY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT,  M.  Alain  GAZO,  Mme  Martine

GOURIET,  M. Jean-Patrick  GUIMARD,  M. Mouloud  HADDAD,  M. Maroun  HOBEIKA,

M.  Fabien  HUBERT,  M.  Stéphane  JACQUOT,  M.  Laurent  KANDEL,  M.  Serge

KEHYAYAN,  M. Goulwen  LE GALL,  M. Jacques  LEGRAND,  Mme  Rosa  MACIEIRA-

DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  M.  Patrice  MARTIN,  M.  David

MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,  Mme  Pascale  MEKER,  Mme  Françoise  MONTSENY,

M.  Paul-André  MOULY,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL,  M.  Wissam  NEHMÉ,  Mme

Corinne  PARMENTIER,  Mme  Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ,  Mme

Perrine  PRECETTI,  Mme  Christine  QUILLERY,  Mme  Gwénola  RABIER,  Mme

Gabriela  REIGADA,  Mme  Cécile  RENARD,  Mme  Sally  RIBEIRO,  Mme  Isabelle

ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne  ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme

Sophie  SANSY,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER,  Mme  Isabelle

SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Michel  GUENNEAU

Directeur  général

des  services

Lesquels  forment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et peuvent  délibérer

valablement  en exécution  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

Mme  Sonia  FIGUERES  à Mme  Jacqueline  BELHOMME,  Mme  Sarah  HAMDI  à M.

Bernard  FOISY,  Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE  à Mme  Chantal  BRAULT,

Mme  Colette  HUARD  à M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON  à M. Laurent

VASTEL,  M. Gilles  MERGY  à Mme  Nadège  AZZAZ,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit

BLOT,  Mme  Mariam  SHARSHAR  à Mme  Françoise  PEYTHIEUX,  M.  Georges

SIFFREDI  à M. Carl  SEGAUD,  M. Thierry  VIROL  à M. Etienne  LENGEREAU.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Philippe  PEMEZEC.

1 ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été  procédé,  en

conformité  avec  l'article  L.2121-15  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  à

l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Monsieur  Yves  COSCAS  est  désigné  pour  remplir  ces  fonctions.
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No CT2020/114

CONSEIL  DE TERRITOIRE

Séance  du 15  octobre  2020

Objet  : Création  d'un  périmètre  de prise  en considération  du  projet  d'aménagement  du  secteur  des  Arues  à

Châtillon

Le Conseil  de  Territoire,

VU  le code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  l'article  L 5219-5  ;

VU le code  de l'urbanisme  et notamment  ses  articles  L 424-1  et R 424-24  ;

VU la loi no 2014-58  du 27 janvier  2014  de Modernisation  de l'Action  Publique  Territoriale  et d'Affirmation  des

Métropoles  ;

VU la loi no 2014-366  du 24 mars  2014  pour  l'Accès  au Logement  et un Urbanisme  Rénové  ;

VU la loi no 2015-991  du 7 août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la République  et création,  dans

le périmètre  de la Métropole  du Grand  Paris,  au 1er  janvier  2016,  des établissements  publics  de coopération

intercommunale  dénommés  Etablissements  Publics  Territoriaux  (EPT)  et qui prévoit  que ces derniers  sont

compétents  en matière  de PLU  ;

VU l'ordonnance  no 2015-1174  du 23 septembre  2015  relative  à la partie  législative  du livre ler du code  de

l'urbanisme  et le décret  no 2015-1783  du 28 décembre  201  5 relatif  à la partie  réglementaire  du livre  ler,du  code  de

l'urbanisme  et à la modernisation  du contenu  du plan  local  d'urbanisme  ;

VU le décret  no 2015-1212  du 30 septembre  2015  constatant  le périmètre,  fixant  le siège  et désignant  le comptable

public  de la Métropole  du Grand  Paris  ;

VU le décret  no 2015-1655  du I1 décembre  2015  relatif  à la Métropole  du Grand  Paris  et fixant  le périmètre  de

l'Etablissement  Public  Territorial  dont  le siège  est  à Antony  ;

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de Châtillon  du 23 décembre  2015  approuvant  le PLU  de Châtillon  ;

VU  la délibération  du Conseil  de Territoire  du 30 janvier  2018  approuvant  la modification  simplifiée  no 1 du PLU  ;

VU la délibération  du Conseil  de Territoire  du 26 mars  2019  approuvant  la modification  simplifiée  no 2 du PLU  de

Châtillon  ;

VU la délibération  du Conseil  de Territoire  du 24  février  2020  approuvant  la modification  no 3 du PLU  de Châtillon  ;

VU l'arrêté  no A23/2020  du Président  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  du 12 mars

2020  constatant  la mise  à jour  no 1 du PLU  de Châtillon  ;

VU  le périmètre  d'étude  du secteur  des  Arues  annexé  à la présente  délibération  ;

VU  les grandes  orientations  du projet  d'aménagement  annexées  à la présente  délibération  ;

CONSIDÉRANT  que le secteur  des  Arues  tel qu'il  est défini  est un espace  à enjeux  majeurs  pour  la ville  de

Châtillon  en matière  de développement  des  équipements  publics,  de l'habitat,  des  espaces  publics  et des  espaces

verts  ;

CONSIDÉRANT  que  le secteur  considéré,  situé  entre  la future  gare  Châtillon-Montrouge  de la ligne  15  du Grand

Paris  Express  et le centre-ville  de Châtillon,  à proximité  de grands  axes  routiers  et d'une  station  du tramway  T6,

dispose  d'une  localisation  stratégique  majeure  pour  la ville  ;

CONSIDÉRANT  la nécessité  de procéder  à un renouvellement  urbain  sur  l'intégralité  du secteur  Arues  ;

CONSIDÉRANT  la superficie  de 10 ha du secteur  considéré  est  indispensable  pour  pouvoir  mettre  en œuvre  les

aménagements  et les constructions  nécessaires  à ce quartier  ;

CONSIDÉRANT  la présence  d'un  grand  nombre  d'unités  foncières  (119 parcelles)  potentiellement  mutables  à

court  ou moyen  terme  ;

Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité

ARTICLE  I - DECIDE  de prendre  en considération  le projet  d'aménagement  du secteur  des  Arues  à Châtillon,

conformément  au périmètre  annexé  à la présente  délibération.

ARTICLE  2 - APPROUVE  l'institution  d'un  périmètre  de prise  en considération  du projet  d'aménagement  tel que

figurant  en annexe  de la présente  délibération,
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ARTICLE  3 - PRECISE  que  la présente  délibération  sera  annexée  au Plan Local  d'Urbanisme  de la ville  de

Châtillon  par  arrêté  du Président  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris.

ARTICLE  4 - PRECISE  que  la présente  délibération  fera  l'objet  d'un  affichage  au siège  social  de l'Etablissement

Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  (Place  de l'Hôtel  de Ville,  92260  Antony)  et en Mairie  de Châtillon,  1

Place  de la Libération  (92320)  pendant  un mois.  Mention  de cet affichage  sera  insérée  en caractères  apparents

dans  un journal  diffusé  dans  le Département.

ARTICLE  5 - PRECISE  que  la  présente  délibération  sera  publiée  au  recueil  des actes  administratifs  de

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris.

ARTICLE  6 - La présente  délibération  sera  transmise  à Monsieur  le Préfet  des  Hauts-de-Seine  et à Madame  la

Maire  de Châtillon.

Pour extrait certifié conforme, 3 0 0(7, 2,2,
Le Président  du Territoire

Vallée  Sud  -  Grand

Jean-Di
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Département

des  Hauts-de-Seine
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Vallée  Sud

Grand Paris

République  Française

LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE  TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 6 JUILLET  2023

Nombre  de Conseillers  en

exercice................80

Objet  : Modification  de  la

délégation  du  droit  de

préemption  urbain,  du

droit  de  préemption

urbain  renforcé  et du

droit  de priorité  sur  la

commune  de  Châtenay-

Malabry  et abrogation

des  délibérations

antérieures

P"blié I'- ' j7  JUIl, 2D

Par  suite  d'une  convocation  en date  du 30 juin  2023,  les membres  composant  le

Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à I 8h30  Salle  Les Colonnes  - 51 boulevard  du

Maréchal-Joffre  - 92340  Bourg-la-Reine  sous  la présidence  de MonsieurJean-

Didier  BERGER,  Président.

ETAIENT  PRESENTS  : M. Jean-Didier  BERGER,  M. Jean-Yves  SENANT,  Mme

Marie-Hélène  AMIABLE,  M. Etienne  LENGEREAU,  Mme  Jacqueline  BELHOMME,

M. Benoit  BLOT,  M. Laurent  VASTEL,  M. Patrick  DONATH,  M. Carl  SEGAUD,  Mme

Nadège  AZZAZ,  M.  Said AIT-OUARAZ,  M.  Stéphane  ASTIC,  Mme Yasmine

BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  M. Elie DE SAINT  JORES,  Mme  Sylvie

DONGER,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  Mme  Sonia

FIGUERES,  M.  Bernard  FOISY,  Mme  Martine  GOURIET,  M.  Jean-Patrick

GUIMARD,  M.  Mouloud  HADDAD,  M.  Maroun  HOBEIKA,  Mme  Roselyne

HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Colette  HUARD,  M. Stéphane  JACQUOT,  M. Laurent

KANDEL,  M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON,  M. Goulwen  LE GALL,  M.

Jacques  LEGRAND,  M. Patrice  MARTIN,  M. David  MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,

Mme  Pascale  MEKER,  M. Paul-André  MOULY,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  Mme

Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ,  Mme  Perrine  PRECETTI,  Mme

Christine  QUILLERY,  Mme  Gabriela  REIGADA,  Mme  Marie-Sophie  LESUEUR,  Mme

Sally  RlBEIRO,  Mme  Isabelle  ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne

ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Mariam  SHARSHAR,  Mme

Isabelle  SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Datederéception  Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer
valablement  en application  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des  Collectivités

préfeC1ure: 17 JU»L, 2D23 Territoriales.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

M. Philippe  LAURENT  à Mme  Chantal  BRAULT,  M. Yves  COSCAS  à Mme  Sylvie

DONGER,  M. Lounes  ADJROUD  à Mme  Martine  GOURIET,  M. Jean-Philippe

ALLARDI  à Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Marie  COLAVITA  à M.

Paul-André  MOULY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT  à Mme  Gabriela

REIGADA,  M. Alain  GAZO  à M. Patrice  RONCARI,  Mme  Sarah  HAMDI  à M. Bernard

FOISY,  M. Gilles  MERGY  à M. Goulwen  LE GALL,  Mme  Françoise  MONTSENY  à

M. Stéphane  JACQUOT,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL  à Mme  Corinne  PARMENTIER,

M. Wissam  NEHMÉ  à M. Jean-Yves  SENANT,  M. Philippe  PEMEZEC  à M. Jean-

Didier  BERGER,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit  BLOT,  Mme  Gwénola  RABIER  à

M. Etienne  LENGEREAU,  M. Georges  SIFFREDI  à M. Carl  SEGAUD,  M. Thierry

VIROL  à Mme  Marie-Sophie  LESUEUR.

ABSENTS  EXCUSES  :

M.  Rodéric  AARSSE,  M. Didier  DINCHER,  Mme  Elodie  DORFIAC,  M. Fabien

HUBERT,  Mme  Rosa  MACIEIRA-DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  Mme

Sophie  SANSY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER.

I ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été  procédé,

en  conformité  avec  l'article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Madame  Sylvie  DONGER  est  désignée  pour  remplir  ces  fonctions.



No CT2023/046
CONSEIL  DE TERRITOIRE

Séance  du 6 juillet  2023

Objet  : Modification  de la déléqation  du droit  de préemption  urbain,  du droit  de préemption  urbain  renforcé
et du droit  de priorité  sur  la commune  de Châtenay-Malabry  et abrogation  des délibérations  antérieures

Le Conseil  de  Territoire,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses  articles  L.5219-2  et L.5219-5,

VU le Code  de l'Urbanisme  et notamment  ses  articles  L.211-1,  L.211-2,  L.211-4, L.213-3,  L.240-1 et R.213-1 et

suivants,

VU la loi no 2015-991  du 7 août 2015 portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la République,

VU la loi relative  à l'Egalité  et à la Citoyenneté  du 27 janvier  20a17,

VU le décret  no201 5-1655  en date du 1l décembre  2015, relatif  à la Métropole  du Grand Paris et fixant  le périmètre
de l'Etablissement  Public  Territorial  dont le siège  social  est à Antony  dans les Hauts-de-Seine,

VU la séance  d'installation  du Conseil  de Territoire  le IO juillet  2020 au cours de laquelle  le Président  et les Vice-
présidents  ont été élus,

VU le Plan Local d'Urbanisme  (PLU)  en vigueur  sur la Commune  de Châtenay-Malabry

VU la délibération  no90-24 du Conseil  Municipal  de la Commune  de Châtenay-Malabry  en date du 22 juin 1990
instaurant  un droit de préemption  urbain  renforcé  sur la commune,

VU la délibération  no2012-1 56 du Conseil  Municipal  de la Commune  de Châtenay-Malabry  en date du 20 décembre
2012 de mise à jour  du périmètre  du droit  de préemption  urbain  sur la commune,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand Paris CT10/2017
du 7 mars  2017 portant  délégation  de l'exercice  du droit de préemption  urbain (DPU)  à la commune  de Châtenay-
Malabry,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée Sud - Grand Paris CT33/2017
du 28 mars 2017 portant  délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain renforcé  (DPUR)  à des organismes
tiers sur la Commune  de Châtenay-Malabry,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand Paris CT89/2017
du 21 novembre  2017 portant  délégation  du droit  de préemption  urbain renforcé  (DPUR)  et du droit  de priorité  (DP)
à un organisme  tiers sur  la commune  de Châtenay-Malabry,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand Paris CT202'1/013
du 18 mars 2021 portant  modification  du droit de préemption  urbain et du droit de préemption  renforcé  sur la
commune  de Châtenay-Malabry,

VU l'avis de la Commission  Habitat,  Aménagement,  Politique  de la ville, Développement  économique,  Social et
Solidaire  du 29 juin 2023,

CONSIDÉRANT  que, depuis le 29 janvier  2017, date d'entrée  en vigueur  de la loi relative  à l'égalité  et à la
citoyenneté,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée Sud - Grand Paris est compétent  de plein droit en matière  de
droit de préemption  urbain en l'application  de l'article  L.211-2 du Code de l'Urbanisme,  et qu'à ce titre, il a repris
l'exercice  du droit de préemption  urbain  dans les périmètres  instaurés  par ses communes  membres,

CONSIDÉRANT  qu'en  l'application  de l'article  L.240-1 du Code de l'Urbanisme,  les communes  et établissements
publics  de coopération  intercommunale  titulaires  du droit de préemption  urbain  disposent  d'un droit de priorité  sur
tout projet  de cession  d'un immeuble  ou de droits sociaux  donnant  vocation  à l'attribution  en propriété  ou en
jouissance  d'un immeuble  ou d'une  partie  d'immeuble  situé sur leur territoire  et appartenant  à l'Etat, à la SNCF  ou
aux  Voies  navigables  de France,

CONSIDÉRANT  que  les articles  L.213-3  et L.240-1 du Code de l'Urbanisme  permettent  au titulaire  du droit de
préemption  urbain de déléguer  l'exercice  du droit de préemption  urbain et du droit de priorité, à l'Etat, à une
collectivité  locale,  à un établissement  public  y ayant vocation  ou au concessionnaire  d'une  opération
d'aménagement,

CONSIDÉRANT  que  ces  articles  permettent  ainsi à l'Etablissement  Public  Territorial  de déléguer  à ses communes



membres  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par l'article
L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité,

CONSIDÉRANT  ainsi  que, par délibération  du Conseil  du Territoire  CT10/2017  du 7 mars  2017, l'Etablissement
Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  a délégué  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par
l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et le droit  de priorité  à la commune  de Châtenay-Malabry  sur certains
secteurs  figurant  au plan annexé  à cette  délibération,

CONSIDÉRANT  qu'en  outre,  par délibération  du Conseil  du Territoire  CT33/2017  du 28 mars  2017,  l'Etablissement
Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  a délégué  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé,  sur les
secteurs  visés  au plan  annexé  à cette  délibération,  à l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France  (EPFIF)  et à la
SEMOP  -  Châtenay-Malabry  Parc  Centrale  respectivement,

CONSIDÉRANT  que, par délibération  du Conseil  du Territoire  CT89/2017  du 21 novembre  2017,  l'Etablissement
Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  a retiré  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de
priorité  à la commune  de Châtenay-Malabry  sur le secteur  correspondant  à l'emprise  de la <« ZAC  Business  Parc  »

et des terrains  de l'Etat  affectés  à I'UFR  de Pharmacie  et au Centre  Sportif  Universitaire  (CSU)  en Sciences  et
techniques  des  Activités  Physiques  et Sportives  (STAPS)  de l'Université  Paris-Sud  et délégué  le droit  de préemption
urbain  renforcé  et le droit  de priorité  sur  ce secteur  au Syndicat  Mixte  de Châtenay-Malabry,

CONSIDÉRANT  que l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  a ensuite,  par  délibération  du Conseil

du Territoire  CT2021/013  du 18 mars  2021,  délégué  le droit  de préemption  urbain  et le droit  de préemption  urbain
renforcé  à la commune  de Châtenay-Malabry  sur  l'ensemble  du territoire  communal  à l'exception  des  secteurs  définis
par les délibérations  CT10/2017  du 7 mars  2017,  CT33/2017  du 28 mars  2017  et du périmètre  défini  sur le plan
annexé  à ladite  délibération  du 18 mars  2021,

CONSIDÉRANT  que l'article  R.2131  du Code  de l'Urbanisme  permet  au titulaire  du droit  de préemption  urbain,
lorsqu'il  a consenti  à une délégation  de l'exercice  de ce droit  à une collectivité  locale  ou à un établissement  public  y
ayant  vocation  par délibération  de son organe  délibérant,  de retirer  partiellement  ou d'abroger  cette  délégation  par
une nouvelle  délibération  prise  dans  les mêmes  formes,

CONSIDÉRANT  que cet article  permet  ainsi  que la délégation  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité
aux  communes  membres  de l'Etablissement  Public  Territorial  soit  modifiée  par  une  délibération  prise  dans  les mêmes
formes,

CONSIDÉRANT  qu'afin  de permettre  à la commune  de Châtenay-Malabry  de maîtriser  l'ensemble  des outils
juridiques  proposés  par le Code  de l'Urbanisme  aux  collectivités  territoriales  et établissements  publics  territoriaux  en

termes  d'acquisitions  foncières,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris entend  lui déléguer
l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  en plus  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité
sur tout  le territoire  de la commune,  à l'exception  des secteurs  définis  par les délibérations  CT10/2017  du 7 mars
2017,  CT33/2017  du 28 mars  2017,  CT89/2017  du 24 novembre  2017  et CT2021  /013  du 18 mars  2021,

CONSIDÉRANT  qu'en  ce qui concerne  les secteurs  susmentionnés  visés  par  les délibérations  CT1 0/2017  du 7 mars
2017  et CT2021/013  du 18 mars  2021 pour  lesquels  le droit  de préemption  n'a pas été délégué,  l'Etablissement
Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  conserver  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  en plus
du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité,

CONSIDÉRANT  qu'en  ce qui concerne  les secteurs  susmentionnés  visés  par  la délibération  CT33/2017  du 28 mars

2017,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  déléguer  l'exercice  du droit  de préemption
urbain  simple,  en plus du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  respectivement  à I'EPFIF  et à la
SEMOP  Châtenay-Malabry  Parc-Centrale,

CONSIDÉRANT  qu'en  ce qui concerne  les secteurs  susmentionnés  visés  par la délibération  CT89/2017  du 21
novembre  2017,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  déléguer  l'exercice  du droit  de

préemption  urbain  simple,  en plus  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  au Syndicat  Mixte  de
Châtenay-Malabry,

CONSIDÉRANT  que l'ensemble  des secteurs  susvisés,  pour lesquels  l'exercice  du droit  de préemption  urbain
simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  n'ont  pas vocation  à être  délégués  à la commune
de Châtenay-Malabry,  figurent  au plan  annexé  à la présente  délibération,

CONSIDÉRANT  qu'il est nécessaire  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public
Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  CT10/2017  du 7 mars  2017,  CT33/2017  du 28 mars  2017,  CT89/2021  du 21
novembre  2017  et CT2021/013  du 18 mars  2021 afin de préciser  les modalités  d'exercice  du droit  de préemption
urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur la commune  de Châtenay-Malabry,



Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité

ARTICLE  1-  DÉCIDE  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée

Sud  - Grand  Paris  CT1  0/2017  du 7 mars  2017,  CT33/2017  du 28 mars  2017,  CT89/2017  du 21 novembre  2017  et

CT2021  /013  du 18 mars  2021.

ARTICLE  2 -  DÉLÈGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  àla  commune  de Châtenay-Malabry  sur  les

secteurs  indiqués  sur  les plans  annexés  à la présente  délibération.

ARTICLE  3 -  DÉLÈGUE  à l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France,  à la SEMOP  Châtenay-Malabry  Parc

Centrale  et au Syndicat  Mixte  de Châtenay-Malabry  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de

préemption  urbain  renforcé  prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  sur  les secteurs

indiqués  sur  les plans  annexés  à la présente  délibération.

ARTICLE  4 -  la présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Préfet  des  Hauts  de Seine,

- Monsieur  le Maire  de Châtenay-Malabry,

- Monsieur  le Directeur  Général  de l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France,

- Madame  la Présidente  de la SEMOP  Châtenay-Malabry  Parc-Centrale,

- Monsieur  le Président  du Syndicat  Mixte  de Châtenay-Malabry,

- Madame  la Comptable  publique  du Service  de gestion  comptable  de Fontenay-aux-Roses.

ARTICLE  5 - DIT que la présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le

Président  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication.  L'absence  de réponse  dans  un délai  de deux

mois  à compter  de sa réception  équivaut  à une  décision  implicite  de rejet  (Art.  L. 411-7  CRPA).

ARTICLE  6 -  DIT  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du Tribunal  Administratif

de Cergy-Pontoise,  2-4  Bd de l'Hautil  par  courrier  ou sur  le site  internet  Télérecours  citoyens  www.telerecours.fr  dans

un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  ou à compter  de la réponse  explicite  ou implicite  de Monsieur  le

Président  si un recours  gracieux  a été  préalablement  exercé.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le Président

Vallée  Sud  -  Grand  P

Jean-Didier  ERG
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Nombre  de  Conseillers  en

exercice................so  Par suite d'une convocation en date du 24 mars 2022, les membres composant le
Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à 18h30  Salle  Jules  Hunebelle  à Clamart  sous  la

Objet:  Modification  du  présidence de Monsieur Jean-Didier BERGER, Président.
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l.

Benoit  BLOT,  M. Patrick  DONATH,  M. Carl  SEGAUD,  M. Yves  COSCAS,  M. Lounes

ADJROUD,  M. Said  AIT-OUARAZ,  M. Jean-Philippe  ALLARDI,  M. Stéphane  ASTIC,

Mme  Yasmine  BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  Mme  Marie  COLAVITA,  Mme

Sylvie  DONGER,  Mme  Elodie  DORFIAC,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,

Mme  Sonia  FIGUERES,  M. Bernard  FOISY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT,

M. Alain  GAZO,  Mme  Martine  GOURIET,  M. Jean-Patrick  GUIMARD,  M. Maroun

HOBEIKA,  Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE,  M.  Stéphane  JACQUOT,  M.

Serge  KEHYAYAN,  M.  Dominique  LAFON,  M.  Jacques  LEGRAND,  M.  David

MAUGER,  Mme  Pascale  MEKER,  M. Gilles  MERGY,  Mme  Françoise  MONTSENY,  M.

Paul-André  MOULY,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  Mme  Perrine  PRECETTI,  Mme

Christine  QUILLERY,  Mme  Gabriela  REIGADA,  Mme  Cécile  RENARD,  Mme  Sally

RIBEIRO,  Mme  Isabelle  ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Sophie  SANSY,  Mme

Anne  SAUVEY,  Mme  Mariam  SHARSHAR,  Mme  Isabelle  SPIERS,  M.  Martin

VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Lesquels  forment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et peuvent  délibérer

valablement  en exécution  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

M. Laurent  VASTEL  à M. Jean-Didier  BERGER,  M. Philippe  LAURENT  à Mme

Chantal  BRAULT,  Mme  Nadège  AZZAZ  à M. Lounes  ADJROUD,  M. Rodéric  AARSSE

à Mme  Pascale  MEKER,  M. Elie  DE SAINT  JORES  à Mme  Mariam  SHARSHAR,  M.

Didier  DINCHER  à Mme  Elodie  DORFIAC,  M. Patrick  DURU  à Mme  Pascale  MEKER,

M. Mouloud  HADDAD  à Mme  Yasmine  BOUDJENAH,  Mme  Sarah  HAMDI  à M.

Bernard  FOISY  Mme  Colette  HUARD  à M. Yves  COSCAS,  M. Fabien  HUBERT  à M.
Said  AIT-OUARAZ,  M. Laurent  KANDEL  à M. Martin  VERNANT,  M. Goulwen  LE

GALL  à Mme  Cécile  RENARD,  Mme  Rosa  MACIEIRA-DUMOULIN  à M. Said  AIT-

OUARAZ,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER  à M. Bernard  FOISY,  M. Patrice  MARTIN  à

Mme  Marie  COLAVITA,  M. Pierre  MEDAN  à Mme  Perrine  PRECETTI,  Mme  Aicha

MOUTAOUKIL  à Mme  Corinne  PARMENTIER,  M. Wissam  NEHMÉ  à M. Jean-Yves

SENANT,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit  BLOT,  Mme  Françoise  PEYTHIEUX  à M.

Marc  FEUGERE,  M. Jean-Michel  POULLÉ  à Mme  Sonia  FIGUERES,  Mme  Gwénola

RABIER  à Mme  Claude  FAVRA,  Mme  Laurianne  ROSSI  à M. Patrick  XAVIER,  M.

Daniel  RUPP  à Mme  Isabelle  SPIERS,  M. Georges  SIFFREDI  à M. Carl  SEGAUD,  M.

Thierry  VIROL  à M. Etienne  LENGEREAU.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Philippe  PEMEZEC,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER.

I ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été  procédé,  en

conformité  avec  l'article  L.2121-15  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  à

l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Madame  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT  est désignée  pour  remplir  ces

fonctions.



No CT2022/024

CONSEIL  DE TERRITOIRE
Séance  du 30 mars  2022

Objet  : Modification  du périmètre  du droit  de préemption  urbain  renforcé  sur  la commune  de Clamart

Le Conseil  de Territoire,

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,

VU le Code  de l'urbanisme  et notamment  ses articles  L.214-1  à L.214-3  et R214-1  à R214-16,

VU la loi relative  à l'égalité  et à la citoyenneté  du 27 janvier  2017,

VU la délibération  du Conseil  municipal  de Clamart  du 26 juin 1987  instituant  le droit  de préemption  urbain  sur

l'ensemble  des zones  urbaines  de la commune  de Clamart,

VU la délibération  du Conseil  municipal  de Clamart  du 9 avril 2008  instituant  la création  d'un  droit  de préemption

urbain  renforcé  dans  certaines  zones  du plan  local  d'urbanisme  de la ville,

VU les délibérations  successives  du Conseil  municipal  de Clamart  du 25 mars  2009,  du 27 janvier  2010,  du 24

novembre  20a16, approuvant  l'extension  du périmètre  de droit  de préemption  urbain  renforcé,

VU la délibération  du Conseil  de territoire  de l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  du 12  juillet

2016  approuvant  le Plan  local  d'urbanisme  de Clamart,

VU les arrêtés  du Président  de l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris de mise à jour  des
annexes  du PLU prenant  notamment  en compte  les nouveaux  périmètres  de droit  de préemption  renforcé,

VU la délibération  du Conseil  de territoire  du 7 mars  2017  portant  délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  et

du droit  de priorité  à la commune  de Clamart,

VU la délibération  du Conseil  de territoire  du 26 juin 2018  approuvant  la modification  de la délibération  portant

délégation  du droit  de préemption  urbain  à la commune  de Clamart,

VU la délibération  du Conseil  de territoire  du 29 janvier  2019  approuvant  l'extension  du périmètre  de droit  de

préemption  urbain  renforcé,

VU les  délibérations  du Conseil  de territoire  des 18 mars  2021 et 29 juin 2021 créant  les périmètres  de prise  en

considération  de projets  d'aménagement  des secteurs  « Rue de Versailles  - RD 906 - ligne  THT  », « Linéaire  RD

906 », « Route  du Pavé  Blanc  » et <« Rue  de la Porte  de Trivaux  - rue des Carnets  )) à Clamart,

VU l'avis  de la Commission  Habitat,  Aménagement  et Urbanisme,  Développement  économique,  Développement
durable  et Environnement  du 22 mars  2022,

CONSIDERANT  que depuis  le 27 janvier  2017, date d'entrée  en vigueur  de la loi relative  à l'égalité  et à la

citoyenneté,  la compétence  en matière  de Droit  de préemption  urbain  (DPU)  et de droit  de priorité  est  transférée  de

plein  droit  aux  établissements  publics  territoriaux  à l'exception  des périmètres  fixés  par le Conseil  de la Métropole

du Grand  Paris,  dans  le cadre  de la mise  en œuvre  des opérations  d'aménagement  d'intérêt  métropolitain,

CONSIDERANT  ainsi  que, depuis  le 29 janvier  2017,  date  d'entrée  en vigueur  de la loi susvisée,  l'Etablissement

public  territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  est compétent  pour  instituer,  modifier  ou supprimer  le DPU et exercer  ce

droit  sur l'ensemble  de son territoire,

CONSIDERANT  que par délibération  du 18 mars  2021,  le conseil  de territoire  de Vallée  Sud - Grand  Paris a
approuvé  la création  d'un périmètre  de prise en considération  du projet d'aménagement du secteur « Rue de
Versailles  - RD 906 - ligne  THT  » à Clamart  puis que par délibération du 29 juin  202i  il a approuvé  la création de
trois  autres  périmètres  de prise en considération  des projets  d'aménagement des secteurs «< Linéaire  RD 906 »,

« Route  du Pavé  Blanc  »> et «« Rue de la Porte  de Trivaux  - rue des Carnets  » à Clamart,

CONSIDERANT  que  d'autres  secteurs  font aujourd'hui  l'objet  de projets  d'aménagement  ou de réflexions

nécessitant  une veille  active  et des actions  de portage  foncier  justifiant  des acquisitions  dans  le cadre  de l'exercice

du droit  de préemption  urbain  renforcé  dans  la perspective  de futures  opérations de réhabilitation, restructuration,



requalification  ou rénovation  urbaines  :

Le secteur  Le Nôtre  qui fait  l'objet  d'une  opération  de rénovation  urbaine  ;
Les secteurs  occupés  par des activités  qui pourraient  partir  à tout  moment,  pour  lesquels  il faut  donc  dès à
présent  être en capacité  d'assurer  la maîtrise  foncière  : le secteur  de l'hôpital  Béclère  et ses abords,  la
zone  Noveos  et ses abords,  les sites  Schlumberger  et Lafarge,  le site de la Poste  rue de Meudon  ;
La zone  UE située  au nord  de la commune,  le long des rues  de Verdun  et d'Arménie,  peu qualitative,  qui
présente  par  endroits  des bâtis  de qualité  médiocre  faisant  l'objet  de situations  d'insalubrité  ;
L'îlot  urbain  situé  entre  la rue du Nord  et la rue de Bièvres  accueillant  notamment  le marché  provisoire  du
Trosy  et la communauté  des  Carmélites,  amené  à muter  partiellement  ;
Le secteur  enclavé  entre  la rue du Fort  et le stade  d'athlétisme.

CONSIDERANT  que  les opérations  d'aménagement  et secteurs  ci-dessus  mentionnés  nécessitent  des actions  de

portage  foncier  justifiant  des  acquisitions  dans  le cadre  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé,

CONSIDERANT  par ailleurs  que l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  envisage  d'acquérir  les

parcelles  desservies  par l'avenue  du Général  Eisenhower  et situées  à l'intérieur  de l'échangeur  de 1'A86, afin d'y

réaliser  un équipement  de type  centre  technique,

Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité  (1 abstention)

ARTICLE  1-  APPROUVE  la modification  du périmètre  de droit  de préemption  urbain  renforcé  de la commune  de
Clamart  afin de l'élargir  aux  périmètres  de prise  en considération  des projets  d'aménagement  des secteurs  « Rue
de Versailles  - RD 906 - ligne THT  )),  « Linéaire  RD 906 )),  « Route  du Pavé  Blanc  )) et « Rue de la Porte  de
Trivaux  - rue des Carnets  )) ainsi qu'aux  différents  secteurs  ci-dessus  mentionnés,  tel que figuré  dans  le plan
délimitant  le périmètre  de droit  de préemption  urbain  renforcé  de Clamart  annexé  à la présente  délibération  ;

ARTICLE  2 -  INDIQUE  que le nouveau  plan délimitant  le périmètre  du droit  de préemption  urbain  renforcé  sera
annexé  au Plan Local  d'Urbanisme  de Clamart  lors d'une  mise  à jour  de ce dernier.

ARTICLE  3 -  PRECISE  que  la présente  délibération  sera  transmise  à :

Monsieur  le Préfet  des Hauts-de-Seine,
Monsieur  le Maire  de Clamart  ou son représentant.

Pour  extrait  certifié  conforme,
0 7 AVR. 2[)22

Le Président
Vallée  Sud  -  Grand

Jean-Dida
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SEANCE DU 29 JUIN 2021

Par suite d'une convocation en date du 23 juin 2021, les membres composant le
Conseil  de  Territoire  se  sont  réunis  à  18h30  à  la  Maison  des  Arts  du  Plessis-
Robinson sous la présidence de Monsieur Jean-Didier BERGER, Président.

ETAIENT  PRESENTS     : M.  Jean-Didier  BERGER,  M.  Jean-Yves  SENANT,  Mme
Marie-Hélène AMIABLE, M. Etienne LENGEREAU, Mme Jacqueline BELHOMME, M.
Benoit BLOT, M. Laurent VASTEL, M. Carl SEGAUD, Mme Nadège AZZAZ, M. Yves
COSCAS, M. Rodéric AARSSE, M. Lounes ADJROUD, M. Stéphane ASTIC, Mme
Yasmine  BOUDJENAH,  Mme Chantal  BRAULT,  M.  Didier  DINCHER,  Mme Sylvie
DONGER, Mme Claude FAVRA, M. Marc FEUGERE, M. Bernard FOISY, Mme Sarah
HAMDI,  Mme Colette  HUARD, M.  Stéphane JACQUOT,  M.  Laurent  KANDEL,  M.
Serge KEHYAYAN, M. Goulwen LE GALL, Mme Rosa MACIEIRA-DUMOULIN, Mme
Corinne MARE-DUGUER, M. David MAUGER, M. Gilles MERGY, Mme Françoise
MONTSENY,  M.  Wissam  NEHMÉ,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  M.  Jacques
PERRIN,  Mme  Françoise  PEYTHIEUX,  M.  Jean-Michel  POULLÉ,  Mme  Christine
QUILLERY, Mme Gwénola RABIER, Mme Sally RIBEIRO, Mme Isabelle ROLLAND,
M. Patrice RONCARI, Mme Mariam SHARSHAR, M. Martin VERNANT, M. Patrick
XAVIER.

Lesquels  forment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et  peuvent  délibérer
valablement en exécution de l'article L.5211-11 du Code Général  des Collectivités
Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
M. Said AIT-OUARAZ à Mme Isabelle ROLLAND, M. Jean-Philippe ALLARDI à Mme
Chantal BRAULT, Mme Marie COLAVITA à Mme Claude FAVRA, M. Elie DE SAINT
JORES à M. Marc FEUGERE, Mme Elodie DORFIAC à Mme Françoise MONTSENY,
Mme Sonia  FIGUERES à  Mme Jacqueline  BELHOMME,  Mme Muriel  GALANTE-
GUILLEMINOT à M. Serge KEHYAYAN, M. Alain GAZO à M. Stéphane JACQUOT, M.
Jean-Patrick GUIMARD à M. Jean-Didier BERGER, M. Mouloud HADDAD à Mme
Yasmine  BOUDJENAH,  Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE  à  Mme  Colette
HUARD, M. Jacques LEGRAND à M. Yves COSCAS, M. Pierre MEDAN à M. Jean-
Yves  SENANT,  M.  Paul-André  MOULY à  M.  Etienne  LENGEREAU,  Mme  Aicha
MOUTAOUKIL à M. Lounes ADJROUD, Mme Perrine PRECETTI à M. Jean-Yves
SENANT, Mme Gabriela REIGADA à M. Laurent VASTEL, Mme Cécile RENARD à M.
Goulwen  LE  GALL,  Mme  Laurianne  ROSSI  à  M.  Patrick  XAVIER,  M.  Georges
SIFFREDI à M. Carl SEGAUD, M. Thierry VIROL à Mme Gwénola RABIER.

ABSENTS EXCUSES :
M.  Philippe  LAURENT,  M.  Patrick  DONATH,  M.  Patrick  DURU,  Mme  Martine
GOURIET,  M.  Maroun HOBEIKA,  M.  Fabien HUBERT,  M.  Dominique  LAFON, M.
Patrice MARTIN, Mme Pascale MEKER, M. Philippe PEMEZEC, M. Daniel  RUPP,
Mme Sophie  SANSY,  Mme Anne  SAUVEY,  Mme Stéphanie  SCHLIENGER,  Mme
Isabelle SPIERS.

1) Le Président, ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en
conformité avec l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à
l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
2) Monsieur Yves COSCAS est désigné pour remplir ces fonctions.
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N° CT2021/062
CONSEIL DE TERRITOIRE

Séance du 29 juin 2021

Objet     : Création d'un périmètre de prise en considération du projet d'aménagement du secteur "Linéaire
RD 906" à Clamart

Le Conseil de Territoire,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5219-5 ;

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 424-1 et R 424-24 ;

VU  la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des
Métropoles ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République et création, dans
le périmètre de la Métropole du Grand Paris, au 1er janvier 2016, des établissements publics de coopération
Intercommunale  dénommés  Etablissements  Publics  Territoriaux  (EPT)  et  qui  prévoit  que  ces  derniers  sont
compétents en matière de PLU ;

VU l’ordonnance n°  2015-1174 du  23  septembre  2015 relative  à  la  partie  législative du livre  Ier  du code de
l'urbanisme et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de
l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme ;

VU le décret n° 2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre, fixant le siège et désignant le comptable
public de la Métropole du Grand Paris ;

VU le décret n° 2015-1655 du 11 décembre 2015 relatif à la Métropole du Grand Paris et fixant le périmètre de
l'Etablissement Public Territorial dont le siège est à Antony ;

VU la délibération du Conseil de Territoire du  12 juillet 2016  approuvant le PLU de Clamart et notamment les
principes d’aménagement du secteur « Rue de Versailles - RD 906 - ligne THT » figurant dans le PADD et précisés
dans les OAP « Plaine Sud » et « RD906 » ; 

VU la délibération du Bureau de Territoire du 17 janvier 2017 approuvant le Contrat d’intérêt National entre l’Etat,
les villes de Clamart et Fontenay-aux-Roses et le Territoire Vallée Sud - Grand Paris ;

VU la délibération du Conseil de Territoire du 30 janvier 2018 approuvant la modification simplifiée n°1 du PLU de
Clamart ;

VU les mises à jour du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Clamart en date des 28 février 2017 et 29 juillet
2020 ;

VU l’avis de la commission habitat,  aménagement,  politique de la ville,  développement économique, social  et
solidaire réunie le 22 juin 2021 ;

CONSIDERANT que ce secteur de la RD 906 connait une forte pression immobilière et des mutations importantes
du fait de la présence d’un foncier mutable important, et qui se sont amplifiées du fait de l’arrivée à l’horizon 2023
du tramway T10, de l’enfouissement de la ligne THT à l’horizon 2024 qui va y rendre constructible de larges
emprises, de la réalisation des opérations d’aménagement du Panorama et des Canaux qui valorisent le secteur, et
d’une demande en logement forte, amplifiée par marché immobilier dynamique ; 

CONSIDERANT  qu’il  est  donc  apparu  impératif  de  définir  des  principes  d’aménagement  de  ce  secteur  afin
d’accompagner et d’encadrer les mutations dont il fait l’objet ;

CONSIDERANT que ces principes ont été définis dans le cadre de diverses réflexions :

 Révision du PLU approuvée le 12 juillet 2016 : principes traduits dans le PADD et plus précisément dans
les OAP « Plaine Sud » et « RD906 » ;

 Contrat  d’Intérêt  National  du  Panorama  et  des  secteurs  à  enjeu  de  développement  de  Clamart  et
Fontenay-aux-Roses signé le 13 janvier 2017 ;

 Plusieurs études de faisabilité réalisées entre 2016 et 2020 par la Direction de l’Urbanisme et du Logement
de Clamart ;
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CONSIDERANT  que le secteur  de la RD 906 fait  l’objet d’un projet d’aménagement dont les grands principes
sont les suivants :

 Compléter, requalifier ou créer des fronts bâtis ponctués de percées visuelles et de transparences vers les
cœurs d’îlots paysagers, les quartiers voisins, de façon à créer un cadre plus urbain et plus qualitatif.

 Améliorer les transitions urbaines, notamment avec les zones pavillonnaires, en jouant notamment sur les
gabarits, les retraits et la typologie des constructions.

 Résorber des poches d’insalubrité ou des ensembles bâtis de qualité médiocre. 
 Développer une offre de logements adaptée aux besoins.
 Répondre aux besoins des nouveaux habitants et  compléter  le maillage commercial  de la ville  par la

création de commerces et services.
 Renforcer la trame verte et  bleue en créant des continuités vertes tant dans les espaces publics que

privés.
 Faciliter  et  sécuriser  les  déplacements  piétons,  cyclistes,  motorisés  et  en  transports  en  commun

notamment  en réduisant  l’effet  de coupure engendré par  la  RD 906 par  la  création de liaisons et  de
cheminements et une recomposition de certains espaces publics.

 Remembrer  la  trame  parcellaire,  qui,  par  endroits,  est  très  morcelée  et  exiguë,  afin  de  permettre  la
réalisation d’ensembles immobiliers,  d’équipements et  d’espaces publics de dimension suffisante pour
assurer la cohérence d’ensemble du projet. 

CONSIDÉRANT que ce projet d’aménagement doit être précisé par des études complémentaires notamment :

 Une étude urbaine qui permettra de préciser le parti et les principes d’aménagement sous la forme d’un
plan guide et de plans de masse, d’affiner la programmation prévisionnelle de l’ensemble des secteurs
mutables et de préciser le mode opératoire et le régime de maîtrise foncière adaptés pour permettre la
réalisation du projet dans son ensemble. 

 Une  ou  plusieurs  études  opérationnelles  qui  pourront  être  confiées  notamment  à  la  SPL Vallée  Sud
Aménagement.

 
Après en avoir délibéré à l’unanimité 

ARTICLE 1 - DECIDE de prendre en considération le projet d’aménagement du secteur « Linéaire RD 906 » à
Clamart décrit ci-dessus, conformément au périmètre annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 - APPROUVE l’institution d’un périmètre de prise en considération de ce projet d’aménagement. 

ARTICLE 3 - PRECISE que la présente délibération sera annexée au Plan Local d’Urbanisme de la ville de
Clamart par arrêté du Président de l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris.

ARTICLE 4 - PRECISE que la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège social de l’Etablissement
Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris (Place de l’Hôtel de Ville, 92260 Antony) et en Mairie de Clamart (rue
Maurice  Gunsbourg,  92140 Clamart), pendant  un  mois.  Mention  de  cet  affichage  sera  insérée  en  caractères
apparents dans un journal diffusé dans le Département. 

ARTICLE 5 - PRECISE que  la  présente  délibération  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris.

ARTICLE 6 - DIT  que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine et à
Monsieur le Maire de Clamart.
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V é l i z y - V i l l a c o u b l a y

V é l i z y - V i l l a c o u b l a y

Sources: Esri, HERE, Garmin, USGS, Intermap, INCREMENT P, NRCan, Esri Japan, METI, Esri China (Hong Kong), Esri Korea, Esri (Thailand), NGCC, (c)
OpenStreetMap contributors, and the GIS User Community

Périmètre de pris e en cons idération du projet d’amé nagement du s ecteur « Linéaire RD906 » à Clamart
(L424-1 3° du code de l’urbanis me).
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Sources: Esri, HERE, Garmin, USGS, Intermap, INCREMENT P, NRCan, Esri Japan, METI, Esri China (Hong Kong), Esri Korea, Esri (Thailand), NGCC, (c)
OpenStreetMap contributors, and the GIS User Community

Périmètre de prise en considération du projet d’aménagement du secteur « Route du Pav é Blanc » à Clamart
(L424-1 3° du code de l’urbanisme).
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TRAVAUX SUR L'EXISTANT

DEMOLITION RECONSTRUCTION

NOUVELLES CONSTRUCTIONS

2 Ecole maternelle Jules FERRY 154, Avenue Jean Jaurès
8 Ecole maternelle du Jardin PARISIEN

10 Ecole maternelle des ROCHERS 70, rue d'Estienne d'Orves
11 Ecole élémentaire Jules FERRY 6, rue Jules Ferry
16 Ecole élémentaire des ROCHERS 43, rue d'Estienne d'Orves
17 Ecole élémentaire Léopold Sédar SENGHOR 9, rue de Bretagne

Complexe sportif Hunebelle Place Jules Hunebelle
Bulle TENNIS HUNEBELLE Place Hunebelle
Club House TENNIS HUNEBELLE Place Hunebelle
Gymnase DESCHAMPS Place Hunebelle
Gymnase LE PENNEC Place Hunebelle
Tribune HUNEBELLE Place Hunebelle

43 Gymnase Bretagne 1, Rue de Bretagne
Stade de la Plaine - Pavillon 131, Chemin du Parc
Algéco - Club house foot PLAINE Chemin du Parc
Algéco - Vestiaires PLAINE Chemin du Parc
Vestiaires PLAINE Chemin du Parc

A Crèche Fleury
B Crèche Normandie 2
C Groupe scolaire quartier des canaux
D Groupe scolaire zac du Panorama
E Tennis Campus
F Parking Campus
G Parking de la gare
H Parking de la rue de Bièvres
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38



Rénovation des trottoirs :

Rénovation de la chaussée :

o   Reprise de la structure, des revêtements de chaussée et réalisation des marquages au sol

Travaux d'enfouissement

Enfouissement Voirie total

Vieux chemin de Fleury 120 000 470 000 590 000

Estienne d'Orves centre ville 410 000 600 000 1 010 000

Carnet 150 000 600 000 750 000

Versailles 280 000 280 000

Fort 250 000 250 000

Brignole Galliéra 400 000 400 000

Place de la Gare 10 000 2 000 000 2 010 000

Lazare Carnot 900 000 900 000

Trosy 160 000 160 000

Ct Duval villacoublay‐debry 825 000 825 000

Condorcet 800 000 800 000

EO Quartier Percy Schneider 400 000 785 000 1 185 000

Chatillon/corby 150 000 700 000 850 000

Cavée 70 000 450 000 520 000

Bièvre 16 000 16 000

Jean Baptiste Clément 121 000 121 000

Meudon 55 000 55 000

Soleil levant 70 000 70 000

Feuillant 80 000 80 000

Hébert 34 000 34 000

Pommier 18 000 18 000

Armenie 80 000 80 000

Arsène georges 40 000 40 000

Normandie 250 000 250 000

Edison‐marconi‐bois 95 000 690 000 785 000

Etangs 125 000 150 000 275 000

o   Réalisation des structures, des bordures et caniveaux, laniérage et pose de mobilier anti‐stationnement













































PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire du 7 mars 2017

Mise à jour n° 1 des annexes du PLU par arrêté du 25 janvier 2018

Mise à jour n° 2 des annexes du PLU par arrêté du 16 décembre 2019

Mise à jour n° 3 des annexes du PLU par arrêté du 12 mars 2020



 

 

 

 

 

 

Direction Départementale de l’Equipement 

 

Arrêté Préfectoral n° 2000/129 du 09 mai 2000 portant classement des infrastructures de 

transports terrestres et prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les 

secteurs affectés par le bruit. 
 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment son article R 111-4-1 ; 

 

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses 

articles 13 et 14 ; 

 

VU le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du Code de la 

Construction et de l’Habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 

autres que d’habitation et de leurs équipements ; 

 

VU le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports 

terrestres et modifiant le Code de l’Urbanisme et le Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

VU l’arrêté du 6 octobre 1978 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les 

bruits de l’espace extérieur modifié par l’arrêté du 23 février 1983 en ce qui concerne les 

infrastructures de transports terrestres ; 

 

VU l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ; 

 

VU l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 

terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le 

bruit ; 

 

VU l’avis favorable de la commune de FONTENAY-AUX-ROSES suite à la consultation ; 

 

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,  

 

 

A R R E T E  

 

Article 1  

 

 Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le 

territoire de la commune de FONTENAY-AUX-ROSES aux abords du tracé des infrastructures de 

transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en 

annexe. 

Article 2 
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 Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnés, le 

classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la 

largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain. 

 
   

Délimitation du tronçon 

 

Catégorie de  

Largeur des 

secteurs 

  Début Fin l'infrastructur

e 

affectés par 

le bruit (1) 

      

RESEAU NATIONAL      

        

 Néant       

        

        

RESEAU DEPARTEMENTAL      

        

RD 74 A Avenue du Maréchal Foch Carrefour des Blagis Rue Marx Dormoy 4 d = 30 m Ouvert  

        

RD 74 Avenue Gabriel Péri Carrefour des Blagis Rue des Potiers 4 d = 30 m Ouvert  

 Avenue Gabriel Péri Rue des Potiers Rue R. Laurent 4 d = 30 m Ouvert  

 Avenue Gabriel Péri  Rue R. Laurent Avenue Lombard 4 d = 30 m Ouvert  

 Avenue Boucicaut Avenue Lombard Rue Marx Dormoy 3 d = 100 m Ouvert  

      

RD 129 Rue Boucicaut Avenue du Gal Leclerc Rue de l'Ile (limite com) 4 d = 30 m Ouvert  

 Avenue du Général Leclerc Pl. de la Division Leclerc Rue Ledru Rollin 4 d = 30 m Ouvert  

       

RD 68 A Rue Blanchard Rue Boucicaut Rue des Pierrelais 4 d = 30 m Ouvert  

 Rue Blanchard Rue des Pierrelais Avenue J. et M. Dolivet  4 d = 30 m Ouvert  

 Rue Blanchard Avenue J. et M. Dolivet  Rue du Moulin Blanchard 4 d = 30 m Ouvert  

       

RD 128 Rue Marx Dormoy et rue de 

Fontenay 

Rue du Moulin Blanchard Rue des Bénards 3 d = 100 m Ouvert  

 Rue Boucicaut Rue des Bénards Sentier du Clos des 

Chevillons 

4 d = 30 m Ouvert  

 Rue Boucicaut Sentier du Clos des 

Chevillons 

Avenue Jean Moulin 3 d = 100 m Rue en U 

 Rue Jean Jaurès Avenue Jean Moulin Place Carnot 4 d = 30 m Ouvert  

 Rue d'Estienne d'Orves Place Carnot Rue Guérard 4 d = 30 m Ouvert  

 Avenue Raymond Croland et 

rue d'E. d'Orves 

Rue Guérard Rue A. Fleming 4 d = 30 m Ouvert  

       

RD 63 Avenue Jules Guesde et  

Avenue Jean Moulin 

Limite communale Rue du Docteur Soubise 3 d = 100 m Ouvert  

 Avenue Jean Moulin Rue du Docteur Soubise Rue A. Claude 3 d = 100 m Ouvert  

 Avenue Jean Moulin Rue A. Claude Rue R. Marchand 3 d = 100 m Ouvert  

 Rue Albert Petit  Rue R. Marchand Rue Boucicaut 3 d = 100 m Ouvert  

 Avenue J. et M. Dolivet  Rue Boucicaut Rue Blanchard (limite 

com.) 

3 d = 100 m Ouvert  

       

RD 67 Avenue Lombart  Avenue Jean Perrin  Avenue Gabriel Péri 3 d = 100 m Ouvert  

       

RD 75 Av. de la Résistance - Av. 

Paul Langevin 

Limite communale Rue Jean Noël Pelnard 3 d = 100 m Ouvert  

 Avenue Paul Langevin Rue Jean Noël Pelnard Voie de Chevreuse 3 d = 100 m Ouvert  

 Av. Paul Langevin et Av. 

Jean Perrin  

Voie de Chevreuse Carrefour des Blagis (lim. 

com.) 

3 d = 100 m Ouvert  

       

RD 129 

A 

Avenue de la Division 

Leclerc 

Pl. de la Division Leclerc Rue du Plateau (lim. 

com.) 

4 d = 30 m Ouvert  

       

       

RESEAU COMMUNAL     

      

Rue des Pierrelais Limite communale  Limite communale 4 d = 30 m Ouvert  

Rue des Pierrelais Limite communale  Avenue Dolivet (RD 63)  4 d = 30 m Ouvert  

Nom de l’infrastructure 

 

Type de  

tissu 
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Rue Ledru Rollin Avenue du Gal Leclerc Rue Jean Lavaud 4 d = 30 m Ouvert  

Rue Boucicaut Carrefour de la Cavée Rue Jean Jaurès 4 d = 30 m Ouvert  

Rue Joliot Curie Rue Jean Longuet Avenue du Gal Leclerc 5 d = 10 m Ouvert  

        

 

RESEAU TRANSPORT EN COMMUN 

  

      

RATP RER B2 Limite communale Limite communale 4 d = 30 m Ouvert  

       

 

(1) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le 

tableau ci-dessus, comptée de part et d’autre de l’infrastructure à savoir : 

 

 - pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus 

proche ; 

 

 - pour les infrastructures ferroviaires : à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus 

proche. 

 

 

Article 3 

 

 Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 2 

doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux 

décrets n° 95-20 et 95-21 susvisés. 

 

 Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les 

articles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 

 

 Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon 

les articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 

 

 Les copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent 

arrêté. 

 

 

Article 4 

 

 Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 

détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dans les secteurs affectés 

par le bruit définis à l’article 2 sont : 

 

 

Catégorie 

Niveau sonore au point de 

référence en période diurne 

Niveau sonore au point de 

référence en période nocturne 

 (en dB(A)) (en dB(A)) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 
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5 63 58 

 

 

 Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 

norme NF S 31-130 « Acoustique : Cartographie du bruit en milieu extérieur », à une hauteur de 

5 mètres au dessus du plan de roulement et : 

 

 - à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les « rues en U » ; 

 

 

 - à une distance de l’infrastructure* de 10 mètres, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la 

valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade. 

L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal 

réfléchissant. 

 

 Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée 

précédemment. 

 

 

 * Cette distance est mesurée : 

 

 - pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus 

proche ; 

 

 - pour les infrastructures ferroviaires :  à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus 

proche. 

 

 

Article 5 

 

 Le présent arrêté annule et remplace les dispositions prévues à l’article 6 de l’arrêté du 6 

Octobre 1978 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de 

l’espace extérieur modifié par l’arrêté du 23 février 1983, en ce qui concerne les infrastructures 

de transports terrestres. 

 

 

Article 6 

 

 Le présent arrêté fait l’objet d’une mention au Recueil des actes administratifs de l’Etat 

dans le département, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le 

département. 

 

 

Article 7 

 

 La commune concernée par le présent arrêté est : FONTENAY-AUX-ROSES. 
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 Par ailleurs, la commune de FONTENAY-AUX-ROSES est aussi concernée de part les 

secteurs par le classement des infrastructures limitrophes situées dans les communes avoisinantes 

figurant en annexe au présent arrêté. 

 

 

Article 8 

 

 Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les lieux suivants : 

 

 - Préfecture, 

 - Direction Départementale de l’Equipement, 

 - Mairie de la commune de FONTENAY-AUX-ROSES, où une copie de cet arrêté doit 

être affichée pendant un mois minimum. 

 

Article 9 

 

 Le présent arrêté doit être annexé par Monsieur le Maire de la commune visée à l’article 

7 au Plan d’Occupation des Sols. 

 

 Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Monsieur le 

Maire visée à l’article 7 dans les documents graphiques du Plan d’Occupation des Sols. 

 

 

Article 10 

 

 Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 

 - Monsieur le Sous-Préfet d’ANTONY, 

 - Monsieur le Maire de FONTENAY-AUX-ROSES, 

 - Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, 

 - Monsieur le Président du Conseil Général, 

 - Monsieur le Président du Réseau Ferré Français, 

 - Monsieur le Directeur de la S.N.C.F., 

 - Monsieur le Président de la R.A.T.P.. 

 

 

Article 11 

 

 Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet d’ANTONY, 

Monsieur le Maire de FONTENAY-AUX-ROSES et Monsieur le Directeur Départemental de 

l’Equipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

        Fait à NANTERRE, le 

 

 

        LE PREFET, 
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Annexes : 

- Infrastructures limitrophes 

- Une carte représentant la catégorie des infrastructures ; 

- Copie des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995. 
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ANNEXE A L’ARRETE PREFECTORAL DE CLASSEMENT ACOUSTIQUE 

 

 

 

 

 

INFRASTRUCTURES LIMITROPHES ENTRAINANT DES INCIDENCES  

SUR FONTENAY-AUX ROSES 

 

 

 

Dans les communes avoisinantes 

 

 

    

Catégorie de  

Largeur des 

secteurs 

    l'infrastructur

e 

affectés par 

 le bruit (1) 

        

        

RD 906  CHATILLON  3 d = 100 m Ouvert 

  CLAMART  3 d = 100 m Ouvert 

      

RD 75 LE PLESSIS-ROBINSON  3 d = 100 m Ouvert 

        

TGV Atlantique BAGNEUX  2 d = 250 m Ouvert 

        

 

 

 

 

Pour l’autre commune avoisinante, soit SCEAUX, aucune incidence de classement n’est à signaler 

sur la commune de FONTENAY-AUX-ROSES.  

 
 

 

Nom de l’infrastructure 
Type de 

tissu Commune 



Classement acoustique des infrastructures terrestres

400 m

Description :

Cette carte reprsente les tronons de routes classs par arrt prefectoral sur le

dpartement des Hauts-de-Seine.

Les informations contenues dans la carte sont prsentes  titre indicatif. La carte

n'a pas de valeur rglementaire. En cas de doute, il faut se reporter aux arrts

prfectoraux.

Carte publie par l'application CARTELIE
 Ministre de l'galit des territoires et du Logement / Ministre de l'cologie, du Dveloppement durable et de l'nergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DRIEA IF

Date d'impression : 01-06-2016



PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire du 7 mars 2017

Mise à jour n° 1 des annexes du PLU par arrêté du 25 janvier 2018

Mise à jour n° 2 des annexes du PLU par arrêté du 16 décembre 2019

Mise à jour n° 3 des annexes du PLU par arrêté du 12 mars 2020
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yè]ca]iik]c
êmz]m_̀emm]oo]

{f|focuef_]c]_vefcwxy
}czè]ĉemz]m_̀emm]oo]

~�����������

������������������
������

�� ��
������������������

�������

~����������� �� �� ��

����������� �¡�¢£¤¥¦�§��̈����©¦�ª��££�¤«§©���«�¬�£¤©��§��®©̄£�¢£¤̄«��¢̄�¦£¤°���ª����¦̄�©¢��§�«¦����¢¤©¢���¤©��§��±²�¬�¤�
±³³́

@ABAµCDEFGHIJKLMCV¶KMOYH·HWJCNIOPMJKQPHCVHMCLŅNVHM
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*+,-./,-+,0123/34,5.66+,7/,-38/9:,95.7-43;7+,5./4+/9/4,7/+,3/2.<6943./,-38/3239/4+,=.7<,:+,<15+=4+7<,.7>+4,

=<.?.;79/4,7/+,-+/-943./,98<19@:+A,B+,-38/9:,+-4,-.7C9341D,<+5C+<5C1D,?.7:7D,+4,6E6+,-F3:,=+74,:73,9<<3?+<,

0FE4<+,09/8+<+7G,=.7<,:9,-9/41D,3:,/F+-4,=9-,=+<H7,5.66+,8E/9/4A

I/,-./,+-4,=<.0734,=9<,:9,63-+,+/,?3@<943./,J

K 0L7/,.@M+4,J,2<.44+6+/4D,5C.5,N=9<,+G+6=:+,3/-4<76+/4-,0+,67-3;7+,O,5.<0+-,.7,O,

=+<57--3./P,Q

K 0+,:L93<,J,N=9<,+G+6=:+,3/-4<76+/4-,0+,67-3;7+,O,?+/4PA

B+44+,63-+,+/,?3@<943./,+/8+/0<+,0+-,?9<3943./-,0+,=<+--3./,-+,=<.=98+9/4,?+<-,:+,<15+=4+7<A,*+,-./,/+,-+,

=<.=98+,=9-,09/-,:+,?30+D,693-,-+7:+6+/4,09/-,7/,63:3+7,-.:30+D,:3;730+,.7,89R+7GA,S9,?34+--+,0+,

=<.=98943./,01=+/0,07,63:3+7,09/-,:+;7+:,3:,-+,=<.=98+A,T9/-,:F93<D,+::+,+-4,0+,UVW,6X4<+-,=9<,-+5./0+A

I/,-./,+-4,59<9541<3-1,=9<,J

K -./,3/4+/-341,N/3?+97,-./.<+D,+G=<361,+/,0153@+:,0YPD

K -9,C974+7<,N2<1;7+/5+D,+G=<361+,+/,C+<4R,ZRPD

K -9,07<1+A

������&���)$�&%'� 

I/,@<734,+-4,5.6=.-1,0F7/,61:9/8+,5.6=:+G+,0+,-./-,9:194.3<+-A,[:,/+,5./43+/4,=9-,0F3/2.<6943./,-38/3239/4+,

=.7<,:+,<15+=4+7<,.7>+4,=<.?.;7+,7/+,-+/-943./,01-98<19@:+A,\/,81/1<9:,/./,01-3<1D,36=.-1,O,:9,=.=7:943./,

;73,:+,-7@34D,3:,+-4,8E/9/4D,+4,-+:./,-+-,59<9541<3-43;7+-D,=.4+/43+::+6+/4,09/8+<+7GA

*F15C+::+,0+,=+<5+=43./,07,@<734,/+,?9<3+,=9-,5.66+,-./,3/4+/-341,=C]-3;7+,J,̂:9,-+/-943./,?9<3+,5.66+,:+,

:.89<34C6+,0+,:F+G534943./̂A

����_�� (̀%(" a%�� �b'$��c$�de#%$�dd$�f'g(�!$

����_�(���)(�h#!" �#!�('c� �i$�$ �d$�ca"�&$d�jkl

*F.<+3::+,N=<3-+,353,97,-+/-,:9<8+,0+,2./543./,970343?+P,9,7/,2./543.//+6+/4,5.6=:+G+,293-9/4,3/4+<?+/3<,O,:9,2.3-,

0+,:9,=C]-3;7+D,0+,:9,=C]-3.:.83+,+4,0+,:9,=-]5C.=C]-3.:.83+A,*+-,9==9<+3:-,0+,6+-7<+,0+,@<734,N-./.6X4<+-D,

9/9:]-+7<-D,+/<+83-4<+7<-DAAA,P,-./4,:3/193<+-A,T9/-,:L15C+::+,0+-,3/4+/-341-D,:L.<+3::+,C7693/+,=+<H.34,0+-,-./-,

5.6=<3-,+/4<+,J

K W,0YD,=:7-,=+434+,?9<3943./,0+,=<+--3./,;7L+::+,=+74,014+54+<,N-+73:,0F9703@3:341,J,WDWWWWm,

n9-59:oPD

K pmW,0Y,5.<<+-=./09/4,97,-+73:,0+,:9,0.7:+7<,NmW,n9PA,

o,7/341,0+,6+-7<+,0+,=<+--3./,1;73?9:9/4,O,p,/+q4./>6m
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ôp̂q



�������������	
���������
�����	��

� �������������� ��!� "�"����� �#$�#%!&�$�$""$�%#$'��!#!�( � "%#(�#��� �) ))*

+�� ��!� "*),�%$�-!�, �$)(�)��� �)$&)./$#($#0�!&1$

� �����������%!&�$#%�,��%�2,�-�"����� �#$�#%!&�$*3454���6/) )) )

7 & %�8�$)(�)9�!-! /*)($)/:;6�/, )$�)($)/!)<!&�=)�)+�� �)$�)<!&�=

� +�� �%)$�)&� %!&1$%)%,&,�$%)�)�����������!"%%$��"�� &($'����>�!2$ (?4@4

�����������!"%%$��"����/,!(�� �/ ,��$A�$�BCDE@4DECCCDF54C4CBDB34D4@3@33� 6�!1�%G%!& �! �$%G��

� ���(")

� .6�!1�%)%!& �! �$%)(�)��� �)�)H�!�)($%)/ $�')#).&( 1!�$��%)��� �#%!&�=)IJ,-$6��$)5EE3K
L!��,��)($)/MN2$&1$)0�!&O! %$)($)<=1�� �=)<!& �! �$);&- �,&&$6$&�!/$*)($-$&�$

� �����������!"%%$��"����/,!(�� �/ ,��$A�$�B4P45E5B4@BBDBCEB3D5B35P@EDCFE�$""$�%#� ,/,2 A�$%#) )

%!& �! �$%#��� ���(")

N2$&1$)0�!&O! %$)($)<=1�� �=)<!& �! �$)($)/M;&- �,&&$6$&�)$�)(�)9�!-! /*)�� %

� �����������!&%$%�"��) )))N2$&1$)J!� ,&!/$)($)<;1�� �=)<!& �! �$*)($)/M!/ 6$&�!� ,&*)($)/M$&- �,&&$6$&�)

$�)(�)��!-! /

� L="=�$&� $/)&!� ,&!/)�,��)/!)(=" & � ,&)$�)/!)1�=!� ,&)($%)Q,&$%)1!/6$%

����������!& %6$��#�$1�"��%$�-/$��1,6��& -�1,//!�,�!� "��� /%�R$1���$0 1� $�2�>

.SG0.TU.;L?D5P@B44EDB3C@)

� V� ($)&!� ,&!/)�,��)/!)(=" & � ,&)$�)/!)1�=!� ,&)($%)Q,&$%)1!/6$%)I<W&��8%$)(�)�="=�$&� $/)&!� ,&!/K

�����������($-$/,��$6$&�#

(��!�/$�2,�-�"��.7V��("�V� ($G&!� ,&!/G�,��G/!G($" & � ,&G$�G/!G1�$!� ,&G($%GQ,&$%G1!/6$%G#

G(,1�6$&�G($G%W&��$%$G#G5EEF��("

34�34







Département

des  Hauts-de-Seine

Y
Vallée  Sud

Grand  Paris

République  Française
LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 6 JUILLET  2023

Nombre  de Conseillers  en

exercice................80

Objet  : Modification  de la

délégation  du  droit  de

préemption  urbain,  du

droit  de  préemption

urbain  renforcé  et du

droit  de  priorité  sur  la

commune  de  Fontenay-

aux-Roses  et abrogation

de  la délibération

antérieure

'lié '  I 7 jUIL. '2ü23

Date  de réception

p-éf=cture: j 7 JUit, 2ü23

Par  suite  d'une  convocation  en date  du 30 juin  2023,  les membres  composant  le

Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à 18h30  Salle  Les Colonnes  - 51 boulevard  du

Maréchal-Joffre  - 92340  Bourg-la-Reine  sous  la présidence  de MonsieurJean-

Didier  BERGER,  Président.

ETAIENT  PRESENTS  : M. Jean-Didier  BERGER,  M. Jean-Yves  SENANT,  Mme

Marie-Hélène  AMIABLE,  M. Etienne  LENGEREAU,  Mme  Jacqueline  BELHOMME,

M. Benoit  BLOT,  M. Laurent  VASTEL,  M. Patrick  DONATH,  M. Carl  SEGAUD,  Mme

Nadège  AZZAZ,  M.  Said AIT-OUARAZ,  M.  Stéphane  ASTIC,  Mme Yasmine

BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  M. Elie DE SAINT  JORES,  Mme  Sylvie

DONGER,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  Mme  Sonia

FIGUERES,  M.  Bernard  FOISY,  Mme  Martine  GOURIET,  M.  Jean-Patrick

GUIMARD,  M.  Mouloud  HADDAD,  M.  Maroun  HOBEIKA,  Mme  Roselyne

HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Colette  HUARD,  M. Stéphane  JACQUOT,  M. Laurent

KANDEL,  M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON,  M. Goulwen  LE GALL,  M.

Jacques  LEGRAND,  M. Patrice  MARTIN,  M. David  MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,

Mme  Pascale  MEKER,  M. Paul-André  MOULY,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  Mme

Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ,  Mme  Perrine  PRECETTI,  Mme

Christine  QUILLERY,  Mme  Gabriela  REIGADA,  Mme  Marie-Sophie  LESUEUR,  Mme

Sally  RIBEIRO,  Mme  Isabelle  ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne

ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Mariam  SHARSHAR,  Mme

Isabelle  SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Lesquels  Forment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et peuvent  délibérer

valablement  en application  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

M. Philippe  LAURENT  à Mme  Chantal  BRAULT,  M. Yves  COSCAS  à Mme  Sylvie

DONGER,  M.  Lounes  ADJROUD  à Mme  Martine  GOURIET,  M. Jean-Philippe

ALLARDI  à Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Marie  COLAVITA  à M.

Paul-André  MOULY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT  à Mme  Gabriela

REIGADA,  M. Alain  GAZO  à M. Patrice  RONCARI,  Mme  Sarah  HAMDI  à M. Bernard

FOISY,  M. Gilles  MERGY  à M. Goulwen  LE GALL,  Mme  Françoise  MONTSENY  à

M. Stéphane  JACQUOT,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL  à Mme  Corinne  PARMENTIER,

M. Wissam  NEHMÉ  à M. Jean-Yves  SENANT,  M. Philippe  PEMEZEC  à M. Jean-

Didier  BERGER,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit  BLOT,  Mme  Gwénola  RABIER  à

M. Etienne  LENGEREAU,  M. Georges  SIFFREDI  à M. Carl SEGAUD,  M. Thierry

VIROL  à Mme  Marie-Sophie  LESUEUR.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Rodéric  AARSSE,  M. Didier  DINCHER,  Mme  Elodie  DORFIAC,  M. Fabien

HUBERT,  Mme  Rosa  MACIEIRA-DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-[)UGUER,  Mme

Sophie  SANSY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER.

I ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été procédé,

en  conformité  avec  l'article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Madame  Sylvie  DONGER  est désignée  pour  remplir  ces  fonctions.



No CT2023/048

CONSEIL  DE TERRITOIRE
Séance  du 6 juillet  2023

Objet  : Modification  de la déléqation  du droit  de préemption  urbain,  du droit  de préemption  urbain  renforcé
et du droit  de priorité  sur  la commune  de Fontenay-aux-Roses  et abrogation  de la délibération  antérieure

Le Conseil  de Territoire,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L.5219-2  et L.5219-5,

VU le Code  de l'Urbanisme  et notamment  ses articles  L.211-1,  L.211-2,  L.211-4,  L.213-3,  L.240-1  et R.213-1  et

suivants,

VU la loi no 2015-991  du 7 août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la République,

VU la loi relative  à l'Egalité  et à la Citoyenneté  du 27 janvier  2017,

VU le décret  no2015-1  655 en date  du Il  décembre  2015,  relatif  à la Métropole  du Grand  Paris  et fixant  le périmètre

de l'Etablissement  Public  Territorial  dont  le siège  social  est à Antony  dans  les Hauts-de-Seine,

VU la séance  d'installation  du Conseil  de Territoire  le "IO juillet  2020  au cours  de laquelle  le Président  et les Vice-

présidents  ont  été élus,

VU la délibération  CT05/2017  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris

du 7 mars  2017  instaurant  le droit  de préemption  urbain  sur  la commune  de Fontenay-aux-Roses,

VU la délibération  CT06/20'17  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris

du 7 mars  2017  instaurant  le droit  de préemption  urbain  renforcé  sur  la commune  de Fontenay-aux-Roses,

VU le Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)  en vigueur  sur la Commune  de Fontenay-aux-Roses,

VU la délibération  CTI  3/2017  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris

du 7 mars  2017  portant  délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité  à la commune

de Fontenay-aux-Roses  sur l'ensemble  des zones  classées  UA, UB, UC, UD et UE par le Plan Local  d'Urbanisme

de la commune  de Fontenay-aux-Roses,

VU la délibération  CT2020/115  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris

du 15 octobre  2020  approuvant  la modification  de la délégation  du droit  de préemption  urbain  à la commune  de

Fontenay-aux-Roses  et décidant  de déléguer  l'exercice  du droit  de préemption  urbain,  du droit  de préemption  urbain

renforcé  et du droit  de priorité  à la commune  de Fontenay-aux-Roses  sur l'ensemble  des zones  classées  UA, UB,

UC, UD et UE dans  le Plan Local  d'Urbanisme  de la commune  de Fontenay-aux-Roses,  à l'exception  des murs

commerciaux  compris  à l'intérieur  des secteurs  de sauvegarde  du commerce  et de l'artisanat  de proximité  de la

commune,

VU la délibération  CT2021104  5 du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris

du 18 mars  2021 instaurant  et déléguant  le droit  de préemption  urbain  renforcé  et modifiant  la délégation  du droit  de

préemption  urbain  et du droit  de priorité  à la commune  de Fontenay-aux-Roses  sur  les zones  urbaines  du PLU de

Fontenay-aux-Roses  UA, UB et UC à l'exception  du secteur  de l'opération  d'aménagement  du Mail Boucicaut  au

sein duquel  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  est délé'gué  à la SPL  Vallée  Sud Aménagernent,

VU l'avis  de la commission  Habitat,  aménagement,  politique  de la ville, développement  économique,  social  et
solidaire  du 29 juin  2023,

VU l'amendement  portant  modification  du projet  de délibération  proposé,

CONSIDÉRANT  que, depuis  le 29 janvier  2017, date d'entrée  en vigueur  de la loi relative  à l'égalité  et à la

citoyenneté,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud -  Grand  Paris  est compétent  de plein  droit  en rnatière  de

droit  de préemption  urbain  en l'application  de l'article  L.211-2  du Code  de l'Urbanisme,  et qu'à  ce titre,  il a repris

l'exercice  du droit  de préemption  urbain  dans  les périmètres  instaurés  par ses communes  membres,

CONSIDÉRANT  qu'en  l'application  de l'article  L.240-1  du Code  de l'Urbanisme,  les communes  et établissements

publics  de coopération  intercommunale  titulaires  du droit  de préemption  urbain  disposent  d'un droit  de priorité  sur

tout projet  de cession  d'un immeuble  ou de droits  sociaux  donnant  vocation  à l'attribution  en propriété  ou en

jouissance  d'un  immeuble  ou d'une  partie  d'immeuble  situé  sur leur  territoire  et appartenant  à l'Etat,  à la SNCF  ou



aux  Voies  navigables  de France,

CONSIDÉRANT  que les articles  L.2a13-3  et L.240-1  du Code  de l'Urbanisme  permettent  au titulaire  du droit  de

préemption  urbain  de déléguer  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité,  à l'Etat,  à une

collectivité  locale,  à  un  établissement  public  y  ayant  vocation  ou  au  concessionnaire  d'une  opération

d'aménagement,

CONSIDÉRANT  que  ces  articles  permettent  ainsi  à l'Etablissement  Public  Territorial  de déléguer  à ses  communes

membres  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par  l'article

L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité,

CONSIDÉRANT  que  par  délibération  CTI  3/2017  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée

Sud  - Grand  Paris  du 7 mars  2017,  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité  a été  délégué  à la

commune  de Fontenay-aux-Roses  sur l'ensemble  des  zones  classées  UA, UB, UC, UD et UE par  le Plan  Local

d'Urbanisme  de la commune  de Fontenay-aux-Roses,

CONSIDÉRANT  que  cette  délégation  a été modifiée  par délibération  CT2020/115  du Conseil  du Territoire  de

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  du 15 octobre  2020,  par laquelle  l'exercice  du droit  de

préemption  urbain  renforcé  prévu  par l'article  L. 211-4  du Code  de l'urbanisme  a été délégué  à la commune  de

Fontenay-aux-Roses  sur  l'ensemble  des  zones  classées  UA, UB, UC, UD et UE, en plus  du droit  de préemption

urbain  simple  et du droit  de priorité,  à l'exception  des murs  commerciaux  compris  à l'intérieur  des secteurs  de

sauvegarde  du commerce  et de l'artisanat  de proximité  de la commune,  tel que  figurant  aux  plans  annexés  à la

délibération,

CONSIDÉRANT  que cette  délégation  a été modifiée  par délibération  CT2021/015  du Conseil  du Territoire  de

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  du 18 mars  2021 instaurant  et déléguant  le droit  de

préemption  urbain  renforcé,  par  laquelle  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par  l'article  L. 211-

4 du Code  de l'urbanisme  a été  délégué  à la commune  de Fontenay-aux-Roses  sur  les zones  urbaines  du PLU  de

Fontenay-aux-Roses  UA, UB et UC, à l'exception  du secteur  de l'opération  d'aménagement  du Mail  Boucicaut  au

sein  duquel  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  est  délégué  à la SPL  Vallée  Sud  Aménagement.

CONSIDÉRANT  que  par  cette  même  délibération  CT2021  /015  du 18 mars  2021,  l'exercice  du droit  de préemption

urbain  simple  et du droit  de priorité  a été  délégué  à la commune  sur  l'ensemble  des zones  classées  UA, UB, UC,

UD et UE, à l'exception  des  murs  commerciaux  compris  à l'intérieur  des  secteurs  de sauvegarde  du commerce  et

de l'artisanat  de proximité  de la commune  et à l'exception  du secteur  de l'opération  d'aménagement  du Mail

Boucicaut  au sein  duquel  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple  et du droit  de priorité  est  délégué  à la SPL

Vallée  Sud  Aménagement,

CONSI[)ÉRANT  que  l'article  R.2'13-1  du Code  de l'Urbanisme  permet  au titulaire  du droit  de préemption  urbain,

lorsqu'il  a consenti  à une  délégation  de l'exercice  de ce droit  à une  collectivité  locale  ou à un établissement  public  y

ayant  vocation  par  délibération  de son  organe  délibérant,  de retirer  partiellement  ou d'abroger  cette  délégation  par

une  nouvelle  délibération  prise  dans  les mêmes  formes,

CONSIDÉRANT  que  cet  article  permet  ainsi  que  la délégation  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité

aux  communes  membres  de l'Etablissement  Public  Territorial  soit  modifiée  par  une  délibération  prise  dans  les mêmes

formes,

CONSIDÉRANT  qu'afin  de permettre  à Vallée  Sud  Aménagement  de maîtriser  l'ensemble  des outils  juridiques

proposés  par  le Code  de l'Urbanisme  aux  collectivités  territoriales  et établissements  publics  territoriaux  en termes

d'acquisitions  foncières,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  entend  lui déléguer  l'exercice  du

droit  de préemption  urbain  simple  et le droit  de priorité  pour  les murs  commerciaux,  en plus  du droit  de préemption

urbain  renforcé  sur  le secteur  de l'opération  d'aménagement  du Mail  Boucicaut  tel que  délimité  en annexe  de la

présente  délibération,

CONSIDÉRANT  que  la commune  pourra  ainsi  exercer  le droit  de préemption  urbain  simple  et le droit  de priorité  sur

l'ensemble  des zones  classées  UA, UB, UC, UD et UE du Plan  Local  d'Urbanisme  de la commune  et le droit  de

préemption  urbain  renforcé  prévu  par  l'article  L. 211-4  du Code  de l'urbanisme  sur  l'ensemble  des  zones  classées

UA, UB, UC, à l'exception  des  aliénations  portant  sur  des biens  immobiliers  dont  l'objet  principal  est constitué  de

murs  commerciaux  au  sein du  périmètre  de sauvegarde  du commerce  et de l'artisanat  de proximité,  cette

compétence  étant  exercée  par  l'Etablissement  Public  Territorial  en dehors  du secteur  de l'opération  d'aménagement

du Mail  Boucicaut,  au sein  duquel  elle  est  exercée  par  Vallée  Sud  Aménagement,  concessionnaire  de l'opération,



CONSIDÉRANT  qu'il est par conséquent  nécessaire  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  CT1  3/2017  du 7 mars  2017  et CT2020/115  du 15 octobre

2020,  et de modifier  la délibération  CT2021/015  du 18 mars  2021,  afin  de préciser  les modalités  d'exercice  du droit

de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur  la commune  de

Fontenay-aux-Roses,

Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité

ARTICLE  I -ADOPTE  l'amendement  proposé.

ARTICLE  2 -  DÉCIDE  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée

Sud - Grand  Paris  CT13/2017  du 7 mars  2017  et CT2020/115  du 15 octobre  2020,  et de modifier  la délibération

CT2021  /015  du 18  mars  2021.

ARTICLE  3 -  DÉLÈGUE  à la commune  de Fontenay-aux-Roses,  tel que  précisé  ci-dessous,  à l'exception  des  murs

commerciaux  compris  à l'intérieur  des secteurs  de sauvegarde  du commerce  et de l'artisanat  de proximité  de la

commune  définis  par  délibérations  du Conseil  municipal  de Fontenay-aux-Roses  du l'-r  février  2007  et du 24 mai

2007  (voir  l'annexe  I cartographique  de la présente  délibération)  et à l'exception  du périmètre  de l'opération

d'aménagement  du Mail  Boucicaut  (voir  l'annexe  2 cartographique  de la présente  délibération)  :

ë  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple  et du droit  de priorité  sur  l'ensemble  des  zones  classées  UA,

UB, UC, UD et UE du Plan  Local  d'Urbanisme  de la commune,

*  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  sur

l'ensemble  des  zones  classées  UA, UB et UC  du Plan  Local  d'Urbanisme  de la commune,

ARTICLE  4 -  DÉLÈGUE  à la SPL  Vallée  Sud  Aménagement  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit

de priorité  et du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par  l'article  L. 211-4  du Code  de l'Urbanisme  pour  les

murs  commerciaux  à l'intérieur  du secteur  de l'opération  d'aménagement  du Mail Boucicaut  tel que  délimité  en

annexe  2 de la présente  délibération,

ARTICLE  5 -  La présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Préfet  des  Hauts  de Seine,

- Monsieur  le Maire  de Fontenay-aux-Roses,

- Madame  la Présidente  Directeur  Général  de la SPL  Vallée  Sud  Aménagement,

- Madame  la Comptable  publique  du Service  de gestion  comptable  de Fontenay-aux-Roses.

ARTICLE  6 - DIT que la présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le

Président  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication.  L'absence  de réponse  dans  un délai  de deux

mois  à compter  de sa réception  équivaut  à une  décision  implicite  de rejet  (Art.  L. 411-7  CRPA).

ARTICLE  7 -  DIT  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du Tribunal  Administratif

de  Cergy-Pontoise,  2-4  Bd de l'Hautil  par  courrier  ou sur  le site  internet  Télérecours  citoyens  www.telerecours.fr  dans

un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  ou à compter  de la réponse  explicite  ou implicite  de Monsieur  le

Président  si un recours  gracieux  a été  préalablement  exercé.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le Président

Vallée  Sud  -  Grand  Paris

Jean-Didier RGER





ANNEXE 2 à la délibération du 6 juillet 2023

Périmètre du secteur du Mail Boucicaut au sein duquel le droit de préemption urbain et le droit de 
préemption urbain renforcé sont délégués à la SPL Vallée Sud Aménagement



Secteur d'Information 
sur les Sols

k

PLU approuvé par délibération du Conseil de Territoire du 7 mars 2017

Mise à jour n° 1 des annexes du PLU par arrêté du 25 janvier 2018

Mise à jour n° 2 des annexes du PLU par arrêté du 16 décembre 2019
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Direction Départementale de l’Equipement 
 
Arrêté Préfectoral n° 2000/131 du 10 mai 2000 portant classement des infrastructures de 
transports terrestres et prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les 
secteurs affectés par le bruit. 
 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment son article R 111-4-1 ; 
 
VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses 
articles 13 et 14 ; 
 
VU le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements ; 
 
VU le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports 
terrestres et modifiant le Code de l’Urbanisme et le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 
VU l’arrêté du 6 octobre 1978 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les 
bruits de l’espace extérieur modifié par l’arrêté du 23 février 1983 en ce qui concerne les 
infrastructures de transports terrestres ; 
 
VU l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ; 
 
VU l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le 
bruit ; 
 
VU l’avis favorable de la commune du PLESSIS-ROBINSON suite à la consultation ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,  
 
 

A R R E T E  
 
Article 1  
 
 Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le 
territoire de la commune du PLESSIS-ROBINSON aux abords du tracé des infrastructures de 
transports terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en 
annexe. 
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Article 2 
 
 Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnés, le 
classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la 
largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain. 
 
 

   
Délimitation du tronçon 

 
Catégorie de  

Largeur des 
secteurs 

 

  Début Fin l'infrastructur
e 

affectés 
par le bruit 

(1) 

 

       
RESEAU NATIONAL     

       
RN 186 (A 86) - RN 385 Limite communale (PR 

8.724) 
Limite communale (PR 
9.117) 

1 d = 300 m Ouvert  

       
RN 186 Avenue de la Division 

Leclerc 
Limite communale Limite communale 3 d = 100 m 

 
Ouvert  

Diffuseur RN 186-RD 986     
 Bretelle RN 186 vers RD 
986 

Nez de bretelle A 86 Avenue de la Division 
Leclerc 

3 d = 100 m Ouvert  

       
       

RESEAU DEPARTEMENTAL     
       

RD 128 Avenue Croland Limite communale Avenue de la Résistance 4 d = 30 m Ouvert  
 Avenue du Plessis Avenue de la Résistance Limite communale 4 d = 30 m Ouvert  
       

RD 75 Avenue de la Résistance Limite communale Avenue Croland 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue de la Résistance Avenue Croland Avenue de la République 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Charles de Gaulle Avenue de la République Avenue Aristide Briand 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Charles de Gaulle Avenue Aristide Briand Avenue de la Libération 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Léon Blum Avenue de la Libération Place Charles de Gaulle 3 d = 100 m Ouvert  
       

RD 2 Avenue Paul Langevin Rue du Petit Bicètre Avenue Descartes 4 d = 30 m Ouvert  
 Avenue Paul Langevin Avenue Descartes Avenue Edouard Herriot 4 d = 30 m Ouvert  
 Avenue Paul Langevin Avenue Edouard Herriot Limite communale 3 d = 100 m Ouvert  
       

RD 60 Avenue Edouard Herriot Avenue Galilée Avenue Paul Langevin 3 d = 100 m Ouvert 
 Avenue Edouard Herriot Avenue Paul Langevin Rue du Carreau 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Edouard Herriot Rue du Carreau Place Henri Barbusse 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue du Général Leclerc Place Henri Barbusse Avenue du Général de Gaulle 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue de la République Avenue du Général de Gaulle Limite communale 3 d = 100 m Ouvert  
       

RD 60 A Rue Lucien Arrufat  Avenue du Général de Gaulle Avenue de la République 4 d = 30 m Ouvert  
       

RD 63 Avenue Jules Guesde Limite communale Limite communale 3 d = 100 m Ouvert  
       

Diffuseur RD 906-RD 2     
 Rue H. Becquerel Rue Paul Langevin Chemin de la Côte Ste 

Catherine (lim. com.) 
4 d = 30 m Ouvert  

       
       

RESEAU COMMUNAL     
       

Rue Paul Rivet Avenue Edouard Herriot Limite communale 4 d = 30 m Ouvert  
Boulevard du Moulin de la Tour Rue Paul Rivet Rue du Midi 4 d = 30 m Ouvert  
Boulevard du Moulin de la Tour Rue du Midi Rue J. Longuet 5 d = 10 m Ouvert  
Rue du Carreau Avenue Edouard Herriot Rue du Loup Pendu 4 d = 30 m Ouvert  
Rue Pierre d'Artagnan Avenue Edouard Herriot Avenue Aristide Briand 4 d = 30 m Ouvert  

Nom de l’infrastructure 

 
Type 

de tissu 
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Avenue Aristide Briand Rue du Carreau Avenue Charles de Gaulle 5 d = 10 m Ouvert  
       
       

RESEAU TRANSPORT EN COMMUN     
       
 Néant      
       

       
 
 

      

 (1) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le 
tableau ci-dessus, comptée de part et d’autre de l’infrastructure à savoir : 
 
 - pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus 
proche ; 
 
 - pour les infrastructures ferroviaires : à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus 
proche. 
 
 
Article 3 
 
 Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 2 
doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux 
décrets n° 95-20 et 95-21 susvisés. 
 
 Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les 
articles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
 
 Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon 
les articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 
 
 Les copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent 
arrêté. 
 
 
Article 4 
 
 Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 
détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dans les secteurs affectés 
par le bruit définis à l’article 2 sont : 
 

 
Catégorie 

Niveau sonore au point de 
référence en période diurne 

Niveau sonore au point de 
référence en période nocturne 

 (en dB(A)) (en dB(A)) 
1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
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5 63 58 
 
 
 Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 « Acoustique : Cartographie du bruit en milieu extérieur », à une hauteur de 
5 mètres au dessus du plan de roulement et : 
 
 - à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les « rues en U » ; 
 
 - à une distance de l’infrastructure* de 10 mètres, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la 
valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade. 
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal 
réfléchissant. 
 
 Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée 
précédemment. 
 
 
 * Cette distance est mesurée : 
 
 - pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus 
proche ; 
 
 - pour les infrastructures ferroviaires :  à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus 
proche. 
 
 
Article 5 
 
 Le présent arrêté annule et remplace les dispositions prévues à l’article 6 de l’arrêté du 6 
Octobre 1978 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de 
l’espace extérieur modifié par l’arrêté du 23 février 1983, en ce qui concerne les infrastructures 
de transports terrestres. 
 
 
Article 6 
 
 Le présent arrêté fait l’objet d’une mention au Recueil des actes administratifs de l’Etat 
dans le département, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le 
département. 
 
 
Article 7 
 
 La commune concernée par le présent arrêté est : LE PLESSIS-ROBINSON. 
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 Par ailleurs, la commune du PLESSIS-ROBINSON est aussi concernée de part les 
secteurs par le classement de certaines infrastructures limitrophes situées dans les communes 
avoisinantes figurant en annexe au présent arrêté. 
 
 
Article 8 
 
 Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les lieux suivants : 
 
 - Préfecture, 
 - Direction Départementale de l’Equipement, 
 - Mairie de la commune du PLESSIS-ROBINSON, où une copie de cet arrêté doit être 
affichée pendant un mois minimum. 
 
Article 9 
 
 Le présent arrêté doit être annexé par Monsieur le Maire de la commune visée à l’article 
7 au Plan d’Occupation des Sols. 
 
 Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Monsieur le 
Maire visée à l’article 7 dans les documents graphiques du Plan d’Occupation des Sols. 
 
 
Article 10 
 
 Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
 
 - Monsieur le Sous-Préfet d ‘ANTONY, 
 - Monsieur le Maire du PLESSIS-ROBINSON, 
 - Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, 
 - Monsieur le Président du Conseil Général, 
 - Monsieur le Président du Réseau Ferré Français, 
 - Monsieur le Directeur de la S.N.C.F., 
 - Monsieur le Président de la R.A.T.P.. 
 
 
Article 11 
 
 Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet d’ANTONY, 
Monsieur le Maire du PLESSIS-ROBINSON et Monsieur le Directeur Départemental de 
l’Equipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
        Fait à NANTERRE, le 
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        LE PREFET, 
 
 
 
 
 
Annexes : 
 
- Infrastructures limitrophes 
- Une carte représentant la catégorie des infrastructures ; 
- Copie des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995. 
 
 
 
 
ANNEXE A L’ARRETE PREFECTORAL DE CLASSEMENT ACOUSTIQUE 
 
 
 
 

 
INFRASTRUCTURES LIMITROPHES ENTRAINANT DES INCIDENCES 

SUR LE PLESSIS-ROBINSON 
 
 
 

Dans les communes avoisinantes 
 
 

    
Catégorie de  

Largeur des 
secteurs 

    l'infrastructur
e 

affectés par 
 le bruit (1) 

        
A 86  CHATENAY-MALABRY  1 d = 300 m Ouvert 

        
RN 186 Prolongement RD 986 CHATENAY-MALABRY  3 d = 100 m Ouvert 

        
RD 75 FONTENAY-AUX-ROSES  3 d = 100 m Ouvert 

        
RD 906 CLAMART  3 d = 100 m Ouvert 

        

 

 
 
 
Pour l’autre commune avoisinante, soit SCEAUX, aucune incidence de classement n’est à signaler 
sur la commune du PLESSIS-ROBINSON.  
 
 

 

Nom de l’infrastructure 
Type de 

tissu Commune 











Département

des Hauts-de-Seine

Y
Vallée  Sud

Grarid  Paris

République  Française
LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 6 JUILLET  2023

Nombre  de Conseillers  en

exercice................80

Objet  : Modification  de la

délégation  du  droit  de

préemption  urbain,  du

droit  de  préemption

urbain  renforcé  et du

droit  de  priorité  sur  la

commune  du  Plessis-

Robinson  et abrogation

des  délibérations

antérieures

Publ:é 'a o I 7 JUIL. 2023

Par  suite  d'une  convocation  en date  du 30 juin  2023,  les membres  composant  le

Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à 18h30  Salle  Les Colonnes  - 51 boulevard  du

Maréchal-Joffre  - 92340  Bourg-la-Reine  sous  la présidence  de MonsieurJean-

Didier  BERGER,  Président.

ETAIENT  PRESENTS  : M. Jean-Didier  BERGER,  M. Jean-Yves  SENANT,  Mme

Marie-Hélène  AMIABLE,  M. Etienne  LENGEREAU,  Mme  Jacqueline  BELHOMME,

M. Benoit  BLOT,  M. Laurent  VASTEL,  M. Patrick  DONATH,  M. Carl  SEGAUD,  Mme

Nadège  AZZAZ,  M.  Said AIT-OUARAZ,  M.  Stéphane  ASTIC,  Mme  Yasmine

BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  M. Elie DE SAINT  JORES,  Mme  Sylvie

DONGER,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  Mme  Sonia

FIGUERES,  M.  Bernard  FOISY,  Mme  Martine  GOURIET,  M.  Jean-Patrick

GUIMARD,  M.  Mouloud  HADDAD,  M.  Maroun  HOBEIKA,  Mme  Roselyne

HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Colette  HUARD,  M. Stéphane  JACQUOT,  M. Laurent

KANDEL,  M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON,  M. Goulwen  LE GALL,  M.

Jacques  LEGRAND,  M. Patrice  MARTIN,  M. David  MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,

Mme  Pascale  MEKER,  M. Paul-André  MOULY,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  Mme

Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ,  Mme  Perrine  PRECETTI,  Mme

Christine  QUILLERY,  Mme  Gabriela  REIGADA,  Mme  Marie-Sophie  LESUEUR,  Mme

Sally  RIBEIRO,  Mme  Isabelle  ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne

ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Mariam  SHARSHAR,  Mme

Isabelle  SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Da'e de récepk'on Lesquels  forment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et peuvent  délibérer

préfeckure: j 7 JlIIl, 2023 valablement en exécution de l'article L.5211-11 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

M. Philippe  LAURENT  à Mme  Chantal  BRAULT,  M. Yves  COSCAS  à Mme  Sylvie

DONGER,  M. Lounes  ADJROUD  à Mme  Martine  GOURIET,  M. Jean-Philippe

ALLARDI  à Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Marie  COLAVITA  à M.

Paul-André  MOULY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT  à Mme  Gabriela

REIGADA,  M. Alain  GAZO  à M. Patrice  RONCARI,  Mme  Sarah  HAMDI  à M. Bernard

FOISY,  M. Gilles  MERGY  à M. Goulwen  LE GALL,  Mme  Françoise  MONTSENY  à

M. Stéphane  JACQUOT,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL  à Mme  Corinne  PARMENTIER,

M. Wissam  NEHMÉ  à M. Jean-Yves  SENANT,  M. Philippe  PEMEZEC  à M. Jean-

Didier  BERGER,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit  BLOT,  Mme  Gwénola  RABIER  à

M. Etienne  LENGEREAU,  M. Georges  SIFFREDI  à M. Carl SEGAUD,  M. Thierry

VIROL  à Mme  Marie-Sophie  LESUEUR.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Rodéric  AARSSE,  M. Didier  DINCHER,  Mme Elodie  DORFIAC,  M. Fabien

HUBERT,  Mme  Rosa  MACIEIRA-DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  Mme

Sophie  SANSY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER.

1 ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été procéduÊ',

en  conformité  avec  l'article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Madame  Sylvie  DONGER  est désignée  pour  remplir  ces  fonctions.



No CT2023/051

CONSEIL  DE TERRITOIRE
Séance  du 6 juillet  2023

Objet  : Modification  de la déléqation  du droit  de préemption  urbain,  du droit  de préemption  urbain  renforcé
et du droit  de priorité  sur  la commune  du Plessis-Robinson  et abrogation  des  délibérations  antérieures

Le Conseil  de Territoire,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L.5219-2  et L.5219-5,

VU le Code  de l'Urbanisme  et notamment  ses articles  L.211-1,  L.211-2,  L.211-4,  L.213-3,  L.240-1  et R.213-1  et

suivants,

VU la loi no 2015-991  du 7 août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la République,

VU la loi relative  à l'Egalité  et à la Citoyenneté  du 27 janvier  2017,

VU le décret  no2015-1655  en date  du 1l décembre  2015,  relatif  à la Métropole  du Grand  Paris  et fixant  le périmètre
de l'Etablissement  Public  Territorial  dont  le siège  social  est à Antony  dans  les Hauts-de-Seine,

VU la séance  d'installation  du Conseil  de Territoire  le IO juillet  2020  au cours  de laquelle  le Président  et les Vice-

présidents  ont  été élus,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la Commune  du Plessis-Robinson  en date  du 29 juin  2004  instaurant un

droit  de préemption  urbain  sur  l'ensemble  des  zones  urbaines  de la commune,

VU les délibérations  du Conseil  Municipal  de la Commune  du Plessis-Robinson  en date  du 11 janvier  2008  et du IO

juillet  2008  instaurant  un droit  de préemption  urbain  renforcé  sur  l'ensemble  des zones  urbaines  de la commune,

VU le Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)  en vigueur  sur  la Commune  du Plessis-Robinson,

VU la délibération  CT14/2017  en date  du 7 mars  2017  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial

Vallée  Sud  -  Grand  Paris,  portant  délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  (DPU)  à la Commune  du

Plessis-Robinson,

VU l'avis  de la commission  Habitat,  aménagement,  politique  de la ville, développement  économique,  social  et
solidaire  du 29 juin 2023,

CONSIDÉRANT  que, depuis  le 29 janvier  2017, date d'entrée  en vigueur  de la loi relative  à l'Egalité et à la

Citoyenneté,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud -  Grand  Paris  est compétent  de plein droit en matière de
droit  de préemption  urbain  en l'application  de l'article  L.211-2  du Code  de l'Urbanisme,  et qu'à  ce titre, il a repris

l'exercice  du droit  de préemption  urbain  dans  les périmètres  instaurés  par ses communes  membres,

CONSIDÉRANT  qu'en  l'application  de l'article  L.240-1  du Code  de l'Urbanisme,  les communes  et établissements

publics  de coopération  intercommunale  titulaires  du droit  de préemption  urbain  disposent  d'un  droit  de priorité sur

tout projet  de cession  d'un immeuble  ou de droits  sociaux  donnant  vocation  à l'attribution  en propriété ou en

jouissance  d'un  immeuble  ou d'une  partie  d'immeuble  situé  sur leur  territoire  et appartenant  à l'Etat,  à la SNCF  ou

aux Voies  navigables  de France,

CONSIDÉRANT  que les articles  L.213-3  et L.240-1  du Code  de l'Urbanisme  permettent  au titulaire  du droit  de

préemption  urbain  de déléguer  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  et du droit de priorité,  à l'Etat, à une

collectivité  locale,  à un  établissement  public  y ayant vocation  ou  au  concessionnaire  d'une  opération

d'aménagement,

CONSIDÉRANT  que ces articles  permettent  ainsi  à l'Etablissement  Public  Territorial  de déléguer  à ses communes

membres  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prèvu  par  l'article
L. 211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité,

CONSIDÉRANT  ainsi  que, par délibération  du 7 mars  2017,  le Conseil  du Territoire  a délégué  à la commune  du

Plessis-Robinson  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  parl'article  L.21 '1-4 du Code  de l'Urbanisme

ainsi  que  l'exercice  du droit  de priorité  sur  les secteurs  définis  au plan annexé  à la délibération,



CONSIDÉRANT  que  l'article  R.213-1  du Code  de l'Urbanisme  permet  au titulaire  du droit  de préemption  urbain,

lorsqu'il  a consenti  à une  délégation  de l'exercice  de ce droit  à une  collectivité  locale  ou à un établissement  public  y

ayant  vocation  par  délibération  de son  organe  délibérant,  de retirer  partiellement  ou d'abroger  cette  délégation  par

une  nouvelle  délibération  prise  dans  les mêmes  formes,

CONSIDÉRANT  que  cet  article  permet  ainsi  que  la délégation  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité

aux  communes  membres  de l'Etablissement  Public  Territorial  soit  modifiée  par  une  délibération  prise  dans  les mêmes

formes,

CONSIDÉRANT  qu'afin  de permettre  à la commune  du Plessis-Robinson  de maîtriser  l'ensemble  des outils

juridiques  proposés  par  le Code  de l'Urbanisme  aux  collectivités  territoriales  et établissements  publics  territoriaux  en

termes  d'acquisitions  foncières,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  lui déléguer

l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  en plus  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité

sur  les secteurs  définis  au plan  annexé  à la présente  délibération,

CONSIDÉRANT  qu'il  est par conséquent  nécessaire  d'abroger  la délibération  du Conseil  de Territoire  de

l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  CTI  4/2017  du 7 mars  2017,  afin  de préciser  les modalités

d'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur  la

commune  du Plessis-Robinson,

Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité

ARTICLE  1-  DÉCIDE  d'abroger  la délibération  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée

Sud  - Grand  Paris  CT14/2017  du 7 mars  2017.

ARTICLE  2 -  DÉLÈGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

prévu  par  l'article  L.2'H-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à la commune  du Plessis-Robinson  sur  les

secteurs  définis  en annexe  à la présente  délibération.

ARTICLE  3 -  La présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le PréTet  des  Hauts  de Seine,

- Monsieur  le Maire  du Plessis-Robinson,

- Madame  la Comptable  publique  du Service  de gestion  comptable  de Fontenay-aux-Roses.

ARTICLE  4 -  DIT que  la présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le

Président  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication.  L'absence  de réponse  dans  un délai  de deux

mois  à compter  de sa réception  équivaut  à une  décision  implicite  de rejet  (Art.  L. 411-7  CRPA).

ARTICLE  5 -  DIT  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du Tribunal  Administratif

de Cergy-Pontoise,  2-4  Bd de l'Hautil  par  courrier  ou sur  le site  internet  Télérecours  citoyens  www.telerecours.fr  dans

un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  ou à compter  de la réponse  explicite  ou implicite  de Monsieur  le

Président  si un recours  gracieux  a été préalablement  exercé.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le Président

Vallée  Sud  -  Grand  Paris

Jean-Didier  BER
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6. CHAMP D’APPLICATION DU PERMIS DE DEMOLIR 

Par délibération n° 2007/167 du 14 novembre 2007, le Conseil Municipal a décidé de soumettre à autorisation (permis de démolir) les travaux de démolition 
des constructions sur l’intégralité du territoire communal. 
 

Les articles relatifs au champ d’application du permis de démolir sont les articles R.421-27 à R.421-29 du code de l’urbanisme. 

 

7. PRESCRITIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 

Textes législatifs et réglementaires de référence : 

 
Loi n°92-1444 du 31/12/1992 relative à la lutte contre le bruit. 
Décret n°95-20 du 09/01/1995 relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que l’habitation et de leurs équipements. 
Décret n°95-21 du 09/01/1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres. 
Arrêté du 09/01/1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement. 
Arrêté du 30/05/1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique  des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit. 
Arrêté préfectoral n°2000-53 du 20 septembre 2000 portant classement des infrastructures de transports terrestres et prescrivant l’isolement  acoustique des 
bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit. 

 
L’arrêté préfectoral du 20 septembre 2000 a déterminé les secteurs de Malakoff affectés par le bruit des infrastructures de transports terrestres.  
 
Dans ces secteurs, les bâtiments à construire doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs. 
Les secteurs affectés par le bruit sont recensé sur le plan de classement des infrastructures de transports terrestres annexé au PLU. 
Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d’infrastructures bruyantes le classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996, 
la largeur des secteurs affectés par le bruit ainsi que le type de tissu urbain. 

 
Liste des secteurs affectés par le bruit des infrastructures de transports terrestre :  
(Les secteurs affectés par le bruit sont reportés au document graphique des annexes « classement acoustiques des infrastructures de transport terrestre »). 
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Nom de l’infrastructure 

 

Délimitation du tronçon 

Catégorie de 

l’infrastructure 

Largeur des secteurs 

affectés par le bruit 

Type de 

tissu 

DEBUT FIN 

RESEAU NATIONAL      

Néant      

RESEAU DEPARTEMENTAL      

RD. 61 A Boulevard Camélinat Avenue Pierre Brossolette Avenue Arblade (limite communale) 4 D = 30m Ouvert 

RD. 50 Boulevard Gabriel Péri Avenue Arblade Avenue Augustin Dumont 4 D = 30m Ouvert 

RD. 50 Boulevard Gabriel Péri Avenue Augustin Dumont Avenue Pierre Brossolette (limite 

communale) 

3 D = 100m Ouvert 

RD. 61E Avenue du 12 Février Avenue Pierre Brossolette (limite 

communale) 

Carrefour du 8 mai 1945 4 D = 30m Ouvert 

RD. 61E Avenue Pierre Larousse Carrefour du 8 mai 1945 Boulevard Adolphe Pinard (limite 

communale) 

4 D = 30m Ouvert 

RD. 61B  Boulevard Charles de Gaulle Place de la République Boulevard Gabriel Péri 4 D = 30m Ouvert 

RD. 61B  Rue Raymond David Boulevard Gabriel Péri Boulevard Camélinat (limite communale) 4 D = 30m Ouvert 

RD. 62 Boulevard Stalingrad Avenue Pierre Brossolette (limite 

communale) 

Rue Georges Brassens 4 D = 30m Ouvert 

RD. 62 Boulevard Stalingrad Rue Georges Brassens Boulevard du Colonel Fabien 3 D = 100m Ouvert 

RD. 72 Boulevard du Colonel Fabien Boulevard Stalingrad Limite communale 3 D = 100m Ouvert 

RD. 906 Avenue Pierre Brossolette Boulevard Adolphe Pinard (limite 

communale) 

Rue Paul  Vaillant Couturier (limite 

communale) 

3 D = 100m Ouvert 

RD. 130 Boulevard des Frères 
Vigouroux 

Sentier des Cerisiers Place du Clos Montholon 4 D = 30m Ouvert 
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Nom de l’infrastructure 

 

Délimitation du tronçon 

Catégorie de 

l’infrastructure 

Largeur des secteurs 

affectés par le bruit 

Type de 

tissu 

DEBUT FIN 

RESEAU COMMUNAL      

Rue Avaulée  Rue Paul Bert Boulevard Stalingrad 4 D = 30m Ouvert 

Rue Paul Bert Rue Paul Vaillant Couturier Boulevard Gabriel Péri 4 D = 30m Ouvert 

RESEAU TRANSPORTS EN COMMUN      

RATP Ligne n°13 Limite communale Entrée du tunnel 4 D = 30m Ouvert 

SNCF TGV Atlantique Limite communale Limite communale  2 D = 250m Ouvert 

Infrastructures limitrophes ayant 
des incidences 

     

RD. 72 Châtillon  3 D = 100m Ouvert 

RD. 130 Vanves  3 D = 100m Ouvert 

SNCF Paris Montparnasse/Versailles Vanves  3 D = 100m Ouvert 

Boulevard Adolphe Pinard Paris  3 D = 100m Ouvert 

Boulevard périphérique Paris  1 D = 300m Ouvert 

 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-dessus, comptée de part et d’autre de l’infrastructure, à 
savoir : 
Pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 
Pour les infrastructures ferroviaires : à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

 
Effets du classement :  
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Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs 
conformément aux décrets n°95-20 et 95-21 susvisés. 
Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996. 
Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995. 
Les niveaux sonores de référence que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants : 

 

CATEGORIE Niveau sonore au point de référence 
en période diurne (en dB(A)) 

Niveau sonore au point de référence en 
période nocturne (en dB(A)) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des point de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 « acoustique : cartographie du bruit en milieu 
extérieur », à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et : 
 
à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les « rues en U ». 
 
à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, augmentés de 3 dB(A), par rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents 
à un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. Les notions de rues en U 
et de tissu ouvert sont définies dans la norme NF S 31-130. 
 
 

8. ZONES A RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 

Textes Législatifs et réglementaires de référence :  
Articles L.32-5 et R.32-8 à R.32-12 du code de la santé publique. 
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Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs 
conformément aux décrets n°95-20 et 95-21 susvisés. 
Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996. 
Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995. 
Les niveaux sonores de référence que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants : 

 

CATEGORIE Niveau sonore au point de référence 
en période diurne (en dB(A)) 

Niveau sonore au point de référence en 
période nocturne (en dB(A)) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des point de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 « acoustique : cartographie du bruit en milieu 
extérieur », à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et : 
 
à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les « rues en U ». 
 
à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, augmentés de 3 dB(A), par rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents 
à un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. Les notions de rues en U 
et de tissu ouvert sont définies dans la norme NF S 31-130. 
 
 

8. ZONES A RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 

Textes Législatifs et réglementaires de référence :  
Articles L.32-5 et R.32-8 à R.32-12 du code de la santé publique. 
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Arrêté préfectoral du 16 mai 2000 classant l’ensemble du Département des Hauts-de-Seine en zone à risque d’exposition au plomb. 

 

L’ensemble du territoire communal est classé en zone à risque d’exposition au plomb 

Effets du classement :(Extraits de l’arrêté préfectoral du 16/05/2000) 

Article 2 : 

Un état des risques d’accessibilité au plomb doit être annexé à toute promesse 
unilatérale de vente ou d’achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente 
d’un immeuble affecté en tout ou partie à l’habitation, construit avant le 
premier janvier 1948. Cet état doit avoir été établi depuis moins d’un an à la 
date de la promesse de vente ou d’achat ou du contrat susvisé. 

Article 3 :  

L’état des risques d’accessibilité identifie toute surface comportant un 
revêtement avec présence de plomb et précise la concentration en plomb, la 
méthode d’analyse utilisée ainsi que l’état de conservation de chaque surface. 
La méthodologie utilisée pour la réalisation de l’état des risques doit être 
conforme aux obligations édictées par les ministres chargés de la santé et du 
logement. L’état des risques est établi par un contrôleur technique agréé au 
sens de l’article L.11-25 du code de la construction et de l’habitation ou par un 
technicien de la construction qualifié ayant contracté une assurance 
professionnelle pour ce type de mission. Les fonctions d’expertise ou de 
diagnostic sont exclusives de toute activité d’entretien ou de réparation de 
l’immeuble. 

 

Article 4 : 

Lorsque l’état des risques d’accessibilité révèle la présence de revêtements 
contenant du plomb en concentration supérieure au seuil réglementaire, il lui 
est annexé une note d’information générale à destination du propriétaire lui 
indiquant les risques de tels revêtements pour les occupants et les personnes 
éventuellement amenées à faire des travaux dans l’immeuble ou la partie 
d’immeuble concerné. Cet état est communiqué par ce propriétaire aux 
occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concerné et à toute 
personne physique ou morale appelée à y effectuer des travaux. 

Article 5 : 

Lorsque l’état des risques révèle une accessibilité au plomb au sens de l’article 
R.32-2 du code de la santé publique, c’est à dire la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb à une concentration supérieure au seuil 
réglementaire, le vendeur ou son mandataire en transmet une copie complète 
au préfet, à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Article 6 : 

Aucune clause d’exonération de la garantie des vices cachés ne peut être 
stipulée à raison des vices constitués par l’accessibilité au plomb si l’état des 
risques d’accessibilité au plomb n’est pas annexé aux actes visés à l’article 2. 
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9. ZONES SUSCEPTIBLES D’ETRE CONTAMINEES PAR LES TERMITES 

Textes Législatifs et réglementaires de référence :  
Arrêté préfectoral n°2004/355 du 22 décembre 2004 classant l’ensemble du Département des Hauts-de-Seine en zone contaminée ou susceptible de l’être par les termites. 

 

L’ensemble du territoire communal est classé en zone susceptible d’être contaminée par les termites 

 

Effets du classement :  
Le département des Hauts-de-Seine a été classé en zone contaminée ou susceptible de l’être en 2004. 
Pour tout le département, les conséquences sont : 

 
 en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un état du bâtiment relatif à la présence de termites est joint au dossier de diagnostic technique à la vente.  
 en cas de construction ou d'aménagement neuf, des mesures relatives à la protection contre les termites s'appliquent. 

 
 

Plus d'information sur le site du ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie / rubrique termites 

 

 

 

10. SECTEURS RELATIFS AU TAUX DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

Par délibération n°2011/97 en date du 5 octobre 2011, le Conseil Municipal a fixé le taux de la taxe d’aménagement à 5% sur l’ensemble du territoire 
communal. 
 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Termites-et-autres-insectes,13413.html


Département

des  Hauts-de-Seine

v
Vallée  Sud

Grand P=iris

République  Française
LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE TERRITOIRE
EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 6 JUILLET  2023
Nombre  de Conseillers  en
exercice................80

Objet  : Modification  de la
délégation  du  droit  de
préemption  urbain,  du
droit  de préemption

urba?n  renforcé  et du
droit  de priorité  sur  la
commune  de  Malakoff  et
abrogation  des
délibérations  antérieures

P"blié I'- ' 17 JUIL. 2€IZ3

Date  de réception
préfecture  :

17 JulL. 2023

Par  suite  d'une  convocation  en date  du 30 juin  2023,  les membres  composant  le
Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à ë 8h30  Salle  Les Colonnes  - 51 boulevard  du
Maréchal-Joffre  - 92340  Bourg-la-Reine  sous  la présidence  de MonsieurJean-
Didier  BERGER,  Président.

ETAIENT  PRESENTS  : M. Jean-Didier  BERGER,  M. Jean-Yves  SENANT,  Mme
Marie-Hélène  AMIABLE,  M. Etienne  LENGEREAU,  Mme  Jacqueline  BELHOMME,
M. Benoit  BLOT,  M. Laurent  VASTEL,  M. Patrick  DONATH,  M. Carl  SEGAUD,  Mme
Nadège  AZZAZ,  M.  Said AIT-OUARAZ,  M.  Stéphane  ASTIC,  Mme  Yasmine
BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  M. Elie DE SAINT  JORES,  Mme  Sylvie
DONGER,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  Mme  Sonia
FIGUERES,  M.  Bernard  FOISY,  Mme  Martine  GOURIET,  M.  Jean-Patrick
GUIMARD,  M.  Mouloud  HADDAD,  M.  Maroun  HOBEIKA,  Mme  Roselyne
HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Colette  HUARD,  M. Stéphane  JACQUOT,  M. Laurent
KANDEL,  M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON,  M. Goulwen  LE GALL,  M.
Jacques  LEGRAND,  M. Patrice  MARTIN,  M. David  MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,
Mme  Pascale  MEKER,  M. Paul-André  MOULY,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  Mme
Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ,  Mme  Perrine  PRECETTI,  Mrne
Christine  QUILLERY,  Mme  Gabriela  REIGADA,  Mme  Marie-Sophie  LESUEUR,  Mrne
Sally  RIBEIRO,  Mme  Isabelle  ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne
ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Mariam  SHARSHAR,  Mrne
Isabelle  SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Lesquels  forment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et peuvent  délibérer
valablement  en application  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des Collectivités
Territoriales.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :
M. Philippe  LAURENT  à Mme  Chantal  BRAULT,  M. Yves  COSCAS  à Mme  Sylvie
DONGER,  M. Lounes  ADJROUD  à Mme  Martine  GOURIET,  M. Jean-Philippe
ALLARDI  à Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Marie  COLAVITA  à M.
Paul-André  MOULY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT  à Mme  Gabriela
REIGADA,  M. Alain  GAZO  à M. Patrice  RONCARI,  Mme  Sarah  HAMDI  à M. Bernard
FOISY,  M. Gilles  MERGY  à M. Goulwen  LE GALL,  Mme  Françoise  MONTSENY  à
M. Stéphane  JACQUOT,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL  à Mme  Corinne  PARMENTIER,
M. Wissam  NEHMÉ  à M. Jean-Yves  SENANT,  M. Philippe  PEMEZEC  à M. Jean-
Didier  BERGER,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit  BLOT,  Mme  Gwénola  RABIER  à
M. Etienne  LENGEREAU,  M. Georges  SIFFREDI  à M. Carl  SEGAUD,  M. Thierry
VIROL  à Mme  Marie-Sophie  LESUEUR.

ABSENTS  EXCUSES  :
M. Rodéric  AARSSE,  M. Didier  DINCHER,  Mme  Elodie  DORFIAC,  M. Fabien
HUBERT,  Mme  Rosa  MACIEIRA-DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  Mme
Sophie  SANSY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER.

I ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été  procédé,
en  conformité  avec  l'article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales  à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Madame  Sylvie  DONGER  est désignée  pour  remplir  ces  fonctions.



No CT2023/049

CONSEIL  DE TERRITOIRE
Séance  du 6 juillet  2023

Objet  : Modification  de la déléqation  du droit  de préemption  urbain,  du droit  de préemption  urbain  renforcé
et du droit  de priorité  sur  la commune  de Malakoff  et abroqation  des  délibérations  antérieures

Le Conseil  de Territoire,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L.52a1 9-2 et L.5219-5,

VU le Code  de l'Urbanisme  et notamment  ses articles  L.211-1,  L.211-2,  L.211-4,  L.213-3,  L.240-1  et R.213-1  et

suivants,

VU la loi no 2015-991  du 7 août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la République,

VU la loi relative  à l'Egalité  et à la Citoyenneté  du 27 janvier  2017,

VU le décret  no2015-1  655 en date  du I ü décembre  2015,  relatif  à la Métropole  du Grand  Paris  et fixant  le périmètre
de l'Etablissement  Public  Territorial  dont  le siège  social  est à Antony  dans  les Hauts-de-Seine,

VU la séance  d'installation  du Conseil  de Territoire  le 10 juillet  2020  au cours  de laquelle  le Président  et les Vice-

présidents  ont  été élus,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la commune  de Malakoff  en date  du 23 septembre  1987  instaurant  un

droit  de préemption  urbain  renforcé  sur  l'intégralité  du territoire  communal,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la commune  de Malakoff  en date  du 30 novembre  2016,  approuvant la
signature  d'une  convention  entre  la commune  et l'Etablissement  Public  Foncier  des Hauts-de-Seine  sur  les secteurs
« Danton/Charles  de Gaulle  »,  « Pierre  Larousse  )),  « Avaulée  )), « Péri-Brossolette  >), « Les Cerisiers  », « Frères
Vigouroux  », « Place  du Clos )), « Les Garments  »> et « Les Roissys  >»,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la commune  de Malakoff,  en date du 30 novembre  2016  déléguant
l'exercice  des  droits  de préemption  urbain  et du droit  de priorité  de la Ville  à l'Etablissement  Public  Foncier  des Hauts-
de-Seine  sur  les périmètres  d'intervention  délimités  aux  plans  annexés  à la convention  du 3 janvier  2017,

VU le Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)  en vigueur  sur  la commune  de Malakoff,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  -  Grand  Paris  CT1 5/2017
en date  du 7 mars  2017  portant  délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  à la commune  de Malakoff,

VU la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  -  Grand  Paris  CT34/2017
du 28 mars 2017  portant  modification  de la délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  (DPU)  à des
organismes  tiers  sur  la commune  de Malakoff,

VU l'avis  de la commission  Habitat,  aménagement,  politique  de la ville, développement  économique,  social  et
solidaire  du 29 juin  2023,

CONSIDÉRANT  que, depuis  le 29 janvier  2017,  date d'entrée  en vigueur  de la loi relative  à l'Egalité  et à la
Citoyenneté,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud -  Grand  Paris  est compétent  de plein  droit  en matière  de

droit  de préemption  urbain  en l'application  de l'article  L.211-2  du Code  de l'Urbanisme,  et qu'à  ce titre, il a reprïs
l'exercice  du droit  de préemption  urbain  dans  les périmètres  instaurés  par ses communes  membres,

CONSIDÉRANT  qu'en  l'application  de l'article  L.240-1  du Code  de l'Urbanisme,  les communes  et établissements
publics  de coopération  intercommunale  titulaires  du droit  de préemption  urbain  disposent  d'un  droit  de priorité sur

tout projet  de cession  d'un immeuble  ou de droits  sociaux  donnant  vocation  à l'attribution  en propriété ou en
jouissance  d'un  immeuble  ou d'une  partie  d'immeuble  situé  sur leur  territoire  et appartenant  à l'Etat, à la SNCF  ou

aux  Voies  navigables  de France,

CONSIDÉRANT  que les articles  L.213-3  et L.240-1  du Code  de l'Urbanisme  permettent  au titulaire  du droit de

préemption  urbain  de déléguer  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité,  à l'Etat, à une
collectivité  locale,  à un  établissement  public  y ayant vocation  ou  au  concessionnaire  d'une  opération
d'aménagement,

CONSIDÉRANT  que ces articles  permettent  ainsi  à l'Etablissement  Public  Territorial  de déléguer  à ses communes
membres  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par l'article
L. 211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité,



CONSIDÉRANT  ainsi  que, par délibération  CTa15/2017  du 7 mars  2017, le Conseil  du Territoire  a délégué  à la
commune  de Malakoff  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu par l'article  L. 211-4 du Code  de
l'Urbanisme  sur  l'ensemble  des zones  couvertes  par son PLU ainsi  que l'exercice  du droit  de priorité  sur  l'intégralité
du territoire  communal  à l'exception  des périmètres  d'intervention  de I'EPFIF,

CONSIDÉRANT  que les secteurs  opérationnels  dénommés  « Danton/Charles  de Gaulle  >), « Pierre  Larousse  »,

« Avaulée  >), « Péri-Brossolette  », « Les Cerisiers  », « Frères  Vigouroux  », « Place  du Clos  >), « Les Garments  )) et
« Les Roissys  )) ont été identifiés  comme  parmi  les principaux  secteurs  mutables  de Malakoff  et que  la commune  de
Malakoff  a souhaité  assurer  la préservation  de la mixité  fonctionnelle  dans  ce secteur  ainsi  que sa valorisation  par
la mise  en place  d'un  partenariat  avec  l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France  (EPFIF),

CONSIDÉRANT  que  par délibération  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand
Paris  CT34/2017  du 28 mars  2017,  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  a par
conséquent  été délégué  à I'EPFIF  sur  les secteurs  « Danton/Charles  de Gaulle  », « Pierre  Larousse  », <« Avaulée  »,

« Péri-Brossolette  », « Frères  Vigouroux  » (regroupant  les secteurs  EPFIF  « Les Cerisiers  »> et « Frères  Vigouroux  »)

et « Colonel  Fabien  » (regroupant  les secteurs  EPFIF  « Place  du Clos  »>, « Les Garments  » et « Les Roissys  »)), tels
que  visés  aux plans  joints  à la délibération,

CONSIDÉRANT  que l'article  R.213-1  du Code  de l'Urbanisme  permet  au titulaire  du droit  de préemption  urbain,
lorsqu'il  a consenti  à une délégation  de l'exercice  de ce droit  à une collectivité  locale  ou à un établissement  public  y
ayant  vocation  par délibération  de son organe  délibérant,  de retirer  partiellement  ou d'abroger  cette  délégation  par
une nouvelle  délibération  prise  dans  les mêmes  formes,

CONSIDÉRANT  que cet article  permet  ainsi  que la délégation  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité
aux  communes  membres  de l'Etablissement  Public  Territorial  soit  modifiée  par une  délibération  prise  dans  les mêmes
formes,

CONSIDÉRANT  qu'afin  de permettre  à la commune  de Malakoff  de maîtriser  l'ensemble  des outils  juridiques
proposés  par le Code  de l'Urbanisme  aux  collectivités  territoriales  et établissements  publics  territoriaux  en termes

d'acquisitions  foncières,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  lui déléguer  l'exercice  du
droit  de préemption  urbain  simple,  en plus du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur  tout  le
territoire  de la commune,  à l'exception  des périmètres  d'intervention  de I'EPFIF,

CONSIDÉRANT  que  pour  les secteurs  opérationnels  dénommés  « Danton/Charles  de Gaulle  », « Pierre  Larousse  )),

« Avaulée  », « Péri-Brossolette  », « Les Cerisiers  », « Frères  Vigouroux  », « Place  du Clos  », « Les Garments  » et
« Les Roissys  )),  tels que figurant  sur les plans  joints  à la présente  délibération,  l'Etablissement  Public  Territorial
Vallée  Sud - Grand  Paris  entend  déléguer  à I'EPFIF  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  en plus du droit
de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité,

CONSIDÉRANT  qu'il est par conséquent  nécessaire  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de
l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud-Grand  Paris  CTI  5/2017  du 7 mars  2017  et CT34/2017  du 28 mars  2017,
afin de préciser  les modalités  d'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

et du droit  de priorité  sur  la commune  de Malakoff,

Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité

ARTICLE  1-  DÉCIDE  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée

Sud - Grand  Paris  CT1 5/2017  du 7 mars  2017  et CT34/2017  du 28 mars  2017.

ARTICLE  2 -  DÉLÈGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé
prévu  par l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à la commune  de Malakoff  sur l'ensemble
de son territoire,  à l'exception  des secteurs  opérationnels  dénommés  « Danton/Charles  de Gaulle  »,  « Pierre

Larousse  >), « Avaulée  »,  « Péri-Brossolette  >), « Les Cerisiers  »,  « Frères  Vigouroux  )),  « Place  du Clos »,  « Les
Garments  » et « Les Roissys  », tels qu'indiqués  sur  les plans  joints  à la présente  délibération.

ARTICLE  3 -  DÉLÈGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

prévu  par l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-

France  à l'intérieur  des secteurs  opérationnels  dénommés  « Danton/Charles  de Gaulle  »,  « Pierre  Larousse  »,

« Avaulée  )), « Péri-Brossolette  »>, « Les Cerisiers  »>, « Frères  Vigouroux  », « Place  du Clos  », « Les Garments  » et

« Les Roissys  )), tels qu'indiqués  sur  les plans  joints  à la présente  délibération.

ARTICLE  4 -  la présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Préfet  des Hauts  de Seine,

Madame  la Maire  de Malakoff,

Monsieur  le Directeur  Général  de l'Etablissement  Public  Foncïer  d'lle-de-France,

Madame  la Comptable  publique  du Service  de gestion  comptable  de Fontenay-aux-Roses.



ARTICLE  5 - DIT que  la présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le

Président  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication.  L'absence  de réponse  dans  un délai  de deux

mois  à compter  de sa réception  équivaut  à une  décision  implicite  de rejet  (Art.  L. 411-7  CRPA).

ARTICLE  6 -  DIT  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du Tribunal  Administratif

de Cergy-Pontoise,  2-4  Bd de l'Hautil  par  courrier  ou sur  le site  internet  Télérecours  citoyens  www.telerecours.fr  dans

un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  ou à compter  de la réponse  explicite  ou implicite  de Monsieur  le

Président  si un recours  gracieux  a été  préalablement  exercé.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le Président

Vallée  Sud  -  Grand  Paris

Jean-Didier  RGER





11. SECTEURS D’INFORMATION SUR LES SOLS (SIS) 

Textes législatifs et réglementaires de référence : 
Articles L.556-2, L.125-6, L.125-7, R.125-41 à R.125-47 du code de l’environnement. 

Arrêté préfectoral n°2019-54 du 26 mars 2019 portant création de secteurs d’information sur les sols sur la commune de Malakoff. 

Liste des Secteurs d’Information sur les Sols : 

Identifiant 

SIS 

Nom usuel du 

site  

Adresse Références 

cadastrales  

Identifiant Base BASOL et lien de 

téléchargement des informations relatives au 

site 

Identifiant Base BASIAS et lien de 

téléchargement des informations relatives au 

site 

92SIS05135 BLANCHISSERIE 

FONTAINE 
118/120 

boulevard 

Gabriel Péri 

Section F numéros 

4 – 5 – 6 – 7 - 214 

- IDF9200467 

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=ID

F9200467 

 

92SIS05830 LUCIANI 6/6 bis passage 

du Petit Vanves 

Section E numéro 

93 

92.0076 

http://basol.developpement-

durable.gouv.fr/fiche.php?page=1&index_sp=

92.0076 

 

IDF9200472 

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=ID

F9200472 

 

 

 

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9200467
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9200467
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php?page=1&index_sp=92.0076
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php?page=1&index_sp=92.0076
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php?page=1&index_sp=92.0076
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9200472
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9200472


 

Cartographie géorisques : Périmètres et indentifiants des SIS 

 

  



 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : MERCREDI 29 JUIN 2016 
 

Objet : Institution d'un périmètre d'études sur un terrain cadastré section A numéro 
347 
 
Nombre de membres composant le conseil : 39 
En exercice                :  39 
Présents                    :  39 
Ayant donné mandat   :  6 
Absent excusé             :  0 

N° 2016/119 
 
Arrivée en Préfecture le : 04/07/2016 
Publiée le : 01/07/2016 
Exécutoire le : 04/07/2016 

 
L’an deux-mille-seize le mercredi 29 juin à 19 heures précises, les membres composant le 
Conseil Municipal de Malakoff, légalement convoqués le 17 juin 2015, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont 
réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline 
BELHOMME. 
 
 
Etaient Présents : 

M. Serge CORMIER – Mme Catherine PICARD - Mme Vanessa GHIATI  
Mme Fatiha ALAUDAT (départ à 21h10) - M. Gilbert METAIS - Mme Corinne PARMENTIER  
M. Rodéric AARSSE - M. Gilles CLAVEL - M. Antonio OLIVEIRA - Mme Sonia FIGUERES  

Mme Monique ZANATTA - Mme Michelle BETOUS - M. Joël ALLAIN - M. Didier GOUTNER  
Mme Mireille MOGUEROU - Mme Joëlle LARRERE - Mme Jocelyne BOYAVAL  
Mme Sophie HOURDIN M. Thierry NOTREDAME - Mme Patricia CHALUMEAU  

Mme Bénédicte IBOS - M. Frédéric SACONNET - M. Farid BEN MALEK - M. Kamel SI BACHIR  
M. Jean-Renaud SEIGNOLLES - M. Saliou BA - M. Michaël ORAND - Mme Léonore TOPELET  

Mme Emmanuelle JANNES -Mme Frédérique PERROTTE  
M. Fabien CHEBAUT - M. Stéphane TAUTHUI 

 
Mandats donnés : 
 Mme Catherine MARGATE mandate Mme Jacqueline BELHOMME 

M. Dominique CARDOT mandate Mme Vanessa GHIATI 
Mme Annick LE GUILLOU mandate M. Frédéric SACONNET 
Mme Anne-Karin MORDOS mandate M. Rodéric AARSSE 
M. Pierre-François KOECHLIN mandate M. Serge CORMIER 
M. Thibault DELAHAYE mandate Mme Catherine PICARD 
Mme Fatiha ALAUDAT mandate Mme Sonia FIGUERES à partir de 21h10  

 
Absent excusé : / 
          
 
- Secrétaire de séance : Mme IBOS en conformité avec l’article L.2121-15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, a été désignée par le Conseil Municipal pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 04/07/2016

Reçu en préfecture le 04/07/2016

Affiché le 

ID : 092-219200466-20160629-D2016_119-DE



 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance publique du 29 juin 2016     
 

Extrait du registre des délibérations 
Délibération n°2016/119 

 
Service : Direction de l’Urbanisme / Domaine : Politique de la Ville – Habitat - Logement 
 
Objet : Institution d'un périmètre d'études sur un terrain cadastré section A numéro 
347 
 
Le Conseil Municipal, 
 

Entendu l'exposé du rapporteur, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.300-1, L.424-1-3e et R.424-24,  
 

Vu le projet de périmètre d'études ci-annexé, 
 

Considérant que le siège parisien de l’INSEE va prochainement être transféré dans la ville 
voisine de Montrouge et que le site qui va être libéré représente une opportunité forte de 
reconversion et d’aménagement pour en faire un lieu innovant tant en termes d’habitat que 
d’emplois et d’équipements, 
Considérant qu'une réflexion d'ensemble doit être menée sur l'entrée de ville Nord-Ouest de 
Malakoff, qui comprend le site de l'actuelle INSEE mais également des emprises accueillant 
des équipements publics communaux, des espaces publics dédiés aux voiries et aux espaces 
verts ainsi que la faculté de droit René Descartes, 
Considérant que la Commune souhaite un projet innovant sur le plan environnemental et qui 
porte une symbolique métropolitaine forte, de liaison de la capitale et de sa banlieue, et de 
villes de la première couronne entre elles, 
Considérant que dans ce cadre, la Commune a présenté sa candidature pour l'appel à projet 
« Inventons la Métropole » lancé par la Métropole du Grand Paris et qu'elle compte associer 
très en amont les habitants aux réflexions qui seront menées afin que cette entrée de ville 
afin qu'elle soit une œuvre collective au service de ceux qui y vivent, y travaillent ou y 
pratiquent leurs loisirs, 
Considérant que pour pouvoir garantir l'élaboration prochaine d'un tel projet de 
réaménagement, il est nécessaire d'instituer sur le terrain actuellement occupé par l'INSEE 
un périmètre d'études en application de l'article L.424-1-3e du Code de l'Urbanisme dans 
l'attente de la définition du projet urbain, 
 

Vu l'avis des Commissions Municipales compétentes ;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 04/07/2016

Reçu en préfecture le 04/07/2016

Affiché le 

ID : 092-219200466-20160629-D2016_119-DE



 
 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
 
Article 1 : INSTITUE un périmètre d'études sur la parcelle cadastrée section A numéro 347 
propriété de l'Etat. 
 
Article 2 : DIT que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité et 
d’affichage prévues à l’article R.424-24 du code de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Faite et délibérée à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour copie conforme 
 
Madame La Maire  
Jacqueline BELHOMME 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. 

Envoyé en préfecture le 04/07/2016

Reçu en préfecture le 04/07/2016

Affiché le 

ID : 092-219200466-20160629-D2016_119-DE



Envoyé en préfecture le 04/07/2016

Reçu en préfecture le 04/07/2016

Affiché le 

ID : 092-219200466-20160629-D2016_119-DE
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9. ZONES SUSCEPTIBLES D’ETRE CONTAMINEES PAR LES TERMITES 

Textes Législatifs et réglementaires de référence :  
Arrêté préfectoral n°2004/355 du 22 décembre 2004 classant l’ensemble du Département des Hauts-de-Seine en zone contaminée ou susceptible de l’être par les termites. 

 

L’ensemble du territoire communal est classé en zone susceptible d’être contaminée par les termites 

 

Effets du classement :  
Le département des Hauts-de-Seine a été classé en zone contaminée ou susceptible de l’être en 2004. 
Pour tout le département, les conséquences sont : 

 
 en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un état du bâtiment relatif à la présence de termites est joint au dossier de diagnostic technique à la vente.  
 en cas de construction ou d'aménagement neuf, des mesures relatives à la protection contre les termites s'appliquent. 

 
 

Plus d'information sur le site du ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie / rubrique termites 

 

 

 

10. SECTEURS RELATIFS AU TAUX DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

Par délibération n°2011/97 en date du 5 octobre 2011, le Conseil Municipal a fixé le taux de la taxe d’aménagement à 5% sur l’ensemble du territoire 
communal. 
 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Termites-et-autres-insectes,13413.html
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L’article 10 du décret du 05/10/1995 a abrogé l’article R. 111-3 précité. Les périmètres définis en application de cet arrêté valent désormais servitude 
d’utilité publique au sens de l’article L. 126-1 du Code de l’Urbanisme. 

 
Effets des servitudes :  
Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) et des plans de prévention des risques 
miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code de l'environnement. 
Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les 
séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. 
Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz 
dangereux, pollutions des sols ou des eaux, émissions de rayonnements ionisants. 
Ces plans délimitent : 
• les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à conditions; 
• les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à 
conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de nouveaux. 
Dans ces zones, les plans définissent : 
• les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi 
que celles qui peuvent incomber aux particuliers; 
• les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la 
date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 
A l’intérieur de ce périmètre, toute autorisation de construire devra faire l’objet de l’avis de l’Inspection Générale des Carrières. 
 
 
 

4. ZONES D’AMENAGEMENT CONCERTE 

 

ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE MULTISITES « DOLET BROSSOLETTE » 

 
Créée par délibération du Conseil Municipal n° 2012/78 du 20 juin 2012 
Concession d’aménagement à la SEM 92 approuvée par délibération du Conseil Municipal n°2013/78B du 19 juin 2013 



 

[54] Plan Local d’Urbanisme – Annexes – Décembre 2021  

Déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral n°2014/81 du 22 avril 2014 
Dossier de réalisation approuvé par délibération du Conseil Municipal n°2015/17 du 20 janvier 2015 
Aménageur : SEM 92 –28 Bd E. Zola 92000 NANTERRE 
Les périmètres de la ZAC sont reportés au document graphique du règlement « autres éléments de zonage » 
Plans des périmètres des 3 sites : 
 

   

 

 

 

 

5. ZONES DE PREEMPTION 

 

Un droit de préemption urbain renforcé a été institué sur la totalité du territoire communal. 

Délibération du Conseil Municipal du 26 mai 1987 instituant un droit de préemption sur l’intégralité du territoire communal au bénéfice de la commune.  
Délibération du Conseil Municipal du 23 septembre 1987 instituant un droit de préemption renforcé sur l’intégralité du territoire communal au bénéfice de 
la commune. 
 



 
 
 

 
 
 
Direction Départementale de l’Equipement 
 
Arrêté Préfectoral n° 2000-255 du 20 septembre 2000  portant classement des 
infrastructures de transports terrestres et prescrivant l’isolement acoustique des 
bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit. 
 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment son article R 111-4-1 ; 
 
VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses 
articles 13 et 14 ; 
 
VU le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d’habitation et de leurs équipements ; 
 
VU le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports 
terrestres et modifiant le Code de l’Urbanisme et le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 
VU l’arrêté du 6 octobre 1978 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les 
bruits de l’espace extérieur modifié par l’arrêté du 23 février 1983 en ce qui concerne les 
infrastructures de transports terrestres ; 
 
VU l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement ; 
 
VU l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le 
bruit ; 
 
VU l’avis réputé favorable de la commune de MONTROUGE suite à la consultation du 13/07/99 
 
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,  
 
 

A R R E T E  
 
Article 1  
 
 Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables sur le 
territoire de la commune de MONTROUGE aux abords du tracé des infrastructures de transports 
terrestres mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe. 
 
Article 2 
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 Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnés, le 
classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susmentionné, la 
largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain. 
 

   
Délimitation du tronçon 

 
Catégorie de 

Largeur des 
secteurs 

 

  Début Fin l'infrastructu
re 

affectés 
par le bruit 

(1) 

 

       
RESEAU NATIONAL     

        
RN 20  Avenue Aristide Briand Limite Paris Rue Gabriél Péri (RD 50) 2 d = 250 m Rue en U 

 Avenue Aristide Briand Rue Gabriél Péri (RD 50) Limite communale 3 d = 100 m Ouvert  
        
        

RESEAU DEPARTEMENTAL      
        

RD 62 Avenue Marx Dormoy Avenue Pierre Brossolette Avenue de la Marne 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Marx Dormoy Avenue de la Marne Rue Maurice Arnoux 4 d = 30 m Ouvert  
 Avenue Marx Dormoy Rue Maurice Arnoux Rue Fénelon 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Marx Dormoy Rue Fénelon Rue de Bagneux 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Marx Dormoy Rue de Bagneux Rue Victor Basch 3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Marx Dormoy Rue Victor Basch Avenue du Fort  3 d = 100 m Ouvert  
 Avenue Marx Dormoy Avenue du Fort  Limite départementale 3 d = 100 m Ouvert  
       

RD 61 Avenue Léon Gambetta Avenue Aristide Briand Rue de Bagneux 4 d = 30 m Ouvert  
 Avenue Verdier Rue de Bagneux Rue Marcelin Berthelot 4 d = 30 m Ouvert  
 Avenue Verdier Rue Marcelin Berthelot Avenue Jean Jaurès 4 d = 30 m Ouvert  
 Avenue Verdier Avenue Jean Jaurès Avenue P Brossolette (lim. 

com.) 
4 d = 30 m Ouvert  

       
RD 906 Avenue Pierre 

Brossolette 
Limite communale Rue Gabriel Péri 3 d = 100 m Ouvert  

 Avenue Pierre 
Brossolette 

Rue Gabriel Péri Bd Romain Rolland (lim. 
Paris)  

3 d = 100 m Ouvert  

       
RD 59 Rue Maurice Arnoux Bd Romain Rolland (lim. 

Paris) 
Avenue Verdier  4 d = 30 m Ouvert  

 Rue Maurice Arnoux Avenue Verdier Avenue M. Dormoy (lim. 
com.) 

4 d = 30 m Ouvert  

       
RD 63 Avenue de la 

République 
Avenue M. Dormoy (lim. 
com.) 

Rue Racine 4 d = 30 m Ouvert  

 Avenue de la 
République 

Rue Racine Rue Gabriel Péri 4 d = 30 m Ouvert  

 Avenue de la 
République 

Rue Gabriel Péri Bd Romain Rolland (lim. 
Paris)  

4 d = 30 m Ouvert  

       
RD 128 Av. Henri Ginoux Bd Romain Rolland (lim. 

Paris)  
Rue Gabriel Péri 3 d = 100 m Rue en U 

 Av. Henri Ginoux Rue Gabriel Péri Rue Louis Rolland 3 d = 100 m Rue en U 
 Av. Henri Ginoux Rue Louis Rolland Avenue M. Dormoy (lim. 

com.) 
4 d = 30 m Ouvert  

       
RD 63 A Avenue Jean Jaurès Avenue Marx Dormoy Place Jean Jaurès 4 d = 30 m Ouvert  

 Avenue Jean Jaurès Place Jean Jaurès Place de la Libération 4 d = 30 m Ouvert  
       

RD 50 Rue Gabriel Péri Avenue Pierre Brossolette Rue René Barthélémy 4 d = 30 m Ouvert  
 Rue Gabriel Péri Rue René Barthélémy Avenue de la République 3 d = 100 m Ouvert  
 Rue Gabriel Péri Avenue de la République Avenue Henri Ginoux 3 d = 100 m Ouvert  
 Rue Gabriel Péri Rue de Bagneux Avenue Aristide Briand 3 d = 100 m Ouvert  
 Rue Barbès Avenue Aristide Briand Limite départementale 3 d = 100 m Ouvert  
       
       

Nom de l’infrastructure Type de  
tissu 
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RESEAU COMMUNAL     
       

Avenue de la Marne Avenue Marx Dormoy  Avenue Pierre Brossolette 4 d = 30 m Ouvert  
Avenue de Verdun Avenue Marx Dormoy  Avenue de la République  4 d = 30 m Ouvert  

       
       

RESEAU TRANSPORT EN COMMUN    
       

RATP Ligne n° 13 Limite communale Limite communale 4 d = 30 m Ouvert  
        

SNCF TGV Atlantique Limite communale Limite communale 2 d = 250 m Ouvert  
       

 
      

 (1) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le 
tableau ci-dessus, comptée de part et d’autre de l’infrastructure à savoir : 
 
 - pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus 
proche ; 
 
 - pour les infrastructures ferroviaires : à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus 
proche. 
 
 
Article 3 
 
 Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 2 
doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux 
décrets n° 95-20 et 95-21 susvisés. 
 
 Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les 
articles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
 
 Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon 
les articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 
 
 
 Les copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent 
arrêté. 
 
 
Article 4 
 
 Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 
détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dans les secteurs affectés 
par le bruit définis à l’article 2 sont : 
 
 

 
Catégorie 

Niveau sonore au point de 
référence en période diurne 

Niveau sonore au point de 
référence en période nocturne 

 (en dB(A)) (en dB(A)) 
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1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
5 63 58 

 
 Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 « Acoustique : Cartographie du bruit en milieu extérieur », à une hauteur de 
5 mètres au dessus du plan de roulement et : 
 
 
 - à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les « rues en U » ; 
 - à une distance de l’infrastructure* de 10 mètres, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la 
valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade. 
L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal 
réfléchissant. 
 
 
 Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée 
précédemment. 
 
 * Cette distance est mesurée : 
 
 - pour les infrastructures routières : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus 
proche ; 
 
 - pour les infrastructures ferroviaires :  à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus 
proche. 
 
 
Article 5 
 
 Le présent arrêté annule et remplace les dispositions prévues à l’article 6 de l’arrêté du 6 
Octobre 1978 relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de 
l’espace extérieur modifié par l’arrêté du 23 février 1983, en ce qui concerne les infrastructures 
de transports terrestres. 
 
 
Article 6 
 
 Le présent arrêté fait l’objet d’une mention au Recueil des actes administratifs de l’Etat 
dans le département, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le 
département. 
 
 
Article 7 
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 La commune concernée par le présent arrêté est : MONTROUGE 
 
 Par ailleurs, la commune de MONTROUGE est aussi concernée de part les secteurs par 
le classement de certaines infrastructures limitrophes situées dans les communes avoisinantes 
figurant en annexe au présent arrêté. 
 
 
Article 8 
 
 Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les lieux suivants : 
 
 - Préfecture, 
 - Direction Départementale de l’Equipement, 
 - Mairie de la commune de MONTROUGE, où une copie de cet arrêté doit être affichée 
pendant un mois minimum. 
Article 9 
 
 Le présent arrêté doit être annexé par Monsieur le Maire de la commune visée à l’article 
7 au Plan d’Occupation des Sols. 
 
 Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Monsieur le 
Maire visée à l’article 7 dans les documents graphiques du Plan d’Occupation des Sols. 
 
 
Article 10 
 
 Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
 
 - Monsieur le Sous-Préfet d ‘ANTONY, 
 - Monsieur le Maire de MONTROUGE, 
 - Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, 
 - Monsieur le Président du Conseil Général, 
 - Monsieur le Président du Réseau Ferré Français, 
 - Monsieur le Directeur de la S.N.C.F., 
 - Monsieur le Président de la R.A.T.P.. 
 
 
Article 11 
 
 Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet d’ANTONY, 
Monsieur le Maire de MONTROUGE et Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
        Fait à NANTERRE, le 
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        LE PREFET, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
 
- Infrastructures limitrophes ; 
- Une carte représentant la catégorie des infrastructures ; 
- Copie des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995. 
 
 
ANNEXE A L’ARRETE PREFECTORAL DE CLASSEMENT ACOUSTIQUE 
 
 
 
 

 
INFRASTRUCTURES LIMITROPHES ENTRAINANT DES INCIDENCES SUR 

MONTROUGE 
 
 
 

Dans les communes avoisinantes 
 
 

    
Catégorie de  

Largeur des 
secteurs 

    l'infrastructur
e 

affectés par 
 le bruit (1) 

        
        

RD 50  MALAKOFF  3 d = 100 m Ouvert 
        

TGV Atlantique CHATILLON  2 d = 250 m Ouvert 
      

        
Boulevard Périphérique PARIS  1 d = 300 m Ouvert 

        
        

RN 20          VAL-DE-MARNE ARCUEIL  3 d = 100 m Ouvert 
        

 

 
 
 
Pour l’autre commune avoisinante du département, soit Bagneux, et Gentilly du département du 
VAL-DE-MARNE, aucune incidence de classement n’est à signaler sur la commune de 
MONTROUGE. 
 

Nom de l’infrastructure 
Type de 

tissu Commune 
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Classement acoustique des infrastructures terrestres

400 m

Description :

Cette carte représente les tronçons de routes classés par arrêté prefectoral sur le

département des Hauts-de-Seine.

Les informations contenues dans la carte sont présentées à titre indicatif. La carte

n'a pas de valeur règlementaire. En cas de doute, il faut se reporter aux arrêtés

préfectoraux.
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© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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Département

des  Hauts-de-Seine

v
Vallée  Sud

Grand Paris

République  Française
LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 6 JUILLET  2023

Nombre  de Conseillers  en

exercice................80

Objet  : Modification  de  la

délégation  du  droit  de

préemption  urbain,  du

droit  de préemption

urbain  renforcé  et du

droit  de  priorité  sur  la

commune  de  Montrouge

et  abrogation  des

délibérations  antérieures

"""""  "- 1 7 JUIL, 2023

Par  suite  d'une  convocation  en date  du 30 juin  2023,  les membres  composant  le

Conseil  de Territoire  se sont  réunis  à 18h30  Salle  Les Colonnes  - 51 boulevard  du

Maréchal-Joffre  - 92340  Bourg-la-Reine  sous  la présidence  de MonsieurJean-

Didier  BERGER,  Président.

Date  de réception

préfecture  : ,

ETAIENT  PRESENTS  : M. Jean-Didier  BERGER,  M. Jean-Yves  SENANT,  Mme

Marie-Hélène  AMIABLE,  M. Etienne  LENGEREAU,  Mme  Jacqueline  BELHOMME,

M. Benoit  BLOT,  M. Laurent  VASTEL,  M. Patrick  DONATH,  M. Carl  SEGAUD,  Mme

Nadège  AZZAZ,  M.  Said AIT-OUARAZ,  M.  Stéphane  ASTIC,  Mme  Yasmine

BOUDJENAH,  Mme  Chantal  BRAULT,  M. Elie DE SAINT  JORES,  Mme  Sylvie

DONGER,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  Mme  Sonia

FIGUERES,  M.  Bernard  FOISY,  Mme  Martine  GOURIET,  M.  Jean-Patrick

GUIMARD,  M.  Mouloud  HADDAD,  M.  Maroun  HOBEIKA,  Mme  Roselyne

HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Colette  HUARD,  M. Stéphane  JACQUOT,  M. Laurent

KANDEL,  M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON,  M. Goulwen  LE GALL,  M.

Jacques  LEGRAND,  M. Patrice  MARTIN,  M. David  MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,

Mme  Pascale  MEKER,  M. Paul-André  MOULY,  Mme  Corinne  PARMENTIER,  Mme

Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ,  Mme  Perrine  PRECETTI,  Mme

Christine  QUILLERY,  Mme  Gabriela  REIGADA,  Mme  Marie-Sophie  LESUEUR,  Mme

Sally  RIBEIRO,  Mme  Isabelle  ROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne

ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Mariam  SHARSHAR,  Mme

Isabelle  SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

I 7 JUIL 2023 Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer
valablement  en exécution  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

M. Philippe  LAURENT  à Mme  Chantal  BRAULT,  M. Yves  COSCAS  à Mme  Sylvie

DONGER,  M. Lounes  ADJROUD  à Mme  Martine  GOURIET,  M. Jean-Philippe

ALLARDI  à Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE,  Mme  Marie  COLAVITA  à M.

Paul-André  MOULY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT  à Mme  Gabriela

REIGADA,  M. Alain  GAZO  à M. Patrice  RONCARI,  Mme  Sarah  HAMDI  à M. Bernard

FOISY,  M. Gilles  MERGY  à M. Goulwen  LE GALL,  Mme  Françoise  MONTSENY  à

M. Stéphane  JACQUOT,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL  à Mme  Corinne  PARMENTIER,

M. Wissam  NEHMÉ à M. Jean-Yves  SENANT,  M. Philippe  PEMEZEC  à M. Jean-

Didier  BERGER,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit  BLOT,  Mme  Gwénola  RABIER  à

M. Etienne  LENGEREAU,  M. Georges  SIFFREDI  à M. Carl  SEGAUD,  M. Thierry

VIROL  à Mme  Marie-Sophie  LESUEUR.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Rodéric  AARSSE,  M. Didier  DINCHER,  Mme Elodie  DORFIAC,  M. Fabien

HUBERT,  Mme  Rosa  MACIEIRA-DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  Mme

Sophie  SANSY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER.

1 ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été procédé,

en  conformité  avec  l'article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Madame  Sylvie  DONGER  est  désignée  pour  remplir  ces  fonctions.



No CT2023/050

CONSEIL  DE TERRITOIRE

Séance  du  6 juillet  2023

Objet  : Modification  de  la déléqation  du  droit  de  préemption  urbain,  du  droit  de  préemption  urbain  renforcé

et du  droit  de priorité  sur  la commune  de Montrouqe  et abrogation  des  délibérations  antérieures

Le Conseil  de  Territoire,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses  articles  L.5219-2  et L.5219-5,

VU le Code  de l'Urbanisme  et notamment  ses articles  L.211-1,  L.211-2,  L.211-4,  L.213-3,  L.240-1  et R.213-1  et

suivants,

VU  la loi no 201 5-9G)1 du 7 août  201  5 portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la République,

VU  la loi relative  à l'Egalité  et à la Citoyenneté  du 27  janvier  2017,

VU  le décret  no2015-1655  en date  du I1 décembre  2015,  relatif  à la Métropole  du Grand  Paris  et fixant  le périmètre

de l'Etablissement  Public  Territorial  dont  le siège  social  est  à Antony  dans  les Hauts-de-Seine,

VU la séance  d'installation  du Conseil  de Territoire  le IO juillet  2020  au cours  de laquelle  le Président  et les Vice-

présidents  ont  été  élus,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  de la Commune  de Montrouge  en date  du 30 juin  2040  instaurant  un droit

de préemption  urbain  renforcé  sur  l'ensemble  de son  territoire,

VU  la délibération  du Conseil  Municipal  de la Commune  de Montrouge  en date  du 29 septembre  2010  portant  additif

à la délibération  du 30 juin  2010  instaurant  un droit  de préemption  urbain  renforcé  sur  l'ensemble  de son  territoire,

VU  le Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)  en vigueur  sur  la Commune  de Montrouge  approuvé  par  le Conseil  de Territoire

Vallée  Sud  - Grand  Paris  le 27 septembre  2016,  mis à jour  et ayant  fait  l'objet  de de deux  modifications  simplifiées

approuvées  en Conseil  de Territoire  le 7 décembre  2021  et le 6 décembre  2022,

VU la délibération  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  CT1  6/2017

du 7 mars  204 7 portant  délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  à la commune  de Montrouge,

VU  la délibération  du Conseil  du Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  CT201  9/069

du 19  septembre  2019  portant  modification  de la délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et

du droit  de priorité  sur  la commune  de Montrouge,

VU l'avis  de la commission  Habitat,  aménagement,  politique  de la ville,  développement  économique,  social  et

solidaire  du 29 juin  2023,

VU l'amendement  présenté  en cours  de séance,  portant  modification  du projet  de délibération,  par lequel  il a été

proposé  :

La non-intégration  du secteur  « Gare  » dans  la délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,

du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de

priorité  au profit  de Commune  de Montrouge  sur  l'ensemble  de son  territoire,

L'intégration  du secteur  « Gare  » dans  la délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du

droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité

au profit  de l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France  ;

CONSIDÉRANT  que, depuis  le 29 janvier  2017,  date  d'entrée  en vigueur  de la loi relative  à l'Egalité  et à la

Citoyenneté,  l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  est  compétent  de plein  droit  en matière  de

droit  de préemption  urbain  en l'application  de l'article  L.211-2  du Code  de l'Urbanisme,  et qu'à  ce titre,  il a repris

l'exercice  du droit  de préemption  urbain  dans  les périmètres  instaurés  par  ses  communes  membres,

CONSIDÉRANT  qu'en  l'application  de l'article  L.240-1  du Code  de l'Urbanisme,  les communes  et établissements

publics  de coopération  intercommunale  titulaires  du droit  de préemption  urbain  disposent  d'un  droit  de priorité  sur

tout  projet  de cession  d'un  immeuble  ou de droits  sociaux  donnant  vocation  à l'attribution  en propriété  ou en

jouissance  d'un  immeuble  ou d'une  partie  d'immeuble  situé  sur  leur  territoire  et appartenant  à l'Etat,  à la SNCF  ou

aux  Voies  navigables  de France,



CONSIDÉRANT  que  les articles  L.213-3  et L.240-1  du Code  de l'Urbanisme  permettent  au titulaire  du droit  de

préemption  urbain  de déléguer  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité,  à l'Etat,  à une

collectivité  locale,  à un  établissement  public  y  ayant  vocation  ou  au  concessionnaire  d'une  opération

d'aménagement,

CONSIDÉRANT  que  ces  articles  permettent  ainsi  à l'Etablissement  Public  Territorial  de déléguer  à ses  communes

membres  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  et du droit  de priorité,

CONSIDÉRANT  par  ailleurs  que  le secteur  dénommé  « Marne-Brossolette  » délimité  par  les avenues  Brossolette,

Verdier  et de la Marne,  a été. identifié  comme  l'un  des  principaux  secteurs  mutables  de Montrouge  et que  la commune

de Montrouge  a souhaité  assurer  la préservation  de la mixité  fonctionnelle  dans  ce secteur  ainsi  que  sa valorisation

par  la mise  en place  d'un  partenariat  avec  l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France  (EPFIF),

CONSIDÉRANT  que  le secteur  dénommé  « Gare  )), tel que  figuré  sur  le plans  en annexe  2 à la présente  délibération,

est  également  identifié  comme  un secteur  mutable,  de par  sa proximité  avec  la station  de métro  Châtillon-Montrouge

qui accueillera  à l'horizon  2025  une  correspondance  avec  la ligne  15  ; que  le portage  foncier  de ce secteur  a fait

l'objet  d'un  avenant  à la convention  avec  I'EPF-IF,  signé  le 'l 5 avril  2021,

CONSIDÉRANT  que  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  renforcé  et du droit  de priorité  sur  ce secteur  a, par

conséquent,  été  délégué  à I'EPFIF  par  la délibération  CT2019/069  du 19 septembre  2019  du Conseil  de Territoire

de ('Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris,

CONSIDERANT  qu'il est par ailleurs  nécessaire  d'abroger  les délibérations  CT16/2017  du 7 mars  2017  et

CT201  9/069  du 19  septembre  2019  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand

Paris,  afin  de préciser  les modalités  d'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain

renforcé  et du droit  de priorité  sur  la commune  de Montrouge,

Après  en avoir  délibéré  à l'unanimité  (2 abstentions,  O ne prend  pas  part  au vote)

ARTICLE  1-  ADOPTE  l'amendement  portant  modification  du projet  de délibération,  par  lequel  il a été  proposé

La non-intégration  du secteur  « Gare  » dans  la délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,

du droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de

priorité  au profit  de Commune  de Montrouge.

L'intégration  du secteur  « Gare  » dans  la délégation  de l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du

droit  de préemption  urbain  renforcé  prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité

au profit  de l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France  ;

ARTICLE  2 - DECIDE  d'abroger  les délibérations  du Conseil  de Territoire  de l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée

Sud  - Grand  Paris  CTI  6/2017  du 7 mars  2017  et CT201  9/069  du 19  septembre  2019.

ARTICLE  3 - DELEGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcé

prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à la Commune  de Montrouge  sur  l'ensemble

de son  territoire,  à l'exception  du secteur  « Marne-Brossolette  » délimité  par  les avenues  Brossolette,  Verdier  et de

la Marne,  et du secteur  « Gare  » tel qu'indiqué  sur  les plans  annexés  à la présente  délibération.

ARTICLE  4 -  DELEGUE  l'exercice  du droit  de préemption  urbain  simple,  du droit  de préemption  urbain  renforcè

prévu  par  l'article  L.211-4  du Code  de l'Urbanisme  et du droit  de priorité  à l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-

France  à l'intérieur  du secteur  « Marne  -  Brossolette  » délimité  par  les avenues  Brossolette,  Verdier  et de la Marne

et du secteur  « Gare  >), tel qu'indiqué  sur  les plans  annexés  à la présente  délibération.

ARTICLE  5 - la présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Préfet  des  Hauts  de Seine,

- Monsieur  le Maire  de Montrouge,

- Monsieur  le Directeur  Général  de l'Etablissement  Public  Foncier  d'lle-de-France,

- Madame  la Comptable  publique  du Service  de gestion  comptable  de Fontenay-aux-Roses.

ARTICLE  6 - DIT  que  la présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de Münsieur  le

Président  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication.  L'absence  de réponse  dans  un délai  de deux

mois  à compter  de sa réception  équivaut  à une  décision  implicite  de rejet  (Art.  L. 411-7  CRPA).



ARTICLE  7 -  DIT  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du Tribunal  Administratif

de Cergy-Pontoise,  2-4  Bd de l'Hautil  par  courrier  ou sur  le site  internet  Télérecours  citoyens  www.telerecours.fr  dans

un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  ou à compter  de la réponse  explicite  ou implicite  de Monsieur  le

Président  si un recours  gracieux  a été  préalablement  exercé.

Pour  extrait  certifié  conforme,

Le Président

Vallée  Sud  -  Grand  Paris

Jean-Didier  BE
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Annexe à la délibération de création d’un périmètre de prise en considération du 
projet d’aménagement du secteur Marne-Brossolette à Montrouge 

 

Périmètre de prise en considération du projet d’aménagement du secteur Marne-Brossolette à Montrouge 









Annexe à la délibération de création d’un périmètre de prise en considération 
du projet d’aménagement du secteur Gare Châtillon-Montrouge à Montrouge 

 

Périmètre de prise en considération du projet d’aménagement du secteur Châtillon-Montrouge à 

Montrouge 
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Les prescriptions d’isolement acoustique au voisinage des 
infrastructures de transport terrestre 
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L’arrêté préfectoral relatif au risque d’exposition au plomb 
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Le périmètre de droit de préemption urbain 

 

 

 

Une commune ou un établissement public de coopération intercommunale peut instaurer sur son territoire le droit de préemption urbain 
(DPU) lorsque la commune est dotée d'un PLU (Plan local d'urbanisme ou d'un POS (Plan d'occupation des sols). 

Ce droit de préemption peut être « simple » ou « renforcé ». 

Le droit de préemption simple : il permet à la commune ou à son délégataire d'être prioritaire sur l'achat d'un bien mis en vente. 

Le droit de préemption dit « renforcé » : il permet d'étendre son application à des biens qui en étaient normalement exclus, en 
particulier, aux ventes de lots de copropriété et aux immeubles construits il y a moins de dix ans. 

Le DPU ne peut être appliqué que s'il est associé à un véritable projet d'intérêt général, par exemple dans le cadre de la rénovation 
urbaine ou de la construction de logements sociaux aidés. Le caractère architectural d'un bâtiment, quel que soit son intérêt, ne peut 
justifier à lui seul, l'application d'un droit de préemption par la mairie. 
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Le périmètre de droit de préemption sur les fonds artisanaux, 
les fonds de commerce et les baux commerciaux 

 

 

La loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises dite "loi Duteil" a instauré un droit de préemption par 
les communes des fonds artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux et les terrains faisant l'objet de projets 
d'aménagement commercial, codifié aux articles L. 214-1 et suivant du code de l'urbanisme. Le décret d'application est paru 
tardivement, le 26 décembre 2007, et est codifié aux articles R. 214-1 et suivants même code. 

Dans un premier temps, la commune délimite, après avis de la Chambre de commerce et d'industrie et de la Chambre des métiers, 
un périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité, à l'intérieur duquel seront soumises au droit de préemption 
les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux, ainsi que la vente de terrains destinés à accueillir 
des commerces d'une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 mètres carrés, afin de préserver la diversité et à promouvoir le 
développement de l'activité commerciale et artisanale dans le périmètre concerné. 

 

Les projets de cessions de fonds situés dans ces périmètres de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité sont alors 
notifiés à la commune, qui dispose d'un délai de deux mois pour notifier son éventuelle décision de préemption, décision qui doit 
nécessairement être motivée. La préemption se fait soit au prix demandé par le vendeur, soit à celui que déterminera le juge de 
l'expropriation. le silence de la mairie au-delà du délai de deux mois vaut renonciation à l'exercice du droit de préemption[1]. 

 

En cas d'accord sur le prix (demandé par le vendeur ou fixé par le juge), le fonds est acquis dans les trois mois par la commune, qui 
dispose alors d'un délai d'un an pour le revendre[2], dans le cadre d'un cahier des charges permettant de garantir le respect des 
objectifs de la préemption, et au profit d'une entreprise commerciale ou artisanale[3]. 

Contrairement au droit de préemption urbain, ce droit de préemption ne peut être exercé que par la commune et ne peut être délégué 
à d'autres organismes publics. 
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La taxe d’aménagement 

La taxe d’aménagement a été instituée sur l’ensemble du territoire avec : 

- un taux majoré à 18% sur le secteur des Quatre-Chemins, conformément au plan ci-annexé ; 

- un taux à 5% sur le reste du territoire. 

Les délibérations mettant en place la taxe d’aménagement sont annexées ci-après. 
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